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INTRODUCTIOIf

Lps Canadiens-Français ont été les pionniers de ce
continent.

Los premiers ils l'ont parcouru en tous sens alo's
qu'il n était qu'une immonso soUtmle, encore dans
sa primitive cl sauvage boauté.

Les premiers ils ont pénétré dans les régions
glacées du pjle

; les premiers ils ont tiaversé les
Montagnes Rocheuses

; les premiers ils ont foulé
le< sables du désert américain et les plaines feiv
tiles qui bordent le golfe du Mexique : leur esprit
d aventures les a porLés si loin qivil n'est peut-être
pas un ravin de iOue«t qui n'ait été visité par c^s
explorateurs intrépides.

Les premiers parmi les hommes civilisés ils ont
donne des noms aux la s, aux fleuves, aux montagnes
et aux diflereuts lieux qu'ils ont visités, baptisant

I



VI INTRODUCTION

ainsi une vaste portion du continent ; et ces noms,

quoique parfois ou leur eu ait substitué d'autres,

moins appropriés, raprpelîeront toujours que cette

terre d'Amérique fut tout d'abord une terre française.

L'apparition des Canadiens-Français dans l'Ouest

remonte à plus de deux siècles. Quelques milliers

de colons à peine étaient groupés sur les bords du

Caint-Laurent. et déjà notre nom était connu et res-

pecté jusqu'aux confins de la région des grands lacs.

Nos missionnaires, emportés par une sainte ardeur,

allaient évangéliser les infidèles, sous la hutte glacée

de l'Esquimau, comme sous la loge des habitants

primitifs do l'eritrèmo Ouest, plantant le drapeau de

la foi à côté de celui des fleurs de lis, et se conciliant

l'amitié des peuplades les plus farouches.

Poussés par la passion de la gloire, nos découvreurs

agrandissaient le royaume de la Nouvelle-France, en

s'emparant de vastes pays— aujourd'hui les plus

brillantes étoiles du drapeau américain—et le futur

grenier du Canada.

Nos soldats allaient dompter les peuplades qui ne

voulaient pas reconnaître le sceptre du Grand Roi,

ou bien combattre les Anglais, qui voyaient d'un

œil envieux l'étendue des conquêtes de leur ennemi

séculaire.

D'un autre côté, nos traiteurs et nos coureurs de

bois,—dont Nicolas Perrot, du Lhut et Nicollet sont

les types les plus accomplis—attirés dans la solitude

par l'amour du gain ou des aventures, profitaient

do leur influence sur les indigènes pour raffermir le

dévouement de ces derniers à la cause française. Des

nobles même portèrent leur épée.dans la forêt et y
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laissèrent des rejetons de leur race. Ainsi, parmi nos
Métis de l'extrême nord, nous comptons encore des
Le Camarade de MandeviUe, des de SainUGeorges
de Laporte, de Saint-Luc, de Ghauraont-Racette de
Lépinais, de Gharlais, etc., etc. *.

'

Les jésuites se sont particulièrement fait remar-
quer dans cette œuvre de civilisation chrétienne et
l'écrivain américain Bancroft a pu dire avec raison
que l'histoire de leurs travaux est liée à l'origine de
toutes les villes célèbres de l'Amérique française et
qu'on ne pouvait doubler un cap nouveau ni décou-
vrir une rivière sans (jue l'expédilion n'eût à sa tête
un jésuite.

Les P.P.Raimbault etJogues s'aventurèrent jusque
sur les bords du lac Supérieur dès 1 64 1 ; le P. Alloue*
établit la mission de Chegoimegouan ou La Pointe
en 1665, et le célèbre P. Marquette fonda celle dii
SauUSainte-Marie, trois ans plus tard.
En 1673, ce dernier découvrait avec Louis Joliet

le fleuve Mississipi, puis La Salle complétait leur
tache hardie en donnant à la France ce beau pays de
la Louisiane, qu'elle n'a pas su mieux conserver que
ses autres possessions américaines.

Ces immortelles découvertes accomplies la
France, comprenant d'abord l'importance des 'con-
trées dont elle venait de s'emparer, jetait les bases
de plusie irs forts destinés à former une chaîne de
communications entre les deux extrémités de ce
nouvel empire, la Louisiane et-la Nouvelle-France.
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Le poste do Détroit fut établi, le premier, on 16S5 \
puis vinront lo fort do MiAmis, lo fort SaiiU-Josoph,

Chicago, lo fort Crôvocœur sur l'Illinois, lo fort <!('

Chartres sur le Mississipi, lo fort Prosqu'ile, le fort

Machault, lo fort do la rivière aux Bœufs, lo fort

DuquosiK! sur l'Ohio, Michilliniakhiac, la biiie des

Puants et (juolquos autres.

Ces postes comme tous les autres établissomonts

français, au roslo, avaient été adniirablomont choi-

sis au point do vue commercial et militaire, et

sur leurs ruines s'élèvent anjourriiuiquohjues-unos

des plus florissa'itos villes des Etats-Unis, entre

autres, Saint-Louis, Chicago, Détroit, Pittsburgh et

Péoi'ia.

Le génie de nos explorateurs s'était porté bien plus

au nord encore. Dès I05G, Jean Bourdon avait péné-

tré au fond de la baie d'Hudson et pris possessici do

ses rivages au nom de Louis XIV. Cet aet(> souleva

dos réclamations de la part des Anglais, qui préten-

daient aToir des droits antérieurs sur cette baie, et il

s'ensuivit dos luttes acharnées, pour la suprématie

des doux nations, dans cette contrée reculée du

Nouveau-Monde. Ces combats sont mémorables à

juste titre, n'auraient-ils à nous rappeler que les doux

glorieuats expéditions organisées par d'Iberville—1^

Jean Bart canadien—contre les AugUiis, et qui furent

couronnées d'mi éclatant succès.

Ces découvertes ne sufllsaient pas pourtant à l'am-

•^ La ville ne fut réollemoiit fondée par M. do Lamothc- Cadil-
lac qu'eu lîOl.
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bitioii dévorante do nos oxplorateurs. Il leur tardait
do soiilovor lo voiloqiii onvoloppait encore une vaste
partie du continent, et d'attoindrn les bords de l'Océan
Pacifique, pour contempler enfin cette mer de l'Ouest
cette mrv Vorm.>iIlo, qu'ils no poutnient entrevoir
qu'en imagination, (>t qui devait leur ouvrir les
portes des Indes et do la Chine.

PierroGautliierdoVarennes,sieurdelaVérendrye
se chargea do cette difficile «Mitreprise, avec quatre de
ses fils, nu neveu, M. de la Jomerays, et le P. jésuite
Messager. II leur fallait pénétrer à travers des pays
inconnus, habiles par des peuphides redoutables
ou ui seraient exposés à mille hasards : à périr para faim, par le froid, dans les rapides des riTières,—
qu'il leur faudrait descendre dans de frêles pirogues
-sinon par la flèche du Sauvage. N'importe, il y
allait de l'intérêt do la France et de leur gloire :

c'était assez pour stimuler leur zèle et leur faire
braver tous les périls.

Dans deux voyages au Nord-Ouest, M. de la
Verendrye découvrit toute la région entre les
Montagnes Rocheuses et les lacs Supérieur et Win-
nipeg, ainsi que le haut Missouri. En 1748, il avait
atteint la grande vallée de la Saskatchouan, qu'il
appelle Poskoiac. Go fut aussi à cette époque que
furent découverts les lacs Ouinipigon, Manitoba,
l^auplun, Douibon et Travère, et que furent établis
l<'s forts du Grand-Rapide, Du Pas, do Nippéouing
et de La Corne ».

» rf b

apU'ÎS'm?oSieSoLte/n^^ Saskatchouan. noua

do traite frai, nii fntr« u^^^^^
1
omnInçom.MU .laucie.ii forts

I
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Ces expéditions furent fatales à deux des fils de
M. de la Vérendrye, à son neveu et au P. Arnaud •

elles valurent à M. de la Vérendrye lui-môme pla
sieurs graves blessures, l'accablèrent de dettes ainsi
que sa famille, sans être suffisamment appréciées par
les autori^és françaises. De nos jours encore elles
sont fort méconnues, et si les noms des découvreurs
du Mississipi sont entourés à juste titre de l'auréole
de la gloire, on laisse trop dans l'ombre les Varenues
do la Vérendrye 1, qui méritent tout autant qu'eux
l'admiration de la postérité. On n'a pas même songé
à rattacher leur souvenir à quelque poste important
de l'Ouest, dans un temps où bien des noms obscurs
sont donnés aux localités des contrées, dont fb
furent les premiers et hardis explorateurs. Quand
saura-t-on réparer cet acte d'ingratitude nationale ?

La France possédait alors presque toute l'Amé-
rique du Nord. Ses domaines couvraient une
superficie de plus de trois cent mille lieues carrées
s'étendant d'un océan à l'autre, et de la baie d'Hud-
son au goifo du Mexique. Ils étaient sillonnés par
plu?ieurs des plus grands fleuves du monde : le Mis-
sissipi, le Missouri, l'Ohio, le Saint-Laurent, et bai-
gnés par des lac^s d'une immense étendue, tels que
les lacs Eiié, Ontario, Huroii, Michigan et Supérieur.

do bois ont fruiiclii oetto limite, puisque les prenviem offlpiertdo laÇomiM^ino .a N.ml-Ou.îst qui l>énétràv,fc HurlesbovŒ
gTivi.d la.; des LselaveH. tiouv.Ment le loug (Uj lu r vl< ro o celuim.mH i....st autre .i,.« lo haut Alackeiuie, une fimil lo do

EÎTétiS!"*"'
^'^armd* lac» Uu bamnarcluiue.puTïlbhé

J M. Pierre Margry n publié niie int<<re88ante ^tude sur lesd«<c<>.| vertes açconiLlies par les Vurenae» d« U v"reudrve!Voix J.a iiwtto C'tt»»od<t«««;, V. IX, p. 363-384.
reitjuurye,
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Si l'on ajoute que cette contrée est douée des
ressources natiu-elles les plus diverses, et qu'elle est
déjà habitée par une population de plusieurs mil-
lions dAmes, on peut imaginer la perte incalculable
que fit notre ancienne mère-patrie en ne prenant
pas les moyens de conserver ces quelques arpents
de neige, dans lesquels elle aurait pu se tailler un
empire d'une inépuisable richesse, une France
d'outre-mer, qui eût perpétué ses traditions et im-
primé le sceau de son génie sur ce continent.

Quand tout ce pays passa sous le drapeau de
l'Angleterre—après la défense la plus héroïque -que
puisse offrir un petit peuple écrasé par le nombre-
les étabhssemonts français de l'Ouest les plus popu-
leux étaient ceux des Illinois.

Un historien américain i dit que Kaskaskia-
Notre-Dame de Gascasquias—comptait, en 1 763 deux
ou trois mille habitants

; mais nous croyons que ce
chiffre est exagéré. Les jésuites avaient là un
collège, que Gharlevoix visita en 1720. Cahokia—
Sainte-Famille de Kaoquia—était un village imiior
tant

;
les sulpiciens y dirigeaient une mission qu'ils

abandonnèrent, l'année suivante, pour retourner en
I;rance. Le fort Chartres, Saint-Philippe et la Prai-
ne-du-Rochor contenaient aussi un bon nombre de
familles françaises. Tous ces établissements étaient
situes sur la rive est du Mississipi, au sud de l'Etat
actuel do l'Ilhnois.

La plupart des colons s'étaient d'abord adonnés
activement à la pèche et à la chasse, mais, dans la

' The ItOHwr HUtory o/tlUnoU,, by John Reynokl., p. 47.
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suite, lorsque le gibier fut moins abondant, ils tour-
nèrenl leur attenlion à la culture de leurs champs,
qui étaient duuc rare fertilité.

Qioiijue le gouvernement anglais se fût solen-
n.-llcmeut engagé à respecter tous leurs droits
et privilégfs, beaucoup de familles, ne voulant
pas rester sous sa domination, éraigrèrent du côté
ouest du Mississipi, croyant que cette contrée appar-
tenait encore à la France, qui l'avait malheureuse-
ment cédé(! à l'Espagne par le traité de 17G3. Là
elles fondèrent successivement Saint-Louis, Saint-
Ferdinaud, Gai-ondelet, Saint-Charles, Sainte-Gene-
viève, Nouvelle-Madrid et Gasconnade.

Plus de la moitié de la population dut passer ainsi
do- l'autre côté du fleuve; lorsque le recensement
de 1768 fut fait, tous les a«ciens établissements
français étaient dépeuplés. Le fort Chartres, qui
comptait trois centt, habitants, en 1764, n'en avait
plus que quinze, et Saint-Philippe avait vu sa popu-
lation diminuer de cent cinquante âmes à ce même
chiffre. Kaskaskia avait neuf cent trois habitants

;

Cahokia, trois cents; Prairie-du-Rocher, cent vingt-
cinq : soit un total de treize cent cinquante-huit
Français, restés sujets anglais dans ces cinq villages.

Il y avait déplus quatre cent vingt-sept Français à
Vincenuf- et cent vingt-six à Ouatanon,deuxétablis-
semenl. iiués sur la rivière Ouabache; et quatre-
vingt dix au poste de Saint-Joseph, au aord-est du
lac Michigan,

Après les colonies des lUinoi», celle de Détroit
était la plus nombreuse et la plus prospère. Le
major iiobert Rogers, q^ui en prit possession eu
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novembre 1760, au nom fin gouvernement anglais,
flit que les colons finncja's étaient établis sn°r h^
deux côtés d<; la rivièi-(5 Détroit, dans un espace de
huit milles; qu'ils iormaient une population d'en-
viron deux mille doux cents Ames, et qu'il fit prêter
le serment d'allégeance à cinq cents personne» qui
avaient porté les armes ^.

Le recensement do ITHR démontre qtio ces chiffres
sont inexacts, car il ne porte la population totale
qu'à cinq cent soixante-douze Ames. Bancroft dit
posséder ime relation manuscrite d'une Canadienne
madame Catherine Tibean, portant qu'il n'y avait
pas plus de soixante familles françaises à Détroit,
quand le poste tomba aux mains des Anglais, et que'
le nombie des hommes ne dépassait pas quatre-
vnigts.

Lc^s établissements de Michillimakinac, de la Baie-
\erte et de la Prairie-du-Chien, avak-nt moin» d'ha-
bitants, mais ils ont pris i^r lu suite un certain
uevolopp. raetit.

Apres la conquête, l'émigration franco-canadienne
commua d. so porter dans le N«rd-Ouest. Non-
seulement elle alla grossir les anciens postes d-
traite exploités par les Français, mais, poussant ton-
jours en avant, elle fournit les premiers groupes do
colons de la plupart des Etats do TOuest ainsi que do
la Riviere-Rouge. Ello no s'arrêta que sur les bords
Je lOcean Pacifique, où elle jeta le germe dî^s
importants établissements de Vancouver et de
1 Orégon.

J concise accouni o/Xorth Jmerico, p. 16a
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Les pioiinieTS de la Colombie-Britannique sont
aussi des Canadiens-Français. Los premiers ils ont
escaladé ses montagnes abruptes, pa.crayé sur ses
rivières au cours rapide et rempli d'éèueils, fait

retentir ses échos de nos vieilles chansons, traqué
lesbôte^ fauves de ses bois, et commencé le corn-
merce des fourrures avec ses peuplades sauvages.
Les premiers ils y ont élevé des temples au Sei-
gneur, et implanté la véritabl(> civilisation. Le
groupe français le plus important se trouve, aujour-
d'hui, à Vancouver, où il y a un évoque de notre
race, une superbe église, un couvent tenu par des
religieuses canadiennes et des écoles françaises.

I

Nous pouvons en dire autant de nos compatriotes
du Nord-Quest canadien, répandus par centaines sur
les bords de la Saskatchouan, du Macktnzie, et jusque
spus les latitudes les plus glacées. On comptait il

y a quelques années que la Compagnie .h- la baie
d'Hudson on avait plus d'un millier à son service.

Quoique la plupart de ces éclaireurs de la civilisation

soient disséminés dans l'intérieur, vivant et trafi-

quant avec l'indigène, ils commencent cependant à
se grouper au fort Edmonton, au lac Sainte-Anne,
au lac La Biche '

, et à d'autres endroits, qui seront
plus tard des centres prospères.

L« lac La Biche est un centre do population hétéroRène
d environ SIX cents /Imes, parmi lesquelles deux cents M<Sti8
français, dont l'ongiue mnteruello est crise j trois cents Cris
des 1)018, et cent MontaRnais ou Mt^tis fronco-niontagnuis, éle-
v<^8 do père en lils dans les bois, où ils traînent Iouih noms do
Montgrand. Joli bois, etc., etc.-Géoyraphie de l'Atluibaskaw-
Mackemw, par l'abbé Petitot.

iMi
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No& établissements dp. Manitoba sont trop bien
connus pour qu'il soit nécessaire clVn faire une
loufruo mention. Leur population d'origine fran-
çaiso s'cleve à environ six mille ;lmes, dispersées
principalement dans les endroits suivants : Saint-
Bomface, Saint-Vital, Saint-Norbert. Sain te-Agathe
Sainte-Anne. Saint-Charles, Saint-Franeois-Xavier'
la Baie-Saint-Paul, Saint-Lauivnt et Saint-Geoi-e.
Ce groupe français est solidement constitué, et son

organisation sociale ne laisse guère à désirer. Ayant
à sa tête un prélat éminent par ses vertus et ses
lumières, Sa Gnlce Mgr Taché, digne continuateur
de

1 œuvre commencée par Mgr Provencher, et un
cierge français dont le zèle religieux s'allie au plus
pur patriotisme; possédant un collège classique et
commercial, des couvents et des écoles de plus en
plus fréquentés

; un bon système de paroisses
; une

part assez large dans l'administration des affaires
provinciales \la population française du Manitoba il
nous est permis do l'espérer, saura exercer le rôle
civilisateur qui incombe de droit aux premiers pion-
niers de ce beau pays, à ceux qui ont tout fait pour
Obtenir son autonomie commerciale et politique

locale, roi, ment fiaucaia eTr^nSfP**"^ 1 adm,u,strntion
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Comme elle reçoit, depuis quelques années une émi-

gration française assez consiflérable, recrutée prin-

cipalement parmi les colonies canadiennes d(î la

Nouvelle-Angleterre, nous pouvons aussi compter
que la supériorité numérique des éléments étrangers

qni rentourent n'amoindrira pas trop son influence

Ijoli tique et sociale.

Quoi qu'il en soit, une partie notable de la popula-
tion de la nouvelle province est destinée à conserver
le cachot français; elle a trop de sève, d'esp-.-it

d'union, de force d'expansion, pour être facilement

entamée, encore moins absorbée, et ceux qui ont
rêvé son anéantissement seront déjoués comme lo

furent ces antres francophobes, qui voulaient aiuii-

hiler la race fr,ançaise dans ce pays même qui lui

doit son existence.

J

J

Les dltats américains qui renferment aujourd'hui
les établissements franco-canadiens les plus considé-
rables, sont l'Jllinois, le Missouri, le Michigan, le

Wisconsin et le Minnesota,

Par l'accroissenuint naturel, et surtout par l'ad-

jonction do nombreux émigrants du Canada et de
la Louisiane, les groupes français que les colons
des Illinois allèrent fonder, en 1704. dans le Missouri,

no s'élevaient pas à moins de six à huit mille dmcs
au commencement du siècle. Ils ss sont assez bien
conservés jusqu'aujourd'hui.

L'ntat de l'Illinois compte une population fran^

çaiso compacte, établie principalement à Chicago et

dans les localités environnantes, entre autres Bour-
bonnais, Mantono, les Petites-Iles, Sainte-Anne,
l'Erable, Moméni, KankakL
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Il y a environ vingt mille Canadiens dans le Min-
nesota et autant dans le Michigan. Dans le premier
de ces Etats, ils sont agglomérés en grande partie à
SainuPaul, a la chute Saint-Antoine, au Petit-Cana.
da

,
au Lac-qui-Parle, et à l'Aile-du-Gorbeau. Le

seul comté de Monroe, au Michigan, rerferme aumoms huit mille Canadiens; il y a aussi des établis-
sements remarquables dans les comtés Saint-Clair
et Macomb. La population française du Wisconsin
est non moins nombreuse que celle de ces deux
Etats, mais elle y est beaucoup plus éparse, ce qui
peut faire craindre son absorption à certains en-
droits.

On trouve encore des milliers de Canadiens dans
Ohio, llowa, le Dacota, le Montana, le Colorado, /

le Territoire de Washington, le Kansas, l'Arizona
et jusqu'au Nouveau-Mexique.

Bon nombre sont aussi dispersés en Californie, où
Ils ont été attirés à l'époque où la fièvre de l'or
amenait sur les côtes du Pacifique des, milliers
demigrants de toutes les partir, du monde: plu-
sieurs toutefois trappaient le castor, dès le commen-
cement du siècle, dans la vallée du Sacramento et à

obtenu ciuJi;ro-hSit prè.?^;^ Dri4"«n? ^f*t-Cana<la. q„Y a
duits exposés à la foire fin l-pV-ff Fil^ ^¥^?-^?nte et un pro-
de septembre KmlSuvien/d^f^^fi ®^"*-f^\^} »" ^^Ib
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a baie de San-Francisco. Quelques-uns y ont obtenu
la fortune qu'ils poursuivaient, mais la plupart ont
vu s évanouir les rôves dont ils s'étaient bercés à
leur départ du Canada.

-lû^'^''^
^'^^^^ ^^ '°" '^'^y^"® dans l'Orégon, en

IW», jl y trouva sept à huit ceîits Canadiens, qui
avaient précédé de plusieurs années l'émigration
américame. Vingt ans plus tard, l'élément français
constituait encore la majorité de la population

; il
est groupé principalement sur les bords des rivières
Ouallamet et Kaoulis et près de la baie de Puget.
Plusieurs des paroisses fondées par nos compatriotes
sur ces rivages éloignés sont prospères

; mentionnons
en particulier Nesqually, Saint- François -Xavier,
Saint-Louis et Saint-Paul. Une partie de la contrée
qu ils habitent porte le nom de praines françaises K

Somme toute, nous ne croyons pas faire erreur en
estimant à environ deux cent mille cernes la popula-
tion franco-canadienne répandue dans notre Nord-
Ouest et dans les Etats américains occidentaux.

dienïiiM^ «^^P^ '^?°°.® k^ "o™8 des principaux Cana-
len? établi^m^n?^^\?Pl^? V^^l^^ Ouallamet, avec la date de

Luciat^ftn^iJy"' •^•"?- ^«"''"1*.* -Toseph Delfort.* Etienne
T,«lntn • t

?^"""î*^*®'' ^"co»*»' en 1832; P. Billique.* Joseph
hS^umé UyTv^- ^".1833; Xavier Dndevant,* en 1834 ; Cfré
EoSn iïfi^rAÏl!ïl!fïij^''5^'^* ^J"»»^*/ «Q ^835; Charles
PnS i^.;j li^-' ^°i^^ Picard, en 1837 ; Charles liay, Charles

Sarâ&„n«««t*ir^^^' "^"^ Canadiens, dont les noms sont

?nTCtitinn LJ'lt'^''^"'''
î^^'ai^nt signé, au mois de mars 1838.

X1am«i. oi^^V'^i^*' *" gonvernement de Washington pour

rOréë>n
P"'**''*^""' «* l'inviter à occuper le temtoi^de
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Mais ces Canadiens-Français dispersés en lîoyaux
plus ou moins compact depuis l'Alaska jusqu'au
Mexique, ont-ils bien conservé le-ir religion leur
langue, leurs mœurs, les principaux traits'du carac-
tère national ? Nous allons répoudre à cette question
avec toute l'exactitude que les renseignements
recueillis par nous fort soigneusement, nous permet,
tent d'apporter ici

La condition religieuse des Canadiens de l'Ouest
laissait beaucoup à désirer, alors que parcourant
d immenses solitudes, ils menaient une vie errante
sans autre compagnon que l'indigène, sans frein
contre leurs passions ne rencontrant le prêtre qu'à
de rai-es intervalles. Il faut reconnaître pourtant
qu un grand nombre avaient conservé vivace leur
esprit de foi, et que souvent le coureur de bois fht
le précurseur du missionnaire en annonçant lui-même la bonne nouvelle aux habitants de la forêt *

Lue amélioration s'est opérée au milieu de nos
compatriotes dès qu'ils ont commencé à perdre leurs
habitudes nomades et à former des établissements,
lis ont alors demandé des missionnaires à grands
cris, se cotisant pour soutenir leurs prêtres et élever
des temples au Seigneur. Les uns ont donné dans
ce pieux dessein de beaux terrains; d'autres dessommes dargent se chiffrant en plusieurs milliers
de piastres; quelques-uns ont aussi construit des
chapelles a leui*s propres frais.

A défaut de maison de Dieu, on les a vus souvent

#
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assisler'aux exercices de la prière et aux allociilions

inspirées du missionnaire sous le dôme de la fcrôt,

ou bien encore au milieu de la plaine déserfo, sans
autre abri que la voûte des cieux. Mais aujourd'hui
l'on peut voir, chaque dimanche, des milliers d'entre
eux se presser dans des églises magnifiques, en
maints endroits de l'Ouest, pour entendre expliquer
dans leur langue maternelle les grandes vérités de
la foi.

Les groupes français du Missouri et de l'Illinois

n'ont, du reste, presque jamais manqué de prêtres
Ils fiurent d'abord desservis par des jésuites et des
sulpiciens, puis par des missionnaires domiciliés à
la Prairie-du-Rocher, à Kaskaskia et à Gahokia.
Un écrivain catholique, M. J. Spalding, nous donne
une liste assez complète de ces missionnaires jus-

qu'à 1829 1.

En 1814, Mgr Flaget, évêque de Bardstown,
Kentucky, visita ces colonies françaises, et il fut

profondément touché de ce qu'il vit. « Pendant la

campagne épiscopale que je viens de terminer,
écrivait cet intrépide évêque missionnaire, j'ai dû
faire plus de trois cents lieues K)ur visiter dix ou

ly'
douze mille catholiques, presque tous Français, dis-

séminés sur les bords du Mississipi et du Missouri.
J'ai été accueilli par eux comme un ange descendu
du ciel. lis ont rendu tout honneur à mon carac-
tère. Jamais je n'allais d'un village à un autre
sans être accompagné de quinze ou vingt personnes
des plus respectables du pays. Les églises étaient
toujours pleines lorsque j'annonçais la parole de

* Voir Li/eo/Eiahop Joseph Flaget.
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Dieu
;

j,> prêchais tons les jours au moins une ou
deux fois, ot môme le dimanche, jusqu'à quatre fois.
Le confessional ne désemplissait point; j'v lestaia
bien avant dans la nuit; et très-souvent, dî's les trois
heures du malin, plusieurs personnes m'attendaient
a la porte d.i ma chambre. Dieu a béni tout parti-
cuhdrcment mon labeur. Beaucoup do conversions
ont eii lieu, et la religion que je croyais bannie do
ce pays louitain, a paru y reprendre son empire
d une manière admirable ! »
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En 1838, les Canadiens établis dans l'Orégon
reçurent la visite de plusieurs missionnaires, entre
autres des célèbres abbés Blanchet et Demers deve-
nus depuis tous les deux évèques, et ils acceptèrent
avec empressement leur bienfaisante direction
Comme l'autorité civile était encore inconnue dans
ces régions, ils soumettaient le règlement de leui-s
affaires temporelles à leurs prêtres, qui instruisaient
leurs enfants, réglaient leui-s dillérends, et faisaient
le partage de leurs terres.

M. Duflot de Mofras, qui passa quelque temps
dans le Territoire, vers 1842, raconte que, durant
son séjour à Saint-Paul du Ouallamet, il fut témoin
d un exemple touchant do la docilité complète de
ces Canadiens. L'uu d'eux fut accusé d'avoir voléun cheval et avoua sa faute. Le conseildes pèresde famille, présidé par l'abbé Blanchet, le con-damna a restituer le cheval à son propriétaire, et

danUe, offices. Cet homme s'était soumis docilement

Blan h
7'"''

'
^'' ^' ''''''^ dimanche, l'abbé

Blanchet, après uiîe courte allocution, alla lo cher-
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Cher, 1 amena dans l'église, et le fit asseoir parmi les
autres colons. Il est douteux, observe ce voyageur
que le châtiment infligé en pareille circonstance parun juge civil eût produit un effet aussi efficace, outre
que cette correction toute paternelle avait l'effet de
ne laisser subsister aucune flétrissure sur l'individu
qu elle avait atteint *.

Le P. de Smedt, l'intrépide missionnaire des Mon-
agnes Rocheuses, pénétra, au mois de septembre
1845, jusqu aux sources de la rivière Colombie, et
fut fort surpris de trouver en ces lieux écartés un
brave Canadien, qui;reçut l'apôtre de Dieu avec de
respectueuses attentions.

' ^P''è« "ne marche d'un mois, dit-il, j'arrivai
aux sources de la Colombie. Je ne croyais guère v
rencontrer de quoi exercer le saint ministère. Mais
en quel endroit du désert les Canadiens n'ont-ils pas
pénètre

. Le f^| qui trône dans ce pays solitaire estun brave habitait do Saint-Martin (Canada), quidepuis vingt-six amiées a quitté sa patrie. Son palais
est construit de treize peaux d'orignal, et, pour me
servir de ses propres expressions, il possède assez dechambres pour y loger son petit train, c'est-à-dire sa
.emme et ses ,ept enfants avec tout son modesto
avoU-; libre A lui de (enir su cour (de drosser sa lo-e)
partout ou U veut, suna que personne vienne lui en
disputer le droit, Son sceptre, c'est un pié-e à
castor; sa loi c'est su carabine; l'un sur lo bras,
1 autre sur le dos, il visite tour à tour ses nombreux
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sujets, le castor, la loutre, le rat musqué, la martre
l'ours, le caribou, l'orignal, le mouton, la chèvre'
des montagnes, le chevreuil à qneue noire, aussi
bien que son parent à queue rouge : tous, si la loi les
attemt, lui paient tribut en viande et en peaux.
Entouré de tant de grandeurs terrestres, paisible
possesseur de tous les châteaux de granit dont la
nature a embelli les alentours, seigneur solitaire de
ces majestueuses montagnes qui élèvent jusqu'aux
nues leurs cimes glacées, Morigeoii n'oublie pas son
devoir de chrétien. Tous les jours, soir et matin,
on le voit au milieu de sa petite famille à genoux
réciter pieu;v^meiu ses prières. Depuis plusieurs
années, il désirait ardemment rencontrer un prêtre

;dès qu'il sut mon arrivée il accourut en toute hâte'
pour procurer à sa femme et à ses enfants l'insigne
bonheur du b-'.ptéme. Cette faveur leur fut accor-
dée le jour de la Nativité de la Très-Sainte Vierge
amsi qu'aux enfants de trois familles indiennes, qui
le suivent dans ses différentes migrations. Ici
encore, le saint sacrifice de la messe fut offert pour
la première fois. Morigeon s'approcha de la sainte
table. En mémoire de tant de bienfaits, une grande
croix fut plantée dans une prairie, que nous appe-
lames la plaine de la Nativité.

« Jo ne puis quitter mon brave Canadien sans faire
mention honorable de sa cuisine. Le premier plat
qu'il m'offrit f.it un ragoût composé de deux pattes
d ours

;
un porc-épic entier mis à la broche, fit

ensuite son apparition
;
puis, une grande chaudière

fut placée au milieu dos convives
; chacun en tira

le morceau qui lui convint
; et certes il y avait de

quoi choisir
: dépouille de buffalo, chair d'ori-nal

queues de castor, perdrix, tourterelles, lièvres y
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figuraient à l'envie et donnaient satisfaction à tous
les goûts ^. M

Pendant de longues années, l'archevôque actuel
de Saint-Boniface, Mgr Taciié, a été l'un des plus
dévoues missionnaires du Nord-G lest, qn'il a par-
couru en tous sens, tout comme les Laflèche, les
Faraud, les Lacombe 2, les Bourassa, les Thibault et
bien d'autres apôtres de la vérité. Entre autres
incidents de ses courses apostoliques, nous trouvons
le trait suivant dans une lettre qu'il écrivait de la
mission de SaintJean-Baptiste de l'île à la Grosse
en date du dix-sept juillet 1854 ;

'

...... J'administrai, dit-il, le ::acrement de confir-
mation à seize personnes au lac de Notre-Dame-des-
Victoires. Parmi ces derniers se trouvait un vieux
Canadien, âgé de quatre-vingt-dix-huit ans, que le
Seigneur semblait avoir réservé pour cette grâce
tardive Ce bon vieillard pleurait de joie, tant à
cause de son propre bonheur que pour celui de sa
nombreuse postérité, qu'il voyait sortir de l'idolâ-
trie. Parti de Montréal, comme tant d'autres, au
service dec traitants, qui viennent ici acheter les
pelleteries des Indiens, Cardinal (c'est le nom du
viei lard) avait fini par épouser une femme sauvage,
dont il a eu un grand nombre d'enfants. Ces derniers

I

Annales de la propagation de la foi, y. XVIII, p. 522-23

gii'il parcourut était alors inffifr«rr)Î!i'A^""yj ['^^^^^r^o
èmtmx. Cette route esTmSaujoSh^ *''' '*"

i!fREaToœ'^ot.iîe'rtiuS^



INXnODUCTIONT
, xxv

voient grandir sous le.n-s yeux leurs arrière-petits-
fils, et ces cuiq générations, en se contemplant, peu-
vent attester que notre climat glacé ne dévore pas
ses habitants. Ce vieux Cardinal a éprouvé tontes
les misères, toutes les privations qu'un homme peut
supporter, et néanmoins, âgé de près d'un siècle, il
jouit encore de toutes ses facultés physiques et intel-
lectuelles; sa mémoire est prodigieuse : il est rhis-
toire vivante du pays. Ici, la longévité des Canadiens
est aussi proverbiale que celle des Français l'est au
tianada*^.»

François Beaulieu était probablement le plus
ancien habitant du Nord-Ouest quand il mourut, au
mois de novembre 1872, âgé de près de cent ans.Ne dans le pays, il n'avait cessé d'y demeurer. 11
habitait les bords du grand lac des Esclaves, à l'arri-
vée des premiers employés du Nord-Ouest, vers 1778
Il fut aussi l'un des Canadiens^ qui, qu-nze ans plus
tard, accompagnèrent sir Alexandre Mackenzie dans

Ro"cheû"sers
"""^^^^ ^^ découverte aux Montagnes

» Annales de la propagation de la foi, y. XXVII p 224
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Ce vieux chasseur avait plus de soixante-dix ans
lorsqu'il fut baptisé, on 1848, par Mgr Taché, alors
Père Oblat, et il persévéra depuis dans la pratique
de la religion avec une ferveur remarquable. Voici
ce qu'en écrivait ce dévoué missionnaire, à la date
de 1856 ....«Reposons-nous quelques instants chez
le seigneur de la rivière au Sel, le bon vieillard
Beaulieu, autrefois la terreur des maîtres du pays
et aujourd'hui l'enfant soumis de l'Homme de la
prière, qu'il reçoit toujours avec empressement et
générosité, versant des larmes sur les longues années
passées dans l'infidélité et s'efforçant par une vie
admirable de foi et de piété de racheter le temps
perdu ^.» ^

Nous pourrions citer bien des exemples de ce
genre, où l'esprit de foi de nos compatriotes se ma-
nifeste sous les formes les plus vives et les plus
touchantes. Ceux-là pourtant suffiront à démontrer
que, si le feu de la vérité religieuse est souvent resté
à l'état latent chez eux pendant de longues années,
il n'a fallu presque toujours qu'une occasion favo-
rable pour le faire éclater soudainement avec une
admirable vivacité.

l'u voir décrit et d'en j^voir dresaé le plan; toutefois nous nedevons pas oublier <iu' 1 se froiiraif J«a \iÀnVt^^...^^:.^?^3.^^

du. Heu ve; les-loç;iit?^7nTreç;x''ét j^rrent encore dèsIZhTçais, et le Mackenzie est l»e,.uco»p plus (Mimii. dans le naràBOUS le nom de Urande-Kl v iôre. Faut-il voir laus œs .l,?i,na«2une preuve d'exploratioljs faites auf.4ieuremeut pa? Es co^^^^reuiH de bois canadiens f C'est ce .ju'il est permis do penser sansporter att^iute toutefo s à l'honieur duVa^'d VoCur au!légua son .H.m au Naoicha et découvrit la route du ffiflaue.

* yiiigt année» de mieeiona dauê le Nwd-Omit, p. T4.

!i
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Les Canadiens-Français de l'Ouest ont-ils bien
conservé leur langue et leurs habitudes nationales ?

Dans les établissements les plus exposés, ils n'ont
pas toujours résisté à l'absorption étrangère ; mais
la plupart ont su conserver, comme un trésor pré-
cieux, le signe le plus caractéristique de leur origine,
la langue française. Les témoignages de maints
voyageurs que nous pourrions invoquer ne laissent
aucun doute à ce sujet.

Volney, auteur du Tableau du climat et du sol des
Etats-Unis, dit que les Canadiens-Français établis, au
nombre de quatre-vingt-dix, au poste Vincennes,
sur la rivière Ouabache, ne savaient point l'an-
glais, à la réserve de trois ou quatre, malgré leur
contact avec les colons américaius. Il reconnaît
que le langage de ces Français n'est pas un patois,
comme on le lui avait dit, « mais un français passable,
mêlé de beaucoup de termes et de locutions de
soldat. Cela devait être ainsi, tous ces postes ayant
été primitivement fondés ou habités en majeure
partie par des troupes

; le régiment de Garignan a
fait souche au Canada Voisiner et causer sont
pour des Français, un besoin d'habitude impérieux
l'on ne saurait citer, sur toute la frontière de là
Louisiane et du Canada, un seul colon de cette
nation, établi liors de la froiicière et de la vue d'un
autre

: en plusieurs endroits, ayant demandé à
quelle distance était le colon le plus écarté : « Il est
«dans le désert, me répoudait-on, avec les ours, à une
«heue de toute habitation, sans avoir personne avec
« qui causer. »

A la date de la visite de Volney, au mois d'août

I
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179G, Vincennes comptait environ cinquante maisons,
ot se trouvait en plein désert, à soixante lieues du
poste Je plus rapproché.

Un voyageur français, M. Reclus, qui visita en
18;)9 les anciens établissements français de Cahokia
JCaskaskia, Saint-Charles, Gasconnade et Sainte-
Geneviève, nous apprend .-que leurs habitants s'adon-
nent à la culture, particulièrement à celle de la vi<-ne
et des vergers, qui est leur spécialité, vivant entre
eux, ayant conservé leur langage et leurs mœurs,
mais ayant vu se substituer peu ù peu à leur ancienne
et pi-overbiale gaieté, héritage des Canadiens, nue
physionomie un peu mélancolique

; semblables dans
ce pays dont ils sont pourtant les habitants origi-
naires à une population exilée qui regrette ba patrie, n

M. Ernest Duvergier de Hauranne fut très-étonné
de trouver dans le Minnesota, en 1864, une nom-
breuse population française bien conservée: « Ce pays
dit-il, est plein de Français. L'ancienne colonie a laissé'

ici un petit noyau suffisant pour attirer des recrues.
Quelques-uns viennent de la mère-patrie, la plupart
ont émigré du Canada ,,ar les grands lacs. Quand
je ne les aurais pas reconnus à leur langage leurs
plaisanteries, leurs danses, leur gaieté invUicible à
la fatigue me les auraient désignés. D'ailleurs tous
les anciens noms de la vallée du Mississipi portent la
trace de celte origine K On trouve dans le Xlinne-

' Tons les noms dç rivières et, de positions, dans le Missouri,
tel» niu! AlonÇi)run, l.-i Gasconnwle. fa lionue-Feuinie, la Pruut/
la aiarboiiiiuio, la H<«uue, sont liaiiçais. Le mot de ,miine
f8t devenu «<iclais pour les habitants des Etats-Unis, comme
èaraiia était, devenu fiançais pour les colons des Antilles.—
loyagca en Aminque, par J. McCarlhy, v. 1, p. 358,
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sota, Saint-Cloiid, Saint-Paul, Saint-Antoine, Sainte-
Croi.:, le lac Pépin, plus bas, dans le Wisconsin, La
Crosse, Trempelean, Prairip-du-Chien, et tant d'au-
très. Ces lieux, qui sont devenus des villes, n'étaient
au temps de la domination française que des postes
militaires ou des comptoire isolés; le bassin des
deux fleuves comptait à peine quelques milliers de
colons. Mais le nom français y reste attaché comme
un indestructible souvenir i.

»

Les Canadiens du Minnesota ont môme réussi à
faire publier, à différentes reprises, plusieurs docu-
ments officiels en français. Mais ils n'obtiennent
cet acte de justice qu'aux époques où les partis poli-
tiques ont intérêt à se concilier leurs bonnes grâces
car nulle part ailleurs on ne tend plus vers l'unifica-
tion de langage qu'aux Etats-Unis, où la langue
anglaise règne presque partout en souveraine. Cette
justice partielle, rendue à la langue européenne, la
première parlée dans ces régions, est due en bonne
partie à l'intelligente initiative de M. Z. Demeulles,-
'Osséo, lequel fut pendant plusieurs années l'un
vs membres de la législature du Minnesota.

M. Louis Simonin fait l'éloge des Canadiens
accourus a la recherche de l'or dans l'Eldorado
américain

: «Venus à pied en Californie à travers
les plaines de l'Amérique du Nord, les Canadiens
exercent principalement, dans le comté de Mariposa
le métier de bûcheron et de charbonnier. La plu'
part ne parlent que le français, la langue de leurs
aïeux, et s'en font gloire. Ce sont de courageux (>t
mfatigables voyageurs, doux, honnôtes et fidèles à

* Huit mois en Amérique, 1864-66, v. I, p. 240.
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leur parole. Ceux d'entre eux qui s'occupent sur
les placers no sont guère heureux dans leurs recher-
ches; ils gagnent à peine de quoi vivre au lavage
de Tor^H
Ce même écrivain qui alla faire l'examen des

mines de Mai-quette, Michigan, il y a quelques années,
remarqua la même persistance à parler leur langue
maternelle chez nos compatriotes de l'endroit :

«Les Canadiens-Français, dil-il, tous hommes des
bois, ot de père en fils, familiers avec la manœuvre
de la hache, sont employés à des travaux qu'ils exé-
cutent mieux que personne. Quelques-uns ne savent
pas parler l'anglais, saisissant exemple de l'attache-

ment au Français pour sa langue maternelle, et de
l'éloignement qu'il a toujours professé pour les

choses des pays étrangers 2. »

Econtons maintenant M. William R. Smith, l'his-

torien du Wisconsin : « Malgré tous les changements
que cette contrée a subis, la langue française est
encore parlée par une partie de la population. Quoi-
que le dialecte canadien prévale parmi les colons
français, cependant, il ne manque pas d'endroits,
dans le Wisconsin, où l'on peut entendre le pur
langage parisien, et où l'on a conservé l'ancienne
courtoisie française. Pour s'en convaincre, il suffit

de visiter les alentours de la Baie-Verte et de la
Prairio-du-ChienS.»

M. Smith est évidemment imbu de l'idée* que les

Canadiens en général parlent un patois ; c'est une
* Voyage en Californie.

' Le Monde Américain, p. 233.
' Hiatory of Wiscormn, v. I, p. 112.
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faiisee opinion, tant répandue parmi sea compatriotes,
que nous ne lui reprocherons pa» trop son ignorance
sur ce point.

Un autre écrivain du Wisconsin raconte qu'il y a
environ trente ans nn voyageur français distingué
fut surpris d'entendre un citoyen natif de cet Etat
parler le français avec une pureté et une élégance
qui le charmèrent ^.

Mais le plus beau trait de cet invincible attache-
ment à la langue française, nous allons le trouver
là où nous n'oserions peut-ôtre pas le soupçonner—
sur les bords lointains de la rivière Ouallamet,
dans l'Orégon, à plusieurs centaines de lieues du
Canada

;
il est consigné dans une intéressante rela-

tion de voyage, éci-ite par M. Duflot de Mofras, il ya plus de trente-cinq ans .

«Nous avons remarqué, dit-il, non sans plaisir,

1 empressement que mettaient les Français du Cana-
da à venir quelquefois de plusieurs lieues pour voir
un « Français de France,» comme ils nous appellent.
L'un nous disait que sa famille était venue de Nor-
mandie au Canada avec le marquis de Beauharnais,
l'autre que son père avait servi au régiment de la
Renie

;
ils nous faisaient mille questions sur la

France, et nous exprimaient vivement le désir de se
réunir à elles, et, en attendant, de la savoir forte et
heureuse. Quand nous nous arrêtions dans leurs
fermes, nous étions sûrs d'y trouver la plus franche

\

hospitalité
;
ils nous prêtaient leurs meilleurs chevaux

et nous servaient de guides dans nos explorations

m, at Madi30H,ja7imry ai, 1861, by M. L. Marfin, pri7.
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jhien que la grande majorité des colons aient épousé
des femmes indiennes, la langue française est la

seule en usage dans la colonie. Les rapides, les

cascades, les mauvais pas portent tous des noms
'^ français : la Porte de l'Enfer, la Course de Satan, le
' Passage du Diable, les Cornes du Démon, et autres

gentillesses puisées dans le vocabulaire français.

« Dans une visiteque nous fimesavec le gouverneur
Simpson au Ouallamet, nous ne pûmes nous empo-
cher de remarquer la pénible impression qu'éprou-
vaient les Canadiens en se voyant gouvernés par une
personne d'une race et d'une religion différente de
la leur, et qui ne parlait môme pas leur langue.
Plusieurs fermiers, en effet, répondirent à sir George,
qui leur disait en anglais : Bonjour, mes amis,
comment vous portez-vous ?—Nous ne parlons pas
anglais, nous autres, nous sommes tous Français ici.

« Les Canadiens, au reste, sont habitués à ne consi-

dérer comme véritablement supérieur que ce qui
vient de France

; ils laissent percer cette prévention
favorable dans les moindres choses. C'est ainsi

qu'ils appellent la plus belle race de canards domes-
tiques, des canards de France ; les souliers de cuir
anglais, des souliers français, des livres sterling, des
louis

;
l'Europe, la France, et tous les blancs, des

Français. Les Indiens eux-mêmes poussent si loin
cette ancienne croyance, qu'un vieux guide, un Métis
iroquois, auquel l'on demandait où avait été confec-
tionné un fort beau fusil qu'il portait sur l'épaule,

répondit qu'il venait de la vieille France de Londres ^. »

«Plusieurs fois», dit encore le même narrateur, «eu
parcourant la rivière Colombie, notre cœur a battu
en entendant, même au milieu du vent et de la pluie,

' Exploration du terriloire de VOrégon, etc., v. II, p. 213-214.
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fiiitonner des airs qui nous rappelaient la patrie, en^
retrouvant sur cqs rivages éloignés, chez ces fils de
la Nouvelle France, le courage et la gaieté de notre
ancien caractère national i.»

On ne saurait citer rien de plus touchant, rien qui
jniisse flatter plus agréablement notre amour-propre
national.

Le voyageur qui parcourt nos solitudes du Nord-
Ouest est tout surpris d'y entendre notre langue,
que Canadiens et Métis français ont portée jusqu'aux
rivages arctiques. Henry disait 2, il y a ur siècle,
que les traiteurs anglais parlent d'ordinaire 1» fran^
çnis dans le Nord-Ouest, et cela est encore vrai pour
nn grand nombre. Le français est aussi la langue
du missionnairii et celle que les Sauvages connaissent
le mieux. Si ks Anglais ont eu le mauvais goût de
substituer bien des noms nouvaanx aux anciens
noms français des localités, nos voyageurs montrent
leur singulier respect pour leur origine en s'obsti-
nant à consorvor ces mêmes anaiens noms, n'en
déplaise à la géQgraphie moderne.

Plus d'uiw de nos colonies francQ-canadieniies
possède des « Sociétés Saint-Jean-Baptiste, » qui sont
ù la fois des associations nationales et de bienfai-
sfluce. Tous ks ans, elles chôment avec un en-
thousiasme indicible la -fêle .de la grande famille
française du Canada, célébrée avec tant de pompe,
à pareille époque, sur les bords du Saint-Liurent.

Dfti-M"!l«qîf;lv I^'IV"^"*^
royagesen Californie et dan» VOréaon,

mi^m! ' ^^^°^ ^^" goiiveruemeut français, cil

Ja.2râ";«1<mrSJ9.''''
^""^ '"'^"^

^"^^r
^'"''""'^'
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Tous les ans, le vingt-quatre juin, des milliers de
cœurs -battent là-bas à l'unisson des nôtres et de
mandent au patron de notre pays de conserver
toujours pleuis de sève et de vitalité l'arbre de
notre nationalité et ses rejetons qui croissent çà et
là sur les bords de» rivières de l'Ouest, jusqu'au-delà
des Montagnes Rocheuses.

i
!

Nos Compatriotes de l'Ouest exercent assez d'in-
fluence politique dans certains EUits et Territoires
pour pouvoir élire quelques-uns des leurs dans les
assemblées législatives.

Le premier lieutenant-gouverneur de l'Illinois a
ét''^ un Gynadien. le colonel Pierre Ménard, et le
dernier sénateur du Missouri au Congrès de Wash-
ington, M. Louis-Vital Buugy, mort tout récemment,
avait du sang français dans les veines. M. Grépeau
qui fut gouverneur du Michigan, il y a quelques
années, était aussi de descendance franco-canadienne.
La législature du Minnesota a compté jus(iu'à

trois députés canadiens, et notre race a été aussi
représentée plusieurs f.>i8dans la Louisiane i, le Mis-

Loii^îia^.P^nf?^?'^''^*?^/'"*'
"."''^''^ politique inarqnant dans la

cttnV 11 Jv ij'V''''*
'^"".«^'^ ''P''**' ''^ r<^T()liitiou canadienne

r, fm-.* H .
«5:"'*^- "-"** f»rtuno au barreau, il «e livra ii la

t, V;»,!r' 1. ™i^" «^proura de grandes pertes Bur st-s plan-tations, lore delà gnerrode Sécession. Avant appris, pins

Kj.'rfJH^"'""'?*^^?"'^'^'''»'» d« «a ParisHouatXsa'int-
01 fl«Tm^.^<?''r**'i''''"'*'''"f

émi(,T-er aux Etats-Unis, il con-

noL 1^.. !««« /i^*'"/'*'/ ",V°
colonie tVan.aisoaCTicolo dans l'Illi-

XnnonVS À ***''<"*'>,!' ""menscs prairies três-fertiles, et une
hnZ^";V 1?® familles vinrent bientôt comiuencer un éta-

nhtwT^L^"^" '"*„«l"'e«f;>o'»
: il construisit une chapelle et

av«°h;a,.™'?v'' • •""^Ç''^*^" «^^"''flieu, M. Malliiot travaillait

r,Ti,«.i5'?i. ?• i
*' af^t' V'**^^ " a-^snrer un avenir prospère à sa jeune

«?.. îll^ ; •
A8*>.>"Pt>«". Q'iiHHl la mort vint le surpiondro ino,

K -^n i«' Z' "'"^ ? ?'*'^* ]^'^' '' l'^«« <!« soixante et un ans. Il

ïlît TOu nom"**
* ' promettent do porter digue-
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souri, l'Illinois, le Michigan, le Wisconsin, l'Indiana,
le Montana et le Texas.

L'influence française serait encore plus sensible
dans ces Etats si un grand nombre de Canadiens
dans l'espoir louable de revenir tôt ou tard au pays
natal, no refusaient de prêter le sei^ment de natu-
ralisation, qui peut seul leur permettre de se mêler
activement de la chose publique.

On a écrit relativement peu de chose jusqu'à
présent sur les Canadiens de l'Ouest, ir ne manque
pas d'ouvrages très-intéressants sur les premières
explorations dans cette vaste contrée, sur les grandes
découvertes des Marquette, des Joliet et des La Salle;
les mœurs et les habitudes de nos fameux voyageurs
ont bien aussi exercé l'imagination de plusieurs
romanciers — Gooper, Washington, Irving, Jules
Verne, Gustave Aymard entre autres; mais c-s
écrivains, auxquels nous pouvons souvent reprocher
des inexactitudes et même des injustices, n'ont guère
dépassé ce cadre. Comme toujours les renommées les
plus retentissantes ont absorbé l'attentir > publique
au détriment d'autres personnalités, qui, pour être
moins vantées n'en sont pas, pour cela, moins im-
portantes.

Au reste, le silence qui enveloppe tant de faits
dignes de mention, tant d'actes émouvants, héroï-
ques même, est assez facile à e.\pliquer. Pour ne
parler que de nos chasseurs et coureurs de bois
justement renommés, leurs exploits n'ont eu en géné-
ral d'autre témoin que la nature sauvage qui les en-
vironnait. Ignorant l'art d'écrire leurs souvenirs, lors-
qu'ils ontpu revoir leurs foyers, après avoir échai^pé à
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mille dangers, tonte leur ambition s'est bornée à
raconter au coin du feu quelques épisodes de leurs
pérégrinations lointainos, souvent plus merveilleux
que les contes de fées.

Il est vrai que leurs récits se sont perpétués dans
un certain nombre de familles, où ils sont passés à
l'état légendaire. Mais combien aussi sont tellement
défigurés qu'il n'est plus possible do les rattacher à
la tradiliom C'est un fait regrettable

; car quelle
abondante moisson ou eût pu y recueillir pour l'iiis-

toire du Canada, qui se serait enrichie de drames
nouveaux d'un intérêt saisissant. Quel superbe bou-
(fuet nos écrivains n'eussent-ils pas formé de toutes
ces fleurs vivaces, perdues daus les déserts les plus
reculés et sur les bords des grands fleuves de l'Ainé-
l'ique I

Ni les pionniers véritables de l'Ouest, à de
rares exceptions près, ni les fondateurs des princi-
paux Etats de cette contrée, ni les premiers habitants
de leurs grandes villes n'ont encore été appréciés ù
leur juste valeur. (Cependant, au prix de quels dan-
gers, de quelles privations, de quelle persévérance,
n'ont-ils pas accompli leur œuvre civilisatrice ?

Les Américains ne connaissent guère que leur
DanielBoone—devenu pour eux un héros légendaire-
et pourtant plus d'un Canadien a fait autant et même
beaucoup plus que le pionnier du Kentucky. Nous
me voulons pas attribuer leur ignorance i\ un parti
pris ou h un sentiment d'exclusivisme national, car
nos voisins ont trop bien traité quelques-unes d« nos
gloii-es pour mériter un jugement aussi évidem-
ment injuste. On les a vus, par exemple, élever
des statues à nos célèbres découvreurs du Mississipi,
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exalter leur courago et leur héroïsme de toutes
manières, donner leurs noms à des centres impor-
tants, quand ces mômes héros ne rencontraient sou-
vent parmi nous qu'une inexplicable indifférence.

Nous croyons d'autant moins ù ce parti pris que
des sociétés historiques— entre lesquelles il faut
mettre a^i premier rang la société historique du
Wisconsin—ont fait de louables efforts depuis quel-
ques années pour tirer de l'oubli plusieurs des pre-
miers pionniers canadiens de l'Ouest. Le manque
de renseignements authentiques, voilà ce qui a em-
priché jusqu'à présent l'historien de décerner des
couronnes à ces hommes intrépides qui ont tant fait

honneur au nom canadien sur la terre étrangère.

Les deux voiumes que nous offrons aujourd'hui
au public ont pour but de combler en partie cette

lacune. Quoique nous n'osions non* flatter d'avoir
rempli une tâche aussi considérable et aussi difficile

d'une manière complète, nous croyons avoir réussi
cependant à répandre quelque lumière sur bien des
hommes et des faits injustement ignorés. Nous avons
voulu surtout démontrer que lesGanadieus-F>-au»,'ais,

après avoir découvert l'Ouest, ont encore le "plus

fait pour son établissement, en fondant la lUupart
de ses villes, et en devenant, dans bien des cas,

les principaux instruments de sa grandeur et de son
prodigieux développement. A ceux qui seraient
tentés tout d'abord do croire que nous donnons une
part trop largo à nos compatriotes, nous les prions
de vouloir bien pi-endre connaissance des pages qui
vont suivre, persuadé qu'elles seront notre meilleure
jusliilcalion.



XXXVIII INTRODUCTION

Cet ouvrage est le fruit de dix années d'études et
de recherches multiples. Pour qu'il fût moins ira
parfait, nous avons puisé à toutes les sources qui
nous ont paru autorisées : anciennes relations, sou
venirs de voyages, pièces inédites, notes autobio-
graphiques mises complaisamment à notre disposi
tion. La plupart de nos biographies ont déjà été
publiées dans des journaux et des revues, mais nous
les avons remises sur le métier. Plusieurs ont subi
des corrections ou des développements notables,
quelques-unes môme une transfoimation presque
complète.

Deux écrivains étrangers ont bien voulu leur
reconnaître quelque valeur en mettant sous les yeux
du lecteur américain nos études biographiques de
Charles de Langlade et de Noël Levasseur. La tra-
duction de la vie du pionnier du Wisconsin ^ a
été faite par la plume élégante de Mme T'airchild
Dean, et celle de la vie du fondateur de Bourbon-
nais 2, Illinois, par M. l'abbé Fanning, ci-devant de
rUnivorsilé do Louvain, Belgique.
Dans la disposition do roiivra-t.', l'ordio chronolo-

gique n'a été observé que partiollnnieiit
; ••uitatit (juc

possible nous avons réuni ensemble les biographies
des personnages qui mit figuré sur le mènio'théAtre.
Nous avons d'abord parlé des Canadiens les plus
marquanis du Wisconsin, du Michigan, du Minne-
sota, du Dakota, de l'Illinois, du Missouri, du Texas
et du Nouveau-Mexique, puis Kont venus ceux de la

Californie, de l'Orégon, du Nord-Ouest canadien et

du Manitoba.

* CûUeotiona of the IBstoHeal Society of Wiiconain, t. VII, p. 123-
188.

' IlieCkicugoPilot,}ai]lotl875,



INTRODUCTION XXXIX

Il serait long de mentionner tontes les personnes
qui ont bien voulu faciliter notre travail en nous
communiquant des renseignements précienx, mais
nous ne saurions cependant nous dispenser d'offrir

nos sincères remerciments à Sa Grandeur Mgr Lamy,
évoque de Santa-Fé, Nouveau-Mexique ; à M. l'abbé

Ravoux, vicaire général de Saint-Paul, Minnesota ; au
P. Lalumière,S. J., deMilwaukee; au Révd.M. Marsile,

de Bourbonnais, Illinois; à M. l'abbé Bois, curé de
Maskinongé

; à M. l'abbé Tanguay, le premier entre

nos généalogistes
; au général H.-H. Sibley, de

Saint-Paul, Miiuiesota
; à M. Joseph Dubuc, prési-

dent de l'Assemblée législative du Manitoba. Nous
devons faire une mention toute spéciale de notre

distingué compatriote, le major Edmond Mallot

qui, durant un long séjour dans la capitale des Etats-

Unis, a exploré, à notre demande et à notre profit,

les trésors historiques de la bibliothèque du Congrès.

Otlowa. ce 23 octobre 1877.
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LES CANADIENS DE L'OUEST

CHARLES DE LANGLADE

Les nombreux mémoires i publiés par la Société
historique de Wisconsin sur l'époque primitive du
Nord-Ouest, renferment, entre autres choses, une re-
lation très-intéressante, remplie d'épisodes curieux et
émouvants, sous le titre : « Souvenirs d'Augustin
Grignon. »

Ce récit embrasse une période de soixante et douze
ans. L'auteur s'adonna, pendant plusieurs années,
â la traite des pelleteries, qui lui valut une honnête
aisance, puis il se retira à la Butte-des-Morts, dans
1 Ltat de Wisconsin, où il s'est éteint à un âge très-

volumKS."-^ "^' ^'*'' ^'"'"'^^ ^^'* "/ WUcomin. Sept



LES CANADIENS DE L'oUEST

* '

flili
1 1 lu

avancé. G est là que M. Lyman G. Draper, auteur
de plusieurs ouvrages historiques, a été recueillir

des lèvres môme du capitaine Grignon, alors presque
octogénaire, ces précieuses réminiscences qui, sans
iai, eussent été perdues pour l'histoire.

Gette visite de M. Draper date de 1857. Augustin
Grignon jouissait à cette époque, malgré les glaces
de l'âge, d'une santé encore robuste

; sa mémoire
était d'une rare fidélité

; et à des habitudes simples,
il joignait des manières agréables et polies, parta-

geant ses loisirs entre la lecture et les plaisirs de la

poche et de la chasse i.

Le mémoire de Grignon comprend une centaine
de pages, et a le grand mérite de mettre en lumière
des hommes et ées faits' ignorés, souvent de beau-
coup d'importance. Les personnages qu'il met en
scène sont presque tous de ces Ganadiens, que l'appât

du gain ou la passion des aventures poussaient alors
en grand nombre vers les régions im .iplorées de
l'Ouest. Plusieurs ne méritent pas assurément l'oubli

qui leur semble réservé, mais aucun n'a plus de titres

à nos sympathies et à notre admiration que Charles
de Langlade : car ce dernier a été non-seulement l'un

des premiers pionniers de l'Ouest, mais aussi l'un
des plus courageux défenseurs de la cause française
au Ganada.

Grignon tient la plupart des faits qu'il raconte de
la bouche môme de ce héros canadien, son illustre

aïeul, ce qui leur donne un intérêt peu ordinaire.
On pourrait, il est vrai, mettre en doute l'impartialité

de son récit, s'il n'était prouvé que Langlade a plutôt

* Augustin Grignon vivait encore en im9, et il était alors le
pltia ancien ha.)!id:it do Wiflcoiisiu. L.-k Société historiiiuo do
liitat a fait p'j-ndre Bon portrait par Broolies, artiste de Mil-
waukee, pour on orner en galerie do peinture.

1
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amoindri que surfait l'importance du rôle qu'il a
joué.

Nous avons pu compléter et corriger le mémoire
de Grignon sous plus d'un rapport ^, et nous nous
estimerons heureux d'avoir contribué à restituer à
l'histoire un nom, qui, pour avoir été longtemps
ignoré, n'en est pas moins glorieux.

La famille Langlade 2, d'abord connue sous le nom
de Mouet de Moras, est originaire de Gastel Sarrasin,
dans la Basse-Guyenne, France. Pierre Mouet, sei-
gneur de l'ile de Moras, enseigne dans une compa-
gnie du régiment de Garignan, vint s'établir en 1668
aux Trois-Rivières. Il eut de son mariage avec Marie
Toupin sent fils et deux Ûlles : Pierre, Jacques, René,
Louis, surnommé de la Borde, Michel, Joseph, Marie-
Magdeleine et Thérèse. Il s'éteignit aux Trois-Ri-
vières en 1 708.

L'ainé, Pierre, «fils de noble homme»—comme il
est dit aux registres des Trois-Rivières—était enseigne
dans les troupes de la marine. Il épousa Eiizabeth
Jutras, qui lui donna plusieurs enfants: Marie
Françoise, Marie-Josette, Jean-Baptiste, Marie-Mar-
guerite, Didace, Augustin et Isabelle. Son frère

par i abbo M. L. Jacker, miSBionnairo Uo St. Ignace. Michigan!

1
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Michel, devint n capitaine des troupes m ; il se maria,
en 1726, à Catlierine DesJourdy, fille du commandant
des Trois-Rivières, et mourut d'apoplexie, en 1757, à
l'âge de soixante-dix-huit ans. Thérèse Mouet de Moras
s'allia, en 1715, à Mirhel Trottier, dit sieur de Beau-
bien, seign ur de la Rivière-du-Loup.

Augustin Mouet de Moras naquit aux Trois-Ri-

vières, au mois de septembre 1703 \ Le mémoire
de Grignon ^ fait erreur en affirmant qu'il est né
en France, qu'il y servit dans la marine et qu'il

vint chercher fortune plus tard au Canada. Le pre-

mier il porta le surnom de sieur de Langlade 3, qui

resta ensuite attaché à la famille, dont il devint le

chef.

En 1727, il se forma une compagnie pour traiter

avec les Sioux et autres tribus do l'Ouest sous lo

nom de Compagnie des Sioux, et ce fut probablement
vers cette époque qu'Augustin de Langlade alla se

fixer à Mackinac ou Michillimaltinac *, pour faire

le commerce des pelleteries.

Ce fort, situé sur la décharge du lac Michigan dans
le lac Huron, était l'entrepôt des postes du nord de

môme que Détroit était l'entrepôt des postes du sud.

Les Sauvages qui venaient faire la traite à ce poste

* Voir Dictionnaire Généalogique des Famillea Canadiennes, par
l'abDô Tanguay, vol. I, p. 447.

î Seventy-two year^ Eecolîections of Wiaconsin.
* Lo nom d'Augustin de Langlade est dcrit dans les registre»

de Michillimakinac avec les variantes suivantes : M. d'Englado,
M. d'Anglado, M. de l'Anglade, M. Langlade, M. Augustin Monet
do l'Anglade, M. Augustin Mouet, M. Augiastin do Langlade,
Messire Augustin de l'Anglade, Messire Augustin Moras do
Langlade. Augustin de Langlade signait invariablement Lan-
GLADB.

* Voici les variantesde ce nom sauvage : Michilîimakinaoua, Afî'
rhilUmakinac, MichiUmaheimc, Michilimakina, Michilimakinaouak,
Michilimaquina, Mmilenuickiiia, Miselimackinack, Misilemakinak,
Uiê8ilimakina, MiattiUrMikuuKi, MiatiUmakinak, Miaailimaquinii^
MtasUimaqiiinak,

tf
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'étaient les Sauteux et les Outaouais, et il pouvait en
sortir, année commune, six à sept cents paquets de
pelleteries. Le commandaut du poste recevait trois
mille francs par an, monnaie de l'époque, le com-
mandaat en second deux mille francs, et l'interprète
six cents francs.

Augustin de Langlade fit un commerce considé-
rable de fourrures, et il obtint dans ce but, confor-
mément aux ordonnances, une permission du gou-
vernement français. Peu de temps après son arrivée
à Michillimakinac, il épousa Domitilde, veuve de
Daniel Villeneuve, sœur du chef principal des Outaou-
ais, le roi Nissaouûquet—les registres du poste disent
^(Nissaouakouad»—que les Cana('iens appelaient ila

Fourche^ et cette alliance ne contribua pas peu à lui
donner beaucoup d'influence sur cette nombreuse
tribu.

Madame Langlade avait eu plusieurs enfants de
son union avec Daniel Villeneuve : Daniel, Anne
Marie-Louise-Thérèse, Jean-Baptiste, Agathe, Cons-
tant, Stanislas. Daniel naquit au mois dt septembre
1712; Anne épousa d'abord Antoine Guillory, puis
un nommé B. Blondeau en 1745; Marie-Louise-Thé-
rèse se maria à l'âge de seize ans, le deux octobre
1736, à Claude Germain Gautier de Vierville

; Aga
the, née au mois de février 1724, épousa en premières
noces M. Souligny, un homme révère et cruel, puis
Amable Grignon, et mourut à la Baie-Verte, à un â'-e
très-avancé, sans laisser d'enfants. Le mémoire de
Ongnon affirme à tort que ces enfants étaient issus
Uu mariage d'Augustin de Langlade et de Madame
Villeneuve.

^Charles Michel de Langlade naquit à Michillima-
imac au commencement du mois de mai 1729-,-et

I il
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non i724—comme dit le mémoire de Grignon, et il fut

baptisé le neuf de ce mois. Quoique parfaitement

isolé de la civilisation, le jeune Langlade put ac-

quérir cependant d'autres connaissances que celles

que l'on acquiert dans la loge du Sauvage. Un suc-

cesseur du P. Marquette—probablement le P. du

Jaunay *—lui donna des leçons et commença son

éducation.

S'il ne fut pas donné à Langlade de compléter son

instruction, il put, du moins, débuter de bonne heure

dans le dur métier de la guerre. Une circonstance

assez singulière lui fournit l'occasion d'assister à un
engagement sérieux, à un âge où le bruit des armes

n'inspire d'ordinaire quoide l'effroi.

Vers 1736, la tribu des Outaouais se trouvait aux

prises avec une peuplade sauvage alliée aux Anglais.

Deux fois, ses «jeunes gens» avaient été assaillir une

bourgade ennemie, et deux fois ils avaient été re-

poussés. Le commandant français de Michillimakinac

les sollicitait vainement de renouveler l'attaque : ils

s'y refusaient obstinément. Cependant, le grand chef

La Fourche crut voir dans un songe que l'ennemi

serait mis en déroute si le jeune Langlade accompa-

gnait l'expédition. Or, les songes jouent un grand

rôle chez les Sauvages et sont la base de toutes leurs

superstitions ; ils sont des ordres irrévocables qu'il

n'est pas permis de mépriser, et ils règlent pour eux

la poche, la chasse, les danses, les jeux et la guerre '.

* Les p^res jésaitee du Jaunay et C. G. Coqnar étaient le»

missionnairea de Michillimakinac a cette époque.

* Telle était l'importance qu'on attachait aux son^, qu'une
fête avait été instituée pour fournir une ample satisfaction à
tous les rÔTOure. La fôte dea songes ou, suivant l'expression des
Iroquois, lo ivnversement de la cervelle, était une espèce de bac-
chanale, pendant laquelle ou se livrait aux plus étranges folies ;

chaque acteur dans la scène, s'étant déguisé d'une manière ridi-
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Les Oiitaouais firent alors de vives instances auprès
d'Augustin de Langladc pour obtenir que son fils les

accompagnât à la guerre. Langlade céda finalement
à leur pressante demande, mais, comme autrefois le

chevalier Bayard, le jeune héros dut s'engager à no
jamais le déshonorer dans le «train des armes.

•

Pleins d'une nouvelle confiance, les Outaouais s'é-

lancèrent avec ardeur à l'attaque du village ennemi,
dont ils s'emparèrent en faisant entendre leur terrible

cri de guerre. Bien des chevelures furent scalpées

et vinrent orner les huttes des vainqueurs.

Cet enfant était éridemment protégé par queh'ie
puissant Manitou

; aussi les Outaouais ne levaient la

hache de guerre dans la suite que lorsqu'ils étaient

accompagnés de celui que protégeaient les esprits.

Ce fait explique l'influence remarquable qu'il prit

tout d'abord sur cette tribu, toujours si fidèle à la

cause française.

a

Le mémoire de Grignon dit que Augustin et

Charles de Langlade émigrèrent vers 1745 de Michil-

limakinac à la Baie des Puants ^, connue aujour-

d'hui sous le nom moins prosaïque de la Baie-Verte.

Gela nous paraît douteux, car les registres de Michil-

oule, courait de cabane en cabane, bouleversant et renversant
tout, sans que personne n'osât s'opposer à ses extravagances. A
la nn de la £f .e, les dommages étaient réparas, et un lostin an-
nonçait le retour ù. la vie ordiuairt.—Cour» d'histoire au Canada
par l'abbé Ferland, vol. I, p. 100.

* La Relation des Jésuites de 1648 dit que les Sauvage» qui
nabitent cette baie sont appelés Puants, '• non paa ù. raison d'au-
cune mauvaise odeur qui leur soit particulière, mais à cause
qu'ils se disent 6tre venus des côtem d'une mer fort éloignée
vers le septentrion, dont l'eau étant salée, ila se nomment les
peuples de l'eau puante."
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limakinac semblent faire croire que les Langlade ne

<iuittèrent ce poste qu'en 17G3. Il est fort possible,

^cependant, qu'ils aient demeuré, par intervalles, à la

Baie-Verte, avant 1745 et depuis cette date, dans le

but de faire la traite avec les indigènes.

Si l'on en croit le mémoire de Grignon, les Lan-

glade s'établirent les premiers sur les bords de la

rivière aux Renards, et devinrent ainsi les princi-

paux propriétaires du sol avoisinant, alors couvert

de noires forêts, qui s'étendaient à perte de vue.

Autour d'eux vinrent s'établir de Souligny, un chef

sauvage Menomoni, que les Canadiens appelaient

M. Caron, et quelques Métis. Tel fut le berceau de

l'Etat du Wisconsin, tel fut le premier mouvement
civilisateur dans ces bois solitaires.

Les nouveaux colons furent assez bien accueillis

par les Sauvages. Seule, la tribu commandée par un
chef du nom do Tepakénéni, qui demeurait à quel-

ques milles plus loin, là môme où s'élève aujour-

d'hui le village do Marinette ou Menomoni, mena-
çait quelquefois de s'emparer des magasins de Lan-

glade, afin de se faiio donner des présents. Mais ce

dernier se contentait de répondre à ceux qui profé-

raient des menaces : « Mes amis, si vous êtes venus
ici pour nous combattre, allons nous mesurer sur la

prairie de l'autre côté de la rivière, où nous pourrons

vous donner tout à l'aise cet amusement. » Les Sau-
vages qui connaissaient la valeur de Langlade, se

gardaient bien de relever le gant.

Ce môme Tepakénéni eut une querelle quelque
temps après avec un traiteur du nom de St. Germain,
à l'embouchure de la rivière Menomoni, et le poi-

gnarda mortellement. Ce crime ne resta pas impuni.

Au retour d'un voyage dans le haut du Mississipi, il
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eut un difFéreiid avec un indien qui, à bout d'argu-

ments, lui logea froidement une balle dans la tôte.

Vers ce temps-là, un forgeron du nom de Amiot,

d'origine française, vint se fixer à la Baie-Verte,

pour y exercer son métier. Un Indien nommé Ish-

quaketa lui ayant donné un jour une hache à

réparer, vint peu de temps après réclamer son outil,

en offrant à Amiot, selon la coutume, une peau po.ur

prix de son travail. Ce dernier n'avait pas la mé-

moire très-fidèle, parait-il, et il nia que le Sauvage

lui eût remis une hache pour la faire réparer. L'autre

riposta vivement, réclamant sa hache à grands cris.

A bout de patience, Amiot le saisit par le cou et le

brûla affreusement avec ses tenailles encore toutes

rouges. L'Indien, fou de rage, lui asséna à son tour

un coup de hache qui l'étendit sans connaissance.

LeSauvage se rendit à l'instant chez Langlade pour

lui avouer l'acte de vengeance terrible auquel il s'était

porté :—J'ai tué le forgeron, lui dit-il.—Pourquoi as-

tu fait cela ? répondit Langlade.—Pourquoi ? Re-

garde donc comme il m'a brûlé. J'ai frappé pour me
défendre.

Langlade courut auprès d'Amiot pour le secourir,

s'il était encore temps. A son arrivée, le malheureux

forgeron respirait encore, mais il était blessé à la tête

d'une manière affreuse. Langlade le fit transporter

dans la maison qu'il habitait, où il le confia aux soins

d'une Indienne qui*exerçait la médecine.

Amiot recouvra rapidement ses forces, et son réta-

blissement était certain, lorsqu'un jour un frère

du cruel Tepakénéni, réussit à s'introduire dans sa

chambre. En entrant dans l'appartement, l'Indien

s'avança vers Amiot et lui donna un coup de cou-

teau qui mit fin à ses jours. L'Iiidiouno lui ayant



10 LES CANADIENS DE L'oUEST

I i>

I
'î'

demandé la raison de son crime, il répondit qu'il
avait pris en pitié l'infortuné forgeron et qu'il aval»
voulu mettre un terme à ses souffrances
Les habitants de la Baie-Verte ne virent pas b

chose du môme œil, et ils lui auraient sur le charar
fait expier son crime, si, prévoyant le sort qui l'atten
dait, Il ne se fut enfui dans quelque région éloignée
Le meurtrier laissa le calme se faire dans les esprits
et 11 revint à la Baie-Verte, où il périt peu de tempe
après dans une rixe causée par la boisson. Fai^
singulier, son assassin fut presque en môme temps
mortellement frappé par le couteau d'un autre Indien
Nouvetie et terrible application de cette parole du

livre de la Sagesse: Quiconque répandra le sana, son
sang sera répandu. '

Le document suivant consigné dans les registres,
de Michillimakinac fait voir que Langlade étaittadet
dans les troupes à cette époque : « Aujourd'hui, samedi
saint, vingt-huitième jour du mois de Mars de l'année
mil sept cent cinquante, j'ay baptisé solennellement
dans

1
eghse de celte mission, Charles, jeune homme,

âgé d environ dix-huit ans, esclave de M. René Bou-
rassa, suffisamment instruit et désirant le saint bap-
terne. Le parrain a été le sieur Charles Langlade
cadet dans les troupes, et la marraine, Mlle Bourassa!
Fait à M.chilhraakinac, l'an et jour que dessus. P du
Jaunay, missionnaire de la Compagnie de Jésus.»

III

Tandis que Charles de Langlade établissait son
influence sur les Sauvages, les événements se com-
phquaient au Canada.
De graves difficultés s'étaient élevées entre la
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France et l'Angleterre dans l'Acadio et la vallée de

l'Ohio, au sujet de la délimitation des frontières ; il

y avait môme déjà eu quelques rencontres sanglantes

dans les bois, quoique l'on fût encore en paix, et il

était évident que de part et d'autre on saisirait la pre-

mière occasion d'en venir aux mains. Aussi l'assas-

sinat d'un officier français, M. de Jumonville, envoyé

en parlementaire auprès de Washington, à la tête

d'une trentaine de soldats, pour sommer les Anglais

d'évacuer les retranchements qu'ils venaient d'élever

dans la vallée de l'Ohio, fut le signal de cette longue

et terrible guerre de Sept Ans, qui devait mettre le

feu aux deux mondes, et avoir des conséquences si

désastreuses pour la France.

Vaudreuil, gouverneur de la colonie, prit les-

mesures nécessaires pour tenir tête à l'ennemi, et

s'empressa d'envoyer les troupes régulières et les^

milices canadiennes. Les Sauvages du Nord-Ouest^

joints aux coureurs de bois, si nombreux à cette

époque, pouvaient fournir un contingent précieux^

et il n'hésita pas d'en confier le commandement à

Charles de Langlade, dont les exploits étaient parve-

nus jusqu'à ses oreilles. Uni aux Sauvages par les

liens du sang, par des habitudes communes, familier

avec leurs dialectes, avec leur mode de faire la guerre,

renommé pour sa bravoure et son habileté, jouissant

d'une autorité incontestable, Langlade était biea
l'homme de la situation.

A son appel, le tomahâk fut déterré, les tribus

s'armèrent avec empressement, et une foule de

guerriers vinrent se rallier à l'ombre du drapeau
français. On remarquait à la tôte de ces bandes-

plusieurs chefs célèbres, entre autres, croit-on, le

fameux Poutiac, qui devait s'illustrer quelques an-
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nées plus tard par sa conjuration contre les An-
glais.

Après avoir oiiganisé ses forces, Langlade reçut
ordre de se diriger en toute hâte vers le fort Du-
quesne, dont le général Braddock, nouvellement
arrivé d'Angleterre avec des troupes aguerries, allait
tenter de s'emparer, afin de rejeter les Français au-
delà de la vallée de l'Ohio.

Langlade arriva au fort Duquesne au commence-
ment de juillet 1755. Le siour de la Pérade, envoyé
<-ivec quelques Français et Sauvages, à la découverte
de l'armée ennemie, dont on épiait les moindres mou-
vements, annonça le huit juillet, qu'elle n'était plus
qu'a une demi-journée de la rivière Monongahéla
—le Malengueulé des Canadiens—et qu'elle s'avançait
sur trois colonnes. A cette nouvelle, le commandant
<lu fort Duquesne décida de s'opposera la marche de
1 ennemi, et de Beaujeu organisa dans ce dessein un
corps d'environ deux cent cinquante Français et de
six cent cinquante Sauvages.

Parti du fort, le neuf juillet, à huit heures du ma
tin, Beaujeu se trouva à midi et demi en présence
des Anglais, au moment même où ils faisaient halte
sur la rive sud de la Monongahéla pour prendre leur
dîner \ Les Français et les Sauvages n'avaient pa«
ete aperçus par l'ennemi, et ils s'embusquèrent dan«
des ravins et des bois épais qui formaient une cein
ture infranchissable sur la rive opposée.
Langlade comprenant tout l'avantage de la posi

t.on, se rendit auprès de Beaujeu pour le presser
d engager 1 action

;
mais le commandant français sem-
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Ma faire la sourde oreille. Langlade réunit alors les

chefs Sauvages, leur fit voir l'importance d'attaquer

à l'instant les Anglais, et leur conseilla d'aller de-

mander l'ordre pour commencer la bataille. Lui-

même fit une seconde démarche auprès du comman-
dant français, et insista énergiquement sur la néces-

sité d'attaquer immédiatement l'ennemi. « Si l'on veut

se battre», lui dit-il, « il faut le faire tandis que le»

Anglais, ne soupçonnant pas le péril, ont mis leurs

armes de côté, ou lorsqu'ils passeront à gué la ri-

vière, car ils sont trop supérieurs en nombre pour
pouvoir leur résister en rase campagne.»

Beaujeu mettant enfin terme à ses hésitations, com-
manda l'attaque. L'action commença vigoureusement

et prit l'armée de Braddock par surprise. Chefs et

soldats coururent aux armes avec tant de précipita-

tion, que beaucoup des ofîiciers avaient encore leur

serviette sur la poitrine lorsqu'on les trouva parmi les

morts. Comme ils occupaient un terrain moins élevé

que les Français, ils tirèrent bien au-dessus de leurs

têtes et ne purent en atteindre qu'un petit nombre.

Ceux-ci, cachés pour la plupart derrière les arbres,,

étaient pour ainsi dire invisibles, et ils répondaient

au feu ennemi par une terrible fusillade qui semait

la mort et la consternation dans les bataillons an

glais.

Après une résistance de quelques heures, les sol-

dats de Braddock prirent la fuite, et les Canadiens

et les Sauvages les chargèrent à coups de haches, les

forçant de se jeter dans les eaux de la Monongahéla,

où beaucoup se noyèrent.

Cette journée fut désastreuse pour les Anglais.

Braddock, qui avait voulu faire la guerre à l'euro-

péenne, au milieu des bois de l'Ohio, et n'avait pris
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conseil de personne, paya son imprudence de sa vie
et de la perte de la plus grande partie de son armée
Plusieurs centaines de soldats et nombre d'offi-
ciers jonchèrent de leurs cadavres le champ de
bataille, et un butin immense tomba entre les mains
des Français. Sans les milices de la Vii-ginie, com-
mandées par Washington, qui protégèrent la retraite
des débris de l'armée anglaise, ou plutôt si les Sau-
vages ne s'étaient pas amusés à piller après la vic-
toire, il ne serait peut-être pas resté un seul soldat
pour porter la nouvelle de cette défaite.

Les Français perdirent moins de trente hommes,
et la plupart ne furent pas tués par les balles anglai'
ses, mais par les arbres qui étaient tombés sous les
boulets. Cette victoire fut d'autant plus éclatante
que les Français n'avaient eu que des troupes inférieu-
res à opposer à l'armée de Braddock, forte d'au
moins deux mille horimes; c'est ce qui faisait dire
à Washington: «Nous avons été battus, honteuse-
ment battus par une poignée de Français. »

Après la déroute des Anglais, Langlade prit des
mesures énergiques pour empêcher les Sauvages de
s'emparer des approvisionnements d'eau-de-vie • car
une fois sous l'influence de l'ivresse, ils pouvaient se
porter à des excès qui eussent terni l'éclat d'une
aussi belle journée. Frustrés dans leur attente, les
Sauvages se mirent alors ù la recherche des cadavres
anglais gisant par centaines sur la rive ensanglantée.
Plusieurs des officiers portaient de riches uniformes
et ils les dé^jouillèrent de tous les objets de valeur
qu'ils avaient sur eux.

Plusieurs Canadiens prirent aussi part au combat
sons le commandement de Langlade, entre autres, son
beau-frère, Souligny, son neveu, Gautier de Vierville,
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Pierre Qneret, La Choisie (?), La Fortune, Amablo

de Gère (?), Philippe de Rocheblave et Louis Charles

Hamelin. Tous méritèrent les félicitations de leur

chef par leur brave conduite.

Les Sauvages ne furent pas seuls à vouloir se par-

tager les dépouilles des vaincus. La Choisie ayant

trouvé sur le champ de bataille le cadavre d'un

officier anglais revêtu d'un bel uniforme, Philippe

de Rocheblave prétendit l'avoir aperçu au même
moment. Le premier s'empara de la bourse bien

garnie de l'officier, mais l'autre maintint hautement

qu'il y avait également droit, et ils se séparèrent

après avoir échangé plus d'une parole amère.

Quoi qu'il en soit, La Choisie fut assassiné dans

la nuit qui suivit ce différend, et on ne retrouva

point sur lui la bourse en question. On attribua toat

naturellement à Rocheblave la fin tragique de La
Choisie, mais on ne pwt établir sa culpabilité.

Rocheblave était l'oncle de Pierre do Rocheblave,

qui devint l'un des membres les plus importants de la

Compagnie du Nord-Ouest, et siégea dans l'ancienne

assemblée législative de Québec.

rv

On ne saurait trouver beaucoup des détails qu'on

vient de lire dans les écrivains qui ont raconté la

bataille do la Mononguhéla. Ils ne sont consignés ni

dans l'histoire si élaborée de l'expédition de Brad-

dock par Winthrop Sarjent ^, ni dans les relations

officielles, recueillies aux archives du ministère de

la guerre à Paris.

' Hiatory of Bmddock'ft Expeàiiion.
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On pourra être surpris du rôle décisif de Langlade
à celîe fiataille, l'une des plus remarquables dans
l'histoire américaine

; mais les preuves nombreuses
qu'il a donnéei5 de son génie militaire, les services
analogues qu'il eût pu rendre quelques années plus
tard au siège de Québec, si on eût écouté ses pressants
avis, comme on le verra plus loin, font voir qu'il n'est
pas impossible que le mérite de cette victoire lui re-
vienne de plein droit.

Du reste, Langlade n'est pas seul à affirmer qu'il y
eût pris une part importante. Un général et deux
officiers anglais ont formellement déclaré, quelques
années après, que Langlade peut réclamer seul l'hon-
neur de cet éclatant triomphe.

M. Anbury, officier dans l'armée du général Bur-
goyne, écrivait en 1777, des bords du lac Ghamplain :

« Nous attendons lesOutaouais Ils sont com-
mandés par M. de Saint-Luc et M. de Langlade, tous
deux partisans zélés de la cause française dans la der-
nière guerre

;
le dernier est celui qui, à la tête de la

nation qu'il commandait, défit le général Braddock i. »

Burgoyne s'exprime d'une manière non moins
positive, dans une lettre à Lord George Germain, en
date de Skenefborough, le onze juillet 1777: — «Je
suis informé, dit-il, que les Outaouais et autres tri-
bus, qui sont à deux jours de marche, sont braves
et fidèles, et qu'ils pratiquent la guerre et non le
pillage. Ils sont sous les ordres d'un M. Saint-Luc,
Canadien de mérite et l'un des meilleurs partisans
de la cause française durant la dernière guerre, et

d'un M. Langlade, celui-là même qui projeta et exé-
cuta iinec ces peuplades la défaite de Braddock 2. „

' Journey in ilie interior ofNorth America, vol. I, p. 315.
' A State on the Expédition from Canada, p. 10.
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On remarquera que ces deux passages ont été écrits
plusieurs jours avant l'arrivée de I nnglade au camp
do Burgoyne, et qu'on ne saurait en conséquence
l'accuser de les avoir inspirés. Biugoyne et Anbury
signalent la part décisiveque Langlade aurait eue dans
la victoire do ia Monongahéla, comme un fait pleine-
ment reconnu parmi les militaires anglais, à une épo-
que où il était comparativement facile d'être bien ren-
seigné sur le rôle de chacun dans la dernière guerre.
Pouchot, l'un des officiers les plus remarquables-

de l'armée française au Canada, dit que la bataille
de la Monongahéla « est l'action la plus vive et la
plus glorieuse où se soient trouvés les Sauvages, à
qui on peut en attribuer la gloire par la sûreté de
leur feu ^ » Si les Sauvages ont surtout contribué
à faire remporter cette brillante victoire aux troupes
françaises, ne peut-on pas attribuer une bonne partie
du succès à leur principal commandant, Langlade ?
Le capitaine de Peyster, qui demeura à Michilli-

makinac de 1774 à 1779, parle de Langlade comme
« d'un ofScier français qui fut la cause principale de
la défaite de Braddock 2. ,>

Il n'est que juste de faire observer au sujet de
Beaujeu, que les autres récits de la bataille de la
Monongahéla lui attribuent une part beaucoup plus
importante dans le succès de cette journée que le
mémoire de Grignon, corroboré jusqu'à un certain
point par les témoignages de Burgoyne, Anbury et
de Peyster.

Suivant la Relation depuis le départ dei, troupes de
Québec jusqu'au trente du mois de septembre 1755 3,

• Mémoire» sur la dernière guerre de VAmérique Septentriomle,
Miacellanies by an officer.

Paru,^"®
relation est conservée au minigtôre de la guerre, à'
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Poaujeu aurait eu à combattre, avant son départ du
Cort Duquesno pour aller rencontrer l'armée de Brad
dock, les crainiss des Sauvages, qui hésitaient à mar
cher contre un ennemi supérieur en nombre, et il les

aurait décidés à le suivre par ces belles et énergi

ques paroles: «Je suis déterminé à aller au devant
des ennemis : quoi, laisseriez-vous votre père aller

seul ? Jo suis sûr do les vaincre 1 »

Lo matin du combat, selon la même autorité, il se

serait préparé à la mort par la communion avec une
partie do ses soldats, et il aurait fait preuve de cou-
rage et d'habileté, en ne perdant pas un instant pour
commencer l'attaque, mais il devait tomber mortel-

lement frappé aux premières décharges de l'ennemi.

Une autre Relation du combat du neufjuillet 1755 i,

fait lo plus grand éloge do la conduite de Beaujeu
et Dumas dans cette bataille: «M. de Beaujeu lit

l'attaque avec tant de vivacité que les ennemis qui
nous attendaient dans le meilleur ordre du monde
en parurent étonnés, mais leur artillerie chargée à

cartouche ayant commencé à faire feu, notre troupe
fut ébranlée à son tour. Les Sauvages aussi, épou-
vantés par le bruit du canon plutôt que par le mal
qu'ils pouvaient faire, commençaient à perdre leur

terrain. Lorsque M. de Beaujeu fut tué, M. Dumas
s'appliqua aussitôt à ranimer son détachement : il

ordonna au.K officiers qui conduisaient les Sauvages
de s'étendre sur les ailes pour prendre l'ennemi en
flanc, dans le temps que lui, monsieur de Lignery, et

les autres officiers qui étaient à la tête des Français
attaquaient de front. Cet ordre fat exécuté si promp-
tement que les ennemis qui poussaient déjà leurs cris

de Vive le Roi ! ne furent plus occupés que de se biea

,f ArchïTes du miaUtère de la guerra à Paru.
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défndre. Le combat fut opiniâtre de part et d'autrol,
et le succès longtemps douteux, mais enfin l'ennemi
plia. La déroute futcomplètc Un tel succès que
l'on n'avait pas lieu de se promettre, vu l'inégalité
des forces, est le fruit do l'expérience do M. Dumas
et de l'activité et de la valeur des officiers qu'il avait
sous ses ordres. »

D'autres récits abondent dans le môme sens. Quoi
qu'il en soit, il semble certain que, sans vouloir déro-
ber à Beaujeu et à Dumas la gloire qui leur appar-
tient, on peut réclamer pour Langlade une large part
dans cette victoire éclatante.

Après la défaite de Braddock, Langlade rctonma
probablement à la Baie-Verte, puis revint prendre
du service l'année suivante au fort Duquesne.
Nous possédons peu do détails à ce sujet, mais

nous savons que, le neufaoût 1756, Dumas, comman-
dant du fort Duquesne, l'envoya à la découverte, à la
tète d'un certain nombre de Français et de Sauvages,
pour constater si les Anglais no faisaient pas quelque
mouvement dans la direction de l'Ohio. L'ordre de
Dumas est conçu dans les termes suivants:

« Dumas, Chevalier de rOrdre Royal et Militaire de
St. Louis, Capitaine d'infanterie, Commandant de la
Bdle-nivière et ses Dépendances : Il est ordonné au Sr
Langlade, enseigne de l'infanterie, de partir à la tète
d'un détachement de Français et de Sauvages pour
aller frapper au Fort Gumberland.

« Au cas que les Sauvages veulent quitter le grand
chejnin, le Sr Langlade se détachera d'eux avec les
Français pour les suivre, l'objet principal de sa mis-
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sion étant d'examiner si l'ennemi fait des mouve-

ments dans cette partie.

« Il marchera avec précaution et méfiance pour

éviter toute surprise et toute embuscade. S'il frappe

avec les Sauvages, il cmployera tous ses talents pour

les empêcher d'user d'aucune cruauté sur ceux qui

pourront tomber entre leurs mains.

« Fait au Fori Duquesne, le neuf août 1756.»

Peu de temps après, Dumas lui confia une nou-

velle expédition avec instruction de s'approcher de

la frontièie et d'essayer do mettre la main sur quel-

que soldat ennemi, afin d'obtenir des renseignements

sur les projets des Anglais.

Langlade parvint effectivement près d'un fort

ennemi et fit prisonnièi^, à la faveur de la nuit, une

sentinelle, qui lui avoua qu'un officier anglais devait

arriver à ce poste dans quelques instants, muni d'une

somme d'argent considérable. No voulant pas laisser

échapper pareille aubaine, Langlade s'embusqua avec

quelques hommes près du chemin où devait passer le

porteur du trésor précieux.

C'était en hiver Tout à coup on entend dos pas

sur la neige congelée. C'est un garde qui précède la

voiture de l'officier. Il passe devant l'embuscade et

s'éloigne. Langlade et un autre Français se préci

pitôut à la tête des chevaux • mais un chien impor-

tun donne l'éveil par ses aboiements, et le conducteur

soupçonnant un guet-apens rebrousse chemin. Lan

gladc se jette à temps dans le traîneau emporté au

grand galop, et essaie vainement de se rendre maître

de l'officier anglais. Celui-ci saisit son pistolet et

fait feu sur son assaillant. Langlade détourne l'arme

et évite un coup mortel. L'officier, en désespoir de

cause, fouette alternativement ses chevaux et les
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épaules saignantes de Langlade qui, ponr s'épargiwr
d'autres étrivières, saute brusquement do la voiture,
pestant contre sa déconvenue.
Langlade se plaisait à raconter cet incident de ses

courses militaires, et il rencontra fréquemment après
la guerre cet officier, avec lequel il aimait à s'amuser
au souvenir de sa mésaventure.

VI

En 1757, Langlade deocendit de l'Ouest à la tôte
de plusieurs centaines de Sauvages i, afin do prê-
ter main-forte à l'armée de Montcalm, qui allait
avoir bientôt plus d'un engagement sérieux à livrer.
Il prit part au grand conseil tenu à Montréal durant
l'été, et dans lequel les tribus de l'Ouest déclarèrent
à M. de Vaudreuil qu'elles étaient prêtes à suivre ses
volontés, et à marcher à la destruction du fort
George. Les Anglais s'étaient retranchés dans cette
place forte, située sur les bords du lac George, et il

importait de la détruire, afin d'empêcher
'

leurs
incursions sur la frontière canadienne.
On voit par une lettre de Montcalm, en date du

vingt-cinq juillet 1757, que Langlade prit part à une
expédition assez importante, antérieure à la prise du
fort George, et qui eut les meilleurs résultats : « Les
Outaouais quo j'ai envoyés du côté du lac, dit
Montcalm, avaient conçu le projet de donner une
correction aux berges anglaises et elle-a été étoufiee.
MM. de Corbière, de Langlade, Hertel do Chambly,

{«nni"?*"*^™' -^^^ "P® '»*^''« d" mois de Juillet 1757 men-tionne leur arnvéo près du fort George dans lea temês^iK
I^*V/^® "^«? Uei-nier. dit-il, un mUlierdo SauS, est
fi^nî^*'f P?y^

d'eu haj.t. dont plusieurs vieru^ent d quafro &
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le chevalier de Meloises et La Chapelle ont été

envoyés avec eux ^. Ils sotit restés embusqués toute

la journée d'hier et la nuit. Les Anglais ont paru à

la pointe du jour sur le lac, au nombre de vingt-deux

berges, y compris deux esquifs. Leur détachement

était de trois cent cinquante hommes, commandés
par le sieur Parker, colonel, qui a remplacé, à la tête

du régiment de Jersey, le colonel Scbuyler, pris à

Chouaguen. Les cris de nos Sauvages leur ont impri-

mô une telle frayeur, qu'ils n'ont fait qu'une faible

résistance. Deux seules berges se sont sauvées, toutes

les autres ont été prises ou coulées à fond ; les Sau-

vages en ont ramené six qui nous seront utiles. J'ai

ici cent cinquante etun prisonniers, dont huit ofTiciers
;

il y a eu cent soixante hommes tués, noyés ou mis à

la chaudière. M. de Corbière commandait ce déta-

chement. Cette affaire nous a coûté un Sauvage

blessé légèrement. »

Montcalm poussa vigoureusement les travaux né-

cessaires à l'attaque du Fort George, et il recon-

naît tout le prix du concours actif que lui donnèrent

les Sauvages dans cette circonstance. Le fort George

était admirablement situé pour se défendre, mais

telle fut l'ardeur des assiégeants qu'il dut capituler,

après quelques jours de résistance, au commencement

d'août Î757.

Los Sauvages déshonorèrent malheureusement,

par des excès, les services qu'ils avaient rendus à

l'armée française. Car, le lendemain de la capi-

'
* M. do Corbière fut tn<5 à la bataille «le Sto. Foye, le vingt-

hnit avril 17G0. Hoilol de Cliambly, onseigue, passa on France
«près la prise du pays par les Anglais, mais il fut du nombre
de» officiera qui obtinrent leurs passo-port» pour retourner au
Caniula en 1763. Le chevalier de Meloisea v«iy» «on conrago «lo

eavioauniége de Québec eu 1750. La Chapelle continua da
rester au pays après la capit'ilatioa de Montréal.

Il
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tulation, lorsque les Anglais quittèrent le fort pour
se renfermer dans les retranchements qui leur étaient
assignés, ils se précipitèrent sur eux en jetant de
grands cris, et en massacrèrent plus d'une cinquan-
taine, malgré les courageux efforts des ofijciers et

des soldats français pour empêcher cette boucherie.
Un mémoire du temps nous apprend que les

Outaouais, présents au siège du fort George, étaient
au nombre de trois cent trente-sept, et que MM.
Langlade, Florimont, Herbin et l'abbé Matavet étaient

attachés à ce détachement.

A la fin de la campagne de 1757, Vaudreuil voulut
récompenser Langlade de ses services, en le nom-
mant commandant en second au poste de Michilli-

makinac, avec un traitement de mille francs par an.

Cette nomination était conçue dans les termes sui-

vants :

« Pierre Rigaud de Vaudreuil, Gouverneur et Lieu-

tenant-Général pour le Roy, en toute la Nouvelle-France^

terres et pais de la Louisiane .-—Nous ordonnons au
Sr Langlade, enseigne des troupes, détaché de la
marine, de partir de celte ville incessamment pour
se rendre au poste de Michillimakinac, où il servira
en qualité d'officier en second, sous les ordres de M.
de Beaujeu, * commandant au dit poste.

« Fait à Montréal, le 8 septembre 1757.

« Vaudreuil. »

» Louis Liénard Villemonde de Beanjea était frère du héros
?®J*v oïi^nsaûdla et son/ligno ^'mnlo. En8eigiio do irai h
1*38, h. iitenant r^i r,i4, il fut nommé en 1751, capitaine do lacompagi le.des soldats do la niarino, en remplacemout do M. dela Véroû Irie, et obtint par sa belloconduito, au mois do janvier
1754, la croix de 8aint.-Loui8. Lob autorités lui tirent cettomcme «nuée une concession de quatre lieups de profondeur surquatre do front, sur les bords du lao Champlain, et il se livra àdestravauxdodéfnçhomeut. Vers 175,i, il fiitnommé capitained un détachement de la lujuine à Camanitigouïa, et quelque^
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On dit que Langlade vint partager la gloire et les
périls des grandes opérations militaires de l'année
suivante, qui, tout en couvrant nos armes de gloire,
épuisaient nos défenseurs et ruinaient nos ressources.
Grignon ^ affirme ^l'il prit part à la bataille

de Carillon, où l'armée anglaise, commandée par le
général Abercrombie, fut battue, bien que fort supé-
rieure en nombre aux Français. Il n'a pu assistera cette
mémorable victoire, car nous voyons par les registres
du Michillimakinac que Langlade « officier dans les
troupes et commandant en second dans ce poste, »

était encore au fort le deux juillet 1758, c'est-à-dire
sept jours avant le combat de Carillon.

Aucune bande indienne ne participa, du reste, à
cette glorieuse bataille, ce qui faisait dire à Montcalra
après la victoire de Carillon : « Quelle journée pour
la France! Si j'avais eu deux cents Sauvages pour
servir de tète à un détachement de mille hommes
d'élite, il ne serait pas échappé beaucoup d'ennemis
dans leur fuite. Ah! quelles troupes que les nôtres,
jamais je n'en ai vu de pareilles. »

Peu après, le brigadier Forbes quitta Philadelphie,
à la tète d'un détachement considérable, pour se diri-
ger vers la Belle Rivière, aOn de s'emparer du fort
Duquesne. En apprenantqu'une partie de cette petite
armée avait déjà atteint les environs du fort, le com-
mandant, M. de Ligneris, alla bravement à sa ren-
contre, et repoussa si vigoureusement les Anglais
qu'ils perdirent environ quatre cents hommes sans

•nnées aprôs commandant du poste de Michillimakinac. Il nrit

m. S1i« Pii«*J''*rï-'*'"
« f«\K"it. 1« cing juin 1803, dans son ma-

^t Hmf ,. nU*" ^™®^ ^ ^^ *^»^°^ «»» «a»tre vingt-oinq anset cinq mois.

. * Seventy-tu>o yeara' BeoolleotioH» of Wiaoontin.
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compter les blessés. Gomme à la bataille de la Mo-

nongahéla, bon nombre des fuyards furent poursuU

vis avec une telle ardeur qu'ils se jetèrent à la nage

dans cette rivière ou dans l'Ohio, où plusieurs se

noyèrent, d' engagement eut lieu le quatorze sep-

tembre 1738.

Il était écrit malheureusement que tant de courage

serait dépensé en pure perte. Car M. de Ligneris,

forcé par le manque de vivres, dut renvoyer beau-

coup de Canadiens et réduire sa garnison à deux

cents homme*} seulement. Toute autre résistance

devenait ainsi impossible. Aussi, lorsque les Anglais,

commandés encore par Forbes, revinrent à la charge

avec de nouvelles forces, à la fin de novembre, M. de

Ligneris fit détruire le fort qu'il ne pouvait plus dé-r

fendre , et ses hommes allèrent se réfugier en partie

au fort Machault et en partie sur le Mississipi.

La prise d'un poste important comme le fort Du-

quesne n'était malheureusement que l'avant-coureur

des terribles revers qui allaient bientôt frapper l'ar-f

mée française tout entière.

vn

Nous voici en 1759. La fortune, favorable jusque-

là à la cause française, va déserter nos drapeaux ; le

nombre écrasera enfin cette poignée de braves aban-

donnés par la France, mais fermement décidés à ne

se rendre qu'à la dernière extrémité, et à s'ensevelir,

au besoin, sous les ruines de la patrie
;
puis on verr^

disparaître pour toujours du fort de Québec ces

vieilles couleurs aux fleurs de lis qui s'y déployaient

0èrement depuis les jours de Ghamplain.

Voyons ce que fit pour la défense du pays Lan-
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glade, dont on peut dire comme autrefois d'Hectorle héros de Troie, qu'il eût à lui seul sauvé la côSme, SI elle eOt pu être sauvée

fc,™'*™ "" '" *''"" "" «'"«'''' 't'PnU 17,9P'ma 1,00 nous apprend que Langlade qulK^MUchill,makmac, au mois de juin 1 759, pour auë prtter

Bre X part, de Sauvages. .Deux cents Sanvauesd.t-.l, des nations à l'entour du Missilimaqufnaccommandes par b sieur Langlade, officier dTrérmèétabli parmi eux, arrivèrent i Montréal le ving trdsju,n et descendirent tout de suite à Québec
*

c'L^rs^e't'd™"r roTestefT'^r^'
"^

dépendirent la gra„de\tU°r al rce'^tSSt.n«ux,S,oux, Sacs, FoUe^Avoines, Sauteux « Ht

fo brillèrent sa valeur et son habileté. Dans uecritique occurrence, il ne tarda pas à montrer ouepersonne plus que lui peut-être n'était Tla ImUeurde la situation difficile qui allait être fait^lï-aS

11 n'entre pas dans notre cadre de raconter le«faits mihtaires qui allaient décider du sort de laFrance au Canada; mais qu'il nous suffise de dieque es troupes anglaises, constamment augmenté ^par de nouveaux renforts, frappèrent simulta^émen
plusieurs coups dans différentes parties du pays afla

1 MénuHres sur la dernière guerre de FAmériçue Septentrionat^
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de nous écraser une bonne fois par la puissance du

nombre.

Pendant que le fort Niagara, la clef de nos vastes

domaines de l'Ouest, se rendait au général Prideaux,

après une héroïque résistance, le général Amherst

s'emparait des forts de Carillon et de la Pointe à la

Chevelure, avec l'intention d'aller appuyer les trou-

pes commandées par Wolfe, qui, au nombre de

douze mille hommes, arrivèrent en vue de Québec,

au mois de juin 1759, sur une flotte considérable.

Les Français, de leur côté, ne restèrent pas inac-

tifs, et se préparèrent à leur donner une chaude

réception. Leurs troupes vinrent camper entre la

rivière St. Charles et le Saut Montmorency, afin de

barrer le passage à l'ennemi, et elles furent divisées

en trois corps d'armée, commandés à la gauche par

M. de Lévis, à la droite par le marquis de Vaudreuil,

et au centre par le marquis de Montcalm.

Le neuf juillet, la plus grande partie de l'armée

de Wolfe débarqua au-dessous du Saut Montmo-

rency,et s'établit sur le côté gauche de cette rivièio,

avec une artillerie puissante, qui obligea plus d'une

fois les forces françaises, campées sur l'autre rive, à

changer de position.

Le vingt-cinq juillet, un détachement de l'armée

de Wolfe, fort de deux mille hommes, vint pousser

imprudemment une reconnaissance à travers les bois

jusque tout près des retranchements français. Lan-

glade, qui surveillait ses mouvements, à la tête d'un

nombreux parti de Sauvages qu'il avait fait mettre

en embuscade, se rendit auprès de M. de Lévis pour

l'engager à appuyer l'attaque qu'il avait préparée

contre l'ennemi.

Ce générai, d'ordinaire si habile, ne sut pas com-

!i
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I

prendre à temps l'importance de ce coup de main, qui
avait pour but de cerner et de massacrer les soldats
de Wolfe. Ce fut un malheur, car si on eût suivi les
conseils t^e Langlade, l'engagement qu'il avait pré-
irédité eût pu avoir las résultats les plus sérieux, et
tout le détachement anglais, en proie à la plus grande
consternation, aurait été impitoyablemepr massacré
Ce fait important qui a échappé à l'attention de

nos historiens, est fort bien raconté dans le Dialogue
des Morts entre le marquis de Montcalm et le général
Wolfe. Ce dialogue est un document fort intéressant,
rempli de détails curieux qui paraissent inconnus L
l'histoire

;
on croit qu'il a été écrit par M. Johnstone,

officier écossais très-cûuipétent, qui avait pris du
service dans l'armée française.

Laissons d'abord la parole—d'après ce dialogue—
à Montcalm, qui reproche à Wolfe d'avoir exposé la
perte de son armée en s'approchant trop près des
retranchements français:

« Comment, dit-il, pouvez-vous vous justifier de
votre imprudence en vous avançant les yeux fermés,
dans les bois, vis-à-vis nos retranchements avec deux
mille hommes qui pouvaient être taillés en pièces,
do telle sorte qui ni vous ni aucun homme de votre
détachement n'aurait échappé. Neuf cents Sauvages
vous guettaient à une portée de pistolet, et ils vous
auraient coupé la retraite avant que vous les eussiez
aperçus.

« Aussitôt qu'ils vous eurent cerné dans les bois
ils envoyèrent leur officier, Langlade, pour aver-
tir M. do Lévis qu'ils vous tenaient dans leurs filets,
mais que votre détachement paraissait être de près
de deux mille hommes et, par consé {uent, bien plus
fort qu'eux. Ils le priaient instamment d'ordonner

i
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à M. de Repentigny de passer le giié avec nnze Cunts

soldats qu 'il commandait dans ce poste, et de se joindre

à eux. Ils ajoutaient qu'ils répondaient sur leurs

tôtes qu'il n'y aurait pas un seul homme de votre

détachement à retourner à votre camp, mais qu'ils

ne se croyaient pas assez forts pour se jeter sur vous
sans ce secours des Canadiens. Il y avait beaucoup
d'officiers au quartier de jI. de I vis, quand Lan-
gladevint le trouver de la part des Sauvages. Le
général les rassembla, puis il len donna son opinion

personnelle sur cette affaire. Il lui sembait d.mge-
reux d'attaquer, dans les boi

, un ennemi dont on ne
pouvait pas bien apprécier la force ; il ajoutait que
c'était peut-être l'armée anglaise tout l'utière et par

conséquent qu'il s'agissait d'une action générale à

laquelle les Français n'étaient pas préparés ;—et que
s'il lui arrivait un échec, il serait blâmé d'avoir enga-

gé le,combat sans avoir reçu auparavant un ordre de
ses chefs, M. de Vaudreuil et M. de Montcalm.

« Tous les officiers par respect et par déférence pour
leur commandant adoptèrent cette manière de voir.

Seul sou aide-de-camp soutint l'opinion contraire,

comme preuve de son dévouement .m général. Il

déclara qu'il n'était pas du tout probable que
toute l'armée anglaise fût là, car les Indiens qui ne
manquent jamais de grossir les chiffres ne l'éva-

luaient qu'à deux mille hommes seulement; que
même en supposant que ce serait l'armée ennemie
tout entière, on ne pouvait pas avoir une occasion

plus favorable de livrer une bataille dans les bois,

où un Canadien vaut trois soldats disciplinés,de même
qu'un soldat dans la plaine vaut trois Canadiens; et

qu'il était essentiel pour ceux qui composaient les

deux tiers do l'armée, comme c'était le cas pour les
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r^anadiens, de saisir le moment favorable et de les
faire combattre à leur manière

;
que l'armée anglaise,

»u contraire, était presque toute composée de soldats'
et d'un frès-petit nombre de miliciens.

« L'aide-de-camp ajouta que M. de Lévis ns pouvait
mieux faire que de donner ordre à M. de Repen-
tigny de traverser la rivière promptemont avec
son détachement en échelon, et de se joindre aux
Indiens sans retard; qu'il devrait en môme temps
lui donner de suite avis de ses mouvements, afm
de faire avancer le reste de l'armée dans la direc-
tion du gué, de façon que les autres détachements
pussent remplacer ceux qui étaient allés en avant,
le régiment Royal-Roussillon, le plus rapproché du
gué, allant prendre directement la position que Re-
pentigny abandonnerait en traversant la rivière, et
ainsi de suite pour le reste de l'armée; qu'un enga-
gement général, en supposant que toute l'arm'ée
anglaise serait dans les bois, vis-à-vis du gué, serait
très-désirable dans les circonstances

; bref, que quand
bien même nous devrions être défaits et repousses
dans les bois, ce qui ne pouvait guère arriver,
suivant tous les calculs humains, nous aurions
une retraite certaine dans les enfoncements de la
forêt, bien connus des Canadiens, et où les troupes
anglaises ne pouvaient les poursuivre, do sorte que
M. de Lévis ne courrait aucun risque dans aucun
cas. L'aide-de-camp termina en disant «que quand
la forrune ofïre ses faveurs, il faut les sv] t avec
empressement». Ces raisons ne firent aucune im-
pression sur Lévis, et Langlade fut renvové avec une
réponse négative.

« Il y avait plus de deux milles depuis le quartier
de M. de Lévis jusqu'au lieu où les Sauvages étaient
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on enbuscade. Langlade vint une seconde fois le

trouver et faire de nouvelles instances et d'ardentes

sollicitations pour l'engager à donner ordre à M. de
Repenliguy do traverser la rivière avec son détache-

ment; mais il ne put obtenir du général un ordre

positif.

« Toutefois, M. de Lévis écrivit une lettre à M, de

Repentigny par l'entremise de Langlade, dans laquelle

il lui disait «qu'ayant la plus grande confiance dans
sa pi'udence et son habileté, il pouvait traverser la

rivière a "^ec son détachement, s'il pouvait compter
sur un succès certain.» Pendant qu'il mettait son
cachet sur la lettre, l'aide-de-camp lui dit que M. de
Repentigny avait trop d'esprit et de jugement pour
assumer la responsabilité d'une alTaire aussi impor-

tante
; de fait, M. de Repentigny répondit immédia-

tement qu'il lui fallait un ordre clair et positif.

« Après avoir perdu une heijre et demie, M. de Lévis

se décida enfin à aller lui-môme au gué et à donner
ses ordres de vive voix ; mais à peine avait-il fait la

moitié du chemin qu'il eiltendit une vive fusillade.

Les Sai . vages, après être restés si longtemps cachés

à une portée de pistolet comme des chiens en arrêt

devant le gibier, perdirent patience et firent enfin

leur décharge. Ils tuèrent cent cinquante de vos
soldats et se retirèrent sans perdre un seul homme.

« U est évident que si de Repentigny eût passé la

rivière avec son détachement de onze cents Canadiens^

vous auriez été taillés en pièces, et que cette affaire au-

rait mis fin à votre expédition. Après un pareil échec^

votre armée n'aurait eu plus aucune espérance de
succès. Son courage aurait été abattu et le Canada
aurait été garanti contre une autre invasion de la

Grande-Bretagne. »
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M. Jean-Claude Panet, nu'stir d'nv Journal du Siège

de Québrc, rapporte cet engagement d'une manière
un peu différente, et ne porte le nombre des tués qu'à
soixante. Il fait remarquer que la consternation
était si grande parmi les Anglais, lorsqu'ils furent
attaqués par les Sauvages, qu'ils fuyaient, en fviant :

Tout est perdu ! mais qu'on n'a malheureusement
pas profité de ce coup de main.

Une relation des Opérations de Varmée sous M. de

Montcalm devant Québec^ conservée aux archives de
la guerre à Paris, contient les détails suivants :

«Après avoir attendu ventre à terre pendant cinq
heures, en face de l'ennemi, sans remarquer aucun
mouvement parmi nos troupes, les Sauvages, empor-
tés finalement par leur impatience et voyant, de plus,

que l'ennemi en profitait pour amener des troupes

fraîches dans les bois, se décidèrent faire l'attaque

seuls. Elle fut si impétueuse, d'après ce que nous
ont dit un sergent qui a déserté l'ennemi et deux
Canadiens qui étaient alors prisonniers, que les An-
glais furent obligés de battre en retraite à plus de
deux cents pas du lieu du combat afin de se rallier.

L'alai-me se communiqua môme au camp oiî M.
Wolfe était revenu. Les Sauvages se voyant presque
complètement cernés effectuèrent leur retraite, après

avoir tué ou blessé plus de cent cinquante hommes
et n'en avoir perdu que deux ou trois. Ils rencon-
trèrent au gué de la rivière Montmorency le déta-

chement qui venait les appuyer, et que M. de Lévis
n'avait pas voulu prendre sur lui d'envoyer avant
de recevoir un ordre de M. de Vaudreuil. To>ae Var-

mée regretta qu'on n'eûtpas profité d'une si bellt chance. »

Ces témoignages ont une valeur indiscutable. Ils

font voir qu'on ne saurait avoir une trop haute idée
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de l'habileté de Langlade et des servi^-es , u'il eût
pu rendre à la cause française, si les autorités
avaient su tirer p.ni de l'audacieux projet qu'il
avait formé pour anéantir une partie de l'armée an-
glaise. Les généraux français, trop imbus des idées
militaires qjii avaient cours en Europe, semblaient
parfois oublier qn'une guerre, au milieu de nos bois
et de nos n nges, ne pouvait se faire dans les condi-
tions ordinaires, et que c'était surtout par des sur-
prises ou des embuscades habilement préparées,
qu'on pouvait réussir A écraser un ennemi bien aguer-
ri et supérieur en no, bre. Rien d'étonnant s'ils ont
donné dans des erreurs, manife» >8 môme pour ceux
qui ne sont pas du métier, ot si leurs préjugés les ont
souvent portés à rejeter les plans les plus sages et !

mieux ada^,tés au véritable mode de faire la guerre
en '6 pays. Il était nidlheureusement d'usage parmi
eux de dér^aigner ce qu'ils appelaient le « système
canadien. »

,

On remarquera que Langlade joue dans cette affaire
un rôle à peu près semblable j. ceiiii ju'on lui attri-

bue à Mpnongahéla. Seulement, Beaujeu fut assez
clairvoyant pour se rendre à ses instances, et engagea
la bataille à temps pour profiter de la surprise de l'en-
nemi et le mettre complète.uent en déroute, tandis
que le chevalier de Lévis, en cédant trop tard aux
ardenios sollicitations de Langlade, perdit, d'après
Johnstone, !'< ccasion de mettre probablement fin à
l'expédition des Anglais.

vn;

Qnelqne temps après ce hardi coup de main, La
glade prit une part active à la bataille des plaines

8
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h

d'Abraham, le treize septembre 1759. Il sembla se

surpasser dans cette malheureuse journée, qui allait

anéantir nos dernières chances de succès.

Langlade fut non-seulement le témoin attristé de

ce désastre, il eut encore la douleur de voir lomber
à ses côtés ses deux frères, qui, comme tant d'autres,

payèrent noblement leur dette à la patrie.

De Gère, l'un des compagnons de Langlade, affirme

que personne ne savait montrer plus do sang-froid

que lui sur un champ de bataille. Il semblait se com-
plaire au milieu du cliquetis des armes et des cris

des combattants. Il raconte qu'un jour des décharges

trop rapides ayant échauffé son fusil, au point de no

pouvoir s'en servir pendant quelques instants, il tira

sa pipe de sa poche, la remplit de tabac, battit le

briquet, puis l'alluma, paraissant! aussi calme au

milieu de la canonnade et du sif[le;nent des balles, que

s'il eût été tranquillement assis au feu du bivouac.

Le commandant de Québec, M. de Ramezay, ajant

capitulé six jours après cette malheureuse bataille,

Langlade fut de ceux qui crurent à la lâcheté de cette

mesure, et il quitta la place avec ses compagnons,

l'âme pleine de dégoût. A la sommation de se rendre,

Langlade eût riposté comme autrefois l'héroïque

Frontenac à l'envoyé de Phipps : « C'est par la bouche

de mes canons que je répondrai à votre général. »

La capitulation signée, les troupes anglaises prirent

immédiatement possession de la ville. La chute de

Québec, accueillie en Angleterre arec un enthou-

siasme incroyable, jeta, par contre, la consternation

dans le pays, qui, après un dernier et glorieux effort,

allait forcément succomber devant les forces enva-;

hissantes de l'ennarui
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XI

Langlade partit pour Michillimakinac après ces

malheureux événements, et revint au Canada de
bonne heure l'année suivante ^. Une commission
de lieutenant, signée par Louis XV, l'y attendait, on
récompense do ses services. Elle était conçue dans
les termes suivants :

f DE PAR LE nOY :

«Sa Majesté ayant fait choix du Sienr Langlade
pour servir en qualité de lieutenant réformé à la suite

dos troupes entretenues en Canada, Elle demande au
Gouverneur, son Lieutenant-Général de la Nouvelle-
France, de le recevoir et de le faire reconnaître en la

dite qualité de lieutenant réformé de tous ceux et
a'nsy qu'il appartiendra.

« .^ait à Versailles, le pr. février 1760.

« Loins. »

En l'absence de renseignements poci^ifs, nous
avons tout lieu de croire que Langlade combattit sous
le chevalier de Lévis, lorsque cet intrépide général, ù
la tète des nobles débris des troupes françaises et des
milices canadiennes, triompha pour une dernière
fois, le vingt-huit avril 17G0, sur le th-'âtre môme de
la défaite de Montcalm. Des renforts considérables
venus à temps d'Angleterre rendirent malheureuse-
mont inutiles les prodiges de bravoure accomplis par
les Canadiens, et il leur fallut se résigner, en face de

* On voit par les registres de Michillimakinac que Langlade
tut tômoin du manago do Michel Boer et de Josette-Marguerite
DuLiguon, le sept janvier 1T60.
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l'abandon cruel de la France, à voir le pays tomber

aux mains de leur eniîemi séculaire.

Le gouverneur de la colonie, M. de Vaudreuil, ne

conseivant plus d'espoir de pouvoir résister aux

Anglais, donna à Langlade, le trois septembre 17G0,

les instructions suivantes :

|i !

«PiEnnE RiGAUD, Marquis de Vaudueuil, Grand

Croix (le rOrdrc iloijal et Militaire de St. Louis, Gouver-

ne ur-Gcne rai pour le Roi et toute la Nouvelle-France

^

terres et paie de la Louisiane :—
« Il est ordonné au Sr Langlade, lieutenant réfor-

mé des troupes de la colonie, que nous avons chargé

do la conduite des nations sauvages des pays d'en

haut, qui s'en retournent dans leurs villages, de faire

le plus do diligence qu'il pourra pour se rendre avec

elles à Michillimakinac, de veiller à ce qu'elles ne

fassent aucun vol ni aucune insulte aux canots des

voyageurs qu'elles pourraient rencontrer dans leur

route, de les entretenir toujours dans leur attacha

ment à la nation française en leur faisant sentir qut'

si nous avons le malheur d'être pris par l'ennemi,

la colonie ne pourra demeurer tout au plus que

quelques mois en son pouvoir, et que si la paix n'est

pas faite actuellement elle est vraisemblablement

sur le point de l'être.

« Nous prévenons le Sr Langlade qu'il passe par

nos ordres deux compagnies de déserteurs des troupes

anglaises, par la voie des pays d'en haut pour se

rendre i\ la Louisiane, lesquelles sont commandées
par deux sergents, dont l'un Irlandais et l'autre

Allemand, tous deux fort entendus et fort capables

de faire observer la discipline parmi leur troupe

Le Sr Langlade aura par conséquent attention que

*i
'•
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ses Sauvages n'engendrent aucune qnerelle avec ces
déserteurs et ne leur fassent aucun vol ni insulte
tant qu'ils seront à leur portée ; il leur procurera en
outre les facilités dont ils pourront avoir besoin le

long de la route et qui pourront dépendre de lui ; il

tiendra aussi la main à ce que les Canadiens destinés

à mener ces déserteurs ne les abandonnent pas.

«Fait à Montréal, le 3 septembre 17G0.

« Vaudreuil. »

Six jours plus tard, Vaudreuil envoya la dépêche
suivante à Langlade, dans laquelle il lui annonçait
la capitulation de Montréal, et lui en faisait connaitre
les conditions, surtout celles qui pouvaient concerner
directement les habitants des postes de l'Ouest :

«A Montréal, le 9 septembre 17G0.

«Je TOUS apprends, Monsieur, que j'ai été dans la

nécessité de capituler hier avec l'armée du général
Amherst.

« Cette ville est comme vous le savez sans défense,
nos troupes étaient conbidôrablement diminuées, nos
moyens et nos ressources épuisés.

« Nous étions entourés par trois armées qui réunies
forjnaient vingt mille quatre-vingts hommes. Le gé-
néral Atnherst était le six de ce mois à la vue des
murs de cette ville; le général Murray à portée d'un
de nos faubourgs, et l'armée du lac Champlain à
Laprairie et à Longueuil.

« Dans ces circonstances, ne pouvant rien espérer
de nos efforts ni môme du sacriiice de nos troupes,
j'ai pris sagement le parti de capituler avec le géné-
ral Amherst à des conditions très-avantageuses pour
les habitants de Michillimakinac.
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« En effet, ils conservent le libre exercice de leur
religion. Ils sont maintenus dans la possession de
leurs biens, meubles, immeubles, et de leurs pellete-
ries. Ils ont aussi le commerce libre tout comme les
propres sujets du Roi de la Grande-Bretagne.

« Les mêmes conditions sont accordées aux mili-
taires. Ils peuvent nommer des personnes pour agir
pour eux en leur absence. Eux et tous les citoyens
en général peuvent vendre aux Anglais ou aux Fran-
çais leurs biens, en faire passer le produit en France
ou l'emporter avec eux s'ils jugent à propos de s'y
retirer à la paix.

« Ils conserveront leurs nègres et Panis
; mais ils

seront obligés de rendre ceux qui ont été pris aux
Anglais.

« Le général anglais a déclaré que les Canadiens
devenaient sujets de Sa Majesté Britannique, et pour
cette raison le peuple n'a pu conserver la Coutume
de Paris.

« A l'égard des troupes, il leur a été imposé la con-
dition de ne pas servir pendant la présente guerre, et
de mettre bas les armes avant d'être renvoyées toutes
en France.

« Vous ferez donc. Monsieur, assembler tous les
ofïiciero et soldats qui sont dans votre poste, vous
leur ferez mettre bas les armes, et vous vous rendrez
avec eux à tel port de mer que vous jugerez à propos
pour Jo là passer en France.

« Los citoyens et habitants de Michillimakinac
seront conséquemment sous le commandement de
l'officier (lue le général Amherst aura destiné pour
ce poste.

'< Vous ferez passer une copie de ma lettre à Saint-
Joseph et dans les postes des environs, supposé qu'il
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y reste quelques soldats, afin qu'eux et leurs habi-

tants s'y conforment.

« Je compte avoir le plaisir de vous voir en France
avec tous vos Messieurs.

« J'ai l'honneur d'être très-sincèrement, Monsieur,

« Votre très-humble

« et très-obéissant serviteur,

« Vaudreuu.. »

Grignon * fait observer dans son mémoire qu'il est

surprenant que Langlade, avec des états de service

aussi remarquables, soit à peine connu de l'histoire.

Il croit cependant que l'oubli qui pèse injustement

sur sa mémoire doit être attribué en bonne partie au
départ des troupes françaises pour la mère-patrie,

après la reddition du Canada, joint à la répugnance
naturelle que les vaincus avaient à réveiller les sou-

venirs de cette guerre, si glorieax qu'ils fussent.

Cette observation ne manque pas de justesse. Le
Mémorial de Sainte-Hélène^ parlant des terribles revers

de Napoléon, a dit avec raison que « dans nos der-

niers moments ime foule de hauts faits, de traits

historiques ont été se perdre dans la confusion de
nos désastres et dans le gouffre do nos malheurs.»
Cela doit être également vrai pour nous.

Cependant, nous avons lieu de croire que le silence

de l'histoire sur les faits héroïques de Langlade n'est

pas dû seulement à cette cause. Ne peut-on pas l'at-

tribuer en bonne partie aux injustes préventions des

troupes régulières contre les milices canadiennes,

^ Seveaty two yeari^ liecoUectiona of Wuconain.

M
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préventions prenant leur source dans un sentiment,

exagéré de leur supériorité militaire ?

Elles ont été partagées par plusieurs généraux fran-

çais. etMontcalm lui-môme n'a pas suyrester étranger.

Lévis est l'un des rares commandants français qui ap-

précièrent le soldat canadien à sa juste valeur : aussi

quel merveilleux parti a-t-il su tirer de ses qualités

militaires, h la bataille de Sainte-Foye, par exemple !

On peut voir combien on aimait à rabaisser le

mérite des Canadiens, par les paroles suivantes qui

furent écrites au ministre de la guerre en France :

« Le Canadien est méchant, menteur, glorieux, fort

propre pour la petite guerre, très-brave derrière un
arbre et fort timide lorsqu'il est à découvert, »

Il nous est facile de traiter avec mépris l'accusa-

tion de lâcheté portée contre nos pères, car chaque
page de notre histoire en est la réfutation. Pour
mieux en faire sentir l'injustice, contentons-nous de
constater qu'après la défaite de l'armée de Montcalm,'

alors que les forces vives du pays semblaient épui-

sées, on vit l'un des plus touchants exemples de

courage que puisse donner un peuple. « On n'avait

pas, dit l'un des ofTicievs généraux du temps, comp-
té sur une armée aussi forte, parce que l'on ne s'était

pas attendu à avoir un si grand nombre de Canadiens
;

on n'avait eu l'intention d'assembler que les hommes
en état de soutenir les fatigues de la guerre ; mais il

régnait parmi ce peuple une telle émulation^ que l'on

vit arriver au camp des vieillards de quatre-vingts ans,

et des enfants de douze à trdze ans, qui ne voulurent

jamais profiter de l'exemption accordée à leur âge.

Jamais sujets ne furent plus dignes des bontés de
leur souverain. Dans l'armée, ils étaient exposés à

toutes les corvées. »
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C'est une flagrante indignité de vouloir attacher
au front d'un semblable peuple le stigmate du lâche,
lorsqu'on devrait plutôt lui décerner la couronne dii
héios.

Il n'est peut-être pas inutile d'ajouter que le fait

d'avoir su se battre derrière un arbre ne saurait avoir
la signification injurierse que cette expression semble
comporter, et ne milite nullement contre la réputa-
tion de bravoure acquise à si juste titre par les Cana-
diens. Car, c'était alors le meilleur mode de faire
la guerre en ce pays, le seul moyen de suppléer à
l'insuffisance de notre nombre, de ménager des forces
que notre affaiblissementgraduel ne nous permettait
pas de prodiguer, et de préparer des surprises fatales

à l'ennemi, témoin, entre autres, la glorieuse bataille
de la Monongahéla.

Si les généraux français eussent moins aimé à com-
battre à l'européenne, c'est-à-dire « à découvert » ; s'ils

eussent mieux compris l'absolue nécessité de ne faire

que «la petite guerre» dans l'état d'épuisement, en
fait d'hommes, de "ivres et de munitions, où nous
nous trouvions, ils auraient sans doute évité plus
d'une erreur préjudiciable à notre cause. Pour
ne parler que de Montcalm, un officier français,
présent ù la bataille des*plaines d'Abraham, lui
reproche, entre autres fautes graves, « de n'avoir
pas su profiter de la nature du terrain pour placer,
par pelotons dans les bouquets de bois, les Cana-
diens, qui, arrangés de la sorte, surpassent certaine-
ment, par l'adresse avec laquelle ils tirent, toutes les
troupes de l'univers.»

Dans une lettre en date du vingt-trois octobre 1757,
adressée au ministre é.e \.i. guerre, le marquis de
Vaudreuil montre le peu >U cas que l'on faisait des
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Canadiens, dont il lut toujours le zélé défenseur;

«Les troupes de terre, dit-il, sont difRcilement en
bonne union et intelligence avec nos Canadiens ; la

façon haute dont leurs officiers traitent ceux-ci, pro-

duit un très-mauvais effet Les Canadiens
sont obligés de porter ces messieurs sur leurs épaules
dans les eaux froides et se déchirent les pieds sur les

rochers; et si, par malheur pour eux, ils font un
faux pas, ils sont traités indigr\ement.»

Il n'y a rien d'étonnant, en présence de ces faits,

si les Canadieufc, après les états de service les plus

brillants, n'ont pu souvent atteindre que des postes

secondaires, et se sont vu préférer des officiers de
moindre valeur, dont le principal mérite, dans bien
des cas, était d'être « gentilshommes de naissance ^,»

ou d'être nés de l'autre côté de l'Atlantique. Pourtant

Qui aert bien son pays n'a pas besoin d'aïeux.

On ne peut expliquer autrement que par ces

préventions contre les Canadiens le silence de
l'histoire, par exemple, sur la part importante qui

revient à Langlado dans la victoire de la Mononga-
héla. Car, si l'on en croit son témoignage, joint aux
déclarations formelles déi général Burgoyne et de

deux autres officiers de l'armée anglaise, il aurait

été le véritable vainqueur de cette bataille. Cepen-
dant, son nom ne figure môme pas dans les relations

' On peut juger des chances d'avancement que cette qnalit^
pouvait offrir par la r<îpoiiHo suivante de M. Borryer, ministre
cle la marine en France en 1760, à la duchescio do Mortemart, qui
lui recommandait Vanclain, un iK^ros de la dernière guerre au
Cana<la :

" Madame, je sais très-bien que M. Vaucluin a servi le
roi merveilleusement comme un héros ; mais il n'est pas gentil-
homme de naiseance, et je dois pourvoir aux demandes d'un
grand nombre d'officiers de grandes familles. Il s'est formé
dans le service marchand ; qu'il y retourne." Cha<iue soldat

' ne portait pas alors le bâton de maréchal dans son havresac.
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françaises, où l'on a mentionné scrupuleusement des
oiEciers inférieurs.

Même silence systématique sur d'autres actions

non moins méritoires. Sans le témoignage autorisé

d'un officier écossais, M. Johnstone, auteur du Dia-

logue des Morts entre le marquis de Montcalm et le

général Wolfc, nous ignorerions le coup de main hardi

que Langlade avait projeté, avant la funeste bataille

des plaines d'Abraham, pour tailler en pièces une
bonne partie de l'armée anglaise, ce qui eut pu avoir

pour résultat de conserver le Canada à la France.

D'autres relations, il est vrai, signalent cette auda-

cieuse entreprise
; l'une d'elles reconnaît môme que

toute l'armée française regretta qu'on n'eût pas pro-

filé d'une belle occasion de battre l'ennemi : mais
elle se garde bien de rattacher le nom de Langlade
à cet exploit. Tout cela ne ressemble-t-il pas à une
véritable conspiration—la conspiration du silence

—

contre un homme d'une valeur incontestable, qui
paraît avoir porté ombrage à certains personnages
du temps ?

Le jour commence heureusement à se faire sur ces

faits. De nouveaux documents, de nouvelles pièces

authentiques s'exhument incessammeni, et mettent
en lumière les noms d'hommes injustement ignorés,

auxquels l'histoire saura bien témoigner la profonde
admiration que les mesquines jalousies ou la mau-
vaise foi de leurs contemporains leur ont trop sou-

vent refusée. Pour nous avoir été tardivement
révélée, leur gloire n'en sera ni moins éclatante ni

moins durable.
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XI

Les Anglais s'emparèrent, après la guei-re, de tous
les postes de l'Ouest. Ils y envoyèrent en générai
des garnisons assez fortes, protégées par du canon,
afin de faire respecter leur autorité parmi les cou-
reurs de bois et les Sauvages, qui ne paraissaient
guère disposés à les accueillir favorablement.

Ces postes, à l'exception de celui du Détroit, que
M. de Bellestre rendit le vingt-neuf novembre 17G0,
ne furent pas tous immédiatement occupés. Michilli-
makinac, Sainte-Marie, la Baie-Verte nt Saint-Joseph
ne reçurent des garnisons anglaises qu'en 1701, et ils

restèrent dans l'intervalle, en la possession des Gana-
diens,qai faisaientla traitedans cette lointaine région.
Le premier commandant anglais du fort fut le

capitaine George Etherington. C'était un brave
soldat, qui avait pris une part active à la guerre de
la conquête, mais il ne paraît guère avoir été à la

hauteur de cette position.

Peu de temps après son arrivée au fort, le capitaine
Etherington invita les principaux traiteurs français,
qui demeuraient dans la contrée avoisinante, à venir
prêter le serment d'allégeance, et à conférer avec lui

de certaines matières d'administration locale. Cette
démarche était sage à tous égards. Elle était d'abord
de nature à faire connaître les besoins de la situation
au commandant, puis à inspirer confiance aux Cana-
diens dans la politique de leurs nouveaux maîtres.

Augustin et Charles de Langlade acceptèrent l'in-

Titation, et se rendirent à Michillimakinac, en com-
pagnie de leurs femmes, de leurs enfants et de
plusieurs esclaves panis qui leur appartenaient. Ils
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saisirent cette occasion pour apporter à ce poste une
quantité considérable de pelleteries, qu'ils vendirent
à gros piofits.

Cette visite eut les meilleurs résultats. Le capitaine
Etherington reçut les Langlade avec une extrême
bienveillance, et fit tout en son pouvoir pour se con-
cilier les bonnes grâces d'hommes aussi influents.

Comme preuve de son désir d'oublier les haines du
passé, il continua même Charles de Langlade dans
ses fonctions d'agent des Sauvages pour la division
de la Baie-Verte et de commandant de la milice.
C'était une double faveur à laquelle Langlade fut
d'autant plus sensible qu'elle était tout à fait inat-
tendue.

On a trouvé le permis suivant de résidence à la
Biiio-Verte parmi les rares papiers qui nous restent
de Langlade :

« Michillimakinac, 13 avril 1763.

« J'ai, ce jour, permis à MM. Langlade, père et fils,

de demeurer au poste de la Baie, et j'ordonne en
conséquence que personne n'interrompe leur voyage
jusque-là avec leurs femmes, enfants, serviteurs, °t
leur bagage.

« Geo. Etheiungton,

«Commandant.»

xn

La conquête du pays était terminée, mais elle
n'entraina pas une pacification complète. Le feu
mourant de la guerre se ralluma avec ses sinistres
Inours dans le Nord-Ouest, et menaça pendant
quelque temps de faire des ravages sérieux.
La plupart des tribus indiennes, auxquelles le sou-

i
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venir de la France n'avait cessé d'être cher, ne vou-

lurent pas se soumettre aux Anglais, et elles organi-

sèrent contre eux une immense conspiration qui

faillit ?^ oir un succès complet. Cette conspiration

avait été habilement tramée par le plus grand

guerrier que les Sauvages aient produit, l'illustre

Pontiac, ennemi juré des Anglais, que, dans la véhé-

mence de son langage, il appelait des « chiens dégui-

sés en hommes sous des habits toujours teints de

sang.» Elle consistait à s'emparer, par la force ou

par la ruse, des forts anglais, à massacrer leurs

garnisons ou à les faire prisonnière, à capturer leurs

armes et approvisionnements, bref, à chasser du pays

ceux qu'ils avaient vaillamment combattus pendant

trois quarts de siècle sous le drapeau de la France.

Dès les premiers jours de mai 1763, Pontiac réunit

un corps considérable d'Indiens, venus de tous les

points, et commença le siège du Détroit, le poste le

plus important des pays d'en haut. Il tenta vaine-

ment de s'emparer de la place pendant de longs

mois; mais après avoir ép.:l£C ^'^'is les moyens d'at-

taque que le courage ou l'habileté pouvait lui

inspirer, il dut finalement lever le siège. Les tribus

de l'Ouest, auxquelles il avait communiqué sa soif

de vengeance, s'insurgèrent à son exemple, et s'em-

parèrent, presque toujours par la ruse, des autres

forts anglais, qui ne purent leur offrir qu'une faible

résistance.

Comme Langlade se trouvait à cette époque à Mi-

chillimakinac, il crut devoir faire connaître au

capitaine Etherington la trame qui s'ourdissait

contre les Anglais. Le commandant anglais fit

mander Matchékoui et quelques autres chefs sau-

vages, qui paraissaient impliqués dans le complot,
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afin de sonder leurs desseins. Mais ils surent se

dissimuler si adroitement que le capitaine Ethering-
ton resta fermement convajncu que la cause anglaise

n'avait pas de partisans plus dévoués que ces préten-

dus mécontents.

Langlade, mieux renseigné sur les véritables senti-

ments des Sauvages, recommanda de nouveau la

plus extrême vigilance. Le commandant ayant
une foi aveugle dans la sincérité des protestations

qu'il avait reçues, ne voulut rien entendre. — M.
Langlade, lui dit-il un jour, je suis las d'entendre
les hi.'îtoires que vous venez me raconter si souvent

;

elles sont inventées par de vieilles femmes et ne sont
pas dignes de foi. Les Indiens ne sont pas hostiles
aux Anglais et n'ont aucun mauvais dessein contre
eux; j'espère donc que vous ne viendrez plus m'im-
portuner à ce sujet—C'est bien, répondit Langlade,,
mais vous regretterez avant longtemps de n'avoir pas
suivi mes conseils.

Langlade ne fut pas seul à avertir Etherington Ju
danger qui le menaçait. Un traiteur anglais, Alex-
ander Henry, lui fit part des vagues rumeurs qui
circulaient au sujet d'un soulèvement prochain des
peuplades

; mais il traita ses craintes de chimères.
Un Canadien, Laurent Ducharme, lui ayant fait des
représentations encore plus pressantes, il lui répondit
par une fin de non-recevoir. Finalement, il menaça
d'envoyer prisonnier au Détroit quiconque mettrait
en doute la fidélité des Indiens. Nous allons voir si

son aveuglement Ini coûta cher.

Fait singulier, les commandants des autres forts
anglais, qui eurent à peu près le môme sort que celui
de Michillimakinac, furent presque tous informés du
complot qui se tramait contre eux, mais ils s'obsti-
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nèreut à croire qu'il n'offrait aucun danger réeî.

Le major Gladwin, du Détroit, fut de ce nombre, et

il eut pu fort bien, dès le principe, s'emparer des

chefs du soulèvement et de Pontiac lui-môme, s'il

n'eut été profondément convaincu que cette conspi-

ration était sans importance.

xin

Ce fut à la fin de mai 1763 que l'on apprit à

Michillimakinac le siège du Détroit par Pontiac.

Cette nouvelle causa beaucoup d'émoi parmi les

Sauteux, qui demeuraient à ce poste, et ils résolurent

secrètement de lever la; hache de guerre contre les

Anglais, à la première occasion favorable. Il n'y

avait d'ordinaire qu'environ cent guerriers Sau-

teux à Michillimakinac, mais ce no^abre se grossit

considérablement en peu de temps par suite de l'arri-

vée de quelques-unes de bandes de cette tribu, qui

habitaient généralement les bords du lac Michigan.

Si l'on en croit Parkman ^, .''âme du mouvement
secret, qui allait bientôt ensanglanter ce poste, était

Minnavavana, guerrier redoutable, que les Canadiens

appelaient le Grand Sauteux. Minnavavana était en

rapports réguliers avec Pontiac, et, comme lui, il

brûlait d'assouvir sa haine contre les Anglais ^ qu'il

détestait autant qu'il aimait les Français.

' Congpiraoy of Pontiae.

Ce chef sauvage fut toute sa vie l'enneati juré des Anglais.
Lorsque Jouatliau Carver, auteur de TraveU throunh thf Interior
part» of North America in 1766, 1767 and 1768, visita Micliillima-
Kinac, il fut présenté à Minnavavana. mais ce dernier refusa
do lui donner la main et se contenta de lui répondre avoo dé-
dain : Cawin nishishin, i les Anglais ne sont pas bons. • ÎjC grand
Sauteux se rendit tellement odieux aux Angh\is par la liaine

invétérée qu'il leur portait, qu'il fut poignarde «iaelques années
I après dans sa teute, près de Michilliinakinac, par un traiteur.
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Le capitaine de Peystei-, qui commanda le fort de
Michillimaliinac quelques années après, affirme
cependant que le véritable chef du complot était le

'

farouche Matchékoui, renommé pour sa bravoure
et sa cruauté.

Quoi qu'il en soit, on peut juger des sentiments qui
animaient les Sauvages par les paroles suivantes, que
Minnavavana adressa quelque temps auparavant h
Alexander Henry, l'un des premiers traiteurs anglais

'

qui se soient aventurés à Michillimakinac pour y
faire le commerce des pelleteries :

« Anglais, vous savez que le roi français est notre
père. Il nous a promis d'agir comme tel, et nous
avons promis en retour d'être «es enfants Cette
promesse, nous l'avons tenue.

«Anglais, c'est vous qui avez fait la guerre à
notre père. Vous êtes son ennemi, et comment pou-
vez-vous avoir l'audace de vous aventurer parmi '

nous, ses enfants ?.. Vous saver. que ses ennemis
sont les nôtres.

« Anglais, nous sommes informés que notre père
le roi est vieux et infirme, et que, las de faire la
guerre avec votre nation, il s'est endormi. Vous
avez profité de son repos pour vous emparer du
Canada. Mais son sommeil tire à sa fin. Je crois
que je le vois déjà se réveiller et que je l'entends de-
mander ses enfants, les Indiens Qu 'adviendra- 1- *

il de vous lorsqu'il se réveillera ? Il voua détruira'
'

entièrement.

«Anglais, vous avez conquis les Français, maisi
'vous ne nous avez pas conquis. Nous ne sommes
pas vos esclaves. Ces lacs, ces bois et ces montagnes
nous ont été donnés par nos ancôtres. Ils sont notre
héritage, et nous ne le livrerons à personne. Votre
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nation suppose que, comme les blancs, nmis ne pou-
vons vivre sans pain, sans lard et sans bœuf 1 Mais
vous devez savoir que lui, le Grand-Esprit, le maître
de la vie, a pourvu à notre nourriture dans ces
grands lacs et ces montagnes couvertes de bois. »

La tempête que les chefs des Sauteux soufflaient

dans les esprits allait éclater de la manière la plus
inattendue. Le jour de l'anniversaire de la naissance
du roi George, le quatre juin 1763, les Sauteux et

les Sacs se rendirent au fort et proposèrent au capi-

taine Etherington de chômer la fête par une grande
partie de baggattiouai ou de crosse. Les Sauvages
excellent dans ce jeu, qui, depuis longtemps, est l'un
de leurs exercices favoris, et le capitaine Etherington
accéda volontiers à leur demande. Il était bien loin
de soupçonner que ce jeu inoffeusif cachait un com-
plot terrible, car pour mieux dissimuler leur perfidie,

les Sauvages s'étaient livrés au môme amusement
- durant les jours précédents.

A en croire les apparences, le quatre juin 1763 de-
vait être un jour de grande fôte à Michillimakinac.
Le temps était magnifique, un soleil ardent répandait
ses chauds rayons, et la nature, drapée dans son
riche manteau de verdure, semblait devoir ajouter à
l'éclat des réjouissances. Les canons du fort faisaient

entendre de temps à autre quelques salves bien nour-
ries, et leurs bruyantes détonations allaient réveiller

les échos les plus lointains du lac Huron. Les Sau-
vages, parés de leur mieux et ayant le visage vermil-
lonné, se comptaient par centaines, et, à les voir, on
les aurait crus exclusivement préoccupés par l'issue

de la lutte qui allait s'engager entre les deux tribus.

Les Canadiens circulaient en grand nombre au mi-
lieu de ces enfants des bois, dont beaucoup leur
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étaient connus, en attendant le commencement du
spectacle, qui leur promettait des émotions plus
qu'ordinaires.

La partie de crosse devait avoir lieu sur la grande
plaine qui avoisine le fort. L'heure de la lutte
arrivée, le capitaine Etherington et le lieutenant
Leslie vinrent prendre place à l'extérieur des palis-

sades, à quelques pas de la porte, afm de mieux
observer les mouvements des jouteurs. Le premier
semblait surtout s'intéresser à la lutte, car, selon sa
promesse, il avait parié en faveur des Sauteux.
La partie de crosse se poursuivit avec beaucoup

d'ardeur depuis le matin jusqu'à midi, sans que la
victoire se prononçât en faveur de l'une ou de l'autre
tribu. Plusieurs fois déjà la balle avait été jetée
intentionnellement en dedans de l'enceinte du fort
puis elle avait été renvoyée par les soldats de la
garnison. Mais comme Etherington désirait offrir
toutes les facilités possibles aux Sauvages, il ordonna
finalement d'ouvrir la porte du fort afin qu'ils
allassenc eax-mêmes chercher la balle ^. C'était jus-
tement ce qu'ils désiraient. Aussi ils ne tardèrent pas
à lancer de nouveau la balle dans l'intérieur du fort
en se ruant à sa poursuite. Leurs sauvagesses, obéis-
sant à un mot d'ordre, se précipitèrent aussi en de-
dans des palissades, afin de leur donner les toma-
hâks qu'elles tenaient cachés sous leurs couvertures.
Ce fut le signal du massacre. Les Sauvages com-

«'ir® *^*^**'^ mie nous empmntons au mémoire de Grimionn'est pas oorroboré par les antres relations du nmssacro"Œclullimakuiac. Si l'eu en croit ces dernières, ies portes du fortaunuei.t 6X6 ouvertes dès le matin, et les Indie ^0^11^^^allées s'installer d'avance en dedans des iialis«iilp\; nti.v; iîî
anntsou'elles tenaient cachées. Quoiqu'il oŒEUier^n^^^^^^^semble avoir n.-gligd les mesures do )rt4autio i les fn^T^^^^^^i.aires. ou ouvrant ainsi les portes du f îrt 5 des Sa, vnw "dont

avaiJ rêcusf
'^'*'''' "'^'^ ^"' "oiubreux avertili^^mfms^ru'li



: I ^n

52 LES CANADIENS DE L OUEST

mencèrent alors à f^ire entendre leurs terribles cris

de guerre, puis \ égorger tous les soldats qui leur

tombaient sous la main. Ceux-ci, désarmés pour la

plupart, s'étaient groupés sans défiance près do l'en-

ceinte du fort afin de pouvoir mieux suivre les péri-

péties do la lutte. Le lieutenant John Jamet so

défendit comme un lion. Pressé de tous côtés par

cinq Sauvages, il leur disputa vaillamment sa vie

sans autre arme que son épée, et ce n'est ^u'au trente-

sixième coup do casse-tôte qu'il alla rouler sur le sol

ensanglanté. Furieux do sa courageusô résistance,

les Sauvages lui coupèrent la tète et la promenèrent

triomphants.

Le nombre des victimes s'éleva à dix-sept, y com-

pris un traiteur anglais du nom de Tracy. Les autres

soldats furent faits prisonniers, et cinq d'entre eux

furent subséquemmcnt massacrés.

Langlade fut témoin des horreurs du carnage,

mais il no put rien faire pour l'arrêter. Dans l'état

de surexcitation où étaient les Sauvages, c'eût été

s'exposer à une mort certaine que do vouloir seul

prendre fait et cause pour les Anglais.

Le capitaine Etherington et lo lieutenant Leslie

échappèrent au sort do leurs malheureux compa-

gnons. Comme ils se trouvaient à l'extérieur du fort

lors du massacre, les Sauvages s'emparèrent d'eux,

les dépouillèrent do leurs habits, puis les entraînè-

rent dans les bois, avec l'intention de leur faire un

mauvais parti. Après quelque délibération, ils décidè-

rent de les brûler au poteau. Déjà le bois était prêt, les

prisonniers étaient liés, et la torche allait entlammer

le bûcher, lorsque Langlade, instruit du sort terrible

qui les menaçait, arriva en toute hâte à leur secours,

à la tête d'un certain nombre d'Outaouais fidèles, qui



CHARLES m LANGLADE 53

heureusement venaient d'arriver du village de
l'Arbre Croche, situé dans le voisinage, sur les boi-ds
du lac Michigan. Sans plus de formalités, il coupa les
cordes qui liaient les captifs au poteau, et dit aux
Sauvages ennprris d'un ton fort et déterminé : «Si
vous n'êtes pas content de ce que j'ai fait, attaquez-
moi si vous l'osez....» Ou ne releva pas le gant:
trop de fois ou avait éprouvé la valeur de cet homme
intrépide.

Après avoir mis Etherington et Leslie en liberté,
Langlade apostropha ainsi le malheureux commati]
dant: «Capitaine Etherington, si vous aviez écoulé*
mes histoires de vieille femme, qui vous avertis-
saient à temps du péril, vous ne seriez pas aujour-
d'hui dans une position aussi humiliante, et la plu-
part de vos hommes ne seraient pas tués.»

M. Pierre Ducalvet raconte à sa manière le mas-
sacre de la garnison de Michillimakinac dans sa
fameuse Lettre aux Canadiens : « Les Sauvages de
Michillimakinac, lassés de deux années de vo^sina^'e
avec les Anglais, s'affranchirent à la sauvag(; de
l'incommodité; c'est-à-dire qu'ils coupèrent" san?
façon la gorge à toute la garnison, dont le comman-
dant ne sauva sa chevelure et sa vie que pai- l'hu-
maine interposition d'un gentilhomme canadien—
M. de Langlade—qui lui avait pressenti l'exécution

;car c'est le sort que la judicature indienne adjugé
de volée, dans ses tribunaux, aux usures, aux frau-
des, aux déprédations, aux brigands. «

XfV

Alexandor Henry, l'un des quatre traiteurs anglais
qui se trouvaient alors ù Michillimakinac, fut témoin
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de l'affreiu massacre de la garnison de ce fort.

Comme son titre d'Anglais ^ lui valait la mort dans
les circonstances, il se rendit immédiatement à la

résidence de Langlade, voisine de la sienne, pour
sy, réfugier.

A son arrivée chez Langlade, toute la famille de
ce dernier, qu'il appelle l'interprète français, étî\,it

aux fenêtres et pouvait voir la sanglante tragédie

qui se déroulait en ce moment. Henry ayant deman-
dé à Langlade un refuge dans sa maison, celui-ci,

selon ce traiteur anglais, lui aurait répondu en
haussant les épaules : « Que puis-je faire de vous î »

Aussi désespérait-il de son sort lorsqu'une Panis,

esclave de Langlade, lui fit signe de la suivre. Elle

le conduisit à un escalier, qui aboutissait au gre-

nier, où elle lui conseilla d'aller se cacher. Henry
s'empressa de suivre son avis, et l'Indienne l'en-

ferma sous clef.

Anxieux de voir ce qui se passait au fort, Henry
put, au moyen d'une ouverture dans le toit, observer
les Sauvages, qui jouissaient en barbares de leur

atroce triomphe. C'était un spectacle hideux à voir.»

Les mourants, en proie à la plus cruelle agonie,

faisaient entendre des cris plaintifs et laissaient

échapper des flots de sang de leurs blessures, tandis

que les morts gisaient sur le sol, scalpés et dépouillés

de leurs vêtements. Pour ajouter à l'horreur du
iableau, quelques Sauvages se gorgeaient du sang

' Telle était l'aversion des Sauvages contre les Anglais à
«fftto (^pûqne, qno Henrv
tj;«.6 de 1761, avait» .

i<)ieu poni- ne pas attirer _ ^._ ^._
iPuRiu faire un mauvais parti. Ouelque tem^ après îemaa-
«ft<ïBado MicLilliuuikir.ac, il lui fallut, sur les recommanda-
iljiousd'unchef nauvago ami, se travestir en sauvage pour ne
-fiati^'exposer à la v»nKeance des iSauteux.
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de leurs victimes avec le creux de leurs mains, en
jetant des cria pleins d'une rage infernale.

Après avoir assouvi leur féroce vengeance, quel-
ques Sauteux se précipitèrent dans la maison de
Langlade, et lui demandèrent s'il n'avait pas donné
refuge à quelque Anglais. Il répondit négativement,
mais pour plus de certitude ils furetèrent de tous
côtés, et se rendirent finalement au grenier.
Henry crut que c'en était fait de sa vie, et une

terreur profonde s'empara de lui. En entendant
leurs pas précipités, il se cacha derrière un tas de
vaisseaux faits d'écorce de bouleau, qui servaient à
recueillir l'eau d'érable. Il contint de son mieux sa
respiration, mais les battements de son cœur étaient
si violents qu'il crut qu'ils allaient le trahir.

Quatre Sauvages, armés de casse-tète, teints de
sang comme des hyènes furieuses, ne tardèrent pas
à pénétrer dans le grenier. Ils promenèrent un re-
gard inquisiteur dans cette sombre pièce, où le jour
entrait à peine, puis partirent sans apercevoir Henry.
Ils étaient accompagnés de Langlade, auquel ils énu-
mérèrent complaisamment le nombre de chevelures
anglaises qu'ils avaient scalpées durant le jour. La
joie de Henry, lorsque la porte se referma sur lui, ne
peut se comparer qu'à celle du condamné qui échappe
d'une manière inespérée à l'exécution fatale.

Epuisé par tant d'émotions, Henry s'abandonna à
un sommeil bienfaisant jusqu'à l'heure du crépus-
cule. Un nouveau bruit l'éveilla alors soudainement.
C'était la femme de Langlade qui entrait. Elle fut
fort étonnée de le voir, car elle ignorait le lieu de sa
retraite. Elle lui dit de prendre courage, car la plu
part des Anglais ayant pé.i, elle espérait qu'il pouj
rait échapper à leurs meurtriers. Il lui demanda un
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peu d'eau pour restaurer ses forces, et elle s'empressa

de lui en faire apportei*.

Après une nuit pleine d'angoisses et d'insomnie,

Henry entendit, dès les premiers leux du jour, la

voix menaçante de plusieurs Sauvages qui pénétraient

dB nouveau dans la maison de Langlade. Ils infor-

mèrent ce dernier que, n'ayant pas trouvé la tète

de Henry parmi celles des autres victimes, ils allaient

faire d'autres perquisitions, afin de ne pas laisser

échapper cette nouvelle proie. En entendant leurs

menaces, la femme de Langlade s'efforça de lui dé-

montrer qu'il ne serait pas prudent de soustraire

Henry plus longtemps à leurs recherches, car les

r^auvages irrités ne manqueraient pas de se venger
sur leurs propre:* enfants. Langlade résista d'abord

à ses instances, mais ses sollicitations devenant de
plus eu plus pressantes, il crut devoir déclarer aux
Indiens que Henry s'était réfugié sous son toit.

A cette nouvelle, les Sauvages s'élancèrent au gre-

nier. Ils étaient ivres, presque nus, et affreux à
voir. Leur chef, Ouéuioui, un véritable colosse, tout
noirci de charbon, s'élança sur Henry, et le saisit

d'une main par le collet de son habit en brandissant
de l'autre un long couteau, comme s'il avait voulu le

lui enfoncer dans la poitrine. Puis, se ravisant tout-

à-coup,—peut-être un sentiment d'humanité le flt-il

reculer devant le crime qu'il allait commettre,—il

retira son arme prête à se rougir de sang, en disant :

<i Je ne te tuerai pas. J'ai été sotivent en guerre avec
les Anglais, et je leur ai enlevé bien des chevelures.

Mon frère Musinigon a été tué par eux ; eh bien! tu
prendras sa place et tu porteras son nom. »

Henry reçut d'abord l'ordre de Ouéuioui de se

rendre à sa loge, mais Langlade obtint la permission
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de le garder sous so« toit quelques jours encore. Il
était à peine rentré dans la maison de Langlade qu'ur
Sauvage vint lui ordonner de le suivre au camp des
Saiiteux.

Henry, connaissant le caractère brutal de cet Indien,
qui lui devait des fourrures, craignit qu'il n'essayât
de le tuer dans le trajet. Ses appréhensions étaient
fondées, car son farouche compagnon voulut l'entraî-
ner vers un endroit écarté, couvert de broussailles, en
arrière du fort. Henry refusa d'aller plus loin, 'lo
Sauvage leva alors sou couteau pour l'en frapper •

mais Henry para le coup et prit la fuite. Furieux de
voir échapper sa proie, l'Indien se mit à sa poursuite
eu jetant de grands cris. Henry, auquel l'épouvante
semblait donner des ailes, se dirigea vers la demeute
de Langlade, et alla se réfugier dans le grenier, oû
pour la seconde fois il trouvait un lieu de sûreté
contre ses ennemis.

Henry i se plaint de n'avoir pas eu de Langlade
tous les bons traitements qu'il aurait pu en attendre.
Il raconte que, ayant pris le parti de se rendre à
Détroit, il se vit refuser par Langlade une couverture
pour le protéger contre le froid. Elle lui était d'au-
tant plus indispensable pour le voyage qu'il avait été
dépouillé de tous ses vêtements par les Sauvages. Un
autre Canadien, du nom de Jean-Baptiste Cauchois,
fut plus humain, et lui donna une couverture, ^ans
laquelle Henry prétend qu'il eût péri dans son voyage
sur le lac Michigan.

Ce qui précède est raconté sur la seule autorité
de Henry, et comme Langlade n'a pu prendre con-
naissance de l'accusation «d'inhumanité sordide»

» Travela and Adi^entures in Canada and the Indian Terriiorittabetumtn the yeara ITtJO and nm, p. «a.
^natan lert itoriea
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il

portée contre lui— répétée depuis par piusieun»
écrivains— et y répondre, puisque ce récit ne fui
publié qu'en 1809, c'est-à-dire neuf ans après sd
mort, il ne nous est guère facile de nous prononcei
sur la véracité des faits relatés par ce traiteur an-
glais. Nous devons dire toutefois que la belle con
duite de Langlade à l'égard du capitaine Etherington
et du lieutenanl Leslie, qu'il sauva des flammes du
bûcher, nous fait croire assez difRcilement qu'il
ait agi en môme temps d'une manière toute diffé-
rente envers Henry.
Du reste, nous • ons lieu de présumer que Henry

a chargé un peu le sombre tableau du massacre de
Michillimak.nac poyir lui donner probablement plus
de couleur et d'intérêt. Cela est d'autant plus vrai-
semblable que son récit ne fut publié que quarante
six ans après ce tragique événement.
Henry dit, par exemple, dans sa relation, que le

«lieutenant Jemette ^ et soixante-dix soldats ont été
tués lors de la prise du fori, » tandis que, d'après la
lettre du capitaine Etherington, écrite huit jours seu-
lement après le massacre, et qu'on trouvera plus
loin, ce nombre aurait été de dix-sept, ce qui consti-
tue une différence sensible.

Henry affu-me encore que le chiffre de la garnison
de Michillimakinac était de quatre-vingt-dix, lors-

qu'il n'était que d'environ trente-cinq, d'après la
môme lettre du commandant. Parkman 2 a cru
expliquer cette différence d'une manière satisfai-
saute, en disant que Henry a sans doute voulu com-
prendre tous les habitants du fort, les soldats et les
Canadiens. Cela ne se peut, puisque Henry déclare

* Le capitaine Etherington écrit Jamet.
* Canspiracy ofPontiao, vol. I, p. 807.
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que pas un seul Canadien ne fut victime du massacre.
«Pendant la prise du fort, dit-il, je remarquai beau-
coup de Canadiens regardant avec calme ce qui se
passait, ne s'opposant pas aux Indiens, et n'en rece-
vant non plus aucun mal.» Du reste, Kenry est
explicite sur ce point : « La garnison, dit-il, se com-
posait de quatre-vingt-dix soldats, de deux officiers

subalternes et du commandant, et il y avait quatre
traiteurs anglais au fort. »

Si tous les Canadiens ont été épargnés lors du
massacre, comme le constatent Etherington et Hen.
ry, les prétendues soixante et onze victimes ne pou-
vaient être que des Anglais. Or, il a été pleinement
démontré que le nombre des Anglais, à Michillima-
kinac, n'a pas alors dépassé la quarantaine. Et si
Heifry a exagéré dans ces deux cas, ne peut-on pas
inférer qu'il a pu fort bien représenter les faits qui
concernent Lauglade sons un jour beaucoup u-op
défavorable ?

XV

Avec leur imprévoyance ordinaire, les Sauvages
négligèrent même de placer une garde dans le fort
dont ils venaient de s'emparer, pour se mettre à
l'abri dt! toute surprise. Ayant fait main basse sur
l'eau-de-vie de la garnison, ils se livrèrent à une
épouvantable bacchanale, qui dura plusieurs jours
et scml)la lus transformer en autant de démons.

Les chefs, craignant que leurs guerriers ne se por-
tassent ù d'autres actes de vengeance, mirent leurs
captifs eu lieu sur dans le fort, au nombre d'ime
vingtaine, avec environ trois cents voyageurs t^i^ua.
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diens. II eut alors été facile aux Anglais de fermer
les portes du fort et de résister aux attaques des Sau-
vages avec le concours des Canadiens. Aussi plu-
sieurs officiers anglais proposèrent de se mettre en
état de défense, mais ils renoncèrent à leur projet sur
les représentations du P. du Jaunay i—oi non du
P. Jonois, comme disent Henry et Parkman -mission-
naire des Outaouais do l'Arbro-Groche, dans le Mi
chigan, et qui se trouvait en ce moment à Michilli-
makinac. Ce dévoué jésuite montra aux Anglais que
les événements de la dernière guerre étaient encore
trop frais dans l'esprit des Canadiens pour pouvoii
compter sur eux, et que, dans le cas où les Sauvages
réussiraient à s'emparer de nouveau du fort, il ne
resterait probablement pas un seul Anglais«pour
aller annoncer leur perte commune.
Quelquesjours après le massacre, Etheringtoncon-

fia à l.anglade le commandement du fort de Micliil-
limakinac, en attendant de nouvelles instructions.
Il écrivit aux commandants des postes voisin?
afln d'obtenir du secours et de reprendre la posses-
sion du fort, si cela était possible

; mais l'on sait
déjà que cette demande était bien inutile, puisque
les forts anglais de l'Ouest devaient presque tous
tomber entre les mains des Sauvages. Voici la lettre

' Lo P. Pierre^,,
comiiio inisNionnaire
daim l'Ouest jnsqu

!-Ltic du Jaunay demeura h Michillimakinao
aire depuis 1740 (?) jusquVu n(W. et il ivstS

rin «T,î,"*"r''-"'r'"T''i" !''.*'«" qualité doHupÔMoiir do lamissioa

nrnonta do terre à l'Arbre-Croche, dont une iiartio fut mise 'iiculture. Lorsfluo l'ahb6 Badin visita/ ou 8âVk4,n^îon^juliennes ^tabîlos sur les '^ohIs des lacs Snp6i Lm r .4VSai,Il remarqua <iuo lo souvenir du P. du Jaunay dtaitrclŒsèment tpaservé narmi ces tribus. . Durant le ^"™iT-if;me plaisais a m entretenir des.i,<8uit08 avec im vi^ l?anl . ui lesavait connus. 11 s'attacliait surtout au P. du Jaui
m' "mi/Kpréparé au baptême, admis à la première conimuniôu ôtroi lBouvont il avait servi la messe. Il mo lit reu.armi^^^^^ou le Père disait ordinairement son hréviairèëuseïrimeit

.
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que le capitaine Etherington adressa au major Glad-
wyn, de Détroit, dans laquelle il reconnaît haute-
ment les services signalés que lui avait rendus
Langlade dans cette malheureuse affaire :

« Michillimakinac, 12 juin 1763.
« Monsieur,

« Bien que je vous aie mandé dans ma dernière lettre
que tous les Sauvages étaient arrivés et que tout sem-
blait être dans un calme parfait, je dois aujourd'hui
vous apprendre que les Sauteux, qui habitent une
plaine près du fort, se réunirent le quatre du courant
pour jouer à la crosse : ce qu'ils avaient fait, du reste
presque chaque jour depuis leur arrivée. Ils jouèrent
depuis le matin jusqu'au midi

; ils jetèrent alors leur
ballo près du fort, et observant que le lieutenant Les-
lie et moi étions à quelques pas en dehors, ils s'élan-
cèrent sur nous et nous entraînèrent dans les bois

« Dans rintervalle, les antres se précipitèrent dans
le fort ou leurs femmes les avaient devancés-
celles-ci tenaient leurs haches de guerre cachées sous
leurs vêtements. Les Sauvages s'emparèrent de ces
armes, et en un instant ils massacrèrent le lieutenant
Jamet U quinze soldats, ainsi qu'un traiteur du nom
do rracy. Ils blessèrent deux hommes et firent nn
sonniers les autres soldats de la garnison; cinq
a entre eux ont depuis été massacrés. Ils firent pri
sonmers les traiteurs anglais et les dépouillèrent de
tout ce qu us possédaient; les Français seuls furent
a i ann de leurs coups.

« Après le massacre, MM. Langlade et Farli i,'

il csttouveiit fait mention <1« l.TCw^u lï"^''''''''.''!'^'»»*^'
«'»

uu,au été auparavant au '^èi^^lii'^^^^SJ^i ^^V^^

l I
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l'interprète, se rendirent à l'endroit où j'étais prison-

nier ainsi que le lieutenant Leslie. Ils obtinrent que

nous quitterions le fort sous une escorte de Sauvages,

avec la promesse que nous reviendrions à leur

demande. Ces messieurs eurent le temps d'informer

les Outaouais de ce fait ; ces Sauvages arrivèrent au

premier avis et se montrèrent très-mécontents de la

conduite des Sauteux.

« Les Outaouais ont depuis leur arrivée fait tout

en leur pouvoir pour nous être utiles. Ils ont ou

obtenu des prisonniers des Sauteux ou racheté leur

liberté. J'ai maintenant avec moi le lieutenant Leslie

et i !ize soldats ; les quatre autres hommes de la

garnison qui ont survécu au massacre sont entre

les mains des Sauteux.

« Les Sauteux sont supérieurs en nombre aux

Outaouais, et ils leur ont depuis déclaré que, s'ils ne

réussissaient pas à nous faire abandonner le fort, ils

intercepteraient toutes nos communications avec ce

poste, ce qui causerait la perte de tous les convois des

marchands de Montréal, de la Baie, do Suint-Joseph

et des postes supérieurs. Mais s'il est faux que vos

postes aient été attaqués (ce qui d'après eux leur a

fait lever la hache de guerre), et que vous puissiez

envoyer les renfoi' nécessaires avec des approvi-

sionnements, etc., accompagnés d'un certain nombre

de vos Sauvages, je crois qu'on pourrait rétablir le

poste en peu de temps.

(( Depuis cet événement, deux canots sont arrivés

detMontréal, ce qui m'a mis en état de faire un pré-

Micliillimakinac. Il fait erreur en disant (jn'il avait époita** nne
!*ant«iiHO, (!0 qui lui donnait beanconp d'inflncuco Bur la tribu

dt> co nom, car .lacqu:» Farly se maria il MUo Mario-Josotte
Diuiioiiclicl, dont il eut plnsiours enfants ; Josette, Marie,
Cliarlodc, AUxnt, Antlr6, Vital, LouiH. Joseph. Jacciues Farly
s'était établi à Alicliillimakiuac vers 1742.
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sent à la tribu outaouaise, pour laquelle nous ne
saurions trop faire.

'( Je dois beaucoup de reconnaissance à MM. Lan-
glade et Farli, l'interprète, pour les nombreux ser-
vices qu'ils m'ont rendus en cette occasion. Le
prêtre ne semble pas disposé à se rendre à votre poste
avant un jour ou deux. J'on suis fort aise, car c'est
un brave homme, et il a beaucoup d'influence sur
les Sauvages, bien disposés à croire tout ce qu'il
pourra leur annoncer à son retour, qui ne tardera
pas, je l'espère. Les Outaouais disent qu'ils vont me
conduire, ainsi que le lieutenant Leslie et les onze
hommes qui sont entre leurs mains, à leur village,
où il nous retiendront jusqu'à ce qu'ils sachent ce
qui se passe à notre poste. Ils ont envoyé ce canot
dans ce but.

« Vous pourrez apprendre-du prêtre tous les détails
sur cette tragique affaire.

« Votre tout dévoué,

«Geo. Etherington. »

Le prêtre mentionné dans la lettre d'Etherington
est le P. du Jaunay, dont il a déjà été question. Ce
courageux missionnaire, qui avait rendu les plus
grands services aux Anglais prisonniers entre les
mains des Outaouais, ne craignit pas, pour leur
être encore utile, de s'exposer aux dangers et aux
fatigues d'un long et monotone voyage en canot sur
le lac Huron. Il s'acquitta fidèlement de sa mission,
eut une entrevue avec le major Gladvvyn, puis
repartit de Détroit pour retourner à Michillimakinac,
le vingt juin 1763, comme le fait voir l'extrait sui-
vant d'une curieuse relation intitulée: Diary of the
Siège of Détroit :

m
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«20 juin 1763.— Ce matin, le commandant com-
muniqua verbalement au jésuite ce qu'il devra appren-
dre aux Indiens et aux iTançais r.e Michillimakiuac,

ainsi qu'au capitaiae Etherington, vu qu'il ne se

souciait pas d'apporter une lettre, disant que si les

Sauvages lui demandaient s'il on avait une, il serait

obligé de répondre oui, car il n'avait jamais fait un
mensonge de sa vie. Il 1 ni donna un collier pour remet-
tre aux Outaouais, avec instruction de leur déclarer

qu'il était très-content de voir qu'ils ne s'étaient pas
mêlés d'une affaire qui eût amené leur ruine, et que,

s'ils envoyaient leurs prisonniers à Montréal, ils con-

vaincraient le général de leurs bonnes intentions; ce
qui ne pourrait manquer de leur valoir quelque ré-

compense.

« Il devait présenter ses compliments à MM. Lan-
glade et Farli et les remercier de leurs bons offices,

qu'il les encourageait à continuer. Ils devaient
s'efforcer d'empêcher autant que possible tout com-
merce avec nos ennemis, surtout celui des armes et

des munitions. M. Langlade devait avoir le comman-
dement du fort jusqu'à ce que de nouveaux ordres lui

fussent donnés. »

Le P. du Jaunay revint à Michillimakinac, le trente

juin, après avoir fait un heureux voyage, comme il

appert par l'extrait suivant des registres du poste :

« Le 4 de juin (selon d'autres le 2) de cette année, le

massacre des Anglais par les Sauteux eut lieu au fort

de Michillimakinac. Quelques jours plus tard, le

P. du Jaunay partit pour Détroit en canot, et le

30 du même mois, il était de retour au poste. Un
bon voyage 1 »

Après quelques semaines de captivité, Etherington,
Leslie et quelques autres Anglais qui avaient échappé
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au massacre furent conduits à Montréal sous une
forte escorte de Sauvages, et ils n'arrivèrent en cette
ville qu'au mois d'août. Quant à Henry, il réussit
après bien des aventures, à échapper aux mains des
Sauteux, grâce à l'intervention de l'interprète Jean-
Baptiste Gadot, du Saut-Sainte-Marie, qui avait beau
•coup d'influence sur cette tribu. Ce traiteur anglais
lit ensuite le commerce des pelleteries avec M. Gadot
et ne revint à Montréal qu'en 1776.

'

XVI

Après la guerre, Augustin de Langlade continua
de faire la traite à la Baie-Verte, dont il était l'un
des plus anciens habitants.

Grignon raconte dans ses mémoires que vers 1770
un Sauvage se présenta un jour au magasin de Lan!
glade, en apparence dans le dessein d'acheter une
petite hache. A sa demande, Langlade prit une
hache qui se trouvait au-dessous du comptoir et la lui
remit pour l'examiner. L'Indien lui ayant témoigné
e desir d'en voir d'autres, Langlade se baissa pourhu choisir un nouvel instrument; mais au momentmême ou il allait se relever, le Sauvage fit un mou-
vement comme s'il allait frapper le vieux traiteur
Prompte comme l'éclair, une petite fille de Gliarles
de Langlade, âgée seulement de sept ans, qui remar-
qua 1 a lure menaçante do l'Lidien, s'écria avec effroi •

«Grand-papa, il va vous couper le cou.» Langlade
se redressa instantanément en entendant le cri d'a-arme de l'enfant, et d'un coup de hache il terrassa
1 indien. Celui-ci se releva péniblement et balbutia
quelques excuses.

Augustin de Langlade ne mourut pas longtemps
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après cet incident d'une vie semée d'une foule d'a-

ventures de ce genre. Il s'éteignit vers 1777, âgé

d'environ soixante-quatorze ans, et fut inhumé dans

l'ancien cimetière de la Baie-Verte. On le repré-

sente comme un excellent homme, doué d'agréables

manières, aimant le repos, mais prompt à ressentir

une injure.

Augustin de Langlade était fermement attaché à

la religion catholique. Aussi les missionnaires le

trouvèrent-ils toujours disposé à faciliter leur œuvre

de dévouement dans les solitudes du Nord-Ouest. Il

donna un généreux appui en particulier aux pères

jésuites Goquar ^, du Jaunay, Lamorinie et Lefranc,

qui firent de Michillimakinac le chef-lieu de leurs

missions. On voit par les registres du lieu qu'il

remplissait les fonctions de marguillier en 1756, qu'il

a été témoin de seize mariages, de 1740 à 1760, et

parrain de vingt-trois enfants dans la môme période

de temps ^.

Après sa mort, sa femme alla demeurer probable-

ment au milieu des Sauvages établis près de Michil-

limakinac. Le quatorze septembre 1782, le lieute-

nant-gouverneur Sinclair, de Michillimakinac, donna

permission à Mme Langlade de se rendre à la Baie-

Verte, et d'y prendre possession de ses biens. Voici

le texte môme du permis :

' Le P. Coqnar accompagna M. de la Vérendrye dans ses
voyages pour découvrir la mer de l'Ouest. 11 avait établi, vers
1730, qu'il fallait, pour arriver à cette mer, aller à la découverte
des sources du Missouri, franchir les Montagnes Kochouses, si

l'on ne pouvait pénétrer avec des canots par les gorges et entrer
dans le grand lac d'eau salée. Il écrivait qu'on avait rejeté son
idée, parce qu'ici, ajoutait-il, • ou veut des découvertes qui no
coûtent point d'argent, i\ moins qu'elles ne rapportent du cas-
tor, et on m'a dit que tout projet proposé à la Cour ne serait
point écouté si on demandait des fonds pour l'exécuter. » Les
Farennes de la Vérendrye par Pierre Margry.

* Voir documenta annexés.
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« Par l'honorable Patrirg Sinclair, etc.

« Madame Langlade a permission d'aller à la Baye,
pour y entrer en possession de ses maisons, jardins^
fermes et biens. Elle amène un engagé avec elle!
«Donné sous ma main et sceau, au poste, ce qua-

torze septembre 1782.

« Patiuce Sinclair (L. S.) lieutenant-gouverneur.

« Par ordre du lieuteuaut-gouvernenr,

«John Coats.»

XVII

Lorsque la guerre de la révolution américaine
éclata, Charles de Langlade avait quarante-six an<^
qu'il portait fort lestement. • Sur les instances du'
capitauio do Peyster i, commandant de Michillima
kuiac, il résolut de prendre une part active à la
guerre, ce qui, selon cet officier, «assurait à nos
intérêts tous les Sauvages de l'Ouest. 2 „ n reçut
bientôt l'ordre, en effet. Je lever un corps sauvage
« et d'assaillir les rebelles chaque fois qu'il les ren
contrerait. »

Les ludions étaient si bien disposés à guiv^e Lan-
glade au combat, que l'on crut pendant quelque
temps que leur ardeur militaire serait une cause de

BeDl^n1n*i#^-^"yi'®'^.*^®
Peyster naquit, h New-York. le vinirt-

mois dô novembreS ^^ '^'^ soixante-dix-sept ans, au
' Misœllanies hy au ofiScer.

I
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sérieux embarras. On avait ordre de n'enrôler f|n'un

certain nombre de guerriers, et il était à craindre

que ceux dont on refuserait les services ne témoi-

gnassent hautement leur mécontentement.

Nou3 avons pu obtenir du bureau des archives, à

Londres, une série do lettres que le capitaine de
Pnyster écrivit au gouverneur du Canada, sir Guy
Carleton, afin de lui faire connaître le mouve-
ment qui se faisait parmi les Sauvages, sous l'active

impulsion de Langlade. L"une de ces lettres, en
date du douze avril 1777, est ainsi conçue: «Je suis

heureux do vous informer que la saison me fournit

de bouiK} heure l'occasion d'informer Votre Excel-

lence que j'ai envoyé dics provisions à la Baie (la Baie-

Vortt'i pour les Sauvages de Monsieur Langlade. J'ai

vu un grand nombre d'Indiens durant l'hiver, et ils

sont tous bleu disposés. Mon unique crainte mainte-
nant est que je ne puisse empêcher la population
tout entière de descendre. Ceux dont je refuserai le

concours seront mécontents. Il faut cependant qu'il

en soit ainsi. »

Dans une lettre en date du quatre juin 1777,

Pcystor annonce le prochain départ de Langlade
pour Montréal, à la tète d'un nombreux parti de Sau-
vages : « M. Langlade est arrivé ici (Michillimakinac)

avec soixante Indiens de la Baye. Il dit qu'il en
attend un plus grand nombre, mais je crains qu'ils

n'arrivent trop tard. Je lui ai fourni le nombre néces-

saire d'Indiens pour compléter le contingent que doit

donuer ce poste. Les Indiens ici ont appris que des
agents espagnols ont visité leurs voisins. Si cela
est vrai, je suppose qu'ils veulent profiter de nos
troubles pour attirer vers eux le commerce. Cette

nouvelle est cause qu'il est plus difficile maintenant

I
J
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de faire agir les Indiens, tant est grande leur crainte
comme leur curiosité

; mais J3 puis affirmer, je crois,

qu'ils sont tous bien disposés. Tout est prêt pour le

départ qui va so fairj immédiatement. D.' plus ampl.^?
détails vous seront donnés par M. Langladp.D
Après le départ de Langlade pour l'ilo de Miciiilîi

makinac, lieu du réunion de tous les guerrit-rs sau
vages qui devaient former partie do son expédition,
le capitaine do Pcyst,'r reçut une communication do
M. Laurent Ducharme, agent des Sauvages, à
Milwankee, en date du quinze mai. Eile lui appre
nait que les agents espagnols avaient reçu ordre
d'aim^T tous les Indiens entre le Mississipi et: le petit

détroit de La Baye, mais qu'ils semblaient paUùl
favoriser les traiteurs anglais que les américains.
Le capitaine de Peyster s'empressa de faire con

naître à sir Guy Carleton les agissements des Espa-
gnols, et il profita do la circonstance pour lui corn
muniquer ses vues sur la conduite de Langlado à
l'égard des Sauvages. « Monsieur Langlade, écrivait-il

le six juin 1777, m'a laissé ses papiers. Lorsqu'on
pourra établir un compte régulier, je vous Ij trans-
mettrai. J'ai donné ordre à un marchand de lui [layer
les 277G livres que je devais lui remettre, conformé-
ment aux instructions de Votre Excellence, vu qu'il
m'a dit en avoir un pressant besoin. Je croi.s m'aper-
cevoir qu'il lui faut un peu de surveillance. Je le
crois strictement honnête et très-désinteressé, mais
il conserve toutes les habitudes françaises. Rien no
lui <.st aussi facile que de donner un bon à-compte du
lîoij. Bref, i! ne peut rien refuser aux Sauvages de
ce qu'ils demandent, et ils savent ne rien perdre eu
ne d' inandant lien.

uM. LaiîglaJe croit que les présents destiné; aux

4

k II
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Ménomonis ont été pillés avant son départ de
Montréal, alors qu'il était malade. Je les ferai exa-

miner à la première occasion, et je lui enverrai la

facture. Que ces présents aient été volés ou non, je

pense que ces Sauvages auront encore plus qu'ils ne
méritent après avoir honteusement abandonné Lan-
glado, hier, comnio un si grand nombre l'ont fait.

Ils m'avaient demandé un permis d'absence, autre-

ment je les aurais forcés de le suivre, comme j'ai fait

pour ses Ouinibagons. Le vent étant très-fort, j'espère

que cette dépêche lui parviendra à temps dans l'ile.»

Gaultier de Viervillc, neveu do Langlade, lui rendit
de grands services dans l'organisation de son expédi-
tion, et ce fut surtout lui qui décida les Sacs et les

Renards d'aller combattre sous le drapeau anglais.
Cette tâche fut rien moins que facile, car ces Sauva-
ges, travaillés par l'influence américaine d'un côté et

par l'influence espagnole de l'autre, hésitaient beau-
coup sur le parti à prendre. « Je vous ai déjà dit, »

écrivait le capitaine de Peystor à sir Guy Garleton,
le dix-sept juin 1777, «que les Sacs et les Renards, ou
Outagamis, sont arrivés sous la conduite de M. Gaul-
tier, que M. Langlade a employé dans le dessein de les

rallier à notre cause. Il appert d'après le rapport de
tous les traiteurs dignes de foi et mêwio des ennemis
de Gaultier, qu'il était le seul homme qui pût
obtenir co résultat, dans la condition criticjue des
choses sur le Mississipi. L'activité infatigable qu'il
a déployée pour arrêter le collier des rebelles et
éloigner celui des Espagnols, démontre que, s'il a pu
commettre une imprudence, c'est encore un bon
sujet, ce qui sera mon excuse pour le laisser descen-
dre. En agissant ainsi, je me rends aux instantes

demandes des Indiens, qui déclarent qu'ils ne peuvent
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s'en passer, parce qu'il parle leur l.wigue, et qu'il con-

naît parfaitement leurs mœurs et coutumes. On m'a
dit que Gaultier, en apprenantqn'il avait été censuré,

a vendu immédiatement toutes ses marchandises au
rabais pour se consacrer tout entier au service, et

que Langlade en a acheté une partie pour les Indiens.
(i Le collier des rebelles a été transmis do Détroit

par le chef outaouais Ouaguichiki, et le collier espa-

gnol était entre les mains de M. Ilurbert, citoyen de la

Nouvelle-Orléans, ci-devant au service de la Franco.

La véritable nature du dernier collier est peut-être

encore un secret. Hurbert a dit qu'il avait pour but

d'inviter les chefs des différentes tribus à se réunir

au fort espagnol, pour entendre ce que leur Père

aurait à leur communiquer. Gaultier a dit là-dessus

à M. Hurbert que les Indiens de ce côté de la rivièro

ne connaissaient qu'un seul Père, et qu'ilsne devaient

pas en conséquence prêter attention à son message.

Plusieurs traiteurs se joignirent à lui pour combattre

Hurbert, qui dut se retirer en conséquence. Les Espa-

gnols veulent peut-être établir un traité de paix entre

nos Indiens et les leurs, mais toute conférence avec

eux à présent causera beaucoup d'alarme parmi les

Indiens de cette contrée, vu que les rebelles ont fait

leur apparition peu' de tenij^s avant les Espagnols

dans leurs domaines. » •

î .'Il

I

i

XVIII

Après avoir réuni un corps nombreux de Sioux,

Sacs, Renards, Ménomonis, Ouinibagons, Outaouais

et Sauteux, Langlade marcha sur Montréal.

A leur arrivée en celte ville, un grand conseil fut

tenu avec le cérémonial si cher aux Indiens. Laroc-

; I
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que, l'interprète des Sioux, n ayant pu remplir ses

fonctions, Langkide traduisit les discours des chefs

de cette tribu dans le dialecte sauteux, familier à

presque tous les Indiens du Nord-Ouest, interprétant

ensuite eu français *.out ce qui avait été dit en sau-

teux.

On sait qu'un banquet de guerre précédait la plu-

part des expéditions chez les Sauvages, et on se garda
bien de manquer, en cette occasion, à cet usage
antique et solennel. Au festin qui fut donné, un bœuf
entier fut rôti et servi à ces voraces convives, qui

l'engloutirent promptement. Ce banquet était cepen-

dant peu de chose comparé au célèbre festin des

Hurons, décrit par le P. do Brebœuf, et où vingt cerfs

et quatre ours furfut dévorés.

Le mémoire de Grignon ^ no signale aucun des ser-

vices particuliers que rendit Langlade à la tète de

ses guerriers. Il dit seulement qu"il prit part c^

quelques engagements, sous lc-3 ordres du major
Campbell, dans l'armée anglaise commandée par le

général Burgoync, sur les bords du lac Champlain,
et qu'il se rendit plusieurs fois au Canada durant la

guerre avec de nouvelles troupes.

L'armée du général Burgoyno, forte d'environ huit

mille cinq cents soldats et de cinq cents Sauvages,

'avait pour but d'envahii- la Nouvelle-Yorket d'opérer

sa jonction avec lo général Ilowe à Al])any. Elle se

réunit à Crown-Point, le trente juin 1777, et se mit

en marche au commencement de juillet. Il avait été

question d'y joindre un grand nombre de Cana-

diens
; mais Burgoyno ne put se faire suivre que par

cent cin(iuante habitants.

Langlade rejoignit l'armée do Biu'goyue avec ses

' Scvvnty-iwo years' Hecolkctioiia of WiHcoimii.
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Sauvages à Skenesborough (aujourd'hui Whitehall)

à la fin de juillet 1777. Il était accompagné do son

vieil ot brave ami, le chevalier Luc de La Corne St-

Luc. ^, qui, quoique âgé de soixante-six ans, n'avait

pas hésité, à la demande du gouverneur du Canada,

sir Gu" Carloton, do prendre la direction des ban les

sauvages, qui étaient venues prêter main-forle à

l'armée anglaise.

Si l'on eu croit Burgoyne, ces enfants du désert ne

donnèrent pas toute l'assistance que l'on attendait

d'eux. Ils ne se complurent que dans le pillage et

le vol et se rendirent coupables de meurtres affreux.

Lorsqu'on eut le plus besoin de leurs services, ils

commencèrent à se débander, et bientôt il n'en resta

pas un seul au camp.

Ecoutons à ce sujet Anbury, officier de l'armée

anglaise, dont le récit est calqué absolument sur

celui de Burgoyne : « Le général ayant voulu mettre

des obstacles à ce que les Sauvages pussent commettre

par la suite d'autres atrocités, nous aperçûmes depuis

cette époque un grand changement dans leur ma-

nière d'ùlro : leur mutinerie et leur mécontentement

éclataient ouvertement quand on les empêchait ilo

^ Luc (lo La Corne St-Lnc, chevalier do St-Louis, est l'nu

(les Cuiiiidieua (iiii otit exercé la plus graude iullueuco sur
les 8aiiv:i<j;es. ÎJnn do ses premiers exploits fut la capture du
fortClintou en 1747. 11 sodistiuKua h la bataille de Carillon, où
il enleva un convoi de cent cimiuantecliariotsan jrt'uéral Aber-
croiul)ie. 11 prit part il la bataille des plaines d'Abraham, puis
a la victoii e do fciainto-Foye, où il fut blesse. 11 vnilut passerou
franco a;:. es la concpiète.mais le vai-ssean VAuou^te, »iui devait
l'y transporter, ayant p<^ri sur la côte du Cap-Bretou, le quiuzo
novcnibie lîOl, à'ia suite d'un naufrage tristenuuit c(5lèbro, où
rtept passagers seulement Hur cent vingt et un tioliappèrent à la

mort, il revint au Canada, après une marche excessivement
longue et pt'niblo il travers les bois, et s'y (établit permanem-
meut. Après la guerre américaine, M.deSt-Lu«futfait couseiller

Icgislalit et défendit vaillamment les droits politiques doa
'/'anadiens, à uno épo(iuooù ils u'étaiout pas toujours respectés.

Il B'éteiguit à uu âge uvuucé.
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piller; k-urs interprètes, qui avaient une part dans le

butin et qui se voyaient frustrés de ce profit, ne fai-

saient que les exciter à la désertion et à la révolte.

« M. de St-Luc n'entrait pas dans ces mutineries:

il paraissait même très-sensible à des choses aux-
quelles il devait être accoutumé, et les Sauvages
paraissaient supporter impatiemment son pouvoir
comme tous les autres. Cependant l'orgueil et l'amour
de l'ail torité, et plus encore peut-être l'attachement

qu'il portait à son vieil associé, lui faisaient déguiser

les motifs réels de ses plaintes sous des prétextes

frivoles.

« On allait tenir conseil, d'après les demandes de
M. de St-Luc, lorsque les nations qu'il comman-
dait déclarèrent leur intention de s'en retourner chez
elles, et demandèrent la permission et l'assistance du
général. La circonstance était embarrassante

; leur

départ nous privait d'une force que le gouvernement
s'était procurée avec do grandes dépenses, et la re-

conciliation no pouvait s'opérer qu'en soullrant leurs

excès de cruauté et de rapine. Cependant, il fallait

que ie général répondit sur-lechamp. Il refusa for-

aiellement leur proposition, et insista sur l'obéissance

aux défenses qu'il avait faites ; en même temps il leur

représenta avec douceur leur engagement de fidélité
;

enfin, il n'oublia rien pour leur parsuader de conti-

nuer leur i-ervice.

« Celte réponse parut faire impression sur eux
;

quelques tribus voisines seulement demandèrent qu'il

fût permis à quelques-uns de leurs guerriers de
ret jurner à leurs maisons, ce qu'on leur accorda.

Les tribus les plus éloignées parurent retirer leur

demande, et témoignèrent à l'instant un grand zèle

pour le service. Cependant, au grand étonneinent
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du fïénéral et de l'armée, la désertion commença le

lendemain ; ils partaient par bandes de vingt, chargés

de tout ce qu'ils avaient pu piller, et cela continua

jusqu'à ce qu'il ne restât plus un seul de ceux qui

nous avaient joints àSkenesborough ^.»

Si Burgoyue n'a pu obtenir un concours plus effi-

cace de la part des Sauvages, il ne doit, parait-il, s'en

prendre qu'à Ini-mème. Car, au rapport de leur prin-

cipal commandant, M. de StLuc, Burgoyne serait

tombé dans les erreurs fatales à plus d'un de ses

devanciers, et n'aurait pas agi de manière à capter

la confiance des tribus indiennes, venues de plusieurs

centaines de lieues pour combatU-e sous le drapeau

anglais.

On sait que Bargoyne, après avoir remporté quel-

ques triomphes Taciles, subit plusieurs échecs, puis

finalement fut ignominieusement battu à Saratoga,

le quatorze octobre 1777, où il dut capiLuliu- avec

toute son armée. Ce désastre causa une immense

sensation en Angleterre, et l'opinion publiq^tO blâma

presque unanimement le malheureux général de l'in-

capacité et de Timpré voyance dont il avait fait preuve.

Burgoyne tenta de justifier sa conduite par des

brochures et des discours à la Chambre des Com-

munes, où il comptait des amis puisr^ants. Dési-

reux do rejeter la responsabilité de ses revers un pou

• sur tout le monde, il attaqua sévèrement la conduite

des Canadiens et des Sauvages, se plaignit amère-

ment do leur indifférence on de leur abandon, enve-

loppant dans un mémo blâme leur intrépide com-

mandant.

Nous avons sous les yeux un discours que Bur-

goyue prouonra à la Chambre des Connnunes, !e

* Journal iH tlw Interior ofNorth America, vol. 1, y. o:i'J-uo3.

A
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vingt-six mai 1778, ot clans Iwfuel il porta les aocnsa-
tions los plus injnrioiisos contre lo raraclèro do
M. do St-Luc. Ce dernier avait passé une partie
de l'hiver à Londres, et no s'était pas gôné de déclarer
que Burgoyno no lui avait pas paru à la luinteur du
commandoment qu'où lui avait confié: de là le res-
sentiment du aialheureux général contre cet officier
canadien :

« Il y a un gentilhomme, disait Burgoyne en cette
circonstance, qui a passé une grande parUe de l'hiver
à Londres, et qiie j'aurais désiré voir interrogé à la
barre do cotto chambre. C'est dans Tintérét de hi
vérité seulement, car il n'est certainement pas mon
ami; son nom est de La Corne St-Luc, un parti-
san distingué de la cause française dans la dernière
guerre

;
il est maintenant au service do rAngleterre

comme l'un des commandants des Sauvages. Il nous
doit hien qne'que reconnaissance, car il a beaucoup
contribué,

]
ar le passé, à faii'o scalper plusieurs cen-

taines de soldats anglais sur les lieux même où il a
été employé cette année avec îles pouvoirs bien
différents. Il est par nature, par son éducation et par
3CS habitudes, plein d'artifices, ambitieux et cour-
tisan. Comme jo ..e lui ai pas permis do se servir
librement de la hache de guerre et du couteau à
scalper, il était naturel qu'il recherchât les laveurs
ministéricllos en jetant tout le blàmo possible sur un

'

général qui n'est plus de mode. Il a eu do fréquentes
entrevues avec un noble lord ici présent (!ord George
Germain), et, malgré tous les désavantages de ma
position, j(> désire, comme il n'a pas été int;.'iTogé ici,

que l'honorable lord fasse conuaitre à la chambre ce
que cet homme lui a dit de ma conduite envers les
Sauvages. Je sais qu'il a déclaré, dans des cercles

mfmmÊmimr ibpui iukjjj
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privés, que les Indiens auraient pu rendre de gi'ands

srrvici^s s'ils n'avaient pas ciù licenciés. Si le fait do

s'opposer aux meurtres qu'ils ont commis a pu ame-

U(;r leur licenciement, j'assume avec orgueil le blàmc

de leur renvoi du service. A part cela, je dois alar-

mer que les Indiens, et M. de St-Luc, à leur tète,

ont déserlé. ^ »

A cette interpellation, lord Germain répondit qu'il

avait eu, en eifet, des entrevues avec M. de St-Luc,

dans lesquelles ce dernier avait déclaré que le général

Bnrgoync était un bon olTicier au milieu des troupes

régulières, mais qu'il n'avait pas paru aimer les Sau-

vages, ni avoir pris les mesures voulues pour con-

server leurs bonnes grâces. En somme, lui aurait dit

M. de SlLuc: «Le général Burgoyue est un brave

homme, mais il est lourd comme uti Allemand '. »

Lorsque le discours de Burgoyne vint à la con-

naissance de M. de Sl-Luc, il lui répondit jiar

une leltre très-vigoureuse, en date de Quék^c, le

vingt-trois octobre 1773, laquelle parut en français

dans les journaux de Londres. Elle fut loin de pro

diiiro une impression favorabUî à son accusateur.

' Dans vviU' lettre, M. de 5t Luc dit au général Bur-

goyne qu'il n'a pas le droit de le traiter aussi leste-

ment
;

qui^ son origine vaut bien la sienne—son

adversaire était enfant naturel ;—que ses cinquante

années de service démontrent amplement (ju'il n'a

jamais craint les dangers de la guerre, et qu'il a pu

se faire counaitre longtemps avant qu'il (Burgoyne)

ait eu la i liance de détr^ii-e l'une des plus ])elles

aruiées qui soient jamais venues dans le pays. Il

ajoute que si l(;s Sauvages avaient peu à peu déserté

' Purliamnitarn IIMory of England, vol. XIX, p. 1181.

• IhiX v. 110.J.

ti
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l'armée anglaise, c'est que Burgoync ne pur avait
pas porté assez d'attention et n'en avait pas pris un
som suffisant. Dans l'affaire de Bcnnington, du seize
août 1777, où plusieurs centaines d'Anglais furent
tues ou faits prisonniers, avec bon nombre de Sau-
vages, ces derniers ne virent pas sans étonncment,
par exemple, que Burgoyne n'envoya aucun détache-
ment pour rassembler les débris du corps vaincu ou
pour secourir les blessés, dont beaucoup étaient
mourants. «Cette conduite, dit M. do St. Luc, ne
leur donna pas une très-haute idée du soin que vous
prendriez do ceux qui combattraient sous vos ordres
L nidifférencc que vous manifestâtes sur le sort des
Indiens qui prirent part à cette expédition, au nombre
de cent cinquante, les dégoûta au plus haut point du
service, car bon nombre dos leurs avaient péri sur
le champ de bataille avec leur redoutable chef, et
sur soixante et un Canadiens, quarante-cinq seule-
ment a\aient échappé à la mort i.»

Dans le conseil qui fut tenu après cette malheu-
reuse affaire, M. de St. Luc avertit Burgovno du mé-
contentement des Sauvages, qui éclata bientôt d'une
manière si ouverte qu'ils quittèrent tous le camp
anglais, bien que Burgo:' e leur eût refusé des pro-
visions, des souliers, et les services d'un intcrpréto.

" Quant à l'accusation d'avoir déserté l'armée, vous
devriez vous rappeler, ., dit M. de St. Luc à Bm-oync
«que c'est vous qui êtes la cause de mon départ. Car'
deux jours après que les Sauvages vous eurent quitté'
vous vîtes votre erreur, et le brigadier Fraser avait
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déjà prévu les conséquences de votre conduite à

l'égard des Sauvages. Vous me fîtes alors mander

dans la tente du brigadier, et vous me demandAtes

de retourner au Canada, pour porter des dépèches

au général Garleton, afin de prier Son Excellence do

traiter les Indiens avec bienveillance et de vous les

renvoyer. C'est ce que je lis, et j'aurais rejoint l'ar

mée, si les communications n'eussent pas été inter-

rompues Quoi qu'il en soit, malgré mon âge

avancé (soixante-sept ans), je suis prêt à traverser la

mer pour me justifier devant le Roi, mon maître, et

devant mon pays, de vos accusations mal fondées,

bien que je ne m'occupe guère de ce que vous pouvez

penser personnellement do moi. »

Cotte lettre pleine d'une noble fierté n'eut pas, que

nous sachions, de réponse, et Burgoyno se contenta

d'en faire mention en passant, dans un discours qu'il

prononça à la Chambre des Communes, le quatorze

décembre suivant.

Fp se justifiant d'une manière aussi complète, M.

do Si. Luc a par là même exposé, sous son véritable

jo'>' „
la conduite de Langlade dans cette campagne,

car liés tous doux par une étroite amitié, exerçant un

commandement à peu près semblable, ils agirent

sous une mémo inspiration, et n'eurent en vue que

les intérêts véritables de la cause pour laquelle ils

combattaient. Si l'un et l'autre ne fu.-ent pas mieux

compris par le général Burgoyno, le résultat no les

vengea que trop de sa conduite maladroite et injuste

à leur égard.

XIX

Les Sauvages alliés aux Anglaisreç.nrent ordre, i\

la un de l'année 1778, de se réunir à rArbrc-Crccbe,

I fi
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dans le Michigan, afin de renforcer les tronpes du
lieutenant-gouverneur Hamilton, qui marchait contre
le général américain Clarke. Celui-ci venait de s'em-
parer de toute la région de l'IUinois, et il importait

.
de s'opposer le plus tût possible à de nouveaux enva-
hissements. Son armée, qui était peu considérable,
comprenait doux compagnies françaises : l'une d'elles
était commandée par le capilaine Charleville.

Les Indiens ne semblaient pourtant guère se sou-
cier de se sacrifier au profit de l'une ou de l'autre
cause. Ni les Anglais ni les Américains n'avaient
pris les moyens de se concilier leurs sympathies, et
ils avaient raison de vouloir rester étrangers à une
guerre qui ne pouvait avoir d'autre effet que de les
décimer encore davantage.

Pierre Queret et Gaultier de Vierville, neveu de
Langlade, se rendirent en vain à Milwaukee pour
presser les Sauvages de se réunir à l'Arbre-Crocho.
Ils s'obstinèrent à ne pas vouloir lever la hache do
guerre.

Langlade résolut alors de faire une tentative plus
fructueuse. Ses arguments n'eurent aucun effet;
mais familier avec tous les usages et superstitions
des Sauvages, il voulut en tirer parti pour la circons-
tance. Il éleva une cabane au milieu du village
de rArbi'eCrochc, pratiqua une ouverture de chaque
cùté, fit tuer plusieurs chiens, et plaça le cœur
encore palpitant d'un de ces animaux sur un bâton
à chaque porte. Cela fait, il convia les Sauva-es
à la iète du chieu, qui est très en vogue pairai
eux. Il entonna ensuite le chant de guerre, visita
tour à tour toutes les loges, et s'arrêta à la porte <lo
chacune pour manger un morceau de cœur de chien.
Cela siguiflait que, s'ils sentaient battre en eux des

!IÉ
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cœurs vaillants, ils suivraient son exemple et l'ac-

compagneraient à la guerre. Ils ne purent résister

à ce pressant appel, et l'un après l'autre ils enton-
nèrent le vieux chant des combats, puis ils sa diri-

gèrent en grand nombre vers l'Arbre-Groche.

Un grand conseil fut ensuite tenu, durant lequel

de chaleureux discours furent prononcés. Le con-

tingent commandé par Langlade et Gaultier de Vier-

ville, s'embarqua promptement dans de nombreux
canots, sur le lac Michigan, pour aller prêter main-
forte aux troupes anglaises. En arrivant à Saint-

Joseph, Langlade apprit avec regret que son secours
était inutile, car le lieutenant-gouverneur Henry
Hamilton avait dû rendre Viiicennes, le vingt-quatre

février 1779, et avait été fait prisonnier par le général
Clarke. Les Sauvages, à qui l'on avait fait espérer

plus d'un riche trophée comme résultat de cette

campagne, retournèrent fort mécontents à l'Arbre-

Croche.

Gomme cette expédition des Américains fut la der-

nière dans l'Ouest, Langlade ne prit pas d'autre part

à la guerre, qui eut pour dénouement l'indépendance

des Etats-Unis.

XX

Langlade fut toujours accompagné, dans ses diffé-

rentes campagnes, de plusieurs lieutenants, qui par-

tagèrent avec un rare courage sa bonne ou sa mau-
vaise fortune.

Le plus important de ces héros était son neveu,
Gaultier de Vierville, dont il a été souvent question

dans le cours de ce récit. Cet homme, d'un courage
éprouvé, donna maintes preuves à Langlade d'un dé-

\
!
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vo jement absolu. Il assista, entre autres combats,

à la terrible bataille des plaines d'Abraham, où il se

battit comme un lion. Il prit part ensuite à la guerre

de la Révolution, durant laquelle il mérita, par sa

courageuse conduite, d'être promu au rang de capi-

taine. La paix faite, il alla demeurer à Michillima-

kinac, où il cultiva la terre, agissant de temps à

autre comme interprète du gouvernement anglais

auprès des Sauvages.

Gaultier de Vierville fut accusé, en 1793, de s'être

approprié une partie des effets destinés aux tribus et

confiés à sa garde à Michillimakinac. Il fut destitué

de son emploi d'interprète sur cette accusation, et

remplacé par le capitaine Lamothe, de Détroit. Plus

tard, il fut amené à Montréal pour y subir son procès,

dont le résuiltat nous est inconnu.

Gaultier de Vierville avait épousé Mlle. Chevalier,

femme d'une rare beauté. Il eut de cette union deux

filles, qui se marièrent fort avantageusement. L'aînée

épousa le capitaine Henry Monroe Fisher, et l'autre,

Michel Brisebois, tous deux de la Prairie-du-Ghien.

Gaultier do Vierville quitta Michillimakinac, vers

1798, pour aller passer ses dernières années chez son

gendre, Michel Brisebois, à la Prairie-du-Ghien, où

il mourut en 1803, âgé d'environ soixante-cinq

ans ; sa femme le suivit dans la tombe quelques

années après. Fisher et Brisebois comptaient à cette

époque parmi les citoyens les plus importants de la

Prairie-du-Chien, et tous deux y ont laissé de nom-

breux descendants.

Amable de Gère, plus connu sous le nom de Larose,

naquit à Montréal et émigra dans son jeune âge à

Michillimakinac. Après avoir pris part aux dernières

batailles qui décidèrent du sort de la France au
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Canada, il s'adonna au commerce des fourrures, tant

pour son propre compte que pour celui d'autres trai-

teurs. Il séjourna à la Baie-Verte pendant plusieurs

années, puis retourna à Montréal, où il fixa sa de-

rnevfre. Il était alors très-âgé et célibataire.

Un autre vaillant compagnon d'armes de Langlade,
Pierre Queret, était aussi natif de Montréal. Il s'oc-

cupa de la traite pendant plusieurs années, et accom-
pagna le colonel Robert Dickson, dans l'automne de

1812, lors d'une expédition qui faillit lui être fatale.

Le colonel Dickson, voulant rallier à la cause
anglaise les Sauvages du Nord-Ouest, partit de Mi-

chillimakinac avec Pierre Queret, son interprète,

pour distribuer des présents aux tribus disséminées

dans les alentours de la Prairie-du-Chien. Le froid

les ayant surpris plus tôt qu'ils ne s'y attendaient

sur le lac Ouinébago, il leur fallut passer l'hiver

dans l'île Garlick, entre Ochkoch et Nina. Au
printemps, ils se rendirent à la Prairie-du-Ghien, où,

après avoir fait les présents d'usage, ils se mirent en
marche pour retourner à Michillimakinac.

Un jour que les deux voyageurs campaient à l'em-

bouchure de la rivière Monistique—maintenant Ma-
nisti—qui se décharge dans le lac Michigan, en
amont de la baie Verte, Queret voulut profiter du
vent contraire, qui s'opposait à leur départ, pour
aller chasser le gibier qui abondait dans les forêts

voisines. Mal lui en prit, car son ardeur l'ayant

emporté trop loin, il s'égara. Le colonel Dickson,
ne sachant ce qui était advenu à son compagnon, se

mit à sa recherche dans la solitude
; mais après deux

jours de courses inutiles, il crut devoir l'abandonner

à son malheureux sort, et partit seul pour Michilli-

makinac.
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Pour comble de malheur, Qneret perdit la pierre

de son fusil, et quoiqu'il fût suffisamment pourvu de

munitions, son arme h feu, sa seule chance de salut,

ne put lui ùtre d'aucune utilité. Que faire dans le

désert, loin de toute habitation, sans vivres et fans

aucun moyen de subsistance? Il n'y avait pas même
de fruits sauvages pour apaiser sa faim dévorante,

car on n'était encore qu'au mois de mai ou juin, et

il lui fallut se contenter de racines et de plantes

sauvages.

Un jour que Queret se mourait de faim, im éper-

vier, qui volait au dessus de sa tète, laissa échapper

une perdrix qu'il tenait dans ses serres, et il dévora

sur îe-champ cette proie inespérée. Grâce à ce nou-

vel aliment, il put se traîner, tant bien que mal, sur

les bords du lac, où il trouva un poisson à moitié

pourri, qui fut englouti en un instant. De là, il put

se rendre aux cabanes voisines et atteindre la Pointe-

Saint-Ignace, à six milles de Michillimakinac, après

avoir erré durant cinquante jours dans les bois.

Queret fut reconnu difficilement à son retour. Ce
n'était pins un homm?. c'était un spectre affreux,

qu'animait à peine un soufïle de vie. La raison

l'avait presque complètement abandonné, à la suite

de tant de privations et de fatigues. Aussi fallut-il

bien des soins pour obtenir son rétablissement, qui

ne se fit que lentement. Il repartit quelque temps

après pour le Canada, où il termina son aventureuse

existence.

Louis Hamelin s'établit, après la guerre, à Michil-

limakinac. Un jour d'hiver qu'il tendait des lignes

pour la pèche à la truite sur le lac Michigan, un vent

violent détacha un morceau de glace sur lequel il se

trouvait et le poussa au loin dans le lac. Il passa
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plusieurs jours dans cette position périlleuse, sans

nourriture, sans abri, exposé aux froides brises du
lac. Il fut ramené au rivage au bout de ce temps,

grdce à un vent favorable, après avoir désespéré bien

des fois de son salut.

Lafortune, im autre Canadien, avait été aussi com-
pagnon d'armes de Langlade. Il épousa une Outa-
ouaiso et demeura près de Michillimakinac, au milieu

des Saurages, qui reconnaissaient en lui un chas-

seur habile.

Mocard était allié à la famille des Grignon, et fit

pendant longtemps la traite dans le Nord-Ouest. A
un rare courage il joignait une grande fermeté, qui
lui valut une influence considérable sur les Sauvages.
Il mourut à Détroit, vers 1807, à un âge très-avancé,

laissant deux fils et une ftUe.

Il y aurait probablement bien d'autres Canadiens
à mentionner comme ayant pris une part active aux
expéditions dirigées par Langlade ; mais ces noms
sont les seuls que nous ait conservés le mémoire de
Grignon.

XXI

Un traiteur anglais du .nom de J. Long, qui visita

la Prairie-du-Chien dans l'été de 1780, à l'époque de
la guerre anglo-américaine, en compagnie de vingt
Canadiens, dit qu'il y avait alors à cet endroit une
Tille très-remarquable, bAtie à la manière des abori-

gènes, et que les trafiquants y avaient déposé leure
fourruns sous la garde du capitaine Longlad (Lan-
glade), interprète du roi i. Avant d'arriver à la Prai-

Voynges chez différentes nations dp l'Amérique Septentrionale
par J
T
nr J. Lonir, trafiquant et interprète do langues sauvages,
rmluit do Fauglais par J. 13. Ji, L. J. Billecocq.
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rie-du-Chien, Long fit rencontre de deux cents Sauva-
ges de la tribu des Renards, auxquels il déclara, en
répo.ase au discours de leur chef, que leur «grand-
père commun l'avait envoyé par ce chemin pour
prendre les fourrures et les pelleteries qui sont dans
la Prairie-des-Ghiens, sous la garde du capitaine
Loiujlad, do peur que les Grands Couteaux (c'est-à-dire

les Américains) ne vinssent les piller. «Sept jours
après cette entrevue,» ajoute ce voyageur, «nous arri-

vâmes à la Prairie-des-Chiens, où nous trouvâmes
les pelleteries des marchands, en ballots, dans une

.

hutte do troncs d'arbres, gardées par le capitaine
Loîujladel quelques Sauvages qui furent très-contents
do nous voir. Nous y restâmes quelque temps, primes
environ trois cents ballots des meilleures pelleteries,

et en remplîmes les canots. Il en restait six de plus,
nous les brûlâmes pour empôcker l'ennemi de les

prendre, n'ayant nous-mêmes aucun endroit pour en
emmagasiner davantage, et nous continuâmes notre
rouie vers Michillimakinac. Environ cinq jours après
notre départ, nous fûmes informés que les Améri-
cains étaient venus pour nous attaquer

; mais à leur
grand chagrin nous étions tout à fait hors de leur
atteinte.»

XXII

ll|i

P'il arrivait souvent à Langlade d'entreprendre de
longues courses et de se rendre à la Prairie du-Ghien,
îf Michillimakinac ou à Toronto, dans l'exercise de
ses fonctions d'agent des Sauvages, il demeurait
cependant la plus grande partie du temps à la Baie-
Vorte,

Ce poste était loin d'avoir alors l'importance qu'il
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a acquise depuis. En 1785, il ne contenait pas plus

de sept familles de blancs qui, avec leurs domestiques,

formaient un total d'environ cinquante-six âmes. Ces

familles se composaient des personnes suivantes :

Charles de Langlade, sa femme, deux servantes

panis ^ et trois domestiques ; Lagral (?) et sa femme
;

Jean-Baptiste Brunet, sa femme, trois enfants et un

domestique ; Amable Roy, sa femme, deux servantes

panis, un domestique, et Jean-Baptiste Leduc, un
ancien traiteur, qui demeurait avec eux ; Joseph,

Roy, sa femme, cinq enfants et un domestique ; un
jeune homme du nom de Marchand, agent d'une

compagnie de traite de Michillimakinac, et quatre

domestiques. Langlade, Grignon, Amable Roy et

Marchand demeuraient sur le côté est de la rivière

des Renards, tandis que Brunet, Langral et Joseph

Roy et autres résidaient sur la rive opposée.

Jacques Porlier fut probablement le premier colon

qui alla ensuite se fixer à la Baie-Verte, en 1797. Il

fut suivi, l'année suivante, par Charles Réaume.

D'autres Canadiens vinrent grossir les rangs de la

petite colonie, de sorte qu'en 1812, elle pouvait avoir

une population d'environ deux cent cinquante âmes.

Les principaux habitants canadiens de la Baie-

Verte étaient: M. Duchesneau, Louis Gravel, Bar-

thélémy Chevalier, Pierre Chalifou, Jacques et Ni-

colas Viau, Pierre Charbonneau, Alexandre Gariépy,

Louis Beaupré, Prisque Huot, Joseph Ducharme,

Jean-Baptiste Langevin, Amable Normand, Jean-

Baptiste Lavigne, Augustin Bonnoterro, Joseph Bou-

cher, Antoine Lebœuf, Auguitin Thibeau, Louis

Bourdon, Alexandre Dumont, George Fortier, Jean-

' Nicolas Perrot écrit Pany»; Charlevoix, Panis, ot lesécri-
vains anglais, Fawnee.

i
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Baptiste Laborde, Amable Durocher, Jacques Ecuyer,
Basile Larocqiie, Dominique Brunet, Joseph Jourl
dain, Pierre Brunet, Pierriche Grignon Pierre Gri-
gnon, Charles Grignon, Louis, Augustin et Jean-
Baptiste Grignon i.

Après Charles de Langlade, Pierre Grignon, son
gendre, était l'homme le plus important de la Baie-
Verte. D'abord voyageur dans la région du lac Su-
perieur, Grignon lit ensuite la traite pour son propre
compte, à la Baie-Verte, avant l'année 1763. Il eut
d'une première femme, une Ménomoni, trois enfants

;

1 un mourut jeune des suites d'une 'chute
; l'autre

Aiignstiu Grignon *in nnn nn

at^itrfe""::::;:::::::::^

»!&&:::::::::::::::::•••••-'"
^

Joseph Jourdain "[.. .'.WW: '^i^mAneyas Grignon ;; 9»uV^m
Pierre Guifçnon, ddcddé, par Robert et Pièrrë
„ li. Grignon anncnn

aiitSr!:::;:::::;;:;;;;:-"----- S
Nicolas lîoivin «fioonnnA ses quatre enfanta, chacun "
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s'éteignit à Montréal où il recevait son éducation, et

le troisième, Pierriche, éleva une famille. Il épousa
en secondes noces Mlle Louise-Domitilde de Lan-
glade, qui lui donna neuf enfants, dont voici les noms
de baptême avec leur date de naissance : Pierre-

Antoine, vingt et un octobre 1777; Charles, quatorze
juin 1779

; Augustin, vingt-sept juin 1780 ; Louis,

vingt et un septembre 1783 ; Jean-^^aptiste, vingt-trois

juillet 1785; Domitilde, vingt et un mars 1787; Mar-
guerite, vingt-trois mars 1789 ; Hippolyte, quatorze
septembre 1790; Amable, décembre 1795.

Les missionnaires étaient rares à cette époque, et

c'est à peine si quelques-uns ont, à de rares inter-

valles, visité la Baie-Verte depuis 1745 jusqu'à 1820 ï-.

Apprenant, vers 1784 ou 1785, qu'un missionnaire,

le P. Payette, venait d'arriver à Michillimakinac,

Grignon, qui se trouvait alors dans l'île, crut devoir
saisir cette occasion unique pour aller saluer l'apôtre

de Dieu et le prier d'administrer le baptême à ses

enfants. Il dépêcha immédiatement un messager à
la Baie-Verte, lequel ramena dans un canot d'écorce

sa femme et ses enfants, après avoir franchi heureu-
sement les deux cent quarante milles qui séparent ce
poste de Michillimakinac. Tous furent reçus à bras
ouverts par ce bon missionnaire, visiblement ému
de cet acte d'attachement à la religion catholique.

Grignon mourut au mois de novembre 1795, âgé

» Monsioiir l'abbé F. Bonrtuel, missionnaire, écrivait de
Çétroit.lo premier juin 1834 : • La Baie-Yerte, située i\ l'ouest
du lac Michigan, est un des lieux qui avaient le plus soutt'ert
du départ des jésuites. Les catholiques de cette petite
colonie française demeurèrent quelquetois des dix, vingt et
trente ans sans voir do prCtres. Cependant quelques personnes
Sieuses eurent un soin particulier d'y faire instruire les enfanta
ans la doctrine chrétionne, et la foi s'y conserva intacte jus-

qu'au temps oti Mgr Fenwick leur donna un prôtre catholique
en récompense de leur zèle. • Annales de la Propagation de la foi,
vol. VIII, p. a91.

* 1 >l

I

I
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d'environ cinquante-cinq à soixante ans. Il était de
haute taille, d'une vigueur rausculain^ peu ordinaire,

joignant à ces avantages physiques une rare affabi-

hté et une stricte probité. Très-hospitalier, il ne

. manquràt jamais chaque année de convier bon nom-
hre de traiteurs canadiens à quelque agréable réu-

nion où ni le bon vin, ni les joyeuses chansons, ni

les récits émouvants ne faisaient défaut. Sa femme
épousa, quelques années après sa mort, un Canadien
du nom do Jean-Baptiste Langevin.

Des enfants do Pierre Grignon et de Domitilde

Langladc, pas un ne survit. Ils ont tous élevé de

nombreuses familles. L'une des filles a eu treize

enfants qui sont tous mariés : ils demeurent dans le

voisinage de la baie Verte. On peut dire en toute

sûreté qu'il y a au moins quarante familles dans
l'Etat, qui descendent directement de Langlade:
elles ne sont ni instruites ni riches.

Quelques-uns des colons de la Baie-Verte mention-

nés plus haut possédaient des esclaves. Langlade en
avait deux qui lui avaient été donnés par les Outaou-
.ais, et qui appartenaient à la tribu osage. Il ne les

traitait pas en esclaves, mais comme des servi-

teurs fidèles, qui paraissaient fort satisfaits de
leur sort. L'un d'eux passa sa vie à son service,

et il donna au second, Antoine, sa liberté après

douze ans do servitude. Ce dernier continua de de-

meurer quelque temps chez Langlade comme domes-
tique, puis il retourna au milieu de la tribu osage,

dont il devint bientôt le chef. Les esclaves des autres

colons, presque tous desPanis ^, n'étaient pas toujours

* Boug.Tinville, dans son Mémoire sur l'i'tat de la Kouvelîe-
a Vcmqtie de la fjuerre de Sept An

paniB joi\p (liins l'Ani<^riqno le rôlo des u^gre8 en Europe. Par-
Frovcc à Vcpoqxif, de la fjuerre de Sept Ans (17.57), dit qiie la tribu

Cils joiiediins l'Ani<^riqno lerôlo de8u^gre8en Europe. Par-
t (lu poate do traite do la ^oukatchouane, aloro appelé Pos»
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aussi bien traités. Ainsi, Jean-Baptiste Brunet mal-

mena tellement un esclave nègre, qu'il avait acheté

d'un traiteur de Saint- Louis, moyennant cent piastres,

que CampboU, agent des Sauvages pour le gouverne-

ment américain, crut devoir le lui ôter. Il est cer-

tain pourtant que des cas de ce genre étaient rares.

XXIII

Le mémoire de Grignon dit que Charles de Lan-

glade épousa à Montréal, vers 1759, Charlotte Bou-

rassa, fille de Laurent Bourassa, riche marchand

de cette ville. Cette assertion est inexacte. Le ma-

riage do Charles de Langlade avec Charlotte-Ambroi-

sinc Bourassa eut lieu à Michillimakiuac, le douze

août 1754, et fut béni par le Rév. P. Lefranc, mis-

sionn.-ii'-o jésuite, en présence de plusieurs témoins.

Do plus, le père de Mlle Bourassa s'appelait René

et non Laurent, et il ne demeurait pas à Montréal,

mais à Michilliraakinac, où il se fixa vers I7i2.

Voici le texte même du certificat de mariage de

Lani^lado avec Mlle Bourassa, tel que consigné au
registre de Michillimakinac :

« Aujourilluii douzième août mil sept cent cin-

quaiil<'-(|iiati(', j'ai, soussigné, prêtre missionnaire de

la Coii)i)ii,miie de Jésus, reçu le consentement rnhtuel

de maria,^ ' outre M. Charles Moras, sieur de l'An-

glade et Mile Gharlotte-Ambroisine Bourassa, tous

doux dcini'iu'ant dans ce poste, en présence des té-

moin« soussignés.

koiiic, il fait l'obaorvation sniv.anto fin sujet <les Panls: «Un
(les (uimmf'ic'cs do te poste, dit-il. est cnPaniB ; c'i'st iiiio nation
saiiviiiri' sitiKrt mir le Missonii, quo l'on ostiuio a'i noiuljre do
doni'ii liiillo lioimncs; les autirs nations Ini l'ont la guerre et
nonw vendent leurs e.M'laves. C'est la «eule uatiou sauvage que
U0U8 croyons pouvoir traiter de même. »

II
vm
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« M. J. Lefranc, de la Compagnie de Jésus. Té-
moins : Charles Langlade, Charlotte Bourassa, Lan-
glade (Augustin de) i, Bourassa, N. Blondeau, Bou-
rassa, fils, Volant, Anne Villeneuve, Agathe Vil'o.

neuve, Gonneville, Nanette Chevalier Bour ..

D'Ailleboust Demantelet, René de Couagne, als

Biscarot, D'Ailleboust Lamadelaine, Herbin, com-
mandant du lieu. »

René Bourassa naquit à Laprairie, près de Mont-
réal, le vingt et un décembre 1688. Il épousa, en pre-
mières noces, Agnès Gagné, le vingt-trois octobre
1710, et en secondes noces, Catherine Lerigée,
le vingt-cinq septembre 1721. Il eut de son premier
mariage un fils, René, qui s'allia à Anne-Charlotte-
Véronique Chevalier. Nous ignorons si Mme
Langlade est née du premier du second ma-
riage. Il est probable dans tous les cas qu'elle fût

élevée à Laprairie, et qu'elle y reçut une certaine
somme d'instruction.

Mme Langlade semble avoir demeuré à Michil-
limakinac presque sans interruption jusque vers 1763.

Ce n'est pas sans regret qu'elle quitta ce poste pour
aller habiter la Baie-Verte, qui était alors une soli-

tude complète, tandis que Michillimakinac était com-
parativement civilisé et occupé par une garnison
assez nombreuse, ayant souvent des officiers dis-

* Fac-similé de ces signatures.

<fK^^^>ne^<fet o

If h
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tingués comme MM. de Beaujeu, Louis de la Corne,

Duplessis Fabei'jle chevalier de Ropenligny, Herbiu

et autres. Le poste comprenait aussi un certain

nombre de traiteurs canadiens, avec lesquels la fa-

mille Langlade avait noué d'agréables relations.

Quoique Mme Langlade ne fût pas tout à fait

étrangère à la vie solitaire qui lui était réservée à la

Baie-Verte, elle s'y accoutuma difficilement. Elle

avait, par exemple, une peur terrible des Sauvages,

qu'il était probablement moins facile de contrôler à

ce poste qu'à celui de Michillimakinac. A leur vue,

elle éprouvait souvent de véritables crispations de

nerfs, ne pouvant maîtriser l'émotion profonde qui

la dominait.

Quelqu'un ayant, un jour, répandu la nouvelle

que les Sauvages étaient sur le point d'arriver, dans

un but hostile, elle se rendit en un instant chez ses

voisins pour leur donner l'éveil, puis alla se cacher

sous une pile do planches. Les Lidiens ne firent môme
pas leur apparition, et lorsqu'on la trouva en ce lieu,

elle respirait à peine et semblait plutôt morte que

vive, tant la peur l'avait surexeitée.

Une autre fois, à la vue de plusieurs Ménomonis,

qui pénétrèrent dans la naaison, elle s'enfuit dans

sa chambre à coucher, oà elle se verrouilla soigneu-

sement. Mais la curiosité l'emportant un moment

sur l'épouvante, elle entre-bâilla la porte et aperçut

tous les Sauvages assis à l'entour de la salle voi-

sine. Seul, Pak-Kau-Ghâ, l'un d'eux, se tenait

debout, el elle en conclut qu'il épiait la chance

de la tuer. Prise l'un accès soudain do frénésie, elle

s'empara d'un long couteau, saisit Pak-Kau-Châ au

collet, et, faisant un effort suprême pour le poignar-

der, elle s'écria : « Pak-Kau-Ghâ, vous êtes un vau-
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rien et un homme mort I • Les Indiens s'aperçnrent
qu'elle était en proie à une profonde terreur, et tous
de rire à cœur joie, puis de la rassurer sur leurs
intentions pacifiques. Pendant cette scène, Langlade
se contentait de dire tranquillement à sa femme :

« Que faites-vous, ma femme ? Retournez à votre
chambre et ne venez pas nous déranger. »

Dans les premiers mois de son séjour à la Baie-
Verte, s'il arrivait à Mme Langlade d'apercevoir un
canot qui semblait se diriger vers le rivage, elle

ouvrait la porte et s'écriait d'un ton désespéré : « Ils

viennent 1 Ils viennent I ! Nous serons tous mas-
sacrés 1 » Il lui fallut bien du temps pour se familia-
riser avec cette étrange vie, et faire bonne conte-
nance devant l'enfant des bois. '

Mme Langlade était remarquablement belle
; sa

taille était élancée, ses traits réguliers, et ses yeux
très-noirs. Ces dons physiques s'alliaient à de rares
qualités morales, qui lui valurent le respec. général
à la Baie-Verte. Elle est morte en cet endroit, en 1818
âgée d'environ soixante-quinze ans.

Langlade eut de son union avec Mlle Bourassa
deux filles. L'aînée, Charlotte-Catherine, née en
1756, se maria à un nommé Barcelou, et mourut
un an après son mariage sans laisser d'enfant;
l'autre, Louise-Domitilde, épousa en 1776, à l'âge de
dix-sept ans, Pierre Grignon, pais en secondes noces,
Jein-Baptiste Langevin. ^

'Voici les certificats de baptême des dexrs. filles de Cliarles
de Lauglade :

I Aujourd'hui vingt-huit avril mil sept cent cinqnante-six
isii, Boiissigué, suppléé Je»* cérémonies du saint bai>téme à
Charlotte-Catherine do l'Auglade, fiUo de Mr. Charles do l'An-
glade, écuier, et olïicier dans les troupes de la marine, et île
Charlotte-Anibroisiue Bourassa, ses père et mère, (juo j'avais
oudoyee le viugt-nouvieme janvier dernier à la Grande Uivicre,
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Bien ayant son mariage avec Mlle Bourassa, Lan-

glade avait eu, d'une Outaouaise, un fils, Charles,

quil fit instruire avec soin à Montréal. Celui-ci alla se

fixer ensuite à la Baie-Verte, puis à MichiUimakinac,

et il prit part à la capture de ce dernier poste, en

1812, sous le commandement du capitaine Roberts.

Il avait épousé une Outaouaise, qui lui donna deux

filles et deux fils: Charles et Louis de Langlade.

Louis prit une part active à la dernière guerre avec

les Etats-Unis, et obtint par sa conduite courageuse

le grade de lieutenant. Bibaud, dans le Panthéon

Canadien, et l'auteur des Grandes Familles du Canada

l'ont confondu avec son aïeul, Charles de Langlade.

XXIV

Langlade conserva jusqu'à la fin de sa vie sa place

d'agent des Sauvages, qui lui donnait un asgez bon

revenu. Ses services à la cause anglaise durant la

guerre de la Révolution avaient été suffisamment

appréciés pour lui valoir une annuité viagère de huit

cents piastres, en outre d'une concession de trois

où elle est n6e. Ont été parrain, Mr. de l'Anglade, père, et Mlle
Bourassa, marraine. AMichillimakiua au jour et an que deasue.

« M. L. Lefranc,
I Miss, do laComp. de Jésus.
• Langlade.
« Anne Lkrigée, »

« AnjoTird'luri trente janvier mil sept cent cinqaante-netif,

Sii administré solennellement le samt baptême ù, Louise-
omitilde, tille légitime de Mr. Charles de l'Anglade et de Ma-

dame Charlotte Bourassa, ses nère et m^re. Le parrain a été
Monsieur do Beaujeu, commandant pour le Roy eu ce poste, la
marraine Mme Langlade. A Michillimakina, ce jour et an que
dessus.

«M. L. Lepranc,
« Miss, de la Comp. de Jésus.
f Beaujeu.
«Langlade. >
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mille acres de terre sur les bords de la rivière Thames
—connue alors sous le nom de La Trenche—dans la

province d'Ontario. •
Il avait aussi des terrains considérables à la Baie-

Verte, qu'il fit cultiver longtemps par son gendre,

M. Pierre Giignon. Le gouvernement américain
ayant nommé une commission, en 1823, pour
s'enquérir des titres des propriétés dans le territoire

de Michigan, la fille de Langlade, Domitilde, mariée
en secondes noces à Jean-Baptiste Langevin—et non
Longviiie comme dit le texte américain—réclama un
mille carré de terre à la Baie-Verte, qui lui apparte-

nait par droit de succession, et sa réclamation fut

confirmée par la commission.

Voici le document sur lequel elle se basa ponr
faire valoir ses titres à cette grande et importante

étendue Je terre :

«Laurent Fily étant dûment assermenté, dépose
et dit que Domettillc Longvine (Domitilde Langevin)

est la fille de Charles Langlade, et la femme de Jean-

Baptiste Langevin, et qu'il est à sa connaissance que
les descendants du dit Langlade ont occupé l'étendue

de terre réclamée par la dite Domitilde Langevin
depuis l'année 1788.»

Pierre Grignon, fils aîné du premier mari de Do-
mitilde Langlade, obtint aussi la reconnaissance de
ses tities à une étendue considérable de terrain, en
produisant le témoignage suivant :

« Baie-Verte, 29 août 1822.

:i Nous, les soussignés, certifions que nous avons
demeuré à la Baie- Verte, comté de Brown, territoire

« i|
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de Michigan, durant les quatre dernière» annéet,
sauf quelques courtes absences, et que nous connais-
sous les réclamations de tous les habitants de la

Baie: que Charles Longlatd (Langlade) occupait un
morceau de terre situé sur le côté ouest de la rivière

des Renards, Baie-Verte, immédiatement en aval du
premier cours d'eau qui débouche dans la dite

rivière, ayant un front d'environ quinze acres sur la

dite rivière, et s'étendant en arrière indéfiniment;
que le dit lot ou morceau de terre a été réservé, il y
a au moins soixante ans (vers 1762), par le dit Lon-
glaid, comme prairie et terre à bois ; et qu'il est à
notre connaissance que la dite terre a été occupée
par le dit Charles Longlaid, jr., et Pierre Grignon,
durant les quatre dernières annéep, jusqu'à la prise
de possession de cette place par les troupes amé*
ricaines.

« Louis DALLAraB,

« Joseph Roy,

« Pierre Chalifdd,

« Baptiste Brunet. »

La pièce suivante, qne nous extrayons aussi du
rapport de la Commission, publié au cinquième vo-
lume des Documents oflhe Congress of the United States
in relation to the public lands from 1827 to 1829, ne
sera pas non plus ici hors de place :

« Les soussignés, habitants de la Baie-Verte, réclap
ment une terre située sur la côte est de la rivière en
face du Fort Howard, contenant deux milles carrés
plus ou moius, bornée au nord par les eaux du lao
ou de la baie, et au sud par Demitelle Longevin (Do-
mitilde Langevin), cultivée comme prairie par 'es dit»

7
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l^iiAbitants de la Baie-Verte en communauté, sans

interruption depuis 1795 jusqu'à ce jour, une partie

des dites prairies leur ayant été ôtée par les militaires

cm 1817.

« j. porlier,
' * John Lawb,

« G. Grignon,

« A. Grignon,

Il L. Grignon,

« P. Grignon,

« Jean-Baptiste Langevïn.

aSigqé et assermenté devant moi, juge de paix,

à la Baie-Verte^ ce dij-sept septembre 1823.

« J. PoRLlER, J. p. »

xxrv

Langlade continua aussi, malgré son âge avancé,

de rester à la tête de la milice. Pour honorer ce vété-

ran de l'armée, on plantait tous les ans, le premier

mai, suivant une ancienne coutume des Canadiens,

devant la maison du capitaine, un long pin ébranché,

auquel on faisait la toilette. On saluait le mai, qui

devait donner son nom à la fête, d'une bruyante

volée de coups de fusils, et on le noircissait de

poudre jusqu'à ce qu'il tombât en éclats. Le héros

de la fête acceptait avec plaisir ces bonnes et franches

démonstrations des Canadiens qui l'entouraient, heu-

reux de pouvoir lui manifester leur respect et leur

admiration.

Langlade, usé par l'âge et les fatigues de sa labo-

rieuse existence, s'éteignit au mois de janvier 1800,

apirès un maladie de deux semaines. Sa mort causa
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une émotion facile à comprendre dans tont le Nord-
Ouest, où il étail universellement connu et estimé
La petite colonie de la Baie-Verte tout entière alla
pleurer sur sa tombe, que l'on peut encore apercevoir
dans le vieux cimetière de la ville.

Les regrets unanimes occasionnés par la mort de
Langlade étaient amplement mérités, car la vie de
ce héros ne fut qu'un long et vaillant combat pour
sa patrie. Après avoir noblement défendu le dra-
peau français pendant bien des années, après avoir
vainement accompli des prodiges de valeur pour une
cause irrévocablement perdue, il resta ensuite égale
ment fidèle à la couronne anglaise, montrant en
toutes occasions un courage et un dévouement admi-
rables. Aussi bien peu de soldats peuvent offrir de
plus beaux états de service. Il se complaisait à en faire
l'énumération

: il avait pris p-'.rt à quatre-vingt-dix-
neuf batailles et escarmouches, et, quoiqu'il fût sur
le soir de la vie, il exprimait vivement le désir d'aller
encore une fois au feu, afin de rendre plus complète
sa couronne militaire.

Mais le seul titre de Langlade, aux yeux de la pos-
tenté, ne sera pas d'avor été un militaire habile et
intrépide. Il pourra encore réclamer la gloire moins
bruyante peut-être, mais non moins méritoire
d'avoir été l'un des plus intrépides pionniers dé
1 Ouest, l'un des premiers à braver les dangers qu'of-
fraient les farouches indigènes de ces contrées, en
jetant au milieu du désert les humbles bases d'éta-
blissements aujourd'hui prospères et pleins d'avenir.
C'est ce que la population américaine a su déjà
reconnaître en lui décernant le glorieux surnom de
fondateur du Wisconsin-Father ofthe Wisconsin '

Langlade était doux et patient, mais U ne pouvait

i^

» 1

M'
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supporter Tinsulte. Il savait se gagner à la foi» Taffec-

tion et le respect de tous ceux qui le connaissaient.

Son intégrité était proverbiale, et quoiqu il lui eût
été facile bien souvent de frauder le gouvernement,
ses comptes furent toujours marqués au sceau de la

plus stricte exactitude. Le nom que lui donnèrent
les Sauvages exprime bien leur idée du trait principal

de son caractère : Akc-ouau flrue-^c-ïan-so, c'est-à-dire un
conquérant militaire. Gomme son père, il se montra
enfant soumis de l'église catholique, donnant tou-

jours toute l'assistance possible aux intrépides mis-
Bïonnaires, qui allèrent de temps à autre annoncer la

bonne nouvelle aux Canadiens, aux Métis et aux Sau-
vages de cette contrée éloignée.

Langlade était d'une moyenne taille, mais d'une
solide charpente et d'une forte carrure. Son front

était élevé, et sous des sourcils épais brillaient deux
yeux noirs pénétrants et expressifs. Quand il portait

son brillant uniforme d'officiex anglais, son aspect

était superbe autant que martial. *

Tel était au physique le noble Charles de Lan-
glade. Nous savons qu'il cultiva toutes les vertus

morales qui sont l'apanago du véritable héros.

* La Société historiqne du Wisconein conserve dan» son mu-
(Mo la bonclo d'argent do Ha ceinture, longno d'environ deux
pouces, ainsi qn'un ancien cachet do mC'mo métal qui lui avait
appartenu. La boucle fut donnée à la Société par Augustin
Grignon, et lo cachet par Charles A. Grignon, de OraïutKaa*
kau-lin, tous deux petits-ûls de Langlade.
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JJtU des personne» au mariage desquellea Âuguêtln de Langîade fut

témoin, à Michillimakinac, avec la date de la cérémonie et le nom

dn prêtre célébrant.

Epoux. Date. Pb&tbes.

1. Aiidre SkayanlBRe dit LatKjlroche, et
Anno Parent

2. J. B. Jiitras et Marie-Catherine l'Ar-
chev que.

a. Jacques Barlto dit La Marche et Ma-
rie-Joseph-Esthor l'ArchevOque

—

4. Joseph Belle et Charlotte Parent.. . .

.

fi. Etienne Chenier et Tnérese-Esther
Chevalier

& Joseph d'AlUebouat de Coulonge et
Marianne Parent

7. Antoine ha TelUer dit La Fortune et
Charlotte Oucoukls

8. Charles de Langîade et Charlotte-
Ambrolslne BouruDsa.

9. ChnrleR, esclave de Hleur Bourassa, et
Marie, CHCiavede M. Langîade, Jr...

10. François Brisbé dit La Grandeur et
Marianne Parent.

IL NicolasAm lot et Suzanne, sauvagesse

12. Charles Sauteur et Françoise Amlot.

18. Claude Pelle dit La Haye et Marie,
une Outooualso.

14. Jean-Baptiste Codot et Anastasie . .

.

15. Pierre Le Duc et Agathe Villeneuve.

Id. J. B. Maillot et Marie Neskesh.

JnlUet, 1744

7 Juillet, 1748

2 août, 1748

25 Juillet, 1751

4 Juin, 1752

29Janv., 1753

6 JnlUet, 1753

12 août, 1754

31 nov., 1754

25 mai, 1755

13 août, 1755

27 avril, 1768

10 mal, 1750

28 oct, 1756

21 mai, 1738

24 Juillet, 1756

17. Michel noter et Josette-Marguerite du
Llgnou

Du Jaunaj^.

DuJaunajr.

Du Jaunay.

Du Jaunoy.

La Morlnle.

Lefranc

Du Jaunay.

Lefrauo.

Lefrano.

Lefranc. -

Du Jaunay.

Lefranc.

Du Jaunay.

Lefranc

Lefranc.

Lefrano,

7 Jan^, 1760,Lefranc. '
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Liste des enfants dont AugusUn de Langlade a été parrain à Mlchil-
limakinac, avec les noms du père, de ïa marraine, et la date de la
cérémonie du baptême.

ENFANTS.

L Pierre-Augustin

2. Françoise -An-
gélique (fllle
naturelle)....

8. Thomas
,

4. Jos.-Augustin,

PÈBxa.

Esclave de M,
Muugras

6. Pierre-Charles,
0. Augustin

,

7. Augustin

8. Catherine . .

.

9. Charles-Augus-
tin

10. Marie.

Claude Caron
Thos. Blondeau
ClaudeUci-maln
Uauthlcr

Chas. Usmelln.
Augustin Lar'
cnevcque

XARBAINES.

J. B. Laffetier.

Esclave de M.
Bouraasa...,

IL Jos.-Augustin.

12. Marie-Anne...

la Charles

K Marie

Charles Charlu
ditChanteloup

Pierre Mlgouan
Ounjan

Mlle Marte -Ca-
therine Lerige

M'adame Lécuyer
Agait. Villeneuve.

Agat Villeneuve.
Aune Villeneuve.

Mlle Bourassa,
l'ancienne ....

Françoise Cardl
nal

DATE.

27 Juillet 1743

12Julllet 174»
30 avril 1745

3oct.
Odéc.

1745
1.47

15. Charlotte.

10. Charlotte
therine .

.

Ca'

17. Marie.

18. Anne-Agnès. .

18. Augustin

Joseph Couvret

François Brlsbé

MlleBonrassa.Ca-
therlAe Laplante

Mlle Charlotte
Bourassa

M. Cardin, no-
taire du poste

EsclavedeSleur
Parly

Charles de Lan-
glade

>i'esko8, un Ou-
taounls

20. Charlotte (flUe
naturelle)...

21. Louise

22. Augustin

.

83. .Marie

René Bourassa
Pierre Kitcbi
nape

Marie-Joseph La
Fortune

Mlle Charlotte
Bourassa

Marie -Anne Pa-
rent

Mme Bourassa, la
Jeune

7 Juillet 1748

27 fôv. 1753

21 avril 1753

OJanv. 1754

Mme Blondeau
ditNauette....

MUeFarly.....,,

Merre SouUgny
Jr

EscIavedoM.de
Beaujeu

Ilypollto Kl-
nonchamek..

^. J. B. MarvuU

Mlle Bourac^a

Charlotte Bouras-
sa Langliule
Mme Blondeau

Mme Sans-Cha-
grin

Mme SoHllgny. .

.

Vfme Langlade,la
Jeune

18 août 1754

27 sept. 17Ô4

11 Juillet 1755

OJanv. 1756

4 fôv. 1756

19 avril 1756

28 avril 1756

Vfme SouUgny..
Mme SouUgny.

Ornai
2 murs

175^
1757

16 mai

loct.

1757

1758

14 avril 1730

30 mat
iiOsept.

1 59
175»
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Liste des enfants dont Mme Charles de Lan^lade a itémarraxn*,

à Michillimakinac, avec les noms du père, du parrain, et la daté

de la cérémonie du baptême

ENFANTS.

1. Louis Herbert.,

a. Chas. Auguste..

8. Marie - Charlot-
te

4. Marie-René. .

.

6. Josepk-AuguS'
tin

8, Jean-Baptiste..

PÈBES.

Esclave du cbe
valler de Re-
pentlgny. .

.

Charles Charlu
ditChanteloup

Jacques Farly.

Charles Chabol-
lier

Joseph Couvret

Esclave de M.
de Langlada,
Jr

René Bourassajr.

ugust
glade

Augustin de Lan
le

-

7. Louis .

.

8. Joseph..

9. Catherine.

10. Charlotte (illé-

gitime)

:11. Marie...

12. Hubert

.

Fran13. Marie
çolse

14. Pierre, un Ou.
taouais

16. Charles

16. Marie-Joseph.

17. Marianne

il8. Louise..

19. Charlotte
.20. Marie - Angéli-

que
^. Louis..

René Bourassa.

Pierre Ketchl-
naoue

Esclave de M.
La Fortune...

Deshour ditVil-
lebon.

taouais
Chas. Personne,

François Brisbé

Kiniouichatoun

Antoine Le Tel-
lier

Michel Roche-
reau ,

Esclave de M.
de Langlade.

PABBAINS.

Jacques Hamelln

Augustin de Lan-
ade.

Charles de Tian-
glade

SATK.

14 sept

9Janv.

5 mai

14 août

1708

17M

1754

1764

Charles de Lan
rlade

Chevalier de RC'
pentlgny (capl
taine du poste).

Joseph Amable
Hubert.

M. Olasson.

Chevalier de Re-
pentlgny.....

Esclave de M.
de Beaujeu.

J. B. Cadot . .

.

J. B. Jourdain..
Laurent Du-
charme

M. de Langlade, sr
M. Couterot, lieu-
tenant d'infant

Pierre Parent. . .

.

M. de Beaujeu,
(commandant
du poste)

M. de Langlade.

M de Beaujeu...

Chevalier de Re-
pentlgny.. ....

M. Langlade, sr.

.

M. Janlse

27 sept. 1754

OJuln 1764

ISjanv. 1765

17 mai I7S5

ISJuiUet 1765

24 août 1765

mal 1768

19 Juillet 1764

IJulQ 1767

29 Juin 1768

2 Juillet 1768

ISJuiUet 1768

13 Juillet 17S8

M. deBouligny..

M. de Beaujeu...

U avril
23 mai

1760
nuo

16 Juillet 1760

6 sept. 1760

Mi

I f

ni
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JEAN-BAPTÏSTE CADOT

.

Le Saut-Sainte-Marie est l'un des plus anciens
établissements de l'Ouest En 1640, les Pères Raim-
haut et Jogues y fondèrent une mission très-impor-
tante — Sainte-Marie-du-Saut — qui fut, pendant
plusieurs années, le centre principal d'où partaient
les intrépides pères jésuites pour aller annoncer la
bonne nouvelle dans les postes reculés de l'intérieur
Ce fut aussi au Saut que les Sauvages, au nombre
de plus de deux mille, « tous habitants des terres du
Nord et proches de la mer,» se réunirent le quatorze
juin 1671, à la demande de M. de Saint-Lussou, pour

.^ Cadot ou Cadau dans les premiers registres.
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attester d'une manière solennelle leur allégeance au
roi de France et se mettre sous sa protection. ^

Les Français y construisirent un fort en 1750, et,

pour en faciliter l'établissement, le privilège de la

traite fut accordé gratis au commandant. Le sieur

De Bonne et le sieur de Repentigny avaient obtenu

ce poste par concession, à titre de seigneurie hérédi-

taire. Il ne donnait guère de revenus, et les frais

d'entretien étaient payés en partie par celui de Michil-

limakinac, dont il dépendait.

Le dernier commandant français du fort fut un
Canadien, Jean-Baptiste Gadot. Gomme les postes

de l'Ouest ne furent aucunement le théâtre de la

guerre terrible qui allait décider des destinées du
iPays, Gadot put donner toute son attention à la

' * La prise de possession du Saut-Sainte-Marie et de la con-
trée environnante eut lieu avec beaucoup d'éclat, comme on
peut le voii par l'extrait suivant du procès-verbal de la céré-
monie, signé Var M. ''e Saint-Lusson, délégué de l'Intendant de
la NouveUe-France :

« Nous avons fait faire lecture de notre commission, et ycelle
interpréter eu leur langue par Nicolas Perrot, interprette pous
Sa Majesté en cette partie, atin qu'ils n'en puissent ignorer,
faisant ensuite dresser une croix pour y produire les fruits du
Christianisme, et, proche d'ycelle, un bois do cèdre auquel nous
avons arboré les armes de France, en disant par trois fois et à
haute voix et cri publicq, çiu'au nom de trèa-haut, très-puissant et,

très-rcdouté monarque Louis XlVe du nom, très-chrétien, roy de
France ci de Navarre, nous prenor.: possession du dit lieu Sainte-
Marie-du-Sault, comme aussy des lacs Huron et Supérieur, isie
de Caieutaton (Ekaentoton, Manitouline) et de tous les autres
Says, neuves, lacset rivières coutigucs et adjacentes iceluy, tant
écouverts qu'à découvrir, qui se uorue d'un cosié aux meradu

nord et de l'ouest et de l'autre costé à, la mer du sud. comme de
toute sa longitude ou profondeur, levant, à chacunj des dites
trois fois, un gazon <le terre, en criant Vive le roy, et le faisant
crier à toute rassemblée tant Françoise que sauvage

«Et afin que personne
n'en prétende cause d'ignorance, nous avons attache, au.der-
rière des armoiries de l rance, autant du présent notre procès-
verbal de prise de possession, signé de nous et des personnes
cy-apiLû nommées, fesqiiellesestoient touttes présentes. Fait
à Sainte-Marie-du-Sault, le 14e jour de juin l'an de gr&ce
1671, etc., etc.

I Daumont DK SAUa-LUSSON. >



JEAN-BAPTISTE CADOT 107

traite et réaliser des bénéfices considérables. C'était

le temps où les commandants de postes pouvaient

s'enrichir en très-peu de temps avec du savoir-faire

et de l'habileté. Bougainville nous dit, par exemple,

que le poste de la Baie-des-Puants—la Baie-Verte—
valut en trois ans 312,000 livres à MM. Rigaud et

Marin, et que du temps de M. Marin, père, qui l'avait

de société avec MM. de la Jonquière et Bigot, il pro-

duisait plus de 150,000 francs par an quitte *.

Le poste du Saut-Sainte-Marie était surtout fré-

quenté par les Sauteux. En peu de temps, Gadot
réussit à obtenir leur confiance et à exercer sur eux
une influence étonnante. A l'unanimité, ils le pro-

clamèrent l'un de leurs chefs, lorsqu'il eut acquis

un nouveau titre à leur affection, en choisissant pour
épouse la fille d'un guerrier de renom, respectée, à

juste titre, par toute la tribu.

En l'absence d'un missionnaire au Saut, cette

union dut se faire suivant le cérémonial du pays, en
attendant qu'elle pût être consacrée par l'église. Au
mois d'octobre 1756, Gudot se rendit à Michillima-

kinac, accompagné d'Anastasie, sa femme, et d'un
enfant, Mario-Renée, née au mois d'août précédent.

Le quinze octobre, il fit baptiser son enfant, et, le

vingt-huit du môme mois, son union fut bénie par

le P. Lefranc, comme on peut le voir par l'extrait

suivant des registres de la mission de Saint-Ignace

de Michillimakinac :

l !

« Je, soussigné, prêtre missionnaire de la Com-
pagnie de Jésus, faisant fonction de curé, ai reçu le

mutuel consentement de Jean-Baptiste Cadot et de

' Mémoire sur VéUtt de la Nouvelle-France à Vé^oque de la guerre
de Sept-Ana.

i i
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Anastasie, néophyte, fille du Nipissing, selon les

cérémonies de la Sainte Eglise Romaine, par lequel

mariage a été légitimée Marie-Renée, leur fille d'en-

viron deux mois et demi, en présence des témoins
soussignés et autres, ce 28 octobre mil sept cent

cinquante-six, à Michillimakinak.

« M. L Lefranc, Miss, de la Gomp. de Jésus.

« Cadot.

« Langlade *.

« bourassa.

« R. DE Gouagne, fils.

« René Lacombe. »

Pendant ce temps-là, des événements de la plus
haute importance se passaient au Ganada, et de-

vaient avoir, quelques années après, ce terrible

dénouement, que le courage persévérant des Gana-
diens fut impuissant à empêcher: la reddition du
pays à l'Angleterre. Ge fut Langlade qui apporta à
Michillimakinac la nouvelle de la capitulation de
Montréal, le dernier foyer de la résistance, et elle ne
tarda pas d'être communiquée au commandant du
Saut-Sainte-Marie.

Gadot eût volontiers versé son sang pour sauver
le pays, et cette nouvelle le plongea dans une dou-
leur difficile à décrire. Tel était son attachement à
la cause française, qu'il refusa pendant quelques
années de reconnaître, à sa manière, la nouvelle
autorité régnante. Ainsi le drapeau français continua
de flotter sur le fort du Saut-Sainte-Marie longtemps
après que les fleurs de lis eurent quitté pour toujours
les remparts de Québec. A l'ombre de ces vieilles

couleurs, si fécondes en souvenirs, il pouvait se

* Ausuiitin, père de Charles de Langlade.

'
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croire encore sous la protection de la mère-patrie.

Ces patriotiques illusions ne pouvaient toujours

durer. Aussi, Cadot finit par accepter la situation, et

la couronne anglaise n'eut pas à l'avenir de sujet

plus soumis, plus dévoué. Tels furent les La Corne,
les Langlade, les Beaujeu, les Baby et bien d'autres,

qai, après s'être battus comme des lions contre l'An-

gleterre, comptèrent plus tard au nombre de ses plus

vaillants défenseurs.

n

Alexander Henry, traiteur anglais, visita le Saut-

Sainte-Marie au mois de mai 1762, et il en fait la

description suivante :

« Ici s'élève un fort en palissades, qui était occupé
du temps des Français par une petite garnison, com-
mandée par un officier, auquel on donnait le nom
de gouverneur, mais qui était, de fait, un commis
chargé de diriger la traite avec les Sauvages pour le

compte du gouvernement. Les maisons étaient au
nombre de quatre : la première était occupée par le

gouverneur, la seconde par l'interprète, et les deux
autres, les plus petites, servaient de casernes. Il n'y
avait pas d'autre famille que celle de M. Cadot,

l'interprète, dont la femme était une Sauteuse. Le
fort est situé au milieu d'une plaine magnifique
d'environ deux milles de circonférence, et qui est

couverte d'une herbe très-abondante. Le site char-
mant du fort, et surtout le désir d'appreadre la lan-

gue sauteuse, m'ont déterminé à y passer l'hiver.

On parle exclusivement le sauteux dans la famille

de M. Cadot 1. »

* lyavtUand Adventure$in Canada and in the Indian Territorie».

k.îl
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Dans le cours de l'été de 1762, un petit détache-
ment de troupes anjrlaises, sous le commandement du
lieutenant Jamet, vint occuper le fort. Mais il fut

quelque temps après victime d'un incendie qui dé-
truisit les palissades du fort et toutes les maisons,
sauf celle de Gadot, sans compter les approvisionne-
ments des troupes et une grande quantité de poisson
blanc.

Gomme la garnison n'avait pour toute perspective

que la famine durant l'hiver, il fut décidé qu'elle

retournerait sur-le-champ à Michillimakinac. Il n'y
avait pas de temps à perdre, car la navigation me-
naçait de s'interrompre d'un jour à l'autre. Les
soldats prirent place dans plusieurs canots, et, le

trente et un décembre, ils atteignirent Michillima-

kinac, à leur grande joie. Le lendemain, la naviga-

tion était close sur la rivière Sainte-Marie.

Le commandant Jamot et ceux qui étaient restés

au fort, (lurent habiter pendant deux mois une très-

petite maison, et vivre de pèche et de chasse. Vers
le vingt et un février, on crut le lac gelé, et le com-
mandant Jamet résolut de se rendre à Michillimaki

nac, en compasjnie de C;idot, de Henry, de deux Cana-

diens et de deux Sauvages. Ces derniers reçurent

ordre de porter sur leurs épaules les provisions

nécessaires pour ce long voyage : elles se composaient

d'un peu de mais, de quelques poissons, morceaux
de lard et pains, que l'on avait pu sauver du feu.

Les voyageurs se mirent en marche à la raquette.

Il eût été facile aux Canadiens de faire plusieurs

lieues par jour, mais comme le commandant Jamet
n'était pas habitué à ce genre de course, et qu'il

craignait l'affection connue sous le nom de mat de

raquettes^ il en résulta bien des relards.
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Le ^.eptième jour, l'expédition n'avait franchi
que la moitié de la distance, et on eut le chagrin
de constater, à la Pointe-du-Détour, que le lac n'était

pas encore couvert de glaces. Les vivres étaient
presque complètement épuisées, et il fallut renvoyer
au Saut-Sainte-Marie les Canadiens et les Sauvages,
pour obtenir de nouveaux approvisionnements.
En leur absence, qui dura trois longs jours, Jamet,

Gadot et Henry n'eurei»t pour tous moyens de subsis-

tance qu'environ deux livres de lard et trois livres

de p^in. Les Canadiens et les Sauvages revinrent le

quatrième jour, puis les voyageurs se remirent en
route pour Michillimakinac, qu'ils atteignirent après
beaucoup de fatigues et de misères.

Quelque temps après, Henry revint au Saut,
puis il retourna à Michillimakinac, où devait bien-
tôt éclater la terrible conspiration des Sauvages,
qui eut pour dénouement le massacre de presque
toute la garnison anglaise.

Au nombre des victimes se trouvait le lieutenant
Jamet, qui, pour avoir voulu échapper à la famine
qui le menaçait, au Sant-Sainte-Marie, vint succom-
ber sous les coups des Sauvages, à Michillimakinac,
après avoir chèrement vendu sa vie.

in

Henry s'aventura de nouveau dans l'île Michilli-
makinac en 1764. Il n'y rencontra tout d'abord que
deux traiteurs canadiens et un petit nombre de Sau-
vages. Une tranquillité parfaite semblait régner,
mais elle fut bientôt troublée par l'arrivée de
quelques Sauvages de la baie de Saguenaum, chargés
de recruter de nouvelles forces pour soutenir la
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lutte terrible que Pontiac avait entreprise contre les

Anglais. Comme Henry était le seul Anglais au

fort, il ne tarda pas à apprendre que les Indiens

avaient l'intention de le tuer, afin de ranimer le

courage de leurs compagnons en leur servant du

• bouillon anglais. »

Henry ne trouva pas la perspective très-rassurante,

et il se fit cona.ire en toute hâte au Saut-Sainte-

Marie, où il savait qu'il serait en sûreté sous la

protection de Gadot. « Les Sauteux, dit Henry,

considéraient M. Cadot comme leur chef, et celui-ci

était non-seulement mon ami, mais l'ami des Anglais.

C'est lui qui avait empêché les Sauteux du lac

Supérieur de se joindre à Pontiac. »

En route, Henry fut rejoint par un canot monté

par trois Canadiens et qui ramenait au Saut-Sainte-'

Marie Mme Cadot. Il témoigna à cette excellente

Indienne le désir de l'accompagner, et elle accéda

volontiers à sa demande. Mme Cadot, dit Henry,

appartenait à la tribu sauteuse, dont elle était géné-

ralement respectée

Ce traiteur se déguisa en voyageur canadien pour

ne pas être reconnu par les Sauteux, déjà trop dis-

posés à lui faire un mauvais parti. Deux jours ne

s'étaient pas écoulés, que l'on fit rencontre d'une

vingtaine de canots, remplis de Sauvages. Ceux-ci

entourèrent l'embarcation et prétendirent reconnaî-

tre un Anglais dans la personne de Henry, mais

Mme Cadot affirma, avec une sincérité si appa-

rente, que c'était un Canadien, de Montréal, voya-

geant pour la première fois dans l'Ouest, que les

Sauvages n'insistèrent pas davantage.

Cadot fit un accueil fort cordial à Henry. Quel-

ques jours après, un certain nombre de Sauvages
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débarquèrent au Saut, et firent connaître leur inten-
tion do s'emparer du traiteur anglais. Mais Gadol
leur ayant déclaré que Henry était sous sa protec-
tion et qu'il ne permettrait pas qu'on viofât les lois
de l'hospitalité à son égard, ils renoncèrent à leur
sinistre dessein.

Ces Sauvages, ayant k leur tête le redt utable
Matchékoui, veni^ient solliciter les Sauteux de s'unir
aux bandes armée.- par Pontiac, pour faire la guerre
aux Anglais. Un grand conseil fut tenu dans ce but,
mais la harangue énergique de Gadot produisit un
effet tel, que les alliés de Pontiac durent s'en retour-
ner après avoir complètement échoué dans leur mis-
sion.

En 1765, Henry s'associa avec Gadot, et tous deux
firent une traite lucative pendant plusieurs années
Ils pénétrèrent très-.'oin dans les établissements de
l'intérieur, et dépassèrent môme en 1776 les bouches
de la rivière Saskatchouan.

Le célèbre voyageur, Jonathan Garver, visita le
Saut-Sainte-Marie, en 1766, et il faii la mention sui-
vante de Gadot dans sa relation de voyage : «A l'extré-
mité supérieure du détroit de Sainte-Marie s'élève
un fort auquel il a donné son nom; il est com-
mandé par M. Gadot, Ganadien-français, qui, étant
propriétaire du terrain, a obtenu permission d'en
garder possesion*.»

IV

Vers 1767, Gadot perdit sa femme, Ariastasie,
« fille du Nipissing, » et il épousa quelque temps
après Mlle Marie Mouët, parente probablement de

' Travela through North America in 1766, 1767 and 1768. d'



i •!

HiA Liés CÀHÀ.iîÉtïa VE LOtlEST

•Chariës de Lan^làde. Cette même année, il eut de

^ mari'à^, un fila; Joseph-Marie, dont l'acte de bap

"ÉÔmé ^ esj consigné au registre- de Michillimakinac,

•comme étant le premier, qui y ait été inscrit depuis

*!e départ dés jésuites, en 1765. La cérémonie du

baptême fut célébrée par M. l'abbé Pierre Guilbault,

Vicaît^'-général de la Louisiane pour l'évoque de

<3uébec, et <iUré de l'établissement français de
^Ka^kaslîia.

*Ce dévoué missionnaire passa le mois de juillet

*t768 à Michillimakinac, et n'y revint que plusieui's

dttnéès après, au mois de juin 1775. Il retourna dans

*^intetvalle, à Kaskaskia, puis construisit à Saint-

Louis, Missouri, en 1770, la plus ancienne église de

<5ètte tille^àquelle fut convertie en maison d'école

-en 1819, pour détenir plus tard le siège de la floris-

^nte unitersité des jésuites. M. Gibault demeui'a

-euré de Kaskaèkiade 1770 à 1789.

Cadot continua de faire la traite pendant plusieurs

'années atec bëauèôup de succès. Il possédait au

"Saut unie belle et spaicieuse maison, de vastes hangars

^—dont ^n voyait encore les ruines en 1823—et une

''grande étendue de terre, qui, partant du côté sud de

-la rivière Sainte'-Marie, s'avançait fort loin danâ la

'lôrét. En 1788, il avait environ seize acres de terre

'6n culture.

* ( Le vingt-trois jaillet mil sept cent Boixanto et bnit par
BOUS, vicaire-général do la Laiiisiano, a été baptisé Joseph-
Marie, né dans le cours du mois d'octobre mil sept cent soixante
et sept du légitime mariage do Jean-Baptiste Cadot et do Mario
Mouêt, son épouse. Le parrain a été lu sieur Jean-Baptiste
Cbaboille;, négociant, et la marraine, Mario-ÂJiue Antoine

' Viger, femme au sieur Antoine Beauvuis, lesquels ont signé
*$,veo nom. La mère présente a déclaré ne savoir signer. La
' père était absent.

I GiBAutT, Vic.-Qén.,
« Chaboillez,
#MÀRIS-ANME'yiaEB BEAUVAIS. •
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Quelques colons vinrent partager sa solitude, entre
autres Jean-Baptiste Nolin, Joseph Piqnet et Laurent
Bartlie,enl788, François Gampeau,vers 1796, et Jean.
Baptiste Dubois en 1803. H leur fut facile d'acquérir
.des terrains des Sauvages, car on voit par un acte
de vente, en date du treize septembre 1797, conservé
dans les archives du comté de Wayne, que Nolin
obtint de Quesquoislacame luescame, Whetamesa,
Meslisaquis et Bounancheche, chefs indiens, la
propriété d'un terrain de deux acres et demi de
front sur quatre-vingt-quatre de profondeur, situé en
arrière du fort du Saut, moyennant quatre barils de
rhum, de neuf gallons chacun, et seize livres de
tabac. On trouve au bas de l'acte les noms de Jean-
3aptiste Gadot, John Reed et George Kitson, comme
témoins.

M. George Yarns déclara dans une déposition
devant les commissaires chargés par les autorités
américaines, en 1823, de régler la question des titres
des propriétés au Saut^ainte.Marie, qu'il avait vu
Gadot, à maintes reprises à ce poste, notamment en
1794, 1796, 1801 et 1812.

Brisé par l'âge et les fatigues d'une vie active,
Gadot donna tous ses biens, en 1796, à ses deux fils,

Jean-Baptiste et Michel, à, la condition qu'ils pren-
draient soin de lui durant le reste de ses jours.
Voici le texte français de l'acte de donation qui nous
a été conservé :

«Saut-Sainte-Marie, 24 mai 1796.

« Fut présent, Jean-Baptiste Gî^dot, père, lequel
attendu ses indispositions et son grand âge, recon-
naissant l'amour filial que lui témoignent Jean-
Baptiste Gadot, et Michel Gadot,, ses ûls légiti^nes,
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en considération de l'amour paternel qu'il leur
porte, a, par ces présentes, fait donation entre-vifs
pure, simple, irrévocable, etc., promet garantir de
tous troubles, dettes, aliénations, et autres empêche-
ments généralement quelconques— aux dits Jean-
Baptiste Cadot et Michel Gadot, ses fils légitimes,
présent et acceptant, pour eux leurs hoirs et ayants-
cause, le terrain attenant d'un côté à Monsieur Jean-
Baptiste Nolin et de l'autre au nommé François
Campeau, y compris les maisons, hangars, ani-
maux, etc.

«Cette donation faite moyennant et à la charge
que les dits Jean-Baptiste et Michel Gadot, promet-
tent et s'obligent solidairement l'un pour l'autre au
dit sieur Jean-Baptiste Gadot, leur père, d'avoir soin
de lui pendant sa vie, tant en santé qu'en maladie,
par le moïen d'une pension, dans un lieu où ils pour-
ront avoir la consolation de le voir passer agréable-
ment ses jours.

«Fait et passé au Saut-Sainte-Marie, l'an et jour
ci-dessus mentionnés, le dit Jean-Baptiste Gadot, père,
ne sachant signer, a fait volontairement sa marque
ordinaire.

Sa
« Jeah-Baptiste X Gadot.

«Témoins : marque.

«J.-Bte. Nolin,

«John Johnston.»

Nous ignorons la date de la mort de Gadot. Sui-
vant Joseph Piquet, qui fut pendant de longues
années lo compagnon de sa solitude, il serait mort
vers 1803, tandis que M. George Yarns prétend dans
sa déclaration à la commission américaine, men-
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tionnée plus haut, avoir vu Cadot, au Saut-Sainte-

Marie, eit 1812. Quoiqu'il en soit, il est certain qu'il

s'éteignit à un âge fort avancé.

Nous connaissons peu de chose des deux fils de
Cadot, Jean-Baptiste et Michel ; nous savons seu-

lement que le premier mourut vers 1818. Tous deux
avaient épousé des Sauteuses, et nous voyons par
le traité conclu entre les Etats-Unis et les Sauteux,

à Fond-du-Lac, le cinq août 1826, qu'une section

de terre fut accordée à Saugcmanqua, veuve de Jean-

Baptiste Cadot, et à chacun da ses enfants : Louison,

Sophie, Archangel et Polly; une autre section de
terre fut donnée, en vertu du môme traité, à Equay-

sayouay, femme de Michel Cadot, et à chacun de ses

enfants qui demeuraient dans les limites des Etats-

Unis. Une fille de Michel Cadot épousa un Canadien,

du nom de Léon St. Germain, et la terre qui avait

autrefois appartenu à Jean-Baptiste Cadot, au Saut-

Sainte-Marie, lui fut donnée, mais elle n'en garda la

propriété que jusque vers 1806.

Le colonel Thomas L. McKenny nous parle dans
ses Sketches ofa Tour to the Lakes (1820), d'un nommé
Cadot, qui habitait l'ile Saint-Michel depuis près de
vingt-cinq ans : c'était probablement l'un des fils de
Jean-Baptiste Cadot.—« Nous fûmes reçus, dit-il, par

cet excellent traiteur français avec la plus grande
cordialité. Ses maisons nous furent généreusement
ouvertes, et tout ce qu'il possédait fut mis à notre

disposition. Il a épousé une Indienne, une digne et

bonne femme, qui lui a donné plusieurs fils et deux
filles. Ses filles sont mariées à des traiteurs. C'est le

I !:
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seul lieu qui m'ait réjoui le cœur, et qui m'ait ra^pël^

les charmes du foyer et de la vie civilisée, duraiit

un trajet de quatre cents milles, depuis nôtre dêparf

du Saut.

« Saint-Michel était, il y' a cent ans, le siège d'une

mission jésuite, et" est depuis longtemps occupé

Comme poste dé traite. On trouve à peine une seule

trace du lieu où la croix s'élevait, et Où Ton essayait'

d'en expliquer les mystères aux indigènes. Une fois'

tous les deux aiis, environ, un prêtre se rend dô'

Montréal à Fond-duLac, pour visiter les groupes'

disséminés des traiteurs et quelques Sauvages.»

VI

M. William Kingston raconte une singulière his-

toire, dans ses Western Wanderings^ au sujet d'un

descendant de Jean-Baptiste Gadot.

M. Catlin, exposant de curiosités américaines, con-

çut, vers t840, le projet de se rendre à Londres,

àccompagni' d'un certain nombre de Sauteux, afin

de pouvoir donner au public l^étrange spectacle

d'une bande de Sauvages, revêtus de leurs costumés

primitifs, exécutant la danse du combat, le chant de

guerre, et faisant connaître le mode de se servir du
tomahûk, d'enlever une chevelure, de torturer uni

prisonnier, de fumer le calumet de la paix, etc.

Gatlin eut bientôt trouvé les peaux-rouges néces^

éaires pour ce genre d'exposition. Il lui manquait,

Cependant, un chef, qui, par sa haute taille et sa fl^ère

apparence, put donner une bonne idée du rang élevé

qu'il occupait dans sa tribu.

En ce temps-là, vivait au Saut un charpentier

d'origine française nommé Louis Gadot, dont laî
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mère, ou la grand'mère, était ujae Sauvagesse. li étai||

solidement bâti et sa taille était véritablement impOj,

santé. Gadot parlait non-seulementl'anglais et le fraH^

çais, mais plusieurs dialectes sauvages, car il avail|

4gi plus d'une fois comme interprète lors de La di%

feribution des présents du gouvernement auxSauteuj^

Il pouvait s'exprimer avec beaucoup de facilité, eli

orner, au besoin, son récit de fleurs et d'imagej»,

propres au genre d'éloquence des orateurs indien^

Cadot n'était pas un Sauvage, mais ne lui était-il^

pas facile de se faire passer pour tel ? Ne parlait-il

pas comme un Sauteux pur sang? N'avait-il pau|.

quelque chose du teint rouge de l'Indien ? N'avait-jtl^

pas le port d'un guerrier redoutable ? Ne pouvaitri^

pas se tatouer et se barioler à la mode des aborigèaçs,

se couvrir de peaux de daim, s'orner la tête de bovfe

quets de plumes d'aigle, qui rendraient la transforr

mation complète ? Sa connaissance de l'anglais n^

devait-elle pas, de plus, lui être utile, pour explique^

à ses auditeurs ébahis les mœurs et les habitudes à^

ses prétendus frères, les enfants.de la forêt?

Gatlin crut ne pouvoir mieux trouver commie çhel

de sa troupe, et il ût à Cadot des propositions, daQf

ce sens, qui furent acceptées avec empressement^

Celui-ci quitta donc le marteau et la scie pour all^

remplir le nouveau rôle qui lui était destiné. ^
Londres, eu plein Régent Street, avec Catlia et se»

sauvages compagnons.

L'exposant annonça, à son de trompe, l'arrivée de

sa troupe, et cette nouvelle créa beaucoup d'émo|

parmi la population de la métropole anglaise. Aussi,

des milliers de personnes vinrent contempler l'étrange

spectacle qu'on leur offrait. ,

Louis Cudot remplit son rôle à la perfection, çt

NI
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personne ne soupçonna la supercherie. Il employa

son langage le plus pompeux, r>es plus brillantes

métaphores, pour peindre les charmes de la vie dans

le bois, sans aucun des freins ou des exigences de la

civilisation
;
pour exalter la puissance d'un chef qui,

comme lui, pouvait faire accourir à son appel des

milliers de guerriers, prêts à le défendre
;
pour ra-

conter les prouesses qu'il avait accomplies, les com-

bats périlleux qu'il avait soutenus, et pour énumérer

le nombre de chevelures qui ornaient sa tente.

Parmi le flot de vigueurs que Cadot émerveillait

par ses récits fantastiques, se trouvait une jeune de-

moiselle, la fille d'un riche et respectable citoyen de

Londres. Elle était belle, vertueuse, aimable, con-

naissait la musique, avait beaucoup lu, surtout les

incomparables romans de Fenimore Gooper. Mais

elle avait une imagination vive et romanesque, et les

récits enthousiastes de Cadot l'impressionnèrent tel-

lement, qu'elle crut au bonheur de cette existence

indépendante et aventureuse, qu'il dépeignait sous

de si belles couleurs.

Maîtrisée peu à peu par la parole ardente de

Cadot, la charmante Anglaise devint son auditeur le

plus assidu. Jean-Jacques Rousseau soutenant sa

fameuse thèse de la supériorité de l'homme sauvage

sur l'homme policé, eût probablement produit moins
d'efiet sur elle que le tableau fantaisiste imaginé par

le prétendu peau-rouge.

Cadot s'aperçut de l'influence de ses discours, et il

redoubla d'éloquence pour rendre la fascination com-
plète. La chose fut facile. De part et d'autre, on ne

tarda pas à échanger des propos amoureux, et bientôt

la jeune et brillante demoiselle eut donné son cœur à

Cadot. Elle lui promit môme qu'elle le suivrait
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jusqu'au fond des bois, de l'autre côté de l'Atlaa-

tique.

Grande fut la désolation de ses parents, lorsque la

jolie Londonnieniie leur annonça son inviolable atta-

chement au chef sauvage, et son prochaui départ

pour les forêts de l'Amérique. Mais ni les promesses,

ai les menaces ne purent fléchir sa détermination.

Elle croyait épouser un chei puissai;t, commandant
à des milliers de sujets, et elle voulait partager les

charmes et les dangers d'une pareille existence, si en

dehors des conditions ordinaires de la vie. Elle vou.

lait de l'étrange, du nouveu,. ; où pourrait-elli; en,

trouver davantage ?

Bientôt il ne fut plus question à Londres, dans im
grand nombre de cercles, que du mariage projeté

entre le chef sauvage et une charmante demoiselle

anglaise. Cette nouvelle valut à M. Gatlin des milliers

de spectateurs, empressés de voir l'homme rouge qui

avait réussi à faire une conquête aussi extraordinaire.

Après avoir épuisé inutilement tous ses moyens
d'influence, le père de la malheureuse jeune flUe

consentit flnalement à cette union
;
puis elle fit voile

avec Gadot pour les pays inconnus, où son imagina-

tion lui faisait entrevoir tant de merveilles. Son.

piano, ses livres, plusieurs meubles élégants, beau-

coup de riches toilettes la suivirent dans son long

voyage de l'autre côté de l'Océiin,

Que son désenchantement dût être grand i Que
ses rêves de bonheur durent être cruellement dissi-

pés I Au lieu de la mener dans ses prétendus domai-

nes, Gadot la conduisit sur les bords d'un grand lac,

où ils passèrent deux longues années dans l'isolement

le plus complet. Brisée de douleur, en proie aux plus

sombres pensées, la femme de Gadot accepta coura*

Pi

I ii
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geuHement la pénible situation qui lui était foite^ et

elle refusa de retourner dans sa famille. Elle ei^t»

ploya les secours que lui envoyèrent ses parents à

pourvoir à ses besoins les plus pressants.

Gadot se rendit ensuite au Saut-Sainte-Marie, où il

alla habiter une pauvre cabane. Sa malheureuse

femme n'avait pas toujours été traitée jusque-là

avec les égards voulus ; mais les bons soins de cette-

dernière eurent pour effet d'adoucir la rudesse de

son caractère. Plus tard elle ût connaissance avec

le missionnaire de la localité, et, grâce à ses pieux

enseignements, elle embrassa la religion catholique,

que professait son mari. Quelques années après, ello<

s'éteignit doucement, parfaitement résignée, muoie

de tous les secours de l'Eglise, mais après avoir bu
le calice jusqu'à la lie.

Cadot devint inccxisolable^ parait-il, et il éleva un
tombeau, de ses propres mains, à la mémoire de

l'ange de douceur et de vertu, qui avait été lié à son

existence par une fatale aventure. De ce jour il devint

un tout autre homme. Conscient de ses torts envers

sa femme, de l'immensité du sacrifice qu'elle avait

fait pour lui, il se livra à la solitude, passant ses nuit»

à lire, à prier, à méditer, k arroser sa couche de se»

larmes.

Lorsque Kingston visita le Saut-Sainte-Marie, au

mois de septembre 1853, Cadot continuait ce genre

de vie ascétique, pleurant toujours celle dont il avait

brisé l'avenir d'une manière si étrange.
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I

Charles Réaume appartient à une famille respec-

table et distinguée. Il est né à Laprairie, en 1752.

La clironique donne peu de détails sur ses premières

années : on sait seulement qu'il acquit une certaine

somme d'instruction, dont il sut tirer parti plus tard.

Cédant comme tant d'autres à l'espoir de faire

fortune, Réaume déserta de bonne heure le foyer

natal et prit sa feuille de route pour l'Ouest. Il fit

la traite quelque temps, puis revint à Montréal avec

l'intention de s'y fixer d'une manière permanente.

Quelques mois après, il y épousa une personne

d'un rare mérite, Mlle Sanguinet, fille d'un riche

marchand. Pour cause, probablement, d'incompati"

la

I
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r.r'i

bilité d'humeur, cette union .'ont, v.»^ d'heureux

résultats, fcur ces entrefaites, ia guerre de 1775

éclata avec les Etats-Unis. Réaume fut vivement

sollicité de pFendre parti pour les Bostonnais—nom
sous lequel étaient alors désignés les Américains

—

mais il resta fidèle à la cause royaliste, que toute

sa famille appuyait avec beaucoup d'ardeur.

L'année suivante, Réaume fut chargé d'une mis-

sion délicate auprès du gouverneur Carluton, qui

avait dû quitter Montréal en toute hâte pour aller

se réfugier à Québec. Cette expédition ne lui porta

pas chance, car il fut pris par les Américains à une

faible distance de Québec.

M. Simon Sanguinet, son beau-frère, qui a publié

un mémoire important sur cette guerre, nous donne

les détails suivants, concernant l'infructueuse mis-

sion de Réaume: «Le 19 de mars 1776, M. Simon

Sanguinet fit partir Charles Réaume, son beau-

frère, avec deux autres jeunes gens, pour aller porter

les nouvelles au général Guy Garleton ;
mais étant

rendus dans la paroisse de Saint-Nicolas, près de

Québec, ils furent arrêtés, faits prisonniers et ren-

voyés à Montréal aux fers, où ils restèrent en prison

pendant longtemps ^.»

Réaume se livra ensuite au commerce; mais

comme il n'avait pas la triture des affaires, il lui

fallut bientôt déposer son bilan. D'un ciractère

vaniteux et hautain, il ne voulut pas demeurer dans

les lieux, qui avaient été témoins de ses revers, et

il reprit sa course aventureuse vers l'Ouest, aban-

donnant brusquement ses amis et sa jeune femme,

digne assurément d'un meilleur sort.

' Ténwin oculaire de Vinvasion du Canada par les Baiilonnaia,

Journal de M. Sanguinet. Publié par M. l'abbé Verieau.
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Grâce à la protec "on de quelques parents établis

au Détroit, Réaume parvint à se faire nommer capi-

taine dans le département dos Sauvages, avec une

solde de dix shillings sterling par jonr. Ses coups

de sabre no lui valurent ni médaille, ni rosette. Il

ne figura qa'à la prise de Vincennes, par le géné-

ral américain Clarke, au mois de février 1779, où il

fut fait prisonnier avec toute la garnison anglaise.

Pour échapper aux rigueurs de l'emprisonnement,

notre malheHreux uiilitaire prit le serment de neu-

tralité, qu'il se garda bien d'en, eindro, et, une fois

mis on liberté, il ne fu, pas icnt à retourner au

Détroit.

Vers 17',Mi ou 1791. Réaume se fixa à la Baie-Vene,

où il n'y avait peut-ôue pas encore vingt feux. Dans

l'automne Je 1792, il alla, en compagnie de M.Jacques

Porlier, fi ira la traite à son compte sur les bords

de la rivière Sainte-Croix ^.

Une solitude aussi p'ofonde deva'' offrir bien peu

de charmes à ceux qui avaient, le courage de l'habi-

rer pendant de longs mois. Pour mieux ou dissiper

les ennuis, Réaume invitait parf( as quelques-uns

de ses camarades du déseï i à venir égayer ses rno-

debles repas et à les arroser rie copieuses libations.

Ceux-ci ne manquaient pas de se rendre avec empres

sèment à cet appel. Les traiteurs profitaient de ce»

joyeuses réunions nour raconter les dernières aven-

' La rivière Sainte roix fut ainsi appelée avant 1700, onr
rappeler le souvenir d un Fran' sdecenoni.qui titnautrugeà
8on cinboucbiire. Elle est désiK^ée bous le noui <lo rivière da
Tombeau, dans une carte qui accompagne une édition desVoya-
âes du P. Heniu-pin, do 1698, et sous celui de rivière Magdel» Me,
an» la carte de Coronellis, publiée a Paris dix aus auparav.^ »t.

h
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tures les derniers épisodes, les dernières chasses,

pTs ou moins périlleuses, dont la forêt avait été

^' Un jour, Réaumc invite à diner Jacques Porlicr

Laurent Fily et quelques autres. Ceux-ci se rendent

à l'heure voulue chez leur hôte, qui avait prépare

le menu aveclout le soin possible.

Les convives commençaient le ^eP^^ ^-««^.^^^^^^^^

quand touUà-coup un Métis, Amable Chevalier, fait

irruption dans la salle àdlner, observant, sans autres

préUminaires, que le service était incomplet, vu

nu'U n'y avait pas de plat pour lui.

J^ui, il y en a assez, répondit Réaume.

Le de nier mot n'était pas prononce que e Me is

arrache la casquette de Réaume, la met sur la table

: rempUtàpleinesmainsd'un certain mets sau^^^^^^

^appelcpe.ouc.tagah,-yenaison préparée à l huile,

nui n'était pas précisément à l'état solide.

^
Ce fut l'aflaire d'un instant, Réaume n'était pas

homme à subir froidement une insulte aussi gros-

Si saisit à son tour la venaison et la lance à a

niurè de Chevalier. Une lutte s'e» suivit, et las

convive' firent difficilement lâcher prise aux corn-

battants L'intrus fut éconduit prestement, et le

repas entre-coupé par cette scène vive, se termina

-au milieu d'une bruyante gaieté.

R^ume se plaisait à dire que sa femme qui habi-

tait Montréal viendrait demeurer «le pr.atemp

lui^vanu, à la Baie-Verte. Il répétait la chose si

fréquemment d'année en année, aue le« Sauvages

fin?renTrar se moquer de lui. Ayant fait rencontre

un Tour d'un Ménomoni- dont le nom signifie

î^ceirqui vientn-il lui demanda s' 1 entendait se

•marier bientôt, vu qu'il avançait en âge.
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—-Oh ! non, dit le Saiivî^, vou« avez déclaré que

Mme Réaume arriverait lo printemps prochain, et

fe ne veux pas en épouser d'autre qu'elle.

Réaume ne trouva x>as cotte boutade plaisante, et

il y riposta par une kyrielle do s
,
qui amusèrent

beaucoup les Sauvages, car le juron est banni de

ieur langue.

Au printemps de 1793, Réaume se rendit à la

Baie-Verte et de là à Michillimakinac, où il obtint

des marchandises à crédit pour une valeur de six à

sept cents piastres. Il les fit transporter à la Baie,

puis se bâtit une cabane grossière pour commencer

de nouveau ses opérations mercantiles. Il écoula

facilement ses marchandises, mais il gaspilla le

produit de vente. Ses fournisseurs refusèrent de lui

faire de nouvelles avances, et sa carrière commer-

ciale se termina par une seconde déconflture.

Jean s'en alla comme il était venu,

Mangeant le fond avec )e revenu.

'1
I

m
Réaume n'était pas fait évidemment pour thésau-

riser. Voyons s'il était plus en état de remplir les

fonctions déjuge, qui allaient lui être confiées.

Plusieurs de ses biographes disent que Réaume
agissait comme juge de temps immémorial. Il parait

cependant qu'il reçut sa commission des autorités

anglaises du Détroit, avant la reddition de ce poste

aux troupes américaines, en 1 796. Plus tard, la région

du Wisconsin fut annexée au territoire do l'Indiana,

• et, grâce à la recommandation d'un M. Roudel,

de riUinois, le gouverneur Harrison le confirma
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dans ses fonctions, quelques années avant la guerre

de 1812.

Réaume devint en conséquence le personnage le

plus important de la Baie-Verte. En peu de temps

son autorité fut illimitée, et personne ne s'avisa de

la lui contester. Comme il y avait plus d'un demi-

siècle que cette localité n'avait pas été visitée par les

missionnaires, les mariages s'étaient faits, jusque-là,

par contrat et devant témoins; des arbitres réglaient

les différends, et les criminels étaient envoyés

au Canada pour y subir leur procès.

Réaume se chargea de toute cette besogne, et

tâcha de remédier aux inconvénients de cette situa-

tion anormale. Tous les procès étaient institués

devant son tribunal ; il redressait les torts, mettait

au violon les mauvais sujets, ou les récidivistes,

présidait aux mariages—sans, toutefois, jamais per-

dre de vue ses honoraires non tarifés. On a constaté

qu'il tenait des registres, où les mariages de ses

justiciables étaient soigneusements inscrits.

Muni do deux commissions, Réaume agissait en

vertu de l'une ou de l'autre, suivant son bon plaisir.

Si quelque question épineuse surgissait, il mettait

. en vigueur les usages des traiteurs ou la Coutume

de Paris, qui a longtemps régi le Nord-Ouest.

La première cour du comté de Brown, qui com-

prenait la Baie-Verte dans son rayon, fut établie le

vingt-sept octobre 1818; mais les plaideurs aimaient

mieux se soumettre sans réserve aux décisions du

juge Réaume, que d'en interjeter appel.

De fait, le tribunal de notre magistrat était suprême,

et,entre autrespoints de ressemblance avec leDandin

des Plaideurs, il pouvait se flatter d'être comme lui,

Un juge sans oppel,

£t juge (lu civil commo du cmoiuol.
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Réaume n'avait ni la science des formes, ni celle

des lois. Sur les rayons de sa bibliothèque ne s'éta-

laient pas ces interminables répertoires de jurispru-
dence, ni ces voUmineux précédents, chargés de l^i

poussière de plusieurs âges, criblés de contradic-
tions, sur lesquels vieillit l'homme de loi anglais, et

où l'écart est aussi facile que dans le fameux laby-
rinthe mythologique.

Rien de tout ce docte chaos. Un volume dépareillé
de Blackstone formait toute sa richesse légale. Et
Réaume était loin de tOHJours parler par la bouche
de cet oracle... Il avait foi dans l'axiome latin : rec-

tum e7îim est sut judex—Vespril iuste contient en lui-

même sa règle et son compas.

Gela a'empôchait pas qu'il résolvait h's affaires les

plus difficiles, les plus compliquées, sans hésitation,

avec un aplomb et une sagesse... un peu plus discu-
table que celle de Salomon. On l'accuse d'avoir été

partial et de n'avoir jamais jugé contre les traiteurs

qui pouvaient soutenir les frais d'un appel
; de cette

façon, leurs pauvres employés étaient soumis à la loi

.du plus fort. Toutefois, son administration ne fut pas
marquée par une trop grande sévérité. Il était loin de
ressembleraucélèbreJeffreys,—connu en Angleterre
sous le nom de juge sanguinaire (bloodyjudge)—qui ne
jubilait Jamais autant que lorsqu'il avait condamné
un de SCS semblables à la potence. Car, Réaume
n'exerça jamais la prérogative de la peine capitale.

On a publié quelques anecdotes sur son compte,
qui ne font pas plus honneur à son jugement qu'à
son esprit d'équité. Si bizarres qu'elles soient en
général, elles contribueront à nous faire connaître
le mode d'administration de la justice au Nord-Ouest
en ces temps primitifs.

! n

i;
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M. James W Biddle * dit que durant son séjour

à la Baie-Verte, un voyageur fut accusé d'avoir

commis un acte de violence sur une fille métisse.

La preuve était accablante contre le prévenu. Tant

d'iniquité souleva la colère du bon juge, qui con-

damna le coupable à acheter deux robes à la plai-

gnante, puis à faire de l'horticulture dans son

propre jardin durant trois semaines,— l'huissier

devant payer les frais

Une autre fois, un ami de M. Biddle eut une que-

relle avec un chicaneur de la localité. Celui-ci

institua une action contre lui, et Réaume lui envoya

une sommation de comparaître devant son tribunal.

En guise du papier timbré voulu par notre procé-

dure moderne, l'huissier exhiba le coutelas aigu du

juge, qui depuis longtemps servait à cette fin.

Au jour fixé pour la cause, le défendeur qui con-

naissait le faible du juge, se rendit à un magasin

voisin pour y acheter un article de bas prix. Lors-

qu'il arriva devant Réaume, celui-ci lui dit brus-

quement :

—Vous pouvez vous en aller. Allez-vous-en, car

^ j'ai rendu jugement contre vous.

—Bonjour, M. le juge, dit le défendeur.

—Bonjour, répondit-il. J'ai rendu jugement contre

vous.

—En passant près du magasin de Burgan, dit le

défendeur, j'y ai vu cette petite cafetière, et je l'ai

achetée dans le dessein de vous la présenter. Me

ferez-TOus le plaisir d'accepter, M. le juge ?

—Oh ! oui, je vous remercie beaucoup, je vous

suis bien obligé.

» Seoolleoti(m of Qrm, Baj/ in 1816-17.
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—Mais, M. le juge, je ne dois rien-à cet homme.
—Vraiment, vous ne lui devez rien ?

—Non, je l'ai réellement surpayé.
—La canaille 1 riposta le juge. Je renverse ma

décision, et il paiera les frais !

L'anecdote suivante est empruntée à l'ouvrage de
Mme Kinzie : Waubin, qui est semé de traits curieux
sur les commencements du Nord-Ouest.
Deux hommes comparaissent un jour devant

Réaume. Le juge écoute patiemment la plainte bien
accentuée de l'un, et la défense non moins éner-
gique de l'autre. Après l'interrogatoire des témoins,
il se lève avec dignité et prononce la sentence sui-
vante : Vous êtes to'is les deux dans le tort : vous,
Boisvert, le demandeur, vous m'apporterez un
voyage de foin, et vous Crèle, le défendeur, vous
m'apporterez un voyage de bois. La cause est réglée.

C'est La Fontaine qui a dit :

On fait tant, à la fin, qne ITinltre est pour le juge,
Les écailles pour les plaldeuis.

Laissons maintenant la parole à M. Henry S
Baird i, de la Baie-Verte :

Un jour, dit-il, l'un de mes amis est assigné devant
le juge Réaume. La cause devait être plaidée à deux
heures de l'après-midi. Le défendeur oublie l'henre
indiquée, et quatre heures sonnaient lorsqu'il s'aper-
çoit de son retard. Il se rend toutefois à l'audience
après avoir eu la précaution de placer une bouteille
de bon rhum dans l'une des poches de son habit
Le défendeur ne tarde pas à constater que la cause

a été jugée contre lui, parce qu'il a manqué de

* Bmlleotiom of the early HUtory ofNortlmn Wisowum.
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respect au tribunal en ne comparaissant pas à l'heure

voulue. Le demandeur jubile, et Réaume se ren-

frogne avec un air de dignité froissée.

Après avoir vainement demandé une nouvelle

audition des témoins, le défendeur s'approche de la

porte d'une chambre voisine et invite Réaume à l'y

suivre. Il remplit aussitôt deux verres du précieux

liquide, et, à cet aspect, la figure impassible du

juge s'illumine soudain. Sans trop d'instances,

Réaume approche de ses lèvres le breuvage sédui-

sant, et en absorbe une dose assez copieuse pour

noyer son ressentiment.

Il ne disait pas comme Dandin :

Ça, messieurs, point d'intrigae.

Fermons l'œil aux présents et l'oreille à la brigue.

Cette rasade avait eu plus d'effet que le plus bril-

lant plaidoyer. Le juge et le défendeur reviennent

au prétoire, et le premier annonce au demandeur

qu'il allait entendre la cause. Celui-ci proteste, pré-

tendant que le procès était fini et jugé en sa faveur.

Ses représentations n'ont aucun effet. Après un

nouvel interrogatoire des témoins, le juge déclare

d'une manière fort solennelle, que le sens de son pre-

mier arrêt était que le demandeur « gagnait pour

perdre. »

Le héros de Racine, au contraire, s'exclamait :

Puisque je l'ai jugé, je n'en reviendrai pas.

Avant d'être nommé juge à la Baie-Verte, M. James

H. Lockwood s'occupa de la traite pendant de longues

années. Or, l'un de ses engagés ayant été embau-

ché par un racoleur, qui visitait les postes de

l'Ouest, Lockwood alla consulter le juge Réaume
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pour connaître les dispositions de la loi en pareil

cas. A cette demande, Réaume répondit dans son

anglais discordant : PU make de man go back to his^

duty. M. Lockwood réitéra sa question, et la réponse

fut la môme. A une troisième demande, le juge

répliqua avec vivacité : We are accustomed to make

de man go back to their bourgeois ^.

Réaume siégeait toujours en robe écarlate, ù revers

de soie blanche, et semée de boutons dédorés. Il ne

manquait jamais de se draper dans son costume offi-

ciel, en toutes circonstances publiques, avec autant

de gravité que l'antique Romain enveloppé dans

sa toge.

Cet habit râpé est gardé au musée de la Société

historique du Wisconsin. C'est un objet de curiosité

d'autant plus grand que les juges et les avocats ne sq

montrent jamais, chez nos voisins, que dans la tenue

démocratique.

IV

Le mémoire d'Augustin Grignon * nous apprend

que Réaume parvint à faire l'acquisition d'une

terre située sur la rive ouest de la rivière, ù quelques

milles de la baie Verte. Il acheta bon nombre de

bestiaux et ne négligea rien pour réussir dans son

exploitation agricole. La chronique nous a transmis

le nom d'un caniche vigilant, « Rabosto, » qui faisait

la chasse aux oiseaux voraces, coupables de dépré;

dations sur les champs de son maître.

Vers 1815, le eolonel John Bowyer se fixa à la

Baie-Verte, en qualité d'agent des Sauvages pour les

l Seventy-iieo ycaré' Eecod&i .'àa of Wmonein,

iilî
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Etals-Unis. Comme Réaume ne savait rien conser-

ver, il lui vendit sa terre à un prix bien au-dessous

de sa valeur.

Réaume élut domicile avec le jugo Lawe, durant

les années 1816 et 1817. En 1818, il fat nommé par

le gouverneur Gass, du Michigan, l'an des juges de

la cour du comté de Brown.

La mémo année, il réussit à faire reconnaître ses

droits de propriété sur certains terrains situés à

Liltle-Kau-Kau-lin, et il y construisit une maison

qu'il alla habiter.

M. Lyman C. Draper dit que Réaume vendit de

l'eau-dc-vie aux Sauvages de ce poste, prenant part

à leurs débauches comme à leurs démêlés. Mais

Augustin Grignon ^ dément cetie assertion avec

connaissance de cause, car il allait souvent visiter

Réaume dans sa retraite.

L'ancien juge, devenu traiteur, passa do vie à

trépas au printemps de 1821. On le trouva seul

gisant dans sa maison et dormant son dernier som-

meil. Il avait atteint sa soixante et dixième année,

et trente environ avaient été consacrées à l'adminis-

tration do la justice.

Ses amis firent transporter ses restes à la Baie-

Verte, où ils furent enteorés dans le cimetière catho-

lique. Sa tombe est délaissée, et aucune pierre n'in-

dique au passant le lieu où repose le « vieux français. »

Réaume était d'une haute stature, et ses traits

étaient fort réguliers ; de gros yeux noirs étince-

laient dans leur orbite et animaient sa figure.

Son amitié ou sa haine ne connaissait pas de bornes.

Il no refusa probablement jamais de vider un verre

de vin avec un ami, et sut couler sa vie joyeusement,

' Sewntjftwo yearff Snoolleotions af FFwoonsin,
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Malgré ses extravagantes lubies, Réaume était

aimé, et son nom vivra longtemps dans le souvenir

de la population de la Baie-Verte. Il

Plusieurs autres Canadiens furent aussi revêtus

de la dignité judiciaire dans le territoire du Wiscon-

sin, entre autres, Joseph Rolette, Jacques Portier,

François Bouthillier, Michel Brisebois et Nicolas

Boivin.

François Bouthillier fut nommé juge de la cour

du comté de Brown par le gouverneur Cass, le douze

mai 1819, M. John W. Johnson étant fait juge en

chef. Comme il avait toujours vécu au milieu des

tribus aborigènes, dont les lois sont fort sommaires,

il ne dut pas être le Papinien du Nord-Ouest. Il est

mort en 1833 ou 1834.

Michel Brisebois, l'un des plus anciens habitants

de la Prairie-du-Ghien, fut nommé juge de la cour

de comté en môme temps que Bouthillier. Il fut

frappé de cécité en 1837, et il mourut en 1839.

Nicolas Boivin était une véritable doublure du

juge Réaume. Ses connaissances légales n'étaient

pas plus étendues, et sa bizarrerie n'était pas moins

caractéristique. Sa bibliothèque se composait de

trois volumes des anciens Statuts du Nord-Ouest.

Mais il ne s'occupait pas plus, dans ces décisions, de

la lettre que de l'esprit de ces arrêts légaux : de fait,

il agissait à sa guise. On conserve à la Société his-

torique du Wisconsin l'un de ces voIuhrs, jauni et

crevé aux angles.

Le bureau de Boivin était situé en dehors des

murs du fort, à la Prairie-du-Ghien, et les officiers de
i

1
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la garnison aimaient à ailler passer une heure oisive

avec le juge, qui les recevait toujours avec beaucoup

de cordialité, ne manquant jamais de leur offrir

a a little quelque chose. »

Un soldat nommé Fry ayant été accusé un jour

d'avoir volé et tué un veau appartenant à Joseph

Holette, le constable, un briquetier, nommé Bell,

reçut ordre de procéder à l'arrestation du coupable.

Les officiers étaient arrivés comme à l'ordinaire

chez le jnge pour causer avec lui, et l'entretien était

déjà très-animé, lorsque tout-à-coup l'on entend du
bruit à la porte.

—Entrez, crie Boivin.

Bell.—Voici Fry que je vous amène, ainsi que

Vous me l'avez ordonné.

Boivin.—Fry, vous êtes un grand vaurien. Pour-

quoi avez-vous tué le veau de M. Rolette ?

Fry.—Je n'ai pas tué le veau de M Rolette.

Boivin.—Vous êtes un menteur et une canaille.

Bell, logez-le en prison.

—Venez, messieurs, dit-il, en se tournant vers ses

visiteurs : let us take a Utile quelque chose.

C'est ainsi que l'on administrait la justice, au com-

mencement du siècle, dans les vastes solitudes du
Nord-Ouest.



M

JACQUES PORLIER

Jacques Portier est né à Montréal, en 1765. Il reçut

une bonne éducation au séminaire de cette ville, et

commença môme l'étude de la théologie ; mais,

comme il ne se sentait pas de vocation pour le sacer-

doce, il crut devoir entrer dans le commerce.

En 1791, Porlier devint lieutenant dans une com-

pagnie de milice, à Montréal, et il émigra cette môme
année à la Baie-Verte. Pierre Grignon, gendre de

Charles de Langlade, faisait alors le commerce des

pelleteries, et Porlier resta deux ans à son service.

Le jour il trafiquait avec les indigènes, et, le soir,

il donnait des leçons aux enfants de M. Grignon.

Les hommes doués d'une certaine instrvctiou

I !i

m
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étaient rares à cette époque au Nord-Ouest, et Por-

lierest probablement le premier instituteur duWis-
consin que l'on connaisse. Les parents qui dési-

raient faire instruire leurs enfants, les envoyaient

d'ordinaire à ^'ichillimakinac ou à Montréal.

Porlier fit la traite ensuite, à son propre compte,

et il s'aventura dans l'intérieur, le long du Mississipi

et de la rivière Ouisconsin.

Dans l'hiver de 1793, il épousa Marguerite Grésie,

dans la région de la rivière Sainte-Croix. Le père

de Mlle Grésie était un Français, marié à une

Ménomoni, qu'il avait abandonnée, en quittant

soudainement le pays. Porlier avait fait la con-

naissance de Mlle Grésie et de sa mèr^, au milieu

d'une bande de Ménomonis, qui passaient la saison

de la chasse sur les bords de la rivière Sainte-

Croix.

Dans l'hiver de 1797, Porlier alla trafiquer avec le

le fameux traiteur anglais, Robert Dickson, près de

Sauks-Rapids. Il continua le commerce de pelle-

teries durant les années subséquentes, et il avait

établi son comptoir, en 1805, en amont de la chute

Saint-Antoine. Cette môme année, le célèbre Zebu-

lon Montgomery Pike, alors simple lieutenant, visita

la région du Minnesota, chargé par le général Wil-

kinson d'expulser du pays les traiteurs anglais, qui

violaient les lois des Etats-Unis et formaient des

alliances avec les Sauvages. Porlier donna beaucoup

de renseignements au jeune et intrépide officier sur

cette contrée et ses habitants.

Porlier ne figura pas d'une manière très-active

dans la guerre de 1812. Il forma partie cependant

do l'expédition commandée par le colonel Dickson,

l'un des partisans les plus actifs de l'Angleterre dans
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la demi e guerre \ Cette expéditi a qui se compo-

sait deqi Iques traiteurs . d'ei iron e-vingts

Mé )roonis, livra un cornbal ' .nakinac,

en 1 il4, lans lequel périt le onuiiaiidant américain,

le major Holmos.

Son fils aine, Jean- ques Porlier, alors âgé d'en-

.viron dix-huit ans, 1 fait lieutenant dans la com-

pagnie commandée par le capitaine Pohlman. I) prit

part à la capture de la Prairie-du-Ghien, et resta en

garnison au fort McKay jusqu'à la proclamation de

la paix.

Au mois de janvier 1815, Porli' it nommé juge

de paix et capitaine de milice, à la t.aie-Verte, par sir

George Prévost, gouverneur du Canada, sur la re-

commandation du lieutenant-colonel McDonell, C( i-

mandant à Mackinac. Le comté de Brown ayant été

définitivement constitué, en 1819, il fut fait enseigne

dans la milice par le gouverneur Cass, puis lieute-

nant, trois ans plus tard.

Porlier fut choisi, au mois de septembre 1820,

pour successeur de Matthew Irvin, juge en chef

du comté de Brown, et il administra la justice

comme tel jusqu'à l'établissement du territoire du
Wisconsin en 18;{6. Les avocats étaient rares alor^

dans cette partie du pays, et aucun des trois juges qui

composaient la cour du comté de Brown, n'apparte-

nait à la docte profession. La juridiction de ce tri-

bunal était limitée tant au civil qu'au criminel.

' Au nombre des traiteurs, il y avait un Anglais fort ha-
biks du uoui de Robert Dickson, qui demeurait i\ la Frairie-
dn-Chien. C'était un homme intègre, honorable, et qui possé-
dait beaucoup d'inlluence sur les Sauvages du Nord-Ouest.
Eu 1811, il avait organisé, paralt-il, un corps do trois à quatre
cents guerriers pour attaquer les frontières de l'illinois et du
Missouri; mais ces guerriers furent plus utiles au commence-
ment do l'aunde 1812, au Canada. Jliatory of Wisconsin by Wil-
liam li. Smith, vol. I, p. 237.

li
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Porlier fut aussi nommé juge de paix et commis-
saire de comté, en 1820, puis juge des plaids corn-
muns deux ans plus tard. Il était incontestablement
à cette époque l'homme le plus important de la Baie-
Verte ^.

M. Henry S. Baird vint s'établir à la Baie-Verte,
en 1824, et il nous fait le tableau suivant des habi-
tants de cette localité : «La population se composait
pour la plupart de Canadiens-Français et de Métis, a
l'exception des Sauvages. En 1824, il n'y avait à la

Baie-Verte, à part les familles des officiers qui lo-

geaient au fort Howard, que sept ou huit familles
américaines. Le caractère des habitants était un
mélange de civilisation et de simplicité primitive

;

ils alliaient la politesse et la gaieté des Français à
l'insouciance et à l'imprévoyance des indigènes.
HospitaUers, jouissant du présent sans se préoccui^er
de l'avenir, se contentant de peu, sachant trouver
d'agréables amusements dans la danse et les courses
de chevaux, ils éprouvaient certainement plus de
bonheur et de satisfaction que la génération actuelle,
si affairée, si préoccupée des moyens de faire de
l'argent de tout. Ces colons formaient une classe
d'hommes, aujourd'hui entièrement disparus, mais
qui méritent d'être inscrits sur les pages de l'histoire
comme les véritables et premiers pionniers du Wis-
consin. .Plusieurs d'entre eux ont laissé des descen-
dants, et les noms des Lawe, des Juneau, des Gri-
gnon, des Porlier et autres, rappelleront cette
ancienne race de colons, longtemps après que la
génération actuelle aura disparu 2. „

Portier s'éteignit après deux ou troip jours de

* Voir Elaiory ç/ Minneaota by Edward Duffleid Neill, p 237
? Eeoolleciùma of the early History 0/Northern Wùconein,

^^Hpj
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maladie, à la Baie-Verte, le douze juillet 1839. Sa
femme le suivit, cinq ans plus tard, au tombeau, lais

sant plusieurs enfants, dont trois vivent encore.

Le juge Porlier était de taille moyenne, et ses

manières affables le fais.àent aimer de tous ceux
qui le «onnaissaient. Il laissa un nom intact et une
mémoire respectée. Il sut remplir tous les postes de
confiance auxquels il fut appelé, avec intelligence,

avec intégrité et à la satisfaction du public. Tel était

son désir de bien interpréter la loi, qu'il traduisit

patiemment de l'anglais en français les Statuts

refondus du territoire du Michigan.

La Société historique du V/'isconsin conserve soi

gneusement ce manuscrit, ainsi que beaucoup d'au-

tres documents, et une grande partie de sa corres-

pondance, qui était presque toute écrite en français.

Les Papiers l'orlier, dirait le rapport du comité exé
cutif de cette société pour l'année 1858, une fois

mis en ordre et reliés, formeront plusieurs volumes
et seront une partie précieuse de nos archivas.

Jean-Jacques Porlier, dont il a déjà été question,

demeura plusieurs années à la Baie-Verte, éleva une
nombreuse famille, et mourut, en 1838, à Grand-
Kau-kau-lin. L'un de ses frères, Louis B. Porlier,

résida à la Butte-des-Morts, sur la rivière des Re-
nards; il avait épousé l'une des filles d'Augustin
Grignon, morte depuis bien des années. Il est

souvent mentionné, dans les rapports de la Société

historique du Wisconsin,comme ayant fait plusieurs

dons à cette institution.

'1.1

n M
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JOSEPH ROLETTE

Jean-Joseph Roleite, chef de la famille canadienne
de ce nom, vint s'établir en ce pays vers le milieu du
dix-huitième siècle. Epris des armes, des aventures,

il s'enrôla dans les troupes françaises, qui, à cette

époque, traversaient l'Océan en bien trop petit nom-
bre pour pouvoir lutter avantageusement contre les

forces écrasantes de l'Angleterre. La guerre terminée,

il ne songea pas à retourner en France, et il se fixa

permanemment dans le pays, qui venait de trouver
un nouveau maître.

Jean-Joseph Rolette avait à cette époque trois

enfants : deux fils et une fille. L'aîné portait ses pré-
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noms, et, tout jeune encore, il se dirigea vers les pays
d'en haut, où il passa plusieurs années à faire la traite.

Ce commerce lui réussit parfaitement, et il revint à
Québec, après avoir fait des bénéfices considérables.
A l'âge de trente ans, Rolette, second du nom,

épousa Angélique Lortie, et il eut de cette union
plusieurs enfants : Jean-Joseph, — l'objet de cette

esquisse biographique, — Charles-Frédéric, Hippo-
lyte, Laurent, Lucie, Julie, et une autre fille dont le

nom de baptême nous est inconnu.
Lorsque la guerre éclata avec les Etats-Unis,

Rolette ne fut pas lent à offrir ses services aux auto-
rités militaires, et il se distingua comme officier dans
les milices canadiennes, qui contribuèrent si vail-

lamment à repousser l'invasion Au commencement
du siècle, il vint s'établir à Nicolet, où il mourut le

dix-neuf mars 1828, à l'âge avancé de quatre-vingt-
dix ans.

La fille cadette, Marie-Josephte, épousa un officier

important de l'armée anglaise. D'une beauté remar-
quable, d'une grande distinction de manières, Mlle
Rolette avait su inspirer une passion ardente au
major HoUand. Celui-ci demanda, la m^ain de la jeune
et belle Canadienne

; mais son père ne voulut pas
consentir à une alliance avec un homme qui, naguère
encore, avait fait verser le sang français sur les

plaines d'Abraham. Tout au contraire de la demoi-
selle canadienne mentionnée par M. de Gaspé i,

et
qui refusa, dans dç semblables circonstances, la main
d'un riche officier de l'armée de Wolfe, Mlle Polette,
écoutant plutôt sa flamme que les répugnances patrio-
tiques de son père, persista dans ses amours, et un
enlèvement en fut le résultat,

i Les Anciens Canadwu, p. 808.
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Plusieurs enfanta naquirent de cette union : Frq-
derick-Brehm, John-Frederick, Charlotte, Suzannç
et George HoUand. La plupart reçurent leur éduca-
tion dans les premières institutions d'Angleterre.
Le major HoUand occupait, près de Québec, unp

magnifique résidence, connue encore aujourd'hui
80U3 le nom de HoUand House, où il aimait à exercer
une lai^e hospitalité. Il se lia d'amitié avec le duc
de Kent, durant son séjour au Canada—de 17£i à
i794—et il reçut fréquemment sous son toit ce pfince,
le père de la reine Victoria.

S'étant réconcilié, quelque temps après son ma-
riage, avec la famille Rolette, il lui procura l'hoq-
neur d'avoir plus d'une fois la visite du duc de
Kent. Le nom de Joseph Rolette se trouve au bas dé
l'adresse qui fut présentée au prince royal par un
grand nombre de citoyens de Québec, le quatre
février 1794, à l'occasion de son départ pour la Nou-
velle-Ecosse.

n

Joseph Rolette naquit à Québec, le vingt-trois
septembre 1781 i.

Il entra de bonne heure au sémi-
naire de cette ville, et il y fit avec succès un cours
complet d'études.

Lorsqu'il lui fallut se choisir un état, ses parents
espérèrent lui voir embrasser la vie sacerdotale;

' Voici le texte dn certificat de baptême de Holette :

^.l . ® "^'"igt-q'iatre septembre mil sept cent quatre-vingt-un.
panions, cnrd do Québec, soussigné, a été baptisé Jean-JMeph!uébier au soir du légitime mariage de Jeau^JosephRoRte!
absent, et «1 Angélique Lortie ; le parrain a été Pierre Langloiè!
«t la marraine. Louise Carignan, qni ont signé avec. uouà.

• AuG. D. Hubert, Pire.
« PlBRKB LaNGU)!».
' LouisR Cariqnan. •

10
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mais il ne voulut pas entrer dans une carrière qui

demande une vocation si prononcée. Il caressait

plutôt le projet d'aller braver les dangers de la mer,

et de se faire une réputation de marin intrépide. II

fit part plus d'une fois de ce plan à son père, mais

celui-ci refusa de consentir à son départ.

Gomme le jeune aventurier redoublait d'obses-

sions pour mettre à exécution son idée favorite, son

père l'enferma une bonne fois dans sa maison, et l'y

tint pendant dix jours au pain et à l'eau. Il ne

goûta guère les charmes de ce régime ascétique, et

il parvint à s'échapper de la maison paternelle, puis

à s'embarquer furtivement à bord d'un bâtiment en

partance pour l'Europe. Son père, soupçonnant son

escapade, réussit, en faisant exécuter les signaux

voulus, à faire revenir au port le bâtiment, qui s'en

éloignait rapidement, de sorte que Rolette dut, bon

gré mal gré, renoncer à son projet de courir les mers.

Rolette quitta Québec, pour aller s'établir à Mont-

réal, au mois d'octobre 1803, où il se livra au com-

merce, avec un nommé Dominique Lacroix, jusqu'au

mois d'avril 1805. Il émigra ensuite au Détroit,

puis à Sandwich, paroisse toute française, située sur

la rivière Détroit, à l'extréraité ouest de la province

d'Ontario. Toutefois, il ne demeura pas longtemps

dans ces deux localités.

De Sandwich, Rolette alla se fixer à la Prairie-du-

Chien, où il dirigea les affaires de Murdoch Game
ron 1, traiteur important, qui demeurait d'ordinaire

' Cameron était à cette époque le principal traiteur dans la
région Bupérieure du Minnesota. C'était un Ecossais très-habile
et très-entreprenant. Il avait h son service un vieux Canadien,
auruommé Milord, dont Featherstonaugh, anteur de A canoë
voyage up the Minay Sotor, a raconté les exploits. M. Camei'on
est mort en 1811, dans le Minnesota, à uu endroit connu sous le

nom de < Tombeau de Cameron. >
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au Lac qui-Parle, sur les bords de la rivière Saint-
Pierre. 11 s'initia en peu de temps à tous les secrets
du commerce, et fit bientôt la traite pour son propre
compte avec les Sioux et les autres tribus des alen-
tours.

Au mois d'avril 1806, le lieutenant Zébulon Mont-
gomery Pyke se rendit à la Prairie:du-Chien, et eut
des rapports très-agréables avec Rolette. Par son
journal de voyage, à la date du dix-neuf avril on
voit que Pyke dîna, ce jour-là, chez un M. Campbell
en compagnie de MM. Wilmot, Blakely, Wood'
Rollet, Fisher et Jarrot : ce dernier demeurait à
Cahokia 1. Le lieutenant Pykeétait venu établir dans
le pays des règlements très-sévères sur la vente de
1 eau-de-vie aux Sauvages par les traiteurs; mais il
était à peine parti que Dickson, Rolette et Gameron
enfreignaient ces mômes règlements a.

L'aisance permit bientôt à Rolette de songer à la
vie domestiqufi, et il épousa, au mois de mai 1807
Mlle Marguerite Dubois, fille d'Antoine Dubois, un
Canadien qui avait été assassiné quelques années
auparavant par les Sauvages. Mlle Marguerite Du-
bois avait été élevée par Julien Dubuque -fondateur
de la ville de ce nom-et elle n'avait alors que qua.
torze ans. Elle ne contribua pas peu à charmer la
solitude du traiteur canadien.

m
La guerre de 1812 interrompit brusquement les

opérations commerciales de Rolette, «t ne lui laissa
pas d autre alternative que d'y prendre une part

; d* f<x^»ffexpédition, to ihe source, oftlu> ifyaisnpi.
History ofthe Mmnewta.by Edward Duffield Neill, p. 27a
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active. Comme le plupart des traiteurs canadiens,

il se rangea du côté de l'Angleterre, et assista à plu-

sieurs engagements qui furent couronnés de succès.

La nouvelle de la déclaration de guerre trouva

Rolette à Saint-Joseph. Cette petite île, située à

garante milles au nord de Michillimakinac, à l'ex-

trémité sud du lac Supérieur, était protégée par un
fort, armé de deux canons, et renfermait trente-trois

soldats de l'armée anglaise, et environ cent quatre-

vingts — quelques-uns disent deux cent soixante—
voyageurs canadiens, hatitués pour la plupart à

faire le coup de feu, et qui pouvaient être, au besoin,

<i'nn précieux secours.

Le commandant du fort Saint-Joseph était le capi-

taine Robert?,, officier d'une rare bravoure. A là

nouvelle de la guerre, le quatre juillet, Robert alla

consulter Toussaint Pothier ^, agent de la Compa-

gnie du Nord-Ouest, sur le parti à prendre dans

cette occurrence. Il ne lui eut pas plutôt expliqué

son projet de faire une attaque immédiate sur lé

fort de Michillimakinac, alors en la possession des

Américains, que cet intrépide Canadien lui promit

son concours le plus actif, en lui disant : « Pardieu,

monsieur, il faut frotter ces gens-là joliment. »

Les agents des autres compagnies de traite secon-

dèrent avec non moins d'empressement les vues

du capitaine Roberls. Aussi réussit-on en très-peu

* M. William C, CoflBn. auteur de : The War of "1812 and ita

Morals, dit que Potbier ^tait agent de la Conjpagnie de la baie-
d'Hudson. tandis que d'après Itobert Cniiutie {Memoiia Aorii

S
807 to 1815), il l'était de la Compaguie du Stid-Ouest. Tous
lenx font erreur. Pothier était non-seulement aïo^ent de la

Compagnie du Nord-Onest^ niais aussi Tuu des associés. Il fut
nommé membre du conseil léj^slatif, en 1823, et forma partie «la

conseil spécial en 1888. 11 était a;us8i seigneur du lief Lagau-
chetière. 11 mourut h Montréal, à un âge avancé, après avoir
fourni une carrière utile pour sou pays.
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de temps à organiser une expédition relativement
importante, composée de soldats anglais, de voya-
geurs canadiens, et d'environ quatre cents Outa-
Ouais, Sautoux, Sipux, Puants, Folles-Avoines.

Les Canadiens furent divisés en trois compagnies,
dont le commandement fut confié à Lewis Crawford,
lieulenantrcolonel, et à Toussaint Pothier, qui rem-
plissait les fonctions de major. John Johnston,
Charles Oaks Ermutinger et Jean-Baptiste Nolin *,

du Saut-Sainte-Marie, devaient agir comme capi-

taines, avec Joseph Colette, Joseph Porlier, Paul
Lacroix et Xavier Uiron pour lieutenants. La mala-
die empêcha Nolin de se rendre jusqu'à Michillima-

kinac, mî^is deux de ses fils firent partie do l'expé-

ditiqq. A la tète dess Sauvages se; trouvaient Charles,
4e Langlade, Robert Dickson, Michel Gadot, fils, et

John Askin, fils.

L'expédition s'enibarqua le seize juillet 1812, à
bord de la goélette Caiedonia^ de dix grandes barges,,
et de pas moins de soixante-dix canots. Grâce à une
température magnifique et à un vent favorable, la
petite flottille arriva sans encombre, le lendemain, à,
trois heures du matin, à l'Ile de Michillimakinac.

' Franchère visita le Saut-Sainte-Marie, le trente iuilletl814,

fthiKiS'^'î^?^*'^",»^ ^ l'ocf^an Pacifique, et ilmentionne«olin et Johnstone dans sa relation : f La rive nord du Sauti
appartient, dit-il, à la Grando-B.^tagne. et celle du 8u<l aux
Zrîi-, ^i^^*

*"' *^^^ dernière que M. Johnstone faisaitaa r^BUlence. Ce monsieur était, avant la guerre, rerceptem

ri«ifh.u.VnM fe
gpuvernsment nmérinain. Sur le n,f.nie*^cMé

résidait uu M. Nolin, avec sa famille consistant en trois «arçoniet quatre tilles dont luie était pHssablement jolie CofnonVi»""

?aÎ^ j '*'""'?'^ *^*''' marques de sou ancienne prospdrité. DuCÛt^ du nord, nous trouvâmes M. John EnnatinKer oui i^ssé-

SÎîin?rM
^,^a Missement : il deiiiourait dana une maison appar-tenant a M. Nolin, mais il en faisait bâtir une de pierre très-éléBMte, et il venait de faue achever un mouUn à Far'ne.

.

«J^w "° ï^^,\ "^^ terrains, pins tard, à Charies Oaks Erma-
tmtfer, et alla demeurer, vers 1819, à Pembina, sur la frontière

?e NorToi^t.
^*^*°^- ^ deEceadante habiteiit encore

,

tt

f :

in

l il
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Les Canadiens se mirent de suite à l'œuvre, et à
dix heures ils avaient réusSiL à monter un canon sur
une hauteur qui domine le fort. Puis sommatie»
fut faite au commandant américain, le lieutenant

Hanks, de se rendre sur-le-champ. Celui-ci, pris

complètement par surprise, ne songea môme pas à se

défendre, et, dans un rapport au général américain
Hull, en date de Détroit, le quatre août, il avouait
que cette sommatiou avait été la première nouvelle
qu'il avait reçue de la déclaration de la guerre. On
voit que ce coup de main avaii été habilement
organisé.

La garnison se composait de soixante et un officiers

et soldats des troupes régulières, outre quarante-

sept marins, à bord de neuf bateaux qui se trou-

vaient dans le havre. Après la capitulation, deux
navires américains, chargés de sept cents paquets
de pelleteries, arrivèrent à Michillimakinac, ignorant

ce qui venait de se passer, et tombèrent entre 'as

mains des vainqueurs.

Le drapeau anglais put donc flotter sur le vieux

fort de MichiUimakinac—le « Gibraltar des lacs »

—

sans la moindre effusion de sang, sans môme un
coup de mousquet. Seuls, les Sauvages regrettèrent

un dénouement aussi pacifique, car il leur fallut

quitter l'île sans pouvoir enlever une chevelure

aux Longs Couteaux. « Il est heureux, » écrivait John
Askin, fils, l'un des ofliciers des Sauvages, dans une
lettre au Montréal Herald, en date du dix-huit juillet

1812, «que le fort ait capitulé sans tirer un seul

coup do canon, car s'il eût fait feu, je crois ferme-

ment que pas un homme n'aurait été épargné. Mon
fils, Charles de Langlade, .\ugustin Nolin et Michel

Cadot, jeune, m'ont rendu de grands services en
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maintenant l'ordre parmi les Sauvages. Je n'ai

jamais vu de gens aussi déterminés que les Sauteux
et les Outaouais.»

Cet exploit eut les meilleurs résultats. Il euf
d'aborJ pour effet d'éloigner les Américains des

grands lacs, d'où ils auraient pu préparer plusieurs

incursions redoutables, et de déterminer la plupart
des tribus sauvages, indécises jusque-là, à se ranger
presque immédiatement sous le pavillon anglais. Il

remplit ensuite d'ardeur les troupes canadiennes,
enflamma leur courage et inspira confiance aux
commandants dans le courage de leurs soldats.

Bref, la capture de Michillimakinac fut le digne
prélude de la glorieuse prise de Détroit, le seize août
1812, et de bien d'autres faits mémorables, qui allaient

répandre un nouvel éclat sur le nom canadien.

iH

IV

Cet engagement ne fut pas le seul auquel Rolette
prit part dans cette guerre.

Les Américains ayant réussi à s'emparer du fort

anglais à la Prairie-du-Chien, au mois de mai 1814,
sous la direction du gouverneur Clark, du Missouri,

le colonel McDouall, commandant de Michillima-
kinac, résolut d'aller les déloger de ce poste impor-
tant, situé au cœur des tribus do l'Ouest. Il organisa,
dans ce but, une expédition composée principalement
de Canadiens, et Rolette ne lui fut pas peu utile pour
en assurer le succès.

Nous trouvons dans un mémoire du temps ^ un

,J..^^ ^S^^* "/ '*" «xpedition agaimt Misniasipi, undcrtaken in
1814, undet- the command of Lieut.-Col. MvKay, tkm Major of
ion, nnuci mv vinnvianu of j

Mkhigan Fencihlca. JfYwn /no
oocanon. Voir l'Iie Canadian '.

[our»al of an oMeer présent on (A«
:agajine, vol. IV. Année 1825.
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récit complet de cette campagne, auquel nous em-
pruntons les passages suivants :

« C'était une entreprise accompagnée de beaucoup
de difficultés, et qui exigeait une combinaison d'habi-

leté militaire, de persévérance et de prévoyance, que
l'on trouve rarement dans le môme homme. Les
troupes que l'on pouvait détacher étaient trop peu
considérables pour une pareille entreprise, et la gar^

nison se composait d'un certain nombre d'individus

qu'il était difficile d'assujettir à la discipline mili-

taire. II fallait traverser le désert avec une très-

petite quantité de vivres,- et le colonel Dixson, qui
avait abandonné le fort, ne voulait pas se charger
d'aller le reprendre. Malgré toutes ces difficultés,

l^xpédition, une fois résolue, fut commencée le plus

promptement possible. Le colonel MacKay i, des
Fencibles^ fit généreusement l'offre de ses services, et

le commandement de l'expédition lui fut confié. Le
colonel McDouall enrôla deux cents Canadiens et

cent cinquante Sauvages qui s'étaient offerts comme
volontaires

; et La Sarcelle (probablement un chef

' Le lieutenant-colonel William MacKay vint faire la traite,
dès 1703, sur les bords de \» rivi^^e Mc'inonioni, an service do
Dominique DucLarme. Il alla se lixer ensuite h Micliillima-
kinac, nuis, après avoir fait pendant (lueUiues unnces le com-
merce des fourrures dans la région supérieure du Mississipi, il

forma partie de la Compagnie du Nord-'Odest, en 1812. Avant
de participer à l'expédition de Ja Prairie-tlu-Chien, il avait
servi à la tfite des Voyageurs, puis des Voltigeurs cana<lion8, et
s'était distingué spécialement au combat de Laculle, le vingt
novembre 1812. Ce fut la capture du fort de la Prairie-du-
Chien nui lui valut le titre de lieutenant-colonel. I! par-
courut durant la guerre dix-neuf mille milles : dans l'une de ses
courses, il traversa toute la cAte nord du lac Huron. Le colonel
MacKay était un homme actif, intelligent et d'une taille impo-
sante. Il passa ses dinières années i"i Montréal, remplissant
les fonctions de surintendant des Sauvages ; il mourut jIu cho-
léra eu 1832. Il avait épousé, en 1808, une lille de M. le juge
A. Davidson, qui lui donna, entre autres enfants, M. le juge
Robert MacKay, de Montréal. M. Ales;inder MacKay, dont il
est fait mention dans l'ouvrage de Washington Irviug : Aatoria,
était sou frère.
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sauvage) fut envoyé en avant pour recruter des ren-

forts, partout où cela lui serait possible, le long de
la route.

«Le vingt-huit juin, les préparatifs étan* tous

terminés, nous nous embarquâmes vers midi, dans
huit barges, y compris une chaloupe canonnière.

Notre expédition se composait de vingt hommes des

Fencibles dn Michigan, accompagnés d'un petit canon
;

de soixante volontaires canadiens avec les capitaines

Rolette et Anderson, les lieutenants Brisebois et Gra-
ham, du détachement des Sauvages, cinq interprètes,

et quatre-vingt-deux Sauvages, Sioux, Sauteux^ avec

dix de leurs femmes et enfants, M. Louis Honoré
remplissait les fonctions de commissaire des vivres...

« Le lendemain, nous partîmes au soleil levant, et

nous rencontrâmes, bientôt après, trois canots mon-
tés par des Indiens. La prudence et la vigilance de

notre commandant commencèrent dès lors à se ma-
nifester. Le colonel MacKay, ayant observé que la

barge commandée par le capitaine Rolette était la

meilleure voilière, lui ordonna de se rendre à la

Baie-Verte pour y acheter des vivres et y réunir tous

les Sauvages que l'on pourrait rencontrer, afln que
le corps principal de notre petite armée ne fût pas

arrêté dans sa route

« Le cinq juillet, nous eûmes un vent favorable.

Le temps, qui avait été beau jusqu'alors, s'assom-

brit, et le tonnerre se fit entendre. Ici eut lieu

un phénomène qui mérite d'être mentionné, à

cause de sa singularité et de l'eflet qu'il eût

sur les Sauvages. A peu de distance, tout autour

de nous, nous vîmes tomber la pluie par torrents,

tandis que pas une seule goutte n'atteignit le point

que nous occupions. L'ignorance des Sauvages leur

|î

'
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fit attribuer ce pliénomène à la puissance de notre
commandant.

« Aussi, depuis notre départ du lieu de campement
jusqu'à notre arrivée à la Baie-Verte, ils ne cessèrent
de témoigner leur joie, en poussant des cris, enchan-
tant leurs chansons de guerre, et en remerciant le
Grand Esprit de leur avoir accordé un chef de guerre,
qui avait un pouvoir absolu sur le ciel et les éléments!
^Que ne pouvons-nous pas attendre, disaient-ils, d'un
< pareil chef? Depuis notre départ de Michillimakinac,
« il nous a procuré un temps favorable, et maintenant
« il ne i)ermet même pas que la pluie tombe sur nous.
« Nous espérons, jeunes gens, que lorsque vous ren-
« '-ontrerez les ennemis, vous vous jetterez au milieu
« d'eux sans ne rien craindre; car notre chef les livrera
« entre nos mains sans qu'il nous advienne le moindre
«mal.» Tels furent les discoui-s des principaux chefs
jusqu'à la Baie-Verte.

« En arrivant i\ cet endroit, les miliciens et les Sau-
vages tirèrent une salve, à laquelle nous répondîmes
par quelques décharges de notre canon. Le capitaine
Roletto, qui avait reçu ordre de prendre les devants,
avait acheté à la Baie, quatorze pièces de bétail, et
trois cent-cinquante livres de farine...

« Le six, nous nous mimes en route ;\ sept heures,
et laissâmes derri.'-r,, nous les capitaines Rolelte et
Grignon pour règior quelques comptes. Le premier
nous rejoignit, le soir, au portage de Kakalin.

« Le sept, une partie de la llotillo mit à la voile à
six heures du matin; mais les capitaines Uolette et
Grignon ayant été laissés eu arrière pour amener le
reste des troupes, nouscampAines, après avoir franchi
quatre lieues seulement, aux Grosses-Roches. Les capi-
taines Roiette et Grignon campèrent un peu plus bas.
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« Dans la matinée du seize, le lieutenant Brisebois

et M. A. Grignon furent envoyés en avant avec un
détachement de Sauvages, pour prendre connais-

sance autant que possible de la situation de l'ennemi.

Le lendemain, à une heure du matin, nous nous
remîmes en roule jusqu'au Petit-Gris, à environ
trois lieues du village de la Prairie-du Chien, où nos
éclaireurs nous attendaient. Ils avaient pris un M.
Antoine Brisebois, qui nous informa que le fort

Shelby était bâti sur une éminence, en arrière du
village, et était défendu par six pièces de canon et

par une soixantaine de soldats, outre les officiers.

Il y avait aussi dans le fleuve, en face du fort, une
grande chaloupe canonnière, longue d'environ

soixante pieds, portant quatorze pièces de siège et

soixante à soixante-dix hommes d'équipage. Elle était

hors de l'atteinte des petites armes à feu.

«Après avoir obtenu ces renseignements, notre
comniandant forma son plan d'attaque. Nous de-

vions débarquer au vieux fort, à environ deux milles
en aval du village. Le capitaine Grignon avec sa
compagnie, et le lieutenant Brisebois avec les Puants,
les Folles-Avoines et les Courtes-Oreilles, tous sous
le commandement du lieutenant-colonel MacKay,
devaient former le centre. Le capitaine Rolette avec
sa compagnie, et le lieutenant Duncan Graham avec
les Sioux, les Sacs et Jes Sauteux, devaient consti-

tuer l'aile droite et l'aile gauche de notice petite

armée. »

Cette expédition, composée d'élément si disparates,

arriva à une faible distance de la Prairie-du-Chien,
sans avoir été dépistée par les Américains. Gomme
le temps était superbe, les officiers du fort Shelby se
préparaient en ce moment à aller chevaucher dans
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la campagne avoisinaute, et la place se serait certai-
nement rendue sans coup férir, en leur absence si
l'expédiUon eût diÊféré son arrivée d'une heure ou
deux.

Nicolas Boivin i, agent des Sauvages à la Prairie-
du-Ghien, ayant envoyé, ce jour-là, un de ses
hommes, nommé Sandy, en dehors du village, pour
tuer l'un de ses moutons, afin de se procurer de la
Viande fraîche, celui-ci ne s'aventura pas loin sans
découvrir l'ennemi, grâce aux habiis rouges des
officiers et aux pavillons anglais que déployaient
flerement les Sauvages. Il revint donc en toute
hâte sur ses pas, donna l'éveil, et les paisibles villa-
geois allèrent se réfugier précipUanimeut dans le
fort.

Dès que les assiégeants eurent pris leurs posi-
tions, le capitaine Anderson somma le comman-
dant du fort Shelby, le lieutenant Perkins,, de se
rendre, ce que ce dernier refusa fièrement. Le com-
bat s'engagea alors de part et d'autre avec beaucoup
de vivacité. Les Canadiens firent preuve de bra-
voure, et on peut en dire autant des Sauvages, à
l exception des Puants.
Le colonel MacKay allai! donner l'assaut au fort

lorsque le lieutenant Perkins capitula, le dix-neuf
juillet au matin. Les Sauvages, furieux de la résis-
tance des Américains, auraient certainement massa-
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cré les prisonniers—« ces mauvais esprits qui s'étaient

emparé de leurs terres » — sans les efforts que l'on

dût faire pour les empêcher de se porter à de pareil»

excès.

Les pertes des Américains ne furent pas très-

sérieuses ; et il n'y eut du côté des assiégeants que

deux hommes de tués et huit de blessés, outre trois

Sauvages, qui furent victimes de leur imprudence

en s'cxposant inutilement au feu de l'ennemi.

Le vingt-deux juillet, après la revue des troupes,

le capitaine Anderson s'avança, une bouteille de

vin à la main, près de la porte principale du fort,

pour donner à la place le nom du commandant

anglais, avec toute la solennité convenable. Lançant

la bouteille contre la porte, où elle se brisa en mor-

ceaux, il s'écria de sa voix la plus imposante : <• Le

fort Shelby est pris, et le pavillon britannique flotte

maintenant sur le fort MacKay. » Et toute la troupe

victorieuse de faire retentir l'air de bruyantes accla-

mations.

Après la capitulation du fort, le capitaine Rolette

fut dépêché à Mlchillimakinac pour annoncer cette

gloricHse nouvelle. Lorsque son bateau toucha l'île,

la foule garnissait le rivage, anxieuse de comaître

l'issue de la lutte. On l'interpella à l'instant :

—Capitaine Rolette, quelle nouvelle ?

—Une grande bataille, une lutte sanglante, répon-

dit Rolette, avec un ton grossi d'importance.

—Combien de tués ?

—Aucun.

—Combien de blessés ?

—Aucun.
—Quel combat sanglant 1 vociféra la multitude,

en escortant le héros du bateau aff fort.
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Cette réponse n'était pas strictement conforme aux
faits, car on a déjà vu que la capture du fort Shelby
avait fait quelques victimes.

Quelques jours après la capitulation du poste de
la Prairie-du-Ghien, le lieutenant-colonel Mackay
adressa au lieutenant-colonel McDonell, de Michilli-
makinac, un rapport détaillé de cette expédition. Il
insista, entre autres choses, sur les précieux services
que lui avaient rendus les Canadiens, et en particu-
lier Rolette. Cette relation i est datée de la Prairie-
du-Chien, vingt-sept juillet 1814.

«Je dois prendre la liberté, disait-il, d'attirer
spécialement votre attention sur les services qu'ont
rendus les capitaines Rolette et Anderson

; le premier
a fait preuve d'une grande activité dans bien des occa-
sions, mais surtout durant le combat. L'action ayant
commencé inopinément, il accourut en toute hâte
avec sa comi agnie, de l'autre extrémité du village
au milieu d'un feu très-vif, pour recevoir desordiJs,'
et il a beaucoup contribué, avant et depuis le combat'
à empêcher les Sauvages de piller 1. s propriétés des
particuliers. Le lieutenant Poriier, de la compagnie
du capitaine Anderson

; les lieutenants Graham et
Biisebois, du département des Sauvages, et autres,
ont tous montré beaucoup de courage et d'activité!
Les interprètes se sont aussi fort bien conduits
spécialement MM. Saint-Germain, du Saut-Sainte'
Marie, et M. Rainville, interprète des Sioux : ils ont

^i.\^/**'"
l'o'iyrage de William James: Militarv OccurrenoMnf

n
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réussi à empêcher les Sauvages de se livrer au
pillage. Le commissaire des vivres, M. Honoré, a
tenu un compte fort exact des approvisionnements. »

Le capitaine Anderson fut nommé commandant
de la Prairie-du-Ghien, après le départ du lieute-

nant-colonel McKay, et il remplit ces fonctions, pen-

dant trois mois, au milieu de bien grandes difTicultés.

Sans cesse menacé par l'ennemi, il lui fallait, dans
un cas d'attaque, compter seulement sur le concours
de troupes indisciplinées et de bandes sauvages,

parmi lesquelles l'harmonie ne régnait pas toujours.

De plus, il n'avait pas à sa disposition une quantité

suffisante de vivres, d'armes et de munitions pour
faire une défense vigoureuse.

Dans une lettre ^ datée de Michillimakinac, le

vingt et un août 1814, le lieutenant-colonel Mackay
annonçait au capitaine Anderson que Rolette allait

se charger, à son retour à la Prairie-du-Ghien, de
l'approvisionnement des troupes, et qu'il devait faire

les plus grands efforts pour se ménager l'appui des
tribus avoisinantes. «Gomme le lieutenant Grignon,
ajoutait-il, doit demeurer quelque temps à la Baie-

Verte, vous ferez bien de vous mett^-e en rapport

avec lui, et de lui faire connaître tout: ce qui pourra
survenir d'important. Si votre poste est menacé,
demandez-lui de réunir tous les Folles-Avoines,

Ouinibagons et miliciens de la Baie-Verte, qu'il pourra
rassembler, et d'aller à v.Jtre secours avec toute la

diligence possible. »

Le vingt-trois septembre, le lieutenant-colonel

McDonell écrivait à Anderson ce qui suit: «M.
Rolette a fait un contrat pour approvisionner la gar-

' Cette lettre et celles qui snivent nous ont été communi-
quées par M. lo juge Mackay, de Montréal.

•il
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nison, composée de soixante hommes, pendant un
an. S'il est nécessaire que Tapprovisionnement soit

plus considérable, pour des cas imprévus, il devra se
faire aux meilleures conditions que r'ous puissiez
obtenir; et vous devrez vous conformer strictement
aux instructions que vous avez reçues, pour votre
gouverne Un acompte de deux cents
louis a été payé à M. Rolette, en vertu de son contrat,
dont les conditions, que je vous communique, doivent
être scrupuleusement observées. »

Au mois d'octobre 1814, les Américains essayèrent
de remonter le Mississipi, dans l'intention d'attaquer
le poste de la Prairie-duGhien

; mais ils furent
repousses par les Sacs, auxquels le capitaine Ander-
son avait dépêché de prompts secours. Ce dernier fut

remplacé dans le commandement du fort Mackay,
au mois de février 1815, par le capitaine Bulger, du
régiment royal de ïerreneuve.

m VI

Pendant que Rolette se rendait ainsi utile à la

cause anglaise, son frère cadet, Charles-Frédéric, se

distinguait par des actes de bravoure, qui lui valent
une place an premier rang parmi les héros de la
guerre de 1812-14.

Né à Québec, en 1783, Frédéric Rolette partit fort
jeune à bord d'un vaisseau de guerre et s'engagea
dans la marine anglaise. Comme on le voit, il exé-
cuta le projet môme que son frère aîné caressa vaine-
ment dans sa jeunesse, faute de pouvoir vaincre la
résistance paternelle.

Il eut bientôt l'occasion de montrer son courage,
en assistant à plusieurs batailles célèbres. Il prit
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part, entre auti-es, au combat du Nil, où il reçut cina

!'l"''f'o.''
^ ''^"^ ^« Trafalgar, le vingt et un

octobre 1805, où périt l'iHiistre Horace Ndson, après
avoir remporté une victoire décisive sur les flottés
française et espagnole réunies. Le sentiment du de-
voir le força ainsi de combattre un drapeau que ses
ancêtres avaient noblement défendu.
Après sept ans de service sur mer, Rolette revint

au pays, et, le quatre octobre 1807, il fut nommé
second lieutenant dans la maiine provinciale. 11 futpromu, le vingt-cinq avril 1812, au grade de premier

o^rlT-
'' ^' commandant du brigantia'ffun/er,

qui devait croiser sur le lac Erié. La guerre amô!
ncaine, qui éclata quelques semaines après, lui
permit de faire servir son courage et son expér ence
militaire à la défense de son pays.
Esquissons brièvement ses exploits. Le trois juillet1»U, Rolette s empara, par surprise et par un acte

daudace étonnant, avec six hommes seulement,

r?, D f "" '^°°*' ^^ ^^ «°ê^«'^ américaine
Cayuga Packett, qui avait à son bord cinq officiers etenviron trente-trois soldats, outre l'équipage. La

STnif r ^^'«?"^'^i^ d'autant plus importantequ II était charge d'approvisionnements pour l'arméedu général HuU. ^ yinu^io

vier 1813, Rolette servit comme officier d'artillerie
Les Américains furent défaits, après une lutte achar-
née, dans laquelle les vainqueurs eurent environ
deux cents hommes tués ou blessés. Rolette se battitcomme un hon et fut blessé gravement à la tête parune balle de mousquet.

^

Ce brave officier canadien prit part à différents
autres engagements, notamment au funeste combat

11

1 li
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du dix septembre 1813, sur le lac Erié, où la flotte

anglaise, écrasée par des forces supéri>;ures, dut se

rendre. Le capitaine de la goélette Lady Prévost

ayant été blessé au commencement de l'action, Ro-

lette prit le commandement; et ce n'est qu'après avoir

été meurtri au côté gauche et avoir été sérieusement

brûlé par une explosion de poudre, qu'il rendit son

vaisseau tout désemparé et sur le point de couler à

fond. Sans les instances réitérées de son cousin, un

nommé Morin, il l'eût fait sauter.

Rolette Qt, pendant cette guerre, dix-huit prises. Il

déploya en toutes circonstances un courage et une

audace qui n'ont pas été surpassés.

Citons-en quelques preuves.

Lors de la prise de Détroit, le général anglais

Brock lui fit les plus grands éloges de sa conduite :

«Je vous ai observé pendant le combat, lui dit le

général. Vous avez un regard de lion, et je me sou-

viendrai de vous. » La fin prématurée de cet intré-

pide général ne lui permit malheureusement pas de

reconnaître des services aussi signalés.

Blessé au combat de la rivière Raisin, Rolette

refusa énergiquement de s'éloigner du théâtre de la

lutte. «J'ai été choisi, répo^dit-il, pour diriger le

feu de ce canon, et ce serait une honte éternelle

pour moi que de m'absenter. »

Le commandant Barclay, qui avait le commande-

ment de la flotte anglaise sur le lac Erié, en 1813,

a dit de Rolette : «Pendant tout le temps qu'il servit

sous mes ordres, sa belle conduite mérita ma plus

vive approbation, et je n'ai qu'à me féliciter de lui

comme marin. »

Il serait facile de multiplier des témoignages de ce

genre.

w
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à RowL ^ î"^' "" '^^'' d'honneur fut présenté

sa conduite héroïque dans tant de combats. Cesabre coûta cinquante guinées

mars 1831, à lâge de quarante-huit ans, des suites de8.S glorieuses blessures, qu'il n'avaitjamais pu guLiroutierement. I avait épousé u^e Jernoiselle^Bou-
chette sa cousine, qu'il laissa ainsi que plusieurs
enfants dans un état voisin de la misère. Plus ardune pension de plus de trois cents piastres fu t accordéea sa veuve. Il est regrettable, dans tous les cas, que
le gouvernement n'ait pas su mieux reconnaître de
pareils états de service 1

"uudure ae

vn

Après la paix, Joseph Rolette alla demeurer denouveau à la Prairie-du-Chien. Comme tout le re.tedu Michigan, cette localité avait été cédée aux Etats-Unis par le malheureux traité de Gand, l'une desplus âches concessions auxquelles la diplomatie
anglaise ait jamais consenti.

P^omaiie

Au commencement de l'année 1817, Rolette fut
douloureusement frappé dans ses affections les pluschères par la mort de sa digne compagne, qui l'avait
courageusement aidé à supporter la ;ie péniWeet pleine de périls, que lui avaient faite les^^vét
ments de la dernière guerre.
Comme il n'y avait pas de prêtre à la Prairie-du-

l.hien lors de son mariage avec Mlle Dubois son«mon avait eu lieu devant témoins, dont un était lemagistrat de endroit. Or, Mme Rolette se sentant
frappée mortellement de consomption, insista pour

klJ i
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iil

feire constatée de nouveau l'engagértiettl solentiiei de

teon union, vu qu'elle avait perdu son certificat de

mariage. Le sept février 1R17, Jean-Baptiste Faribauit

—l'intrépide pionnierdu Minnesota- et John L. Find-

lay comparurent devant le juge de paix, Nicolas 6oi-

Vin, comme témoins de Rolette, et Michel Brisébois

'tel Robert B. Belt, pour représenter sa femme.

Dans son certificat, Boivin dit que ce procédé a

pour but de constater le mariage qui a eu lieu en

!807, et que les enfants suivants sont nés légitime-

ment de cette union : Emilie, le dix-sept septembre

18H ;
Elizabeth, le sept novembre 1815 ;

Henriette,

lé dix-neuf novembre 1815.

Le vingt-trois avril suivant, le Rév. P. Joseph

Dunand, religieux de la Trappe, ayant visité la

Prairie-du-Ghien, Roletlé ïtrofiV: de la présence du

bon missionnaire pour le faire suppléer aux cérémo-

nies du baptême de ses enfants. Les certificats de ces

baptêmes ont été conservés ;
voici le texte de l'un

d'eux :

«Le vingt-trois avril mil hait cent dix-sept par

nous, Marie-Joseph Dunand, prêtre religieux de

l'ordre de la Trappe, présentement missionnaire

dans la Haute-Louisiane, ont été suppléées les céré-

monies du baptême à Emilie, que j'ai baptisée sous

condition, née le dix sept de septembre dix-huit-cent-

onze, du mariage légal du sieur Joseph Rolette et

de Marguerite Dubois. Le parrain, François Lesieur,

et la marraine, Agnès St.-Cyr, ont signé au registre.

«M. J. Dunand,
« Prêtre. »

On voit par les certificats de baptême des deux

'autres enfants, qu'EUzabeth eut pour parrain, Ma
'

thieu Saucier, et pour marraine Louise Empstead;
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et que le sieyr Nicolas Boivin et dame Domitilde
BnsebcHs remplirent les mômes fonctions pour
Henriette. >

^
£;nl819,Rolette épousa, en secondes noces, Mlle

Jane FisHor, fille de Henry MonroeFishor i Celle-ci
avait été élevée par son oncle, Michel Brisobois, et
elle eta.t alors très-jeune. De ce mariage naquirent
troi^ enfants: Joseph, Virginie et Prédéric.

VIII

La Prairie-du-Chien était occupée à cette époque
par une garnison américaine, sous le commande-
nient du lieutenant-colonel Talbot Ghambers. Gef
officier était un brave militaire, mais un chef mou
facile a circonvenir, se pliant à tous les caprices dé
certains individus, qui abusaient de leur empire sur
lui pour malmener ceux dont ils prenaient ombrage
Pour se venger de son attitude durant la dernière

gnerre, ou, mieux encore, pour écarter peut-être ui>
rival dangereux dans la traite, les ennemis de Rolette
réussirent a obtenir du lieutenant-colonel Chambefs
son expulsion de la Prairie-du-Chien. iiolette fut
pon seulement bapni de la localité, mais il reçut
ordre d'aller habiter uiîe île déserte, située à environ
dix-sept milles du village, où il passa un long et
ennuyeux hiver en 1819. Cette île porte son nom, en
spqveni;- du séjou" forcé qu'il y fit.
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Rolette protesta contre cet acte de tyrannie auprès

des autorités américaines à Washington, et il reçut,

au mois d'avril 1819, la lettre suivante du ministre

de la guerre, l'honorable J. G. Galhoun, qui lui per-)

mettait de retourner à la Prairie-du-Ghii«i :

(' Ministère de la Guerre,

« Washington, 16 mars 1819.

« Monsieur,

« Nous avons reçu votre lettre, en date du quinze

jaiîvier, au sujet de l'ordre donné par le colonel

Ghambers, le vingt-cinq décembre, pour votre départ

de la Prairie-du Ghien. Vouà avez la permission de

retourner au milieu de votre famille, de reprendre

possession de vos biens à la Prairie-du-Ghien,- et de

continuer à y demeurerjusqu'à ce que l'on vous donne

de nouveaux ordres. L'officier commandant a reçu

instruction de faire rapport à ce ministère sur les,

particularités de votre affaire.

« Je suis, monsieur, respectueusement,

« Votre obéissant serviteur,

«J. G. GALHOUH.t

Rolette revint à la Prairie-du-Ghien dès qu'il eut

appris la révocation de l'ordre arbitraire du colonel

Ghambers. S'il n'eût plus ù se plaindre de la con-

duite des autorités militaires à son égard, le souvenir

de la part qu'il avait prise à la guerre lui attira des

désagréments en maintes circonstances.

IX

Rolette se remit au commerce des fourrures avec

une nouvelle ardeur. Les sympathies publiques le

>l
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dédommagèrent de la persécution dont il avait été
victime, et il reprit bientôt l'ascendant qu'il occupait
dans la petite colonie avant ce fâcheux événement.
En 1820, Rolette devint membre et agent principal

de la compagnie de traite fondée par le célèbre Astor,
le Crésus américain. Comme l'un des postes les plus
importants de la compagnie était la Prairie-dii-
Chien, il dut entreprendre des opérations énormes,
où il lui fallut déployer toute son activité et son
intelligence des affaires. Il fit bâtir de vastes hangars
de pierre, dans lesquels s'entassèrent d'immenses
quantités de marchandises, que des milliers de Sau-
vages venaient sans cesse échanger contre les pro.
dnits de leur chasse.

Les indigènes, avec lesquels Rolette faisait d*ordi-
naire la traite, l'appelaient Ahkayzaupitah, ou Cinq
de plus, parce que, disaient-ils, offrez-lui n'importe
quel nombre de peaux en échange de ses marchan-
dises, et il en exigera toujours cinq de plus.

Un jour, une dame lui dit :—Ah , M. Rolette, je
ne voudrais pas m'occuper du commerce des pelleté
ries, il me semble que c'est un moyen trop facile de
voler ces pauvres Sauvages.
— Laissez-moi vous dire, madame, répliqua-t-il avec

une grande naïveté, que cela n'est pas aussi facile
que vous le croyez; j'ai essayé la chose pendant
vingt ans, mais sans succès.

Rolette se fit, par l'étendue de son commerce, une
position importante, qui lui valut une influence con-
sidérable. Si l'on en croit le juge James H. Lock-
wood 1, il se servait de son pouvoir jusqu'à l'abus,
et ses ordres, dictés sur un ton impérieux, étaient non

* limea and early evenU in Wisoontin.

I I
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moins prestement exécutés que ceux de Napoléon à
ses soldats.

I

Lockwood cite un exemple de son ascendant sur

ses employés, qui, selon lui, le redoutaient plus que
la mort. Un jour, le feu éclata dans les hangars de
la Compagnie. Comme il y avait à proximité des

flammes une certaine quantité de poudre, Rolette,

pour prévenir une explosion désastreuse, commanda
à ses employés de l'enlever ; et, malgré le danger
imminent, ils transportèrent la poudre à travere l'in-

cendie jusqu'à la rivière, faute d'autre issue.

Rolette n'était pourtant pas aussi rigide pour ses

employés que pourrait le faire croire le récit de Lock-

wood. Doué d'une nature bouillante et énergique,

il aimait, sans doute, à voir ses employés s'inspirer de

son activité. Mais il n'avait jamais recours aux mau-
vais traitements pour faire exécuter ses ordres. Ses

employés se montraient non-seulement dociles, mais
aussi fort dévoués, car il pourvoyait à tous leurs

besoins et s'intéressait à leur sort comme s'ils eussent

elè ses enfants.

Il se faisait en outre remarquer par son esprit

d'entreprise, étant toujours au premier rang, lorsqu'il

s'agissait de faire progresser la Prairie-du-Chien, d'en

activer le commerce, ou d'y introduire quelque utile

amélioration. Il acheta, par exemple, les premiers

moutons et autres animaux qui broutèrent l'herbe

des magnifiques prairies avoisinantes. Ces bestiaux

furent d'un grand service aux colons. De concert

avec le juge Lockwood, il aida un nommé Hardin
t^erkins, venu du Kentucky, à bâtir un moulin à scies

sur une petite rivière tributaire de la Chippeoua.
Malheureusement, les eaux se gonflèrent au prin-

temps, et enlevèrent la digue et les autres construc-

j; i''



JOSEPH ROLKTTB 169'

tions. Le moulin ne fut rebâti que plusieurs années
après cette inondation.

La colonie, de. la Rivière-Rouge ayant été ravagée
d'une manière terrible par les sauterelles, en 1818
et en 1819 i, ses habitants, éprouvés par de si rudes
malheurs, songèrent à se procurer ailleurs des céréa-

les, surtout du blé, pour ensemencer leurs terres,'

et un certain nombre furent dépêchés à la Prairie
'

du-:Ghien, afin d'obtenir l'approvisionnement voulu.
Cette localité se trouve à plusieurs centaines de.

milles de la Rivière-Rouge, et, cependant, elle en était

rétablissement le plus rapproché.

Les colons se rendirent à la Prairie, en raquettes,

après une pénible course de trois mois. Ils achetèrent
deux cSnt cinquante minots de blé, à deux piastres le

minot, puis revinrent à la Rivière-Rouge avec leur
précieuse cargaison, dans des bateaux plats, au mois'
de juin 1820.

Cette expédition coûta à lord Selkîrk la somme
de mille quarante livres sterling. Indépendamment
de l'objet spécial qu'elle avait en vue, elle montra
que la navigation était non-seulement praticable'

entre les deux pays, à l'époque des eaux hautes, mais
qu'elle offrait toutes les facilités possibles pour les

communicaMons; de fait, les mômes bateaux qui
avaient remonté le Mississipi descendirent la rivière

Rouge sans aucun obstacle.

.
' A la fin du mois «le juin 1819. les champs furent visitéa

pnr ce tornble fléau ; en quelques endroitis, les sauterelles for-
iiioi-ent uuo masse épaisse de deux à trois pouces, et mùmo de
quatre le long do la livicre. L'eau «îtait ompoisounôe par ces
iusectes. Impossible tlo d(<oriie leurs ravages. Ils di'.trnisirenti
c'omplètpnieut toute substance végétale, do mémo quo les
fcuillos des buissons et l'écorco des arbres; les grains d'sparais-
euient il moHuro ((u'iis sortaient de terre. Les feux m'' .e qu'où
nllunuiit en plein air étaient éteints parles sauterelles et la
décomposition de leurs cadavres répandait une odeur insui>-
poitablc. Ilw Hua Eiw>' SetllemenUby Aiexaadur Roàs, p. 48.
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II

En 1820, le gouvernement américain jnstitua une
commission composée de MM. William Woodbridge,
Henry B. Brevoost et I. Kearsley, pour s'enquérir de
la validité des titres des terrains occupés par les

habitants de la Baie-Verte, de la Prairie-du-Chien,
etc., pour la plupart Canadiens.

Malgré l'ancienneté de l'établissement de la Prairie-
du-Chien et l'importance numérique de sa population,

à certaines époques, les commissaires ne purent trou-
ver aucun titre de propriété parfait, et basé sur une
concession provenant des Français ou des Anglais :

c'est à peine si quelques actes sous seing-privé leur
furent communiqués. «Pour un Américain qui
ignore l'imprévoyance étonnante des Canadiens au
sujet de leurs titres do terres—dit le rapport de la

commission ^ — ce fait peut paraître inexplicable.
Il s'accorde pourtant parfaitement avec la pratique
suivie par la population française dans tout ce pays-
Quoique les Canadiens aient été exposés à bien des
changements, et à plus d'une attaque, depuis l'année
1796, ils semblent s'être soumis à tout cela sans
offrir de résistan»^ . Le traité, cédant le Canada
à l'Angleterre, ayant interrompu les rapports de
leurs ancêtres avec leurs compatriotes de ce pays,
les habitants de la Baie-Verte et de la Prairie-du-
Chien ont vécu, jusqu'à ces dernières années, dans
l'isolement, sans autre gouvernement, pour ainsi dire,
que celui qu'ils se sont eux-mêmes donné. Et, quoique
les habitants actuels de ces villages soient nés dans
le pays qu'ils habitent, et soient ainsi, par droit

* Amerioan State papert. Public lande, vol V., p. 808.
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de naissance-, citoyens américains, ils ont eu jusqu'à

tout dernièrement, aussi peu de rapports politiques

avec le gouvernement des Etats-Unis, que leurs

ancêtres avec celui de l'Angleterre. Ignorance de

leurs droits civils, insouciance au sujet de leurs

titres de terrains, docilité, parfaite hospitalité, sou-

mission absolue à tous les ordres de n'importe quel

gouvernement, tels semblent être leurs traits carac-

téristiques. »

La commission tint ses séances au Détroit, et

nomma un agent, à la Prairie-du-Chien, pour s'en-

quérir des titres de propriété de ses habitants. Plu-

sieurs anciens Canadiens furent interrogés à ce sujet,

entre autres Michel Brisebois et Pierre Lapointe.

Voici la déclaration textuelle de Brisebois :

« Je suis âgé de soixante ans. J'habite ce pays

depuis trente-neuf ans. A ma connaissance, et d'après

les meilleures informations que j'ai pu obtenir, la

Prairie-du-Ghien, qui s'étend depuis l'embouchure

de la rivière Ouisconsin jusqu'à la partie supérieure

de la prairie, a été occupée et cultivée par petits

morceaux de terre, en vertu de certains droits du
peuple français, avant et depuis mon arrivée au pays.

Je n'ai jamais entendu parler d'aucune réclamation

des Sauvages, si ce n'est qu'il y a environ dix-huit

ans, les habitants canadiens, étant devenus quelque

peu inquiets au sujet de leurs titres, firent part de ce

fait à l'un des principaux chefs de la tribu des Re-

nards, qui ratifia à Gahokia, près de Saint Louis, une
ancienne vente de la dite prairie aux Français. En
1781, le gouverneur Sinclair acheta l'ile de Michilli-

makinac, la Baie-Verte et la Prairie-du-Ghien; et je

vis les pièces relatives à cet achat, qui furent traos-

'
:l
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mises à Montréal on à Québec. En arrivant dans
cette localité, j'appria que le nom du lieu provenais
d'une tribu nombreuse appelée Des Chiens, qui habi»
tait encore la Prairie-du-Ghien à cette époque.

« Michel BnisEnots.

Dans sa déclaration, Pierre Lapointe dit qu'il est
âgé de soixante ans, et qu'il demeure dans ce pays
depuis quarante-huit ans, dont trente-huit à la Prai-
rie-du-Chien, Il se trouvait à Michillimakinac, en
1781, et il fut choisi comme interprète, lors du traitéj

conclu par le gouverneur Sinclair avec les Indiens,
pour l'achat de l'ilo do Michillimakinac, de la Baie-
Verte et de la Prairie-du-Ghien. Jamais il n'a entendu
parler, durant son séjour à la Prairie, de réclama-
tions des Sauvages concernant cette étendue de terre

;

et il a vu les marchandises données aux indigènes,
en paiement de la dite prairie, par Basile Giard,
Pierre An tayat et Augustin Auge, conformément au;f
conditions du traité conclu avec le gouverneur Sin»
clair 1.

Après une enquête fort imparfaite, basée sur dea
données souvent défectueuses, la commission décida
de ratifier les titres de ceux seulement qui avaient
occupé leurs terrains, ou les avaient eus en leur
possession individuelle et exclusive, depuis le mois de
juillet 1796 jusqu'au mois de mars 1807. Elle refusai
de valider les titres des terrains, occupés autrement
de temps immémorial, violant par là même le^
droits de propriété, solennellement garantis à tous
ceux qui avaient habité le pays avant" la guerre, par
le traité de cession conclu entre l'Angleterre et les
Etats-Unis,

i American State paper$, vol. V, p. 308. •
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Rolette était, à celte é'pofjue, l'un des principaux

propriétaires de la Prairie-du-Chien, et il eut la bonne
' fortune de voir reconnaître ses titres i sept grands

morceaux de terre, sur dix qu'il réclî»mait, tant en

son nom qu'en celui de sa femme.

Voici les noms des autres Canadiens dont les titres

furent ratifiés : Denis Gomptois, les héritiers de Félix

Mercier, Charles Ménard, Magdeleine Gauthier, Ben-

jamin Cadot, Michel Brisebois, les héritiers de Claude

Gasnier (Hélène, Régis, Claude, Basile, Adélaïde
' et Belone Gasnier), François Chenevert, Auguste

Hébert, Jean-Baptiste Albert, Antoine Lachapelle,

Pierre Larivière, Jean-Marie Queret, André Bazin,

Strange (?) Posé, Ft-ançois Prévost, Pierre Lessard,

François Lapointe, Barthélémy Montplaisir, Nicolas

Brisebois, Laframboise, Jean-Baptiste Caron, Nico-

las Boivin, François Bouthillier, Pierre Chalifou,

François Vertefeuille, Alexandre Dumont et Augus-

tin Hébert.

La Commission refusa la môme justice aux Cana-

diens suivants ; Joseph Rivard, Pierre Gendron, Jean

M. Cardinal, Michel Périllard, Pierre Lapointe, Ben-

jamin Roy, François Galarneau, Joseph Crète, Olivier

Ghénier, Augustin Roy, Pierre Lessard, Etienne

Dionne, Théodore Lupien, Pierre Courville, Michel

Lapointe, Joseph Lemery.

Cette violation des droits acquis n'était pas la

première injustice que la population française du
Wisconsin eût à reprocher aux autorités améri-

caines.

Lorsque les Etats-Unis firent construire un fort, en

1816, à l'embouchure de la rivière des Renards, la

loi de l'arbitraire ne tarda pas à régner dans tout le

pays. Les colons ne pouvaient, par exemple, vQyager
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sur cette rivière, sans un permis * du commandant
du fort Howard, à la Baie-Verte, bien qu'une ordon-

nance déclarât que sa navigation était libre pour

tous les citoyens américains. Il arriva, maintes fois,

que plusieurs reçurent des décharges de mou.iue-

terie, parce qu'ils passaient en face du fort, sur la

rivière, sans aller demander le permis voulu, qu'ils

ne savaient pas leur être nécessaire. Sous les pré-

textes les plus futiles, les colons français étaient

malmenés, fouettés, mis au pilori, emprisonnés ou
bannis ; on s'emparait aussi de leurs biens, de leurs

bestiaux, de leurs grains, sans leur donner aucune

indemnité. Bref, il n'était pas d'outrages dont ils ne

furent les victimes à cette époque '.

k

XI

»

Plusieurs étrangers distingués visitèrent la Prairie-

duChien, en 1823, et tous furent l'objet de l'hos-

pitalité de Rolette. L'établissement n'était guère

considérable à cette époque, si l'on en juge par la

discription de M. W. H.Keating ^^ l'un des membres
de l'expédition du major Long, chargé par les auto-

rités américaines d'aller à la découverte des sources

de la rivière Saint-Pierre :

* Voici le texte de l'un de ces permis :

« Port Howard, Baie-Verte, 25 juillet 1818.

< M. L. Grignon a la permission de traverser la région indienne,
avec un batean chargé de fourrures et de pelleteries, pour se
rendre à, Mackinack, où il devra faire rapport à l'oiUcier qu'il
appartient.

< Z. Taylor, major commandant. *

* L'honorable Morgan L. Martin, de la Baie-Verte, a protesté
contre ces actes odieux dans une belle étude sur les commence-
ments du Wisconsin, lue devant la Société historique de cet
Etat, le 31 janvier 1851.

a Narrative of an expediiion to the source of Saint Peter's river,

vol. I., pp. 245 et 253.
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« Le village de la Prairie-du-Ghien, dit-il, est situé

à quatre ou cinq milles en amont de l'embouchure
de la rivière Ouisconsin, au milieu d'une magnifique
prairie qui s'étend du côté est de la rivière, sur un
parcours d'environ dix milles. La Prairie conserve

son ancien nom français, qu'on lui a donné pour
rappeler le souvenir d'un Sauvage qui l'habitait

' autrefois, et s'appelait le Chien i. Le village com-
prend, outre les magasins, vingt résidences presque

toutes vieilles, à tel point que plusieurs menacent
ruine

; il peut avoir une population d'environ cent

cinquante âmes. Il n'est pas dans un état aussi

prospère que lorsque Garver le visita en 1766: la

Prairie-du-Chien contenait alors environ trois cents

familles. Le fort, qui est le plus mal fait et le

moins confortable de tous ceux que nous avons vus,

est situé à environ cent cinquante verges de la

rivière. Il fut bâti originairement pour la protec-

tion de la population blanche du village ; maïs la

situation, au point de vue militaire, n'a pas été

bien choisie Avant de quitter la Prairie, le

major Long assura le retour de Bemis à sa garnison,

en le mettant sous la protection de M, Rolette,

agent de la Compagnie américaine de pelleteries,

lequel était sur le point de se rendre à la Baie-Verte,

et de voyager sur les rivières Ouisconsin et des

Renards. Les forts de la Baie-Verte et de Chicago

étaient alors en communication régulière, au moyen
d'un exprès, qui faisait le trajet à périodes fixes. »

On lit, d'un autre côté, dans la relation de J. G.

Beltrami, voyageur italien, qui visita la Prairie-du-

Chien, au mois de mai 1823, les détails suivants :

—

' La Prairie a été connue, x>endant hien des anné«s, sons le
nom de Frairie-des-Chiem, qui était celui de la triou qui l'habi-
tait.

i

1

1

'1

•M
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" Après que l'on a parcouru un espace d'environ six

cent soLxante-dix milles de désert, la Prairie-du-Chien

se présente aux regards comme par enchantement, et

le contraste est d'autant plus frappant qu'il annonce

ime certaine civilisation ; la langue française y est la

dominante, et on y est très-bien reçu. Je ne puis et

ne dois quitter-la Prairie-du-Ghien sans rappeler les

honnêtetés qui m'ont été prodiguées par M. Raulet^

agent et associé de la Compagnie du Sud-Ouest (nom

sous lequel la Compagnie américaine de fourrures

fut d'abord connue). Les Américains en général re-

gardent les Canadiens comme des ignorants. J'ignore

s'ils le sont, mais je sais qu'ils sont très-polis et très-

obligeants ; du moins, je les ai toujours trouvés tels,

môme parmi la basse classe ^. »

XII

La Prairie-du-Chien fut agitée au début du siècle

par un élément fort turbulent, inconnu jusque-là

dans cette paisible région, les élections politiques.

Le Congrès américain ayant conféré, en 1819, au

Michigan le droit d'élire un délégué à la Chambre
des représentants, l'élection donna lieu à un branle-

bas inusité dans la jeune bourgade. Comme les

Canadiens étaient nombreux, une nuée d'agents

d'élection essayèrent de capter leurs votes de toutes

manières. M. William Woodbridge sortit victorieux

de l'urne électorale, et alla siéger uu Congrès comme
le premier délégué du territoire du Michigan, qui

comprenait alors la vaste région du Wisconsin.

L'élection étant annuelle, M. Woodbridge fut rem-

* A pUgrimage in Europe and America leading to the disomery of
ih« sources of tne Misniasipi and Bioody Hiver, p. 174.
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placé, à l'expiration de son mandat, par M. Salomon
Sibley, qui fut élu successivement pendant les années
1820, 1821 et 1822.

En 1823, M. l'abbé Gabriel Richard, grand-vioaire
de l'évoque de Gincinnaki pour le Michigan, brigua
les suffrages des électeurs, avec M. John Biddie
pour opposant. C'était la première fois, aux Etats-
Unis, que l'on voyait un prêtre se lancer ainsi
dans l'arène politique. Sa candidature fit une sen-
sation facile à comprendre, en dehors môme du
Michigan.

Un écrivain français, M. G. Moreau » fait connaître
les circonstances extraordinaires qui déterminèrent
M. Richard à solliciter cette charge importante •

elles lui furent racontées par Mgr Fitz-Patrick, alors
évéque de Boston (1853): «M. Richard ayant été
obligé de recourir au crédit pour achever la construc-
tion de l'église Sainte-Anne, au Détroit, les entre-
preneurs prirent jugement contre lui à l'échéance

• des paiements, qu'il ne put solder à temps. Nous
n'osons pas affirmer qu'ils l'auraient exécuté; cepen-
dant, nous le croyons. Toujours est-il qu'il y avait
une sentence de contrainte par corps, e^ que, si l'abbé
Richard n'avait pas perdu sa liberté, il était au moins
tres-menacé de la perdre : un mot de ses créanciers
aurait suffi pour le faire jeter en prison. Dans cette
extrémité, ses amis lui conseillèrent de se faire nom-
mer député au Gongrès. « D'abord, lui disaient-ils,
vous serez libre

;
car aux termes de la constitution^

la personne des représentants est inviolable pendant
toute la durée de leurs fonctions

; vous n'aurez donc
plus à craindre d'être retenu prisonnier

;
puis, avec

l'indemnité qui vous sera allouée pour votre voyage,
^ Let prêtresfrançais émigrés aux Etats- Unis, p. 309.

la

.:i I
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avec le traitement affecté à ^ otre titre, vous acqtritte-

irez les dernières charges de votre église. » Ils pro-

mettaient d'ailleurs un succès facile, l'élection dépen-

dant absolument des Canadiens, qui ne relaseraient

pas de voter pon" un candidat français, catholique et

prôtre ; en 'tous cas, la situation du pauvre missioa-

aiaire ne pouvait être empirée par un échec. L'abbé

iRichard consentit ; il fat nommé. »

'Le député^missionnaire prit son siège dans la

Chambre des représentants, le huit décembre 1823.

Son élection fut contestée, sous le prétexte qu'il

m'était pas citoyen américain ; mais le comité chargé

d'examiner la question ratifia par son rapport, en

date du treize janvier 1824, le choix des électeurs.

«Peu de mois,» dit encore M. Moreau, «nous

diri^ons volontiers peu de jours suffirent à M. Richard

ipour obtenir le respect, l'estime, l'amitié même des

iplm célèbres membres du Congrès. Nous en avons

'tm remarquable témoignage. L'abbé Richard p.i' lait

anglais, mais non sans difficulté, car il avait toujours

résidé au milieu de populations d'origine française,

'«ur les rives du Mississipi et dans le Michigan. Son

'auditoire do Washington avait peine à l'entendre
;

' et quelquefois, sa pensée, sous la forme incorrecte qui

•Tenveloppait, échappait à l'attention la plus soute-

nue ; mais l'illustre Henri Clay venait à son secours-

Il avait soin de se placer tout près de l'orateur
;

il

l'écmitait avec une affectueuse sollicitude, et quand

:1e discours de M. Richard était terminé, il en repre-

'«ait un à un les arguments et le traduisait eu meil-

leur langage... M. Richard était de tous les comités

où se traitaient les affaires du Michigan, et il profita

très-habilement des bonnes dispositions qu'on lui

tômoiguait pour faire entreprendre dans ce territoire



^^--^

JOSEPH ROLETTE 179

de grands travaux d'uiilité publique. Il obtint du
gouvernement fédéral des secours pour ouvrir des
routes, construire des ponts et des quais, défricher
des terres, dessécher des marais, en un mot. pour im-
primer une impulsion vigoureuse à l'agriculture et
au commerce. Il avait entrevu, à travers les ténèbres
qui les couvraient encore, les destinées auxquelles ce
territoire était appelé. »

Furieux d'avoir échoué dans leur contestation les
ennemis de l'abbé Richard lui firent une opposition
très-vive, lorsqu'il se présenta de nouveau au tribu-
nal des électeurs, au printemps de 1824.
La Prairie-du-Chien fut, cette fois encore, le théâ-

tre d'une lutte animée, Rolette, s'étant fait natura-
hser citoyen américain, le vingt-huit juillet 1823, à
Mackinac, soutint vaillamment la candidature de
M. Richard

;
mais le juge Lockwood assure qu'il

réussit, en dépit de cette influence, à faire voter bon
nombre de Canadiens dans le sens contraire. Nos
compatriotes en général appuyèrent pourtant M. Ri-
chard, qui fut élu pour la seconde fois au Congrès.
M. Richard perdit malheureusement su troisième

élection par la négligence des Canadiens, trop con-
fiants dans leur force. «Cinq voix de plus, » écrivait
M. l'abbé Dejean, missionnaire, « ont fait élire un
autre candidat, M. Austin E. Wing. C'est vraiment
une perte pour la religion, parce que M. Richard, en
allant au Congrès, aurait pu satisfaire plusieurs
dettes qui l'accablent, et terminer ainsi sa cathédrale
du Détroit K »

Rolette n'avait guère de temps à donner à la poli-
tique. Il passait les deux tiers de l'année en courses
dans les bois, surveillant ses postes de traite dissénii-

i Anmlea de la propagation de la foi, vol. III, p. sia.

i
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nés sur une vaste étendue, et l'on sait que les moyen»

de communication étaient alors aussi rares que

pénibles. Son influence fut cependant fort recher-

chée par les partis politiques, et les services qu'il

leur rendit en certaines circonstances lui valurent

de la part du gouvernement plusieurs marchés de

fournitures fort avantageux.

XJII

Comme César, Rolette préférait être le premier

dans son village plutôt que le second dans Rome. Tl

ne pouvait souffrirqu'on lui disputât la prééminence,

iBt, capable de tout oser, il n'était pas homme à ployer

devant les obstacles que lui opposaient ses rivaux.

Le juge Lockwood—si on l'en croit *—aurait été

le plus sérieux antagoniste de Rolette, lui disputant

le pas non-seulement dans les matières politiques et

locales, mais encore dans la traite. Il est probable,

cependant, que LocUv^^ood s'est donné une importance

qu'il n'a jamais eue. Son influence n'était nullement

comparable à celle de Rolette ; il ne tenait qu'un

petit comptoir, tandis que le traiteur canadien était

à la tête d'un commerce très-étendu.

Rolette a eu à lutter contre des rivaux autrement

redoutables que le juge Lockv^^ood, et, cependant

aucun n'a pu soutenir la concurrence avec lui. Allé-

chés par l'appât des gros bénéfices qu'il réalisait, un

bon nombre de traiteurs venaient chaque hiver lui en

disputer le monopole; mais ils repartaient d'ordinaire

au printemps, bien déterminés à ne plus renouveler

une tentative aussi peu fructueuse.

Le juge Lockwood prétend qu'il lui suffisait de

* Times and early éventa in Wisamtin.
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parler d'un projet quelconque pour mettre la puce à
l'oreille à Rolette, et lui faire concevoir quelque
plan hardi pour lui ravir le mérite de ses concep-
tions. On suppose que Lockvvood ne manquait pas
1 occasion de lui rendre le change.

Vers 1824, le juge Lockwood ayant parlé à quel-
ques citoyens de l'endroit du p-ojet de construire
une distillerie, si les colons v./dlaient semer du riz
sur leurs terres, Rolette eut vent de l'entreprise, et
se rendit sans délai à Michilliraakinac, pour aviser
aux moyens de la mettre à exécution.

Il rencontra dans l'Ile un nommé Gurtis, capitaine
en retraite, qui lui donna une haute idée de ses apti-
tudes scientifiques et industrielles. Heureux de
pouvoir tirer parti de son talent, Rolette l'amena à
la Prairie-du-Chien. Mais, comme la distillerie ne
fut toujours qu'un château en Espagne, Gurtis se
rendit utile comme professeur dans la famille de
Rolette, ce qui était plus en rapport avec ses connais-
sances théoriques.

Rolette, il est vrai, fit l'acquisition de divers appa-
reils de distillerie, mais pour une raison ou pour una
autre, ils ne furent pas mis en usage, et il les renvoya
finalement à Saint-Louis, en 1828.
Le commerce de Rolette était alors fort étendu •

ses barques sillonnaient les lacs et les rivières avoil
smantes, et il était le Jacques Cœur de ces régions.
Un jour que Rolette se trouvait à bord d'un de ses

bateaux sur le lac Ouinébago, il fit rencontre d'une
autre de ses embarcations, qui venait directement de
la Prairie-du-Chien. De part et d'autre on échangea
rapidement quelques nouvelles.
—Eh bien, cria Rolette, ont-ils achevé la nouvelle

maison ? Et la cheminée fume-,t-elle ?

s' '

b<l
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—Oui, monsieur.

—Et comment est la recolle ?

—^Très-belle, vraiment.

—Le moulin va-t-il ?

—Oui, il y a beaucoup d'eau.

—Comment est Whip (son cheval favori) ?

—Oh 1 Whip est fort bien.

Après s'être minutieusement enquis du magasin,

de la ferme et d'affaires de tout genre, il n'y avait

plus raison de prolonger l'entretien.

—Très bien, adieu 1 bon voyage !

—En avant, mes gens 1

Mais songeant tout à coup 4'u'il n'avait pas deman-

dé de nouvelles de sa famille, il s'écria :

—Arrêtez 1 arrêtez 1 Comment se portent Mme Ro-

lette et les enfants ?...

XIV

Au printemps de 1826, une inondation terrible,

causée par la fonte des neiges et des pluies exces-

sives, ravagea une vaste partie du Nord-Ouest.

Les eaux de la rivière Rouge commencèrent à se

gonfler le deux mai, s'élevèrent de neuf pieds

dans une seule journée, puis débordèrent sur la

plaine environnante avec une telle rapidité que toute

la colonie, affolée de terreur, alla se réfugier

en toute hâte sur les collines les moins éloignées.

Maisons, hangars, clôtures, meubles, ustensiles di-

vers, tout fut emporté par les eaux furibondes
;

il

resta bientôt à peine une seule construction debout.

Il y avait cinq pieds d'eau dans l'église de St. Boni-

face, la point le plus élevé à plusieuu lieues à la

fpndç,
•
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L'inondation dura jusqu'au vingt-deux mai; mais
ce ne fut que le quinze juin que les malheureux,
colons purent aller revoir le lieu, parfaitement désert^

où s'élevaient, quelques semaines auparavant, leur»

paisibles demeures *.

Le désastre était complet. A part leurs animaus^.

les colons avaient tout perdu. Les débris de leurs,

habitations avaient été semés çà et là au loin dans la

plaine, et, pendant de longs jours, ces malheureu»
n'eurent d'autre toit que la voûte des cieux. Brefi,

c'était comme la prairie aux premiers temps de la>

colonie.

Si personne ne périt dans cette inondation, qua*-

torze ou quinze individus moururent ensuite de faim.

Cette grande crue rendit impossible la pèche duprin*.

temps ; le bison disparut entièrement dans les alen«-

tours^ et la terre se découvrit trop tard pour qu'elle

put être ensi^mencée.

Que faire dans une pareille conjoncture ? LeaCan^ft

diens et les Ecossais, habitués aux épreuves et au»,

privations, résolurent, avec leur courage ordinaire^,

de tenter de nouveau la. fortune sur le théâtre môme
de leurs revers. Mais un grand nombre de soldats-

de l'ancien régiment des Meurons, et beaucoup de
Suisses, venus à la Rivière-Rouge depuis quelques
années seulement, décidèrent de se mettre à la.

recherche d'un sol plus hospitalier.

* M. Alexander Roas, auteur de The Red Mver Sèttlement, ditfi

avoir appris de M. Louis Nolin, l'un des premiers qui s'aventur
rèreut dans cette région, nue l'inondation fut encore beaucoup
nlus eonsidérabje lorsqu'il pénétra tlana la région de lanviire
Rougo en l'an 1776. Il put faire voile cette année-là depuis la
rivière du lac Rouge, par voit» do lAsmbina, jusque dans la paitio
inférieure de lacolouio : toute la contrée était couverte d'eau,
et la rivière lui sembla plutôt être ira lac.
Les Sauvages mentionnent une grande inondation, vers 1790,,

et les eaux de la rivière Kouge s'élevèrent à une hauteur
extrarovdinaire, ea VàBOi

É'

i
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Les autres colons virent leur départ avec satisfac-

tion, car ceux qui allaient les quitter étaient les

membres les moins utiles de la colonie. Les Suisses,

gens paisibles et moraux, n'étaient pas faits pour un
pays où la culture et la chasse sont les p'.Ii.;r^Daiis

fiioyens de subsistance. C'étaient pour U '•

'-itt

des artisans, des orfèvres, des pâtissiers et .. Musi-

ciens, qui avaient émigré à la Rivière-Rouge, sur les

fausses représentations d'un agent de lord Selkirk.

Les anciens soldats Meurons se composaient d'aven-

turiers et d'esprits turbulents : véritable fléau de

toute société. Autant de bouches inutiles dans les

jours d'épreuves, et Dieu sait que ces dernières n'ont

pas été ménagées à la colonie naissante fondée par

lord Selkirk. Inondations, famine, fléau des saute-

relles : rien ne lui a manqu*^ 1

Deux cent quarante-tro individus partirent le

vingt-quatre juin pour les Etats-Unis. La Compagnie

de la baie d'Hudson leur fournit gratuitement la

nourriture et les autres approvisionnements néces-

saires pour une bonne partie du voyage. Les Suisses

s'établirent pour la plupart sur les bords du Missis-

sipi, et réussirent à former un bon noyau de

colonisation.

Douze ou quinze de ces familles firent halte à la

Prairie-du-Chien, après beaucoup de souffrances et

de privations. Rolette s'intéressa vivement à leur

sort, et leur donna généreusement ce qui leur man-

quait de vivres et de vêtements. Il prit ensuite les

mesures nécessaires pour les faire rendre sûrement

i Saint-Louis, leur destination.

Deux familles seulement se décidèrent à demeurer

ï la Prairie-du-Chien. Le chef de l'une d'elles étant

cultivateur, il fut facile de lui donner de l'occupa-
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tion. L'autre, un nommé Stram, était Suisse d'origine

et orfèvre de son métier.

Lorsque Stiam alla offrir ses services à Rolette,

celui-ci se laissa aller à l'un des brusques mouve-
ments d'impatience qui lui étaient habituels : «Vous
êtes orfèvre, lui dit-il, et il n'y a peut-être pas une
montre d'ici à Saint-Louis ; vraiment, vous avez
choisi une bonne locaUté pour exercer votre indus-
trie 1 1) Mais le bon naturel reprenant le dessus,

Rolette lui tint le langage suivant : « Vous avez un
fils et deux filles suffisamment âgés; eh bien, je

veux qu'ils vous aident dans le commerce de lait.

Pour cela, je vous donnerai un cheval, une charrette,

vingt vaches, et les étables nécessaires, puis vous
vendrez le lait au fort. Je vous donnerai, de plus,

une maison pour y demeurer, ainsi que les vivres et

les vêtements nécessaires à vos besoins les plus
pressants. Le produit de la vente du lait vous appar-
tiendra exclusivement, tant que vous ne trouverez
pas moyen de subsister autrement. »

Rolette tint parole, et leur laissa exercer ainsi cette

industrie, à ses dépens, pendant deux ans, sans récla-

mer un seul sou d'indemnité. Les descendants de
Stram demeurent encore à la Prairie-du-Ghien, et

peuvent attester la véracité de ce beau trait de
charité.

L'inondation de la rivière Rouge ayant détruit
une grande partie des bestiaux, Rolette envoya dans
la colonie un troupeau considérable d'animaux, sous
la conduite de M. Duncan Campbell, un Ecossais,

marcheur infatigable, connu dans tout le pays sous
le nom de « juif errant. »

i
!»'



im LES CANADIENS DE l'OUEST

XV

Comme bien des postes avancés de l'Ouest, la

Prairie-du-Chien laissait beaucoup à désirer, à cette

époque, sous le rapport religieux.

En 1826, elle comptait cent vingt familles catho-

liques
; et, depuis les premières missions des jésuites,

elle n'avait eu la visite que de deux ou trois prêtres.

Ijes Annaks de la Propagation de la Foi disent quoj

depuis soixante ans, on n'y avait vu d'autre mission-

naire que le R. P. Marie-Joseph Dunand, trappiste,

en 1818; mais il paraît que le P. Prière, de Saint»

Louis, y évangélisa, au printemps de 1807. M. l'abbé-

Richard visita la Prairie-du-Chicn vers 1825 ou 1827,

de môme que l'intrépide apôtre de la foi, le R. M. Vin*
cent, qui a blanchi dans le plus rude apostolat.

Ce dernier écrivait à Mgr Fenwick, au mois de juin

1829, qu'il espérait y bâtir une chapelle. « Je compte
partir bientôt, disait-il, pour Mackina., la Baie-Verte,

l'Arbre-Groche et la Prairie-du-Ghien, où l'on m'at-

tend avec impatience. J'espère m'embarquer à la

Baie-Verte sur les barques de M. Rolette, négociant,

ce qui me mettra à l'abri des Puants (tribu sauvage),

qui paraissent vouloir recommencer leurs cruautés ^.o

Comme il n'y avait alors ni chapelle ni école à lav

Prairie-du-Ghien, Mme Lockwood s'émut de com*

passion en voyant grandir les enfants dans une
ignorance complète, et elle résolut de se consa-

crer à leur instruction. Au printemps de 1825, elle

ouvrit donc une école, qui fut fréquentée par bon
nombre d'enfants, jusqu'à l'hiver suivant. Cette

bonne dame—suivant le juge Lockwood ^—eut à-

* Annales de la Propagation de la Foi, vol. IV, p. 473.

' Harly iimea and éventa in Wiacotuitt.
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subir une vive opposition de la part de Rolette. II

assiu-a aux mères des élèves qu'on voulait faire de la

propagande protestante, et leur conseilla de ne plus

envoyer leurs enfants à l'école. Mais Mme Lockwood
enseigna le catéchisme aux enfants, et Rolette ne

contrecarra pas davantage la femme do son rival.

Cette anecdote est d'une authenticité douteuse.

Mme Lockwood ne parlant pas le français, com-
ment pouvait-elle enseigner à des enfants qui ne
comprenaient pas d'autre langue ?

Quoiqu'il en soit, il est certain que Rolette fit tout/

en son pouvoir pour favoriser l'éducation à la Prairie'-

du-Ghien. En 1828, il donna gratuitement l'usage

d'une maison d'école à M. Curtis, et il accorda la'

môme faveur à une institutrice, trois ans plus tard.

Quelque temps après, Rolette reçut la récompense

des services incontestables qu'il avait rendu à l'a

Prairiedu-Chien, et fut nommé par le gouverneur

Cass à la charge importante de juge en chef du
comté de Crawford, avec M. Jean Bninet, son beau*

frère, pour juge adjoint.

XVI

H

h:i

:; i

^iî

Au mois de juin 1827, la Prairié-du-Ch-en fut le-

théâtre de plusieurs meurtres, qui répandirent au loin'

la terreur. Comme cela arrivait trop souvent, les

Sauvages, provoqués à la vengeance par des indigni

tés de la part des blancs, exercèrent des représailles

sur les premiers qu'ils purent atteindre, sans hésiter

à verser le sang innocent.

L'OLseau-Rouge, Ouauiga—d'autres écrivent Gue
kau—etChickkonsic, tous trois Ouinébagons, avaient?

été chargés par leur tribu de cette terrible mission.

m

il
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Le premier était un magnifique guerrier, d'une taille

imposante, renommé pour la noblesse de son carac-

tère, sa bienveillance pour les blancs; et, sans la

crainte, toute-puissante chez un Sauvage, de perdre
sa réputation de bravoure, il ne se serait jamais porté

à de pareils excès. Ouaniga, au contraire, était un
Sauvage rachitique, sale, méprisable, capable de
n'importe quelle atrocité. Ghickkonsic avait les

mômes abominables penchants.

Le vingt-huit juin 1827, ces Indiens visitèrent

d'abord la maison de M. Lockwood, qui était alors

absent. Ils y trouvèrent son intéressante femme, et

un vieux Français, un ami de la famille, qui leur

était bien connu. Mme Lockwood dut son salut à la

présence de l'ancien traiteur, car sans les bons rap-

ports de ce dernier avec ses farouches visiteurs, elle

aurait subi le sort des autres victimes, qu'ils allaient

impitoyablement massacrer.

L'Oiseau-Rouge et ses deux compagnons quittèrent

Mme Lockwood et le vieux traiteur sans trahir leurs

sinistres intentions, puis traversèrent la prairie et se

rendirent à l'habitation d'un nommé Régis Gasnier,

Métis français. Celui-ci et sa femme les reçurent
avec leur politesse ordinaire, et leur offrirent à man-
ger, ce qu'ils acceptèrent. Ils demandèrent du pois-

son et du lait.

Mme Gasnier sortit de la maison pour aller cher-

cher ces aliments. Son mari, qui était assis sur un
coffre, remarqua en ce moment quelque chose
d'étrange dans l'allure de ses visiteurs, et il allait

mettre la main sur son fusil, suspendu au mur, pour
se protéger au besoin, lorsque la décharge de l'arme
de rOiseau-Rouge l'étendit raide mort. Au môme
instant, le troisième Sauvage tuait froidement uu
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vieux soldat, nommé Solomon Lipcap, retiré du ser-

vice, et qui demeurait avec ce Métis.

La femme du malheureux Gasnier put se précipi-

ter à temps sur Ouaniga pour éviter à son tour un
coup mortel

;
elle lui enleva son fusil, et elle lui

aurait flambé la cervelle, si l'arme à feu n'eût raté.

Elle put se rendre au village pour donner l'alarme
;

mais, à son retour, elle eut la douleur de constater
que sa petite fille, Louise, qu'elle avait laissée au
berceau, avait été scalpée par ces barbares, tout
comme son mari et le vieux Lipcap.

Rolettc, informé de ce fait par le commar-lant du
fort, se rendit en toute hâte sur les lieux, accompa-
gné du Dr Burmont, qui réussit, à force de soins, à
sauver la vie de l'enfant. Celle-ci est encore en pleine
santé, et est maintenant mère d'une nombreuse
famille, à la Prairie-c a-Chien. Si étonnant qu'il

paraisse, ce fait n'est pas le seul de ce genre. Wash-
ington Irving nous a conservé le nom d'un trappeur,
Edward Robinson, qui avait été scalpé par les Sioux.
Ces meurtres odieux n'(' 'aient pas les premiers dont

la Prairie-du-Chien eût été témoin. Quelques années
auparavant, un nommé Méthode, qui demeurait près
du village, fut aussi froidement massacré, avec sa
femme et cinq enfants, pir une bande de Ouinéba-
gons. Deux des meurtriers furent capturés, puis
emprisonnés au fort Crawford.

Le gouverneur Cass se rendit à la Prairie-du-Chien

peu dp temps après ce double meurtre, et de promptes
mesures fuient prises pour punir les assassins. Le
général Atkinson, commandant à Jefferson-Barracks,

en aval de Saint-Louis, et le major Howard, de la

Baie-Verte, reçurent ordre d'organiser une force

armée suffisante pour empêcher le retour de pareilles

-fit
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Jitrooit^, et inspirer une légitime terreur aux Sau-

vag«s.

ïlolette se trouvait en ce moment à la Baie- Verte,

et il était sur le point de se diriger sur la Prairie-

du-Chien avec cinq barges, montées par cinquante

hommes, et portant une riche cargaison, évaluée à

trente mille piastres. Le corps organisé par le major

Whistler devait partir le vingt-trois juillet 1827,

«t Rolette fut prié de l'accompagner.

L'expédition se composait de cent et un soldats ré-

guliers, de vingt-huit miliciens, de cent douze Ouabo-

nackis et Ménomonis, des cinquante hommes de

Rolette, et de quelques voyageurs amenés par le

colonel Thomas L. McKenny, qui avait été chargé

par le gouvernement américain de s'enquérir de la

coadition des Sauvages. Soit, un total de trois cent

cinquante-neuf personnes.

Rolette prit les devants avec ses bateaux, et il avait

déjà dépassé le portage de Kockalas, lorsqu'il fut

arrêté dans sa course par un ordre du major Whist-

ler, qui craignait qu'il ne poussât jusqu'au Mississipi.

Rolette courait risque de tomber entre les mains des

Sauvages, et de faire capturer un précieux assorti-

ment de marchandises, et une grande quantité de

fusils et de munitions, qpi auraient pu permettre à

l'ennemi de faire une résistance sérieuse.

C'est le colonel McKenny qui fut chargé d'aller

communiquer cet ordre à Rolette, vu que son embar-

cation, montée par plusieurs voyageurs canadiens,

pouvait remonter le cours de la rivière plus rapide-

ment qu'aucune autre. Il lui fallut franchir quatre-

vingts milles depuis la Grande Butte des Morts ^,

• Il y a la petite et la grande Butte des Morts qui se trouvent
à dix milles de dietauoe. Lee Français ayant ttavorsé lea
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«vant de pouvoir atteindre les six barges de Rolette,
qui, voiles déployées, s'avançaient rapidement, grâce
À un vent favorable. Rolette se soumit de bonne grâce
'à cet ordre, et un Indien fut tout de suite dépêché en
.canot pour aller annoncer le fait au major Whistler
et calmer ses inquiétudes.

Rolette et McKenny allèrent camper cinq milles
mPIus loin sur la lîive nord-ouest du lac Rush, en
attendant le reste de l'expédition, qui arriva trois
jours plus tard, le trente et un août.

McKenny ménagea une entrevue entre le major
Whistler et Rolette, et fil tout en son pouvoir pour
régler la difficulté à l'amiable. Il fut facile de réta-
blir l'harmonie, car Rolette avait déjà offert d'armer
les Sauvages de l'expédition, et avait, de plus, donné
l'assurance qu'il n'avait pas eu l'intention de man-
quer de respect aux ordres du major Whistler.

L'expédition s'arrêta au portage des rivières Ouis-
consin et des Renards, où arrivèrent, peu de temps
après, les troupes commandées par le général Atkin-
son. Les Ouinébagons ayant appris que les autorités
militaires étaient déterminées à les châtier sévère-
ment, s'ils ne leur livraient les meurtriers de la
Praine-du-Ghien, ceux-ci, pour épargner le sang de
l«ur8 frères, et empêcher la dévastation de leurs

prmiera cette région, ont baptisé tous les lieux qui pouvaient
porter un nom ouolfionnn«. i.ab Tn,Ho„Q o,rr.. o^o „.. a-.,. „.

"

^«i„.li^u. -1 V, x?."«"°." autretois, à l'endroit où se trouve
ajuonrd'hu la Petite Bntto des Morts, entre les Iroquois et lesKeuaius, dans laquelle ces derniers eurent un nombre immense
dotiiés, mais qu'aprfcs avoir été battus, les Renards retraitèrenta la (irando Butto dos Morts, où ils luttèrent contre leslroquoiajusqu a ce que ces derniers fussent presque tous tués. Sur cesaeux élévations reposeraient les restes de ceux qui ont péri dansces deux batailles, ce qui leur aurait fait donner ce nom étrange.—A^motra and travila anwmg the Indians by Colonel Tliomaa JL.
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villages, vinrent se mettre d'eux-mêmes entre les

mains des chefs de l'expédition.

L'Oiseau-Rouge se fit admirer de tous par sa flère

attitude. II ne témoigna aucune crainte de la mort
et aucun regret de ce qu'il avait fait : sa ven-

geance n'était, selon lui, qu'une faible représaille des

actes de violence commis par les blancs contre les

siens. Il fut jeté en prison avec ses deux com-
pagnons, où il expira peu de temps après. Les
autres subirent leur procès, au mois d'août 1828,

furent trouvés coupables, et condamnés à être pen-

dus, le vingt-six décembre suivant ; mais le prési-

dent Adams les gracia par la suite. Pierre Paquet i,

Amable Grignon et John Shaw agirent comme inter-

prètes lors de ce procès.

Les Sauvages qui avaient été emprisonnés sous

le soupçon d'avoir assassiné Mérode et ses enfants,

furent aussi mis en liberté.

Le trois septembre, le colonel McKenny se sépara

des troupes pour descendre la rivière Ouisconsin, et

traversa la langue de terre, qui la séparait à cet

endroit de la rivière des Renards, dans une lourde

voiture traînée par des bœufs. Le sol était extrême-

ment fangeux, et, de plus, couvert de serpents à
sonnettes. Aussi, sans le vieil interprète, Pierre

Paquet (McKenny écrit Pauquet) qui, de ses bras

vigoureux, poussait la voiture en avant, et de ses

jurons en langue ouinébagonne stimulait les bœufs,

il aurait fallu aux voyageurs parcourir la distance à

pied, et patauger dans l'eau et la boue.

Une fois à mi-chemin, quelqu'un frappa avec une

' Par le traité conclu entre les Etats-Unis et les Oiiinéb»-
gons, à la Piairie-du-Chien, le premier août 1829, une section de
terro fut accordée à Pierre Paquet, et une à chacun de ses
enfants : Thérèse et Moïse.

i I

;
3
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perche un serpent à sonnettes, qui se trouvait tout
près de Paquet, et le reptile donna signe de rési»
^nce. McKenny, craignant qu'il ne s'attaquât à
Paquet, ût arrêter la voiture, et traversa le reptile
avec son épée, après quoi on lui coupa la tête avec
nne hache. Pendant ce temps, écrit McKenny, Paquet
ne broncha pas plus en présence du reptile que ne
I eût fait une statue de bronze.
Le colonel McKenny atteignit, peu de temps après,

la Prauue-du-Chien, qu'il décrit dans les termes sui-
vants: «Les habitations de la Prairie sont de bois
anciennes, et généralement dans un état de ruine
II n'y a que deux bonnes maisons : celles de Rolette
et d un traiteur du nom de Lockwood. Il semble yavoir enviroa une centaine de ces maisons décrô
pites

;
le vieux fort de piquets, qui s'élève au milieu

de la plaine, un peu au nord du village, n'est plus
qu'une ruinée» ^

Le colonel McKenny fut l'hôte de Rolette durant
son séjour à la Prairie-du-Chien. Il quitta cet endroit.
le huit décembre, pour se rendre à Saint-Louis

te

XVII

^!! ^"*?if' américaines négocièrent plusieurs
traités, en 1828, avec les Sauvages de la Prairie-du-
Chien dans le but d'acquérir des étendues de terre
considérables. L'un eut lieu le vingt-neuf juillet
avec les Sauteux, les Outaouais et les Potouatomis,
«t 1 autre, le premier août, avec les Ouinébagon*
Les commissaires américains étaient le respecté colo-
nel Pierre Ménard, de Kaskaskia, le général Joha

Memoirs and travels anwng the Indians, p. 137.

18
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McNeil, et M. Galeb Atwater. Antoine Léclerc,

Jacques Méthé, Pierre Paquet et Michel Brisebois

agirent comme truchements.

Pour mieux inspirer le respect aux Sauvages, les

négociations se firent avec beaucoup de pompe Les

commissaires des Etats-Unis étaient entourés d'un

brillant état-major, d'agents, de sous-agents, d'in-

terprètes, et d'un grand nombre de soldats armés

de pied en cap. Beaucoup de dames, entre autres

Mme Rolette et ses filles, vêtues de leurs plus riches

atours, ajoutaient à l'éclat de la cérémonie. De

leur côté, les principaux chefs Sauvages portaient

leurs habits d'apparat, leurs plus brillants plumages,

leurs armes de guerre traditionnelles ; leurs femmes

étalaient fièrement leurs plus belles étoffes, leurs

broderies les plus fines, les plus étincelantes. Tout

cela formait un tableau bien varié et fort pittoresque.

Avant de conclure le traité du vingt-neuf juillet,

le chef des Ouinébagons, appelé le Petit-Cerf, pro-

nonça un discours fort remarquable, en ce qu'il

renferme une protestation touchante contre les em-

piétements des Américains, qui, d'année en année,

les obligeaient, moyennant de faibles compensations,

à leur vendre des portions considérables de leur

pays, pour les refouler finalement dans les vastes

déserts du Grand-Ouest. Le Petit-Cerf fit voir en

cette circonstance combien le souvenir de la France

était encore cher aux Sauvages, en faisant contraster

sa conduite toute de bienveillance à leur égard avec

les procédés trop souvent arbitraires des Etats-Unis.

Voici, du reste, ses propres paroles, telles que

recueillies par M. Atwater, l'un des commissaires

américains :
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« Pères 1 le premier homme blanc que nous connu-
mes était un Français. li vécut au milieu de nous
et à notre façon. Il se peignit, fuma sa pipe avec
nous, et épousa une de nos femmes

; mais il ne nous
demanda pas d'acheter nos terres! L'habit roucp
a Anglais) vint ensuite; il nous dopna de beaux
habits, des couteaux, des fusils, des trappes, des
couvertures et des joyaux

; il fit asseoir nos chefs etnos guerriers à sa table, leur fit porter l'épaulette,
^eur donna des commissions, et suspendit des mé-
dailles sur leurs poitrines; mais il ne nous demanda

\T.T. K,®
^'î' '''"^'' "^'"' P^y« '

I^ fut suivi de
1 habit bleu (l'Américain), qui avait à peine parcouru
line petite partie de notre pays, qu'il désira voir une
carte de tout le reste. Et il l'avait à peine vu, qu'ilnous demanda de le lui vendre en entier.
«Le gouverneur Gass nous pressa l'an dernier à

ia Baie-Verte, de lui vendre tout notre pays et
maintenant, vous, Pères, vous réitérez cette demande!
i'ourqHoi désirez-vous ajouter notre petit pays au
vôtre qui est déjà si grand? Lorsque je me rendis à
Washington pour voir votre grand Père, j'aperçus
de superbes maisons tout le long de la route

; de fait,
Washington, Baltimore, Philadelphie et New-York
sont de splendides cités. La maison du Président
était SI belle

; les tapis, les tables, les glaces, les
chaises et tous les autres objets si magnifiques, qu'en
y entrant je crus me trouver dans le ciel, et voir le
Urand-Esprit dans la personne du vieillard qui l'ha-
Ditait; ce n'est que lorsqu'il nous eut serré la main
et quil eût embrassé nos femmes que je vis qu'il
était semblable à nous, qu'il n'était qu'un homme 1

« vous nous demandez de vendre notre pays, et d'al-
lernous réfugierdans les régions immensesde l'Ouest.
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« Nous ne possédons pas cette contrée ; le daim, le

cerf, l'élan, le castor et le buffle qui l'habitent ne
nous appartiennent pas, et nous n'avons pas le droit

de les tuer. Nos femmes et nos enfants, assis main-

tenant en arrière de nous, nous sont chers, tout

comme notre pays, où reposent en paix les os de nos

ancêtres.

« Pères 1 ayez pitié d'un peuple faible en nombre,

pauvre et sans secours. Vous voulez avoir notre

pays ? Le vôtre est plus grand que le nôtre. Avez-

vous besoin de nos loges ? Vous habitez des palais.

Avez-vous besoin de nos chevaux ? Les vôtres sont

plus gros et meilleurs que les nôtres. Avez-vous

besoin de nos femmes ? Les vôtres qui sont assises

maintenant derrière vous—il indiquait Mme Roletle,

ses superbes filles, et les femmes des offîciers de la

garnison—sont plus belles et plus richement vêtues

que les nôtres. Regardez- les donc. En vérité, Pères,

quel peut être votre motif ? »

Ces traités, arrachés trop souvent par l'intimida-

tion, les menaces, les promesses, ou l'influence de

l'eau-de-vie, n'avaient pas toujours pour effet d'assu-

rer une paix durable avec les tribus indiennes. Le
feu de la vengeance couvait quelque temps sous la

cendre, puis éclatait lout-à-coup avec une violence

extraordinaire. Il suffisait qu'un chef intrépide se

mit à la tête des Sauvages et réchauffât leur courage,

pour recommencer ces luttes sanglantes, qui sont

uno tache dans l'histoire des Etats-Unis, et la con-

damnation de leur politique envers les premiers

habitants de ce pays.

Ainsi, il n'y avait pas longtemps que les traités de

la Prairie-du^hien étaient signés, que déjà les tribus
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déterraient la hache de guerre. Elles avaient à leur
tôte le terrible Black-Hawk, l'idole de sa race la
terreur de ses ennemis, le digne émule des Pontiac
et des Técumseh.
La Prairie-du-Chien se trouvait trop près du théâ-

tre des hostilités pour ne pas en ressentir le contre-
coup. Plusieurs engagements eurent lieu dans les
alentours, et Rolette dut prendre part à un combat
le premier août 1832, à quarante milles au-dessus
de la Prairie-du-Chien, sur la rive nord du Missis-
sipi, dans lequel les Indiens perdirent vingt-troia
guerriers, outre un grand nombre de blessés. Un
témoin oculaire, cité par Samuel G. Drake i. dit
que la lutte fut très-sérieuse, et que Rolette se iattit
comme un brave.

Black-Hawk résista longtemps et vaillamment aux
troupes américaines. Celles-ci tentèrent bien des
fois de cerner ses bandes peu nombreuses, et d'enga-
ger une action décisive, mais elles paraissaient insai-
sissables. Finalement, ses forces s'épuisant, et les
soldats américains devenant «plus nombreux que les
feuilles de la forêt, » Black-Hawk fut pris et livré
au général Street, à la Prairie-du-Ghien, le vingt-
sept août 1832, quelques semaines après une bataille
désastreuse, qui anéantit ses dernières chances de
succès.

On prête de fières paroles à Black-Hawk lorsqu'il
fut fait captif, entre autres les suivantes :

« Black-Hawk est un véritable guerrier, et dédaigne
de se lamenter comme une femme. Il ne regrette
que sa femme, ses enfants, ses amis. Peu lui importe
le sort qui l'attend. Il s'inquiète seulement de sa

* Biography and hktom of the In^an North AmeriM, p. 128.

iip.
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nation et des Indiens. Ils souffriront. 11 déplore leur

sort. Les blancs ne scalpent pas, mais ils font pis.

Ils empoisonnent le cœur ; il n'est pas pur chez eux.

Ses frères ne seront pas scalpés, mais avant longtemps
ils seront comme des blancs, de sorte qu'on ne pourra
plus avoir confiance en eux ; et, comme dans leg

établissements des blancs, il faudra parmi eux autant

d'officiers qu'il y aura d'hommes pour maintenir

l'ordre.

« Adieu ! ma nation 1 Black-Hawk a essayé de te

sauver et de te venger. Il a bu le sang de quelques-

uns des blancs. Il a été fait prisonnier, et il a vu
ses plans échouer. 11 n'a pu faire davantage. 11 est

près de sa fin. Son soleil va se coucher et ne se

lèvera jamais. Adieu à Black-Hawk. »

Black-Hawk s'attendait à la mort, mais il fut

épargné. On l'enferma d'abord à Jefferson-Barracks,

à environ neuf milles de Saint-Louis; puis on le

conduisit à Washington, où il eut une entrevue

avec le Président. On lui fit visiter ensuite les

principales villes américaines, et il fut partout fêté et

acclamé par un immense concours de la population.

Il promit de vivre, désormais, en paix avec les blancs,

dont il reconnut la puissance, et il fut rendu à la

liberté, au mois d'août 1833, ainsi que ses autres

compagnons de captivité : ce qui produisit un bon
effet sur la population aborigène.

xvni

Un géologue anglais, M. G. W. Featherstonaugh,

visita la région du Nord-Ouest, en 1835 et 1837.

Ce savant, qui avait une forte dose d'originalité,

i MM

,
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fit presque tout ce long voyage dans un canot monté
par cinq voyageurs canadiens : Louis Beaupré, Louis
L'Amirault, Jean Champagne, Joseph Dumont et

Germain Gardepaix. Entre antres qualités de ses

aides, il avait exigé que tous pussent chanter les

airs populaires canadiens, lorsqu'ils manieraient
la pagaie, afin de rendre moins monotone leur course
solitaire. Tous se prêtèrent de bonne grâce aux
désirs du bourgeois, et pendant que leur frôle canot
glissait rapidement sur l'onde des rivières du nord,

les rades accents des voyageurs charmaiciU l'oreille

du touriste étranger, et rompaient le silence impo-
sant des forêts environnantes.

Featherstonaugh fait le plus grand éloge de ses

compagnons, dans son ouvrage : A canoë voyage up
the Minnay Sotor (Minnesota), et reconnaît que c'est

grâce à leur courage s'il put échapper à tous les

dangers qui menacèrent l'expédition.

Featherstonaugh atteignit la Prairie-du-Ghien le

premier septembre 1835, et fit rencontre de Joseph
Rolette, avec lequel il avait déjà noué connaissance

à Navarino. 11 dit que c'est un ancien traiteur,

agréable, intelligent, bon vivant. Rolette lui donna
beaucoup de renseignements sur la région supé-

rieure qu'il allait visiter, et lui fit promettre, à son

retour à la Prairie-du-Chien, d'accepter son hospi-

talité.

Après une longue course, Featherstonaugh revint

à cet endroit, le vingt-six octobre suivant, et fut

pendant quelques jours Thôte de Rosette. Il n'aurait

eu qu'à se louer des attentions dont il fut l'objet, si

—fait assez curieux !—il n'eût eu en souveraine

horreur la fumée du tabac. Fou aversion était

telle pour le petun, qu'il lui fut impossible de fumer

i
1
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le calumet de paix avec les chefs sauvages qu'il
rencontra quelcpie temps après au Lac-Qui-Parle : son
fidèle inten.rète, Milord, dut lui rendre ce service.
Aussi a-t-il la manie de pester, dans le cours de son
récit, contre tous ceux qui s'avisent de fumer en

v«a présence, au risque de manquer aux lois de
l'hospitalité, qu'un écrivain, pas plus qu'un autre,
n'a le droit d'oublier.

Or, Rolette était homme à ne pas rendre des
ï)0ints, sous ce rapport, à un Turc. C'était un volcan
toujours en éruption. Il pouvait fumer dans une
seule soirée plusieurs douzaines de cigares, et l'at-

mosphère que respirait notre malheureux géologue
lui causait de violents maux de tête.

Le premier soir, Featherstonaugh prit congé de
bonne heure de son hôte, sous prétexte d'une indis-
position, et Rolette, en l'accompagnant à sa chambre,
lui dit: «Je ne vous demanderai pas d'excuser mon
tabac, parce que vous êtes, comme moi, ancien
voyageur; mais prenez ce cigare, fumez-le, et

croyez-moi, rien ne chassera votre migraine comme
cela. )) Rolette ignorait l'antipathie de son visiteur
pour le tabac, et cette offre, qui était pourtant une
politesse, fut loin de lui ôtre agréable.

Featherstonaugh passa une mauvaise nuit. Une
violente tempête éclata; les grondements du ton
nerre ébranlèrent la maison

; la pluie tomba par
torrents, pénétra à travers le toit, et humecta môme
le lit de notre voyageur, qui regretta en ce moment
sa confortable tente. Le lendemain, au déjeuner,
Rolette le consola en lui disant qu'un «ancien voya-
geur» devait être habitué à de pareils désagréments.
La maison de Rolette était tellement enfumée, le

lendemain soir, que Featherstonaugh croit devoir
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feire une mention spéciale de la violente migraine
que « la plante vénéneuse » lui fit éprouver. La
situation devenant de plus en plus intolérable, il

crut devoir parler, le lendemain, à Mlle Rolette
(Elizabeth)—qu'il dit avoir reçu une assez bonne
éducation— du dégoût que lui inspirait le tabac.
Elle promit d'en informer son père. Au dîner, qui
fut copieusement arrosé de bon vin, Rolette s'abs-
tmt de fumer, mais il lui dit d'un ton jovial : « Puis-
qu'il ne faut pas fumer, au moins faut-il boire.»

Rolette raconta à son hôte maintes anecdotes,
maints épisodes, qui le concernaient plus ou moins
directement. Plusieurs de ces récits sont fort étran-
ges, et intéressèrent beaucoup Featherstonaugh, qui
a pris soin de nous les conserver.
Quelques années avant la visite du géologue

anglais, il y avait eu une affreuse boucherie de
Sacs, parmi lesquels Rolette eut le regret de comp-
ter le brave Piaïmosky—« l'homme qui change son
camp»—avec lequel il était lié d'amitié. Shonkak-
skah—«le chien blanc «-l'ayant surpris avec ses
amis, les extermina avec la joie féroce du Sauvage,
aloi-s qu'on s'occupait de conclure le traité de la
Prairie-du-Chien, en 1830.

Or, par une nuit fort chaude, Rolette dormait
profondément sur le plancher de sa maison, lorsqu'il
fut réveillé en sursaut par un bruit de voix et de pas.
Il n'eut que le temps d'ouvrir une fenêtre et de
demander la cause de ce bruit insolite, lorsqu'une
main lui passa sur la figure quelque chose d'hu-
mide. Rolette reconnut la voix du barbare Shon-
kakskah, qui lui criait : « C'est votre ami Piaïmosky I»
C'était en effet le scalpe du chef Sac, qui venait
d'efQeurer sa joue. Après lui aroir arraché la peau

l;
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du crâne, ses meurtriers s'étaient empressés, à la
faveur des ténèbres, de venir rendre à Rolette cette
visite extraordinaire, effrayante comme une appari-
tion de Macbeth.

RoK tte rencontra peu de temps après Shunkaks
kah, et ii acheta de lui l'instrument de guerre qui
avait servi à expédier son ami dans le pays dep
esprits. Il en fit don à Featherstonaugh. Gomme
Piaïmosky était un guerrier d'une bravoure recon-
nue, son ennemi crut honorer sa mémoire en laisant
bouillir son cœur et en le mangeant.

Rolette raconte aussi que Ilazipâ, un Renard, étant
un soir en embuscade avec quelques autres Sauvages,
pénétra, à la tombée de -la nuit, dans une cabane
de Sauteux, d'où il enleva une petite fille âgée
de cinq ans. La mère, qui se trouvait alors à quel
que distance, entendit les cris plaintifs de son enfant:
Hinnah, hinnah! Attay, Attay ! Ouandektaydoh (Mère!
Mère ! Père ! Père ! Ils m'emportent au loin !

)

Eu arrivant le soir à sa logo, le père apprit l'enlè
vement de sa fille, et se mit immédiatement à la
poursuite des ravisseurs. Les pâles rayons de la
lune éclairèrent sa marche à travers la forêt. Doué
de cet instinct extraordinaire qui distingue l'enfant
des bois, il put suivre les traces de ses ennemis
jusqu'au lieu.de leur retraite. Il se précipita sur euj
lorsqu'ils étaient tous plongés dans un profond som
meil, et de son casse-tête il les extermina prompte
ment. Après avoir assouvi sa vengeance sur leurs
cadavres ensanglantés, il retourna à sa loge avec
son enfant sur les épaules. Celle-ci triomphante
portait dans ses mains la chevelure du Sauvage qui
avait voulu la ravir à ses parents bien-aimés.
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De combien de scènes de ce genre la forêt n'a-t-

elle pas été témoin î

Après de longs voyages dans le nord, l'ouest et le
sud des Etats-Unis, Featherstonaugh revint à là
Prairie, le douze juillet 1837. Comme il n'avait pas
oublié les bouffées narcotiques de Rolete, il se garda
bien d'aller s'installer de nouveau sous son toit pour-
tant si hospitalier. Il se contenta de lui demander
un guide qui pût le conduire jusqu'à l'embouchure
des rivières lowa et DesMoines.

Cet ennemi du tabac ne manqua pas de remar-
quer que Rolette fuma « un nombre prodigieux
de cigares, » pendant que tous deux dé'ibéraient sur
les qualités du guide qui devait accompagner notre
voyageur. A la un de l'entrevue, Rolette lui dit :

a Eh bienl qu'en pensez-vous? Si vous aimiez le
tabac, mon cher, vous pourriez aller au bout du
monde

;
pour moi, quand je fais des voyages, je me

fais une bonne provision de tabac et je mange ce que
je trouve. Au besoin, je puis manger le diable et
boire son bouillon. »

Featherstonaugh ne resta, cette fois, que deux
jours à la Prairie-du-Chien, qu'il quitta ensuite poui*
se rendre à Saint-Louis. Missourii*

fl':

il

XIX

Rolette s'occupa non-seulenïent de faille Ta traite
avec une rare énergie, de fonder des établissements
industriels, de développer la navigation sur les lacs
et les fleuves solitaires de l'Ouest

; il fut encore l'un
des premiers pionniers de l'agriculture dans cette
région. Propriétaire de terrains considérables, il

m
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en surveillait la culture avec tout le besoin que ses
autres occupations lui permettaient d'y donner.
M. John H. Foison, l'un des plus anciens habitants

de la Prairie-du-Chien, dit que Rolette faisait d'ordi-
naire cultiver près de mille acres de terre. Au prin-
temps de 1836, il compta vingt et une paires de che-
vaux occupés au labour, outre un grand nombre de
bœufs, et cela ne comprenait pas les chevaux de
main. Que sont devenus, ajoute-t-il, ces biens con-
sidérables, qui contribuaient à la subsistance d'une
grande partie de la population ? Ils lui ont été enlevés
par des tribunaux corrompus, à l'époque où le Mi-
chigan formait un territoire ^.

Nous voyons, par les annales de la législature du
Wisconsin, que le juge Lockwood fut choisi, en
1836, comme l'un des deux députés du comté de
Crawford, lors de la première session du premier
parlement du Wisconsin. Quoique la chronique soit
muette sur ce point, nous pouvons inférer des luttes
passées, que le juge Lockwood n'obtint pas son man-
dat sans une vive opposition de la part de Rolette.

I^s Canadiens parvinrent à remplacer le juge
Lockwood, en 1837, par M. Jean Brunet, qui fut
réélu l'année suivante. Brunet eut pour successeur
M. Joseph Brisebois, en 1839. Le comté de Grawford
fut représenté au conseil législatif par un Canadien,
M. Théophile Lachapelle, de 1842 à 1849.

^

Ce comté n'est pas le seul qui ait délégué des
Canadiens â la législature du Wisconsin. En 1849
M. Paul Juneau, fils du fondateur de Milwaukee,'
fut choisi comme député du comté de Dodge

; et le
même honneur fut conféré deux ans après à M.
Samuel T. Cloutier par le comté de Jefferson, et à

1 i Lettre da vingt-huit février 1876,
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M. A. D. Leduc par celui de Sheboygan. En 1853,
M. Leduc représenta le comté-uni de Ghippewa et
Lacrosse, et M. François Desnoyers fut élu député
l'année suivante par la division électorale de Brown,
Kewaunee et Dorr. Et cette liste de Canadiens qui
ont figuré dans la législature du Wiscousin est pro-
bablement incomplète l

XX

Au mois de juin et de juillet 1839, Mgr Loras,
évoque de Dubuque, visita pour la première fois js

établissements canadiens de Saint-Pierre (Minnesota)
et de la Prairie-du-Chien. A Saint-Pierre, il trouva
cent quatre-vingts catholiques à qui son arrivée causa
une joie extrême, car ils n'avaient jamais encore vu
d'évôque ni môme de prêtre.

Durant son séjour à Saint-Pierre, Mgr Loras fut

l'objet des attentions empressées de la femme du capi.

laine Hooe, commandant du fort. Mme Hooe « fer-

vente catholique, » nous dit ce bon évoque, était la

fille aînée de Rolette.

Après avoir passé quinze jours à Saint-Pierre,

Mgr Loras se dirigea vers la Prairie-du-Chien. « Là,
dit-il, est un village français composé d'environ mille
habitants

;
il appartient au diocèse du Détroit. Point

d'église, point de prêtre. On nous conjura d'y passer
quelques jours : une telle demande pouvait-elle être
refusée ? Après douze jours d'instruction, travaillant

depuis cinq heures du matin jusqu'à neuf heures du
soir, ne déjeûnant jamais qu'à une heure, nous avons
été assez heureux pour baptiser vingt-cinq catéchu-
mènes, tant idolâtres que protestants, bénir vingt
mariages, administrer la sainte coumunion à quatre-

I-
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vingt-six personnes, et la confirmation à cinquante-

deux
; enfin, placer solennellement, après une belle

procession, la première pierre d'une église qui aura
cent pieds sur cinquante. »

Rolette ne contribua pas peu à l'érection de cette

église, qui est aujourd'hui un superbe édifice. Ce
fut lui qui choisit l'emplacement du temple, et il

donna généreusement mille piastres, pour commen-
cer les travaux, à M. l'abbé Crétin, le premier prêtre

domicilié à la Prairie-du-Chien, lequel fut nommé,
quelques années plus tard, au siège épiscopal de
Saint-Paul, Minnesota.

XXI

Vers ce temps-là, Rolette fit un voyage à New-
York avec sa famille. Il fut très-cordialement reçu
par l'opulent Astor, qui avait été plus de dix ans pré-

sident de la Compagnie américaine de fourrures.

Cette excursion par les grands lacs dura plusieurs

semaines, et fut pour tous l'objet d'agréables im-

pressions.

La prospérité est souvent suivie de l'adversité.

Ce fut le cas pour la Compagnie américaine de four-

rures. Après avoir obtenu tout le succès possible et

avoir étendu son commerce jusque dans les postes

les plus éloignés, elle commença à se ressentir de la

diminution des produits de la chasse. Elle fit bientôt

des pertes considérables, et, le commerce ne s'amé-

liorant pas, iLdjpi fallut déposer son bilan.

La ruine âMa compagnie entraîna celle de Rolette.

Il eût pu amasser une fortune énorme et se mettre à

l'abri des mauvais jours, s'il n'eût pas été hospi-

talier et généreux jusqu'à l'excès. Mais, nous dit
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une personne qui le connut bien: '(Comme tous les

traiteurs, s'il faisait de l'argent rapidement, il le

dépensait encore plus vite. Pendant longtemps, il

fut l'homme le plus riche de cette partie du pays, et

eut, par conséquent, une influence considérable
;

mais, hél'.s ! il est mort pauvre '^.»

Rolette mourut à la Prairie-du-Chien, le premier

décembre 1842, d'une attaque d'apoplexie. Il repose

dans le cimetière catholique de cette ville, à côté de

sa première femme et de quelques-unes de ses enfants,

moissonnées à la fleur de l'âge.

Il était, de taille moyenne. De frôle qu'il était

d'abord il devint avec les années fort robuste. Ses

yeux étaient bleus, gr^mds et d'une expression pleine

de douceur, qui ne manquait pas, néanmoins, d'éner-

gie. Sa tète était remarquablement belle, et un artiste

américain en fut tellement frappé qu'il demanda à

Rolette la permission de faire son portrait.

Il fut non-seulement le traiteur le plus actif, le

plus considérable de cette partie du Nord-Ouest
;

mais aussi l'homme le plus éclairé, le mieux instruit.

Certains écrivains ont pu diminuer l'importance de

son rôle, pour grandir à ses dépens quelques-uns de

ceux qui agissaient sous ses ordres
; cependant, les

personnes qui l'ont le mieux connu savent lui accorder

une supériorité incontestable sur la plupart des

hommes de cette région.

Sa société fut vivement recherchée par tous les

voyageurs de distinction qui visitèrent à cette époque

la Prairie-du-Chien
; car ses manières étaient tout-à-

fait courtoises, et sa conversation très-intéressante,

nourrie d'anecdotes et de bons mots.

^ Lettre de Mme Henry S. Baird, de la Baie-Verte, eu dato
du premier mars 1S70.
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Avant 1827, Rolette reçut la visite du comte de
Lilliers, et, vers 1830, celle du comte de Verne, noble

français distingué. Le comte de Verne se rendit au
milieu des établissements franco-canadiens dispersés

sur les deux rives du Mississipi, en compagnie de
Rolette, dans l'une de ses barques, et ce voyage lui

fut extrêmement agréable. Il voulait connaît-e les

lieux môme que son père avait parcourus durant la

guerre de la Révolution. Dix ans plus tard, Rolette

eut l'honneur do donner l'hospitalité au célèbre Mgr
de Forbin-Janson, évoque de Nancy, dont la croisade

apostolique a laissé de si bons souvenirs dans l'esprit

des Canadiens. Le prince Jérôme Bonaparte fut aussi

son hôte durant le séjour qu'il fit à la Prairie-du-

Chien.

A ces noms, aous pouvons ajouter ceux du général

Taylor, plus tard président des Etats-Unis, et de
Jefferson Davis, le chef de l'insurrection du Sud,
avec lesquels il eut des rapports très-intimes ^.

Rolette conserva toujours dans son langage et dans
sa correspondance une teinte classique, que le milieu

peu litt:' laire où il s'agitait ne put faire disparaître.

Sa correspondance, tenue indifféremment en français

ou en anglais, décèle un esprit vif et une intelligence

bien cultivée. Dans ses dernières années, il aimait

surtout à revoir les livres qui avaient fait l'objet de

ses premières études. Un volume d'Horace lui étant

' Le gt'nëral Taylor prit le commandement du fort Orawford,
à la Prairie-du-Cuien, en 1820, et le garda pluflieurs années. 11
ent beaucoup do relations d'affaires avec Bolette, qui toutes
eurent Ireu ii leur satisfaction commune.

Jefl'erson Davis <!pou8a la fille cadette du gén<'ral Taylor,
malgré la vive opposition de ce dernier : elle ne vcout que six
mois après son mariage. Tous deux se rencojitièrent plus tard
à Mexico, et leur réconciliation en fit de véritables amis
Jeffei-son Davis recueillit bien des années plus tard le deiniei
soupir du général Taylor, qui avait métitéd'êtr« élevé à la pr6>
idence des Etats-Uma.
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un jour tombé sous la main, il dit vivement : « Voili\

un vieil ami que je n'ai pas revu depuis longtemps, »

et il se livra à la lecture du poète romain avec un

charme visible.

Son prestige sur les Sauvages ne fit que s'accroître

avec les années. Il était connu de toutes les peuplades

depuis Saint-Louis jusqu'à la colonie de lord Selkirk,

et depuis la rivière Ouisconsin jusqu'à Mackinac.

Les Sioux surtout l'affeclionnaient, et, lorsqu'il visi-

tait les différents postes du Missouri, des bandes

entières allaient saluer l'homme pour qui leurs chefs

professaient un si haut respect. Aussi les indigènes

î'avaient-ils surnommé Shéo—le roi.

XXII

A l'exception de Charles-Frédéric—le héros de

4812—les autres frères et sœurs de Rolette, attirés

sans doute par ses succès, émigrèrent tour à tour

dans l'Ouest. Tous furent l'objet de sa plus vive

sollicitude.

Laurent Rolette tenta plusieurs fois le com aerce

des pelleteries, avec l'aide de son frère, mais il

n'eut guère de succès. Il fit pendant plusieurs années

la traite au lac Drummond, en société avec un nom-

mé Derthelût. Hippolyte émigra d'abord à Saint-

Louis, puis à Galena, où il est mort.

Des sœurs de Rolette, Julie épousa, à la Prairie-

du-Ghien, Jean Brunet, natif de la Gascogne, qui,

comme nous l'avons déjà vu, fut nommé juge et

forma partie de la législature du Wisconsin. Julie

se maria à un protestant du nom de Grant, dont elle

n'eut que des mauvais traitements. Angèle termina

Bcs jours à la Prairie-du-Ghien, et une autre, dont



s-' !

i

Ir-

i

SflO LES CANADIENS DE L OUEST

le nom de baptême nous est inconnu, épousa un
M. Hamilton, et vécut ignorée dans une He.

Rolette laissa plusieurs enfants qu'il avait fait

instruire avec beaucoup de soins, à une époque où
les bonnes maisons d'éducation ne se trouvaient qu'à

de grandes distances, dans les centres importants.

Emilie, l'aînée, fut envoyée, en 1818, à l'âge de sept

ans, au couvent français du Sacré-Cœur, à Floris-

sant, Missouri. Elle passa un an à Saint Louis, en

1823, sous la direction d'un professeur particulier,

puis elle se rendit à Cincinnati pour y apprendre

l'anglais. Revenue à la Prairie-du-Chien, à l'âge de

dix-sept ans, elle alla, peu de temps après, demeurer
à la Baie-Verte, où elîo /ipousa le capitaine Alex. S.

Hooe, un officier de la garnison, gradué de West-
Point, où il avait fait son éducation militaire en

môme temps que Jefferson Davis. Le capitaine Hooe
perdit un bras dans l'une des batailles de la guerre

du Mexique, et mourut des suites de sa blessure, à

Bâton-Rouge, Louisiane, dix-sept mois plus tard, au
mois de décembre 1847. La bravoure dont il fit preuve

dans ce combat lui avait mérité le grade de major.

A la mort de son père, Mme Hooe fut nommée exé-

cutrice testamentaire, et elle dut consacrer plusieurs

années à des procès qui ne lui rapportèrent rien. Elle

demeure aujourd'hui à Washington, D. C, et est

mère de plusieurs enfants. Bon ton, douceur de

manières, intelligence d'élite, vertus de la femme
chrétienne, rien n'a manqué à Mme Hooe pour la

faire respecter et lui valoir d'agréables relations avec

quelques-unes des familles les plus distinguées de la

capitale américaine ^.

^ Noua devons à Mme Kooe une bonne partie des pièces et des
renseignements contenus dans cette étude.
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Elizaboth reçut son éducation n n..mo temps
qu'Emilie. Elle mourut de pulmonie à la Prairie-
du-Ghien, à l'dge de vingt-neuf ans. Henriette épousa
le lieutenant Storer, do l'armée américaine, et s'étei

gnit deux ans après son mariage à Bàlon-Rouge à
l'âge de vingt et un ans.

Joseph Roletto, fils, fut aussi élevé avec soin.

Sa sœur Virginie fi d'abord envoyée à Flushing,
New-York, pour y recevoir son éducation, puis au
couvent de la Visitatior à (ieorgotown, dans le

district de Colombia, rinstitution de co gonre le

plus en vogue aux I its-Unis. Elle mourut d'une
congestion cérébrale, sur le Mississipi, à quatre-vingts
millesdo la Prairie-du-Cbien, à l^ord nième du bateau
qui la ramenait chez son père ; elle n'avait que seize
ans. Frédéric, le plus jeune de la famille, s'éteignit

en bas âge, en 1824.

Mme Rolette épousa, deux ans après la mort do son
mari, M. L. H. Dousman s Ce dernier, employé
d'abord par Rolette dans la traite, était devenu
membre de la Compagnie américaine do fourrures.
Dousman prit des mesures pour obtenir possession
de tous les biens de Rol(Hte, ^'t Mme IIooo it les

autres membres de la famille lui disputèrent viine-
ment devant les tribunaux, pendant plusieurs années,
une part de l'héritage paternel.

^ Ce fut lui qui suggéra de nommer Mimiesotft (eaux noi-
res) l'important Etat do ce nom.
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Salomon Junbau



SALOMON JUNEAU

Sur la rive" ouest du lac Michigan s'élève la jeune

et grande ville de Milwaukee *, à travers laquelle

coiUe la rivière de o hoit Elle est née d'hier, et

sa populatioii compte déjà près de cent mille âmes.

Cette ville est essentiellement commerçante.

Comme plusieurs cités i. ! l'Ouest— ce futur gre-

nier du monde— elle fait un énorme corn erce de

céréales. Elle exporte annufîUement d'i uncnses

quantités de farine et de blé, dont le Gan- rei, jil

sa bonne part, et elle entend rivaliser un jour avec

Cbicago, soul* ce rapport, quoiqu'il soit probable

qu'elle )use. Ses expéditeurs ont à !'ur disposition

' Angustin Grign dit qoe lo nom ^o Milwaukeo—qni s'écri-
vait dans l'origine Manaouâki—pro^ lont d'une plante aroma-
tique qui croissait sur l'emplacement de la ville. De là le uom
do ManaoudM—on terre du vumaouan. Suivau' l'auties, Mil-
wauiiLee veut dire tout simplement bonne terre.

§



Mi

214 LE3 CANADIENS DE l'oUEST

II

de magnifiques voies de transit. La rivière Milwaukee
a été suflisamment approfondie pour admettre dans
ses eaux les plus gros navires qui sillonnent le lac
Michigan. Lorsijue la navigation est fermée sur les
lacs, ce qui arrive pendant près de six mois de l'année,
la ville utilise son magnifique réseau de chemins
de for, qui vont répandre dans toutes les directions
les produits de son commerce et de ses industries.
Le centre de la ville est la partie la plus bruyante.

C'est le quartier du négoce, la foire, le rendez-vous des
acheteurs et des vendeurs. Les hommes affairés et les
camions pesamment chargés s'y croisent constam-
ment. A l'est et à l'ouest s'étagent de magnifiques
résidences sur un terrain onduleux, qui domine les
fiots argentés du lac. Elles sont construites en brique
couleur de crème, qui a valu à la ville 1" jurnom de
Cream City. Sauf le quartier commerçant, les rues
sont partout bordées d'arbres, qui leur donnent le
plus riant aspect dans la belle saison.

Mihvaukee est embellie par de riches édifices
publics, ceux du gouvernement et de la municipahté,
et par près de quarante églises, dont sept ou huit catho-
liques

;
elle possède aussi maints établissements

d'instruction publique et plusieurs couvents dirigés
par les Sœurs, des bibliothèques publiques, des ins-
titutions littéraires, des journaux quotidiens, etc.

Gomme Saint-Louis, Chicago, Saint-Paul, Dubuquo
et plusieurs autres cités de l'Ouest, Milwaukee doit le
jour à des Canadiens, dont l'un, Salomon Juneau,
est regardé à juste titre comme son fondateur. Co
compatriote, qui a attaché son nom à la plus grande
ville du Wisconsin, peut être avantageusement com-
paré aux plus beaux types de pionniers, créés par la
brillante imagination de Fenimore Gooper.
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Salomon Juneau n'est pas, comme l'affirment plu-

sieurs écrivains, le premier Canadien qui ait dressé

sa tente sur les bords lointains de la rivière Mil-

waukee. Plus d'un aventureux coureur des boîs

avait foulé ce sol vierge bien avant lui, et, dès 1702,

plus d'un y faisait la traite.

La tribu des Ménomonis, qui émigra plus tard à

l'ouest, avait planté ses mikiouaps ^ dans cette soli-

tude. Le caractère farouche de ces enfants des boi«

n'empôcha pas les traiteurs canadiens de s'aventurer

au milieu d'eux. Un Canadien, Laurent Ducharme,

y avait établi un comptoir en 1777, et il fut suivi

par un nommé Alexandre Laframboise, dont les des-

cendants habitent Chicago. Laframboise avait eu

à son service un compatriote, Stanislas Chapul, qui

servit de guide avec Augustin Grignon au corps de

troupes qui alla faire reconnaître, en 1816, l'autorité

américaine à la Baie-Verte.

Un autre traiteur, Jean-Baptiste Beaubien, s'y

installa presque en môme temps que Laurent Fily,

envoyé par Jacob Franks, de la Baie- Verte, vers 1805,

pour échanger des marchandises contre des peaux

de daim. Quelques années après, Jacques Vian, de

la Baie-Verte, vint y trafiquer; et il ne quitta ce

poste qu'en 1818, l'année môme del'aiTivée do Salo-

mon Juneau, son gendre. Celui-ci avait été un peu

devancé par James Kmzie et Hippolyte Grignon, tous

deux en quête de fortr.ne.

* Tente ou logo de pean coDiqne.
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II

Laurent-Salomon Juneau naquit le neuf août
1793, à i;Assomption, près Montréal, de François
Juneau dit Latulippe et de Thérèse Galarneau. Il

I fut baptisé le môme jour à Repentigny, paroisse voi
sine de L'Assomption, par l'abbé Lamothe

; François
et Marie Galarneau furent ses parrain et marraine.
Juneau se fit remarquer de bonne heure par la

force de sa volonté et cet esprit d'entreprise, dont sa
carrière aventureuse fournit un exemple si frappant.
Un écrivain canadien * fait erreur en disant que ce
jeune homme ^ à l'âme fortement trempée quitta
son pays au printemps de 1828, et atteignit les con-
trées de l'Ouest. C'est plutôt vers 1815. Durant deux
années de vie solitaire, Juneau se leva avec le soleil

et se coucha avec lui, mais dormant toujours à la

belle étoile, tantôt sur le gazon, tantôt sous un
rocher, sur un lit de feuilles, et quelquefois dans le

creux d'un vieil arbre, comme il le disait dans ses
lettres à sa famille.

Pendant plusieurs années, il fut employé comme
voyageur par la Compagnie de la baie d'Hudson.
II visita ensuite la Prairie-du-Chiea, où il eut la
bonne fortune de rencontrer un de ses oncles. Ce
généreux parent lui conseilla fortement d'abandon-
ner le service de la Compagnie, qui ne lui offrait

aucune chance d'avenir. Non content de lui payer
ses dettes, qui se montaient à trois cents piastres, il

* Bibaud, Panthéon Canadien, p. 64.

* L« respexîté Dr Meilleur, ci-devant surintendant de l'ins-
truction public^ue, connut Juneau, a Repentigny, alors qu'il
était Agé d'environ dix-huit ans- C'était, nous dit-il, un fortbeau jeune homme.
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lui donna des marchandises pour trafiquer avec les
Ménomonis.

Juneau se fixa sur les bords de la rivière Milwau-
kee, dans l'automne de 1818, et non pas au printemps
de 1830, comme l'affîmie Bibaud. Il commença sans
délai la rude tâche du pionnier, abattit les premiers
arbres, et, le quatorze septembre 1818, il s'installa
avec sa femme, Jospphte Viau,et son premier enfant,
dans une pauvre cabane de troncs d'arbres. Cette
humble habitation a fait place au magnifique édifice,

connu aujourd'hui sous le nom de Ludinffton's
Block.

La vie ne devait pas s'écouler sans ennuis dans
cette solitude, car pour causer et faire société avec
quelqu'un— besoin irrésistible pour un Français—il

fallait se rendre à Chicago, à la Baie-Verte, ou à la
Prairie-du-Chien.

A défaut de colons, Juneau pouvait voir rôder
autour de sa demeure les animaux de la forêt, dont
parfois les cris aigus n'étaient rien moins que ras-
surants. Et ce pénible isolement dura plus de quinze
longues années !

Juneau sut mériter la confiance des tribus environ-
nantes, en se montrant envers elles bon, généreux
hospitalier, et en les traitant toujours avec justice et
douceur. Le soir, les Sauvages se réunissaient autour
de son habitation et lui offraient du gibier. En
échange, il leur donnait du pain et les choses les
plus nécessaires à leur subsistance.

Le colonel William S. Hamilton se rendit à Mil-
waukee, au printemps de 1825, où il ne trouva
d'autre habitant que Salomon Juneau. James Kinzie
avait bien un poste de traite du côté nord de la

rivière, mais ce poste n'était pas occupé. A k voillo
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f I

de manquer de tout, Juneau avait, envoyé ses rares

compagnons chercher des vivres. Quand le colonel
Hamiltôn retourna j\ Milwaukee, au mois de juillet

suivant, quelques traiteurs et Sauvages étaient venus
partager la solitude du pionnier canadien i.

Cette même année, Juneau reçut la visite d'un de
ses parents, John H. Fonda, qui décrit les humbles
commencements de Milwaukee, dans les intéressants

souvenirs qu'il a publiés ^.

L'opulente capitale n'existait pas même en em-
bryon. La cabane primitive de Juneau, dressée sur
une petite élévation, et quelques huttes, où logeaient
des Métis et des Français, mariés à des Sauvagesses,
étaient loin, évidemment, de faire croire que ce
lieu allait devenir le berceau de la future métropole.
La main de l'homme n'avait pas corrigé les défauts
de la nature encore à l'état sauvage. A l'est et au
sud s'étendaient de vastes terrains, couverts de four-

rés, de buissons, de hautes herbes, et en partie maré-
cageux. Le lac déployait ses eaux à une distance
de deux milles, et à l'ouest coulait la rivière Mil-

waukee, sur laquelle glissait le frôle esquif du Sau-
vage. La scène a subi depuis une véritable méta-
morphose, mais un ancien habitant pourrait recon-
naître la fidélité de ce tableau.

Fonda quitta Milwaukee après un court séjour

à ce poste. Il s'embarqua sui un bateau de Juneau,
qui se rendait à Michillimakinac, pour apporter au
retour des marchandises. Gomme les voyageurs
étaient rares, Fonda se rendit utile à la manœuvre
jusqu'à la Baie-Verte, oîi l'on put se procurer des
aides.

* Voir mstory ofWisoonain by William R. Smith, vol. III, p. 340.
* £arly réminiscence* of Wiêconain.
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Fonda visita de nouveau le poste de Juneau en
1827. Il était chargé d'un message de la part de
Charles Larrabée, de la Baie-Verte, pour l'heureux
seigneur d'un bien modeste domaine. La situation
de Juneau s'était améliorée, et ses opérations mer-
cantiles obtenaient alors du succès. Un second fils

était venu grossir, dans l'intervalle, la famille de
notre héros, qui déjà pouvait entrevoir l'avenir avec
confiance.

in

L'établissement de Juneau commença bientôt à
faire parler de lui et à attirer l'attention des émi-
grants.

Au printemps de 1835, un bureau des terres ayant
été établi à la Baie-Verte, l'emplacement de la future
ville de Mihvaukee fut mis en vente, et Juneau acheta
cent trente acres du côté est de la rivière, au nord de
la rue Wisconsin. M. George H. Walker, émigrant
de la Virginie, et M. Byron Kilburn, du Gonnecticut,
acquirent aussi des terrains considérables, le premier
à Walker's-Point, et l'autre sur cette partie de la
rive ouest de la rivière, connue maintenant sous le
nom de Kilbourn.

Ces trois pionniers se trouvèrent propriétaires de
presque toute la ville. Chacun avait fait le choix de
ses terrains dans le rayon où il présumait que devait
surgir plus tard la cité, dont la silhouette semblait
se dresser à travers les nuages de l'avenir.

Les aventuriers et les travailleurs commencèrent à
affluer en grand nombre, et tous se mirent active-
ment à l'œuvre. Nouveau Romulus, Juneau traça
lui-môme les rues et distribua le travail. Sur tous
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les point? s'élevèrent des habitations, qiii formèrent

un contraste saisissant avec les huttes des premiers

colons. Bref, la ville de Juneau, comme on l'appelait

alors, se développait avec une rapidité étonnante.

Vers ce temps-là, Juneau vendit une partie de ses

propriétés à l'honorable Morgan L. Martin, aujour-

d'hui de la Baie-Verte. Il quitta son humble demeure
pour occuper une belle résidence, là môme où s'élève

maintenant la banque Mitchell, et il construisit en
même temps un grand magasin à l'endroit nommé
Ludington's Corner.

En 1835, Juneau fut aommé maître de poste de

Milwaukee, et, au printemps de 1837, il fit trans-

mettre à l'établissement de Rock-River la première

malle qui ait jamais été expédiée à l'ouest de la

ville. Ce poste avait été fondé en 1835 par une
compagnie : The Rock River Claim Company^ dont

Juneau fut le principal organisateur.

L'année 1836 fut témoin d'une grande activité

commerciale à Milwaukee. Juneau faisait alors des

affaires considérables par la vente de ses marchan
dises et de ses nombreuses propriétés. Les maga
sins, en général, contenaient des fonds d'une valeur

de deux à trois cent mille piastres, que l'on croyait

pouvoir écouler facilement, grâce au grand nombre
d'arrivants,

La fièvre de la spéculation s'empara bientôt des

esprits. La hausse des terrains prit des proportions

telles qu'elle a été peu dépassée depuis. On impro
visait les magasins. Un commerçant arrivait un jour

avec une certaine quantité de marchandises, et le

lendemain son installation était terminée. On sem-

blait avoir adopté le système californien. La maison

de débit se composait d'ordinaire de pièces de bois
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grossières ; le sol servait de plancher, et souvent une
couverture suspendue au plafond tenait lieu de sépa.

ration
; une partie était destinée au magasin et l'autre

au logement, et le loyer du bâtiment était au moins
d'une piastre par jour.

La ville fut inondée d'aventuriers jusqu'à la clô-

ture de la navigation. Beaucoup firent d'heureuses

spéculations, puis désertèrent la localité pour aller à
la recherche de nouveaux pays de Cocagne. Un bon
nciubre se ruinèrent et allèrent tenter fortune ail-

leurs. Bref, Milwaukee se dépeupla si rapidement,

qu'il n'y resta, durant l'hiver, qu'un petit nombre
d'habitants.

Juneau avait vu sa bourse gonfler d'une manière
inespérée, dans les quelques mois de vie ardente dont

Milwaukee venait ne jouir. Sa fortune était alors

évaluée à environ cent mille piastres. Avec la hausse

probable des propriétés au printemps, il pouvait

doubler cette somme. Passer en si peu d'années des

privations à l'abondance, de la pauvreté à la richesse,

c'était là l'un de ces rêves brillants que le hardi

pionnier n'aV'"it jamais osé caresser, quelle que fût

sa confiance en l'avenir.

En ces temps de fiévreuse activité, on pouvait voir

Juneau aller recueillir chaque soir à son magasin le

produit de la vente de la journée—qui s'élevait sou-

vent à huit ou dix mille piastres—puis loger ce mon-
tant dans son chapeau. Mal lui en prit, car, dans

une réunion un peu tumultueuse, un quidam, en

administrant de vigoureux horions, atteignit la

malheureuse coiffure, qui fut jetée au loin avec dix

mille piastres en billets de banque, envolés dans

toutes les directions comme des feuilles d'automne.

Cette môme ;:uiiu;. Juneau construisit l'un des
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premiers bateaux à vapeur qui aient paru sur le lac

Michigan : il jaugeait quatre-vingt-dix tonneaux. Ce
bateau—le Salomon Juneau—coûta environ vingt-

cinq mille piastres, et lui fit éprouver plus tard une

perte de dix-sept mille. I/e.îprit d'initiative, dont

Juneau venait de donner un nouvel exemple, fut

imité par d'autres capitalistes, et bientôt de nom-
breux navires sillonnèrent les lacs et établirent des

communications régulières entre Milwaukee et la

contrée environnante.

.IV

L'année 1837 trofftpa les prévisions de tous les

habitants de Milv^^aukee) dont le nombre s'élevait à

environ sept cents. Les aîîaires en général prirent

une tournure rétrograde. Les flots de l'émigration

se portèrent sur d'autres rivages ; le papier-monnaie

subit une dépréciation semblable à celle de nos mon-

naies de carton sons le régime français ; les immeu-

bles ne trouvèrent plus d'acheteurs, et beaucoup de

spéculateurs, ne pouvant se liquider, eurent recours

à la faillite. Décidément la situation s'assombrissait.

Plusieiirs citoyens durent transporter leurs péna-

tes ailleurs, et allèrent s'établir sur les terrains

situés entre les rivières Milwaukee et Black. Ces

terrains ne furent vendus aux enchères qu'en 1839.

Des défrichements assez étendus avaient été faits

à celte date. Plusieurs terres avaient une valeur

de dix à cent piastres l'acre ; mais la plupart des

occupants, faute des moyens nécessaires pour obtenir

leurs titres de propriété, durent renoncer à leurs

défrichements.

Un bureau des terres fut établi à Milwaukee, en
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1837 ou 1838, et la concession d'un grand nombre de
propriétés se fit promptement,

^
MM. Alex. Mitchell, Harvey, Birchard, Ludington,

Eldredot autres capitalistes s'établirent, sur ces entre-
faites, à Milwaukee, où ils achetèrent, pour la somme
de cent piastres, des terrains qui s'étaient vendus
aupai-avant mille à quinze cents. Ils les revendirent
plus tard à de gros bénéfices, et plus d'un jeta ainsi

Ips bases d'une fortune brillante.

Le chômage fut de courte durée. Les affaires

sortirent de leur état languissant, le prix des terres

augmenta, les émigrants arrivèrent de nouveau en
grand nombre, et Milvi^aukee prit bientôt un élan de
prospérité, qui ne s'est plus arrêté.

Les missionnaires catholiques commencèrent,
vers cette époque, à visiter Milwaukee, et Juneau
leur fit l'accueil le plus sympathique. C'est môme
dans sa maison que fut célébrée la première messe
par M. l'abbé Bonduol, Revenu plus tard mission-
naire des Sauvages au poste de la Rivière-du-Loup.

Lorsque les prêtres s'établirent en permanence à
Milwaukee, ils le trouvèrent toujours prêt à seconder
loiu's nobles etTorts pour l'avancemeut moral et reli-

gieux de la population. Comme les instituteurs

étaient rares alors, il consacra plusieurs heures, le

dimanche, à l'enseignoment de la jeunesse.

C'est au commencement de l'année 1844 que le

diocèse de Milwaukee fut constitué. Mgr J. M.
Henni fut choisi pour premier pasteur du Wisconsin,
et il occupe encore le siège épiscoijal, entouré du
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respect et de la vénération des fidèles. Son grand-
vicaire, le Très-Rév. M. Kundig, est aussi l'un des
premiers prêtres qui aient desservi la ville de Mil-

waukee. Ces deux dignitaires de l'Eglise eurent
toujours pour Juneau la plus haute considération.

Le fondateur de Milwaukee avait bien des titres à
leur estime, car il leur avait rendu des services

signalés en maintes circonstances. Ce fut lui, par
exemple, qui donna le magnifique terrain sur lequel

on a construit—grâce en partie à ses largesses

—

la première église catholique, l'ancienne cathédrale,

qui est encore debout. Longtemps ses œuvres sub-

sisteront pour témoigner bien haut qu'il fut un fils

soumis et dévoué de l'Eglise catholique.

VI

En 1846, la législature du Wisconsin passa un
acte divisant le comté de Milwaukee, et créant celui

de Wankeska. Elle accorda cette môme année les

franchises municipales à la ville de Milwaukee.

A la première élection (Jjun maire, les suffrages

des citoyens se portèrent unanimement sur Salo-

mon Juneau. Personne ne méritait mieux cet hon-

neur que l'ancien pionnier, qui avait vu la ville

sortir de terre, et s'était associé à sa fortune dans

les bons comme dans les mauvais jours. Personne

n'avait plus contribué que lui à sa prospérité et à

son prompt agrandissement. Milwaukee comptait

alors neuf mille six cent cinquante-cinq ûmes, et

ce chiffre s'élevait l'année suivante à quatorze mille

soixante-cinq.

Quelques années auparavant, Juneau avait montré
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l'esprit généreux qui l'animait en faisant don au
comté de Milwaukee d'un palais de justice, qu'il fit

construire à ses frais, et de quatre beaux lots qui
l'entouraient. Il donna aussi un terrain d'une grande
valeur, que l'on a converti en une magnifique place
publique du côté est de la ville.

Il fut non-seulement le premier maître de poste
et le premier maire de Milwaukee, mais probable-
ment aussi son premier régistratear: nous ignorons
s'il a rempli longtemps cette fonction publique.
Juneau ne s'avisa jamais de thésauriser. Il n'atta-

chait aucune importance à l'argent, et il mettait
constamment sa bourse à la disposition de tous ceux
qui pouvaient avoir quelque titre à sa libéralité. Il
ne fit pas seulement des dons princiers à l'Eglise et
à la ville

;
il favorisa encore très-généreusement

maintes œuvres d'amélioration publique ou de cha-
nté, qui sont nécessairement nombreuses dans les
grands centres.

1

VII

Vers cette époque, Juneau éprouva des pertes con-
sidérables dans les différentes entreprises commer-
ciales qu'il dirigeait. Etranger aux roueries de la
spéculation, il paya bien cher sa trop grande con-
fiance dans certains individus, qui exploitèrent sa
bonne foi. En quelques années, toute sa fortune
passa entre les mains d'adroits fripons, qui s'étaient
probablement ligués pour s'emparer de ce riche
butin.

Juneau supporta courageusement sa mine. 11 paya
scrupuleusement ses créanciers et ve.idit ses biens

15
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pour satisfaire leur voracité. Puis il s'éloigna de

Milwaukee, l'âme pleine de regret, mais non décou-

ragé, pour aller chercher de nouveau dans la soli-

tude, comme aux premiers jours, les moyens de

donner du pain à sa famille.

Ava. - de suivre notre héros dans le désert, écou-

lons les réflexions que le rapide progrès de Milwau-

kee, comparé à ses humbles commencements, inspire

à un historien de l'époque : «Il est très-rare, en ces

temps de fiévreuse activité, que les hommes vivent

assez longtemps pour voir la réalisation de leurs

vues, qu'il s'agisse de tailler un domaine dans la

forêt ou de fonder une ville. Mais Salomon Juneau,

le premier habitant blanc de Milwaukee, est une
rare et honorable exception. Aussi, lorsqu'il lui

arrive de fouler les bords de cette magnifique rivière,

sur lesquels il est venu planter sa tente en pleine

solitude, combien de souvenirs doivent assiéger son

imagination, en se reportant aux scènes de sa jeu-

nesse ! Où sont les indigènes qui ont fait la traite

avec lui ? Hélas ! leur histoire est devenue une
« vieille histoire, » et elle excite maintenant peu d'in-

térêt. Ils sont disparus ! Les hardis pionniers qui

se groupèrent autour de sa cabane, et dont l'amitié

avait été cimentée par une vie de misères et de

privations mutuelles, sont aussi disparus. Il ne

reste aucun vestige de la demeure du premier colon.

Sur ses débris a surgi une grande et populeuse cité.

Son humble gîte a été remplacé par des milliers de

maisons, et la forêt qui retentissait autrefois du bruit

de sa hache, voit aujourd'hui s'agiter une population

active sur les lieux môme où, il y a moins de qua-

rante ans, il abattit le premier arbre pour se cons-

truire une modeste habitation. Lui aussi arrive au

-T—

I
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terme d'une vie accideni et utile; espérons que la
%i hi pionnier ra p? sible " ^ureuse *. •

vm

Juhmu se fixer à Theresa, comté de Dodge.
Il eui bien lut établi un commerce considérable de
fourrures avec les Sauvages, qui lui rapporta do
bons bénéfices. Ses postes de traite s'étendaient
môme jusqu'au territoire des Ménomonis, au nord-
ouest de la Baie-Verte «t au sud du lac Supé-
rieur.

Brisé par l'âge, les fatigues et les privation il avait
manifesté depuis quelques années le -^ésir d'aller
passer le reste de ses jours à Milwaukee. Mais l'acti-
vité de son esprit, triomphant des défaillances de la
nature, lui faisait difi'érer ce projet, qu'il aimait à
caresser au milieu de ses longues et pénibles courses.

^

En 1856, Ouneau se rendit à Cincinnati comme
l'un des délégués du Wisconsin à la convention du
parti démocrate, qui choisit M. Buchanan comme
candidat à la présidence des Etats-Unis, en opposi-
tion au général Frémont. L'élection présidentielle eut
lieu dans l'automne, et se termina par le triomphe
de M. Buchanan.

Juneau se trouvait à Shaouano, à l'époque de la
votation, au mois de novembre. Gomme il tenait à
faire acte de bon citoyen et à soutenir de son vote le
candidat démocrate, il dut faire douze milles dans
une mauvaise voiture, par des chemins affreux et une
pluie battante, pour aller déposer son bulletin.

Il revint à son établissement transi de froid et

* Wisconsin and ita resouroea by James S. Eitchie, p. 100.
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mouillé jusqu'aux os. De ce jour la fièvre s'empara
de lui et ne le quitta plus. Le lendemain, eut lieu
lé paiement des Sauvages, et l'attention qu'il porta
à cette affaire lui donna le coup fatal.

Le treize novembre, Juneau se leva de bonne heure
et dit à l'un de ses compagnons : « J'espère être bien-
tôt à Milwaukee

;
je serai heureux de revoir cette

ville, car je ne pense pas y avoir un seul ennemi. «

Quelques instants après il fut pris d'une grande fai-

blesse. Deux médecins furent mandés immédiate-
ment,, mais leurs secours furent inutiles. La mort
devait l'emporter sur la science et l'amitié. Vers
quatre heures de l'après-midi il reçut les secours de
la religion. Un missionnaire lui ayant administré les

derniers sacrements, le mourant sembla mieux. Sa
raison, qui ne l'avait pas abandonné un instant,
devint plus active que jamais, et il profita de ses der-
niers moments pour dicter une lettre d'amour et
d'adieu à ses enfants. Après cet acte de tendresse
paternelle, il regarda en face son fidèle compagnon,
M. Beall, et lui dit avec l'accent de la véritable dou-
leur : « Il m'est pénible de mourir ici

;
j'avais

toujours espéré d'être inhumé à Milwaukee. » Puis
se croisant les bras sur la poitrine et poussant un
profond soupir, il murmura ces mots : «Ma femme!
je vais te rejoindre. » Ce furent ses dernières paroles.

A deux heures et demie du matin il n'était plus.

Mme Juneau l'avait précédé d'un an dans la

tombe. Elle était morte à Milwaukee, le dix-neuf

novembre 1855, à l'âge de cinquante et un ans. Sa
mort avait profondément affecté son époux, car elle

avait été pour lui une compagne fidèle et dévouée.

Elle avait fait le bonheur de son existence pendant

plus de trente ans.
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Ainsi, dit M. 8. W. Beall, ancien lieutenant-gou-
verneur du Missouri, et ami intime de Juneau,
mourut un homme bon et juste. Tous ceux qui l'ont
connu l'ont aimé. Il n'a peut-être jamais existé, sor
ce continent, dt traiteur pour qui les Sauvages
aient eu un plus grand respect Le hideux guerrier,
à la démarche hautaine, à la face noircie, et la Sau-
vagesse soumise et silencieuse, s'empressèrent de
venir contempler une dernière fois les traits de leur
ami, donnant des marques de la plus profonde dou-
leur. Les chefs enjoignirent à leurs braves, dans un
conseil solennel, d'assister à ses funérailles, a Jamais
—dit Augustin Grignon—je n'avais encore entendu
parler de semblable chose.»

Parmi les actes de tendre attachement de la part
de ces Sauvages, on raconte que Juneau avait à
peine fermé les yeux, qu'une vieille Sauvagesse,
femme d'un chef, vint s'agenouiller près de son lit.

Elle lui prit les mains en pleurant »t en priant tout
bas, puis écartant le suaire qui cachait une face
aimée, elle y imprima plusieurs baisers, et s'en
i-etourna aussi silencieusement qu'elle était entrée.

Une autre coupa une mèche de ses cheveux, qu'elle

remit à M. Beall en le priant de la faire tenir à ses
enfants. Ces deux femmes étaient catholiques.

Les Sauvages choisirent eux-mêmes le lieu de
sépulture de Juneau, et ses funérailles furent célé-

brées avec une pompe d'un cachet tout particulier.

La multitude qui conduisit ses restes au champ de
repos présentait uu aspect réellement imposant.

En tête s'avançaient les prêtres célébrants, suivis

d'un chœur formé de Sauvages, qui chantaient
des hymnes funèbres, dont les graves et solennels

accents étaient répétés au loin par les échos. Venait

*;i
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après la dépouille mortelle du regretté traiteur,

portée par dix personnes, dont quatre blancs et sii

Indiens : Osh Kosh, Karrô, Lancet, Gesperial et

deux autres. A la suite défilaient sur un long par-

cours les blancs du poste, puis les Sauvageo et leurs

femmes, deux de front, au nombre de six à sept

. cents ; leur démarche lente et recueillie trahissait

les sentiments de tristesse qui les dominaient.

L'éloge funèbre du défunt fut prononcé en anglais

dans des termes bien sentis, puis traduit par l'inter-

prète des Sauvages, au milieu d'un profond silence.

8i les indigènes affectent l'impassibilité dans les

plus cruelles douleurs et croient les larmes indignes

d'un homme, leur muette douleur en présence de la

tombe de leur protecteur, de leur meilleur ami, n'en

était pas moins expressive. Leurs femmes, n'étant

; pas tenues de comprimer leurs émotions, donnaient

libre cours à leurs sanglots. Tout cela formait un
aspect nouveaji, étrange peut-ôtre, mais qui ne lais-

sait pas que d'être touchant.

Salomon Juneau, écrivait M. Beall, dort sur une

éminence qui domine la maison de l'agence des

Sauvages, et le terrain consacré à la sépulture des

Peaux-Rouges. De cette élévation, on peut voir le

loup quand il fuit dans les gorges dépertes des col-

lines éloignées, et les terrains de chasse que Juneau

a visités pour la première fois, il y a bien des années.

IX

Salomon Juneau avait exprimé le désir d'être

çnterré à Milwaukee, dans la ville qu'il avait fondée

et qu'il avait tant aimée. Ses anciens concitoyens

respectèrent ce désir et prirent des mesures pour
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que la translation de ses restes se fît avec tout l'éclat

possible.

La ce émonie funèbre eut lieu un an après sa

mort, et fut célébrée avec une touchante solennité,

qui fait le plus grand honneur à la population recon-

naissante de cette ville. Il est facile de juger du

succès de cette imposante démonstration par le

compte-rendu suivant du Daily Wisconsin, journal

publié à Milwaukee :

«Jamais le soleil n'éclaira une plus belle journée

que celle du vingt-huit novembre, choisie pour célé-

brer les obsèques de feu Salomon Juneau. La ma-

tinée fut magnifique, et le miUeu du jour sembla

briller d'un éclat encore plus grand.

« A la vue de la grande démonstration dont nous

avons été témoins, on ne pouval .'enpècher de

remarquer le changement qui s'est opéré dans la

cité, depuis trente-huit ans, époque de l'arrivée de

Salomon Juneau dans l'Ouest. Alors c'était un

désert, occupé seulc^ment par des Sauvages; aujour-

d'hui une cité magnifique a surgi comme par

enchantement, et dix mille personnes vont conduire

à sa dernière demeure le pionnier de notre cité.

Les réflexions que fait naître un pareil spectacle

portent un cachet de grandeur extraordinaire. Nous

y voyons une belle preuve du génie de notre civili-

sation, et du profond respect des Américains pour

les foudateufs de leurs villes.

«Le cortège funèbre se forma ponctuellement à

dix heures, ce matin, dans la rue Principale, entre

les rues Wisconsin et Oneida, puis défila dans l'ordre

suivant : Le général Grant et son état-major ; les

Gardes légers de Milv^^aukee, précédés de la nuisique

du North Western ; les Gardes de l'Union de Mil-
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waukee; une compagnie de tirailleurs; les Yagers
noirs ; les tirailleurs de l'Etat de Wisconsin ; les Dra-

gons; plusieurs compagnies de pompiers ; les restes

du défunt ; les premiers colons au nombre de douze
environ ; le maire et le conseil municipal ; Iz. cham-
bre de commerce ; le barreau ; un grand nombre de
citoyens à pied et en voitures.

« Le cortège s'avança dans la direction du haut de

la rue Principale, au son d'une musique funèbre,

se rendit à la rue Jackson, puis s'arrêta à l'ancienne

résidence du défunt, pour y faire la levée du corps
;

il descendit ensuite de nouveau la rue Jackson, se

dirigeant vers la cathédrale de Saint-Jean.

«Avant l'arrivée du cortège, la cathédrale avait

été ouverte pour admettre les dames seulement, et

toutes les places, mises à leur disposition dans l'int^

rieur, étaient prises depuis longtemps.

(I Le cercueil fut placé dans l'église entre une dou-

ble haie de militaires qui se tenaient debout, la tête

nue, tcindis que ceux qui formaient partie du cortège

allèrent occuper les sièges qui leur avaient été

réservés.

(I Une foule immense envahit bientôt l'église.

Hommes, femmes et enfants se pr-îssèrent au point

de ne former, pour ainsi dire, qu'une masse compacte.

C'était un spectacle attendrissant de voir ces milliers

de personnes, visiblement émues, qui venaient

assister à cette cérémonie, et entendre l'éloge funè-

bre du fondateur de Milwaukee. Il y avait au moins

cinq mille personnes dans l'église, et plusieurs autres

milliers, n'ayant pu y avoir accès, se tenaient à

l'extérievir.

« Lintérieur de la cathédrale était orné de tentures

de deuil, que l'on avait disposées avec beaucoup de
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goût. L'évêque présidait la cérémonie. Le P. Tear-
.
don prononça l'éloge funèbre de Salomon Juneau
en termes véritablement éloquents. Il passa en revue
la carrière d»i fondateur de Milvvaukee, et sut faire
j-es8orlir habilement ses nombreuses qualités person-
nelles et les plus beaux traits de sa vie de pionnier
et d'homme public.

« Après le service divin le cortège se reforma pour
conduire au cimetière du Calvaire les restes du
défunt. Les façades de beaucoup de magasins et de
boutiques, sur la rue East-Water, étaient tendues de
noir. Partout dans la cité, les citoyens exprimaient
les profonds sentiments de regret q^je leur faisait
éprouver la mort de Salomon Juneau. C'était un
deuil général.

« Milwaukee peut être fière de cet événement, si
triste qu'il soit. La vertu n'est pas éteinte dans le
cœur de notre peuple. Nous savons encore honorer
le digne et vertueux citoyen. Si nous n'avons fait
que notre devoir, cette journée par ses incidents,
otnii-a, cependant, quelque consolation à ceux qui
ont dû se séparer pour toujours de celui qui était
naguère le principal ornement de leur cercle de
famille. »

t

I !
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IX

Ces témoignages sont plus que suffisants pour
montrer le respect universel que le fondateur de
Mihvaukeo- Juneau le noble et le bon ^~ avait
su méritei- par une vie irréprochable et vouée tout
entière au bien de ses concitoyens. Nous croyons

' Comnwrcial history 0/ Milwaukee by C. D. Holton.
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cependant devoir en consigner quelques autres, pour

rendre cette démonstration encore plus complète.

Peu de temps après la mort de Juneau, le juge

Larrabée proposa le toast suivant dans un banquet

qui eut lieuàRipon: «Salomon Juneau, pionnier

du Wisconsin ! Puisse sa mémoire durer aussi long-

temps que des cœurs dévoués et sincères battront

sur le sol du Wisconsin ! Puissent son intégrité et

sa vie sans tache servir de phare à ceux qui le

suivront 1 »

Gabriel Franchère, qui fut à môme de bien con-

naître Juneau, rendit l'hommage suivant à sa mé-

moire dans^ne communication,, qu'il adressa de

Nevi^-York, le dix décembre 1856, à un journal de

Montréal :

«Gomme vous vous intéressez à tout ce qui est

canadien, je prends la liberté de vous transmettre

quelques articles publiés par les journaux américains

à l'occasion du décès et de la sépulture de feu Salo-

mon Juneau.

«Juneau s'achemina vers les contrées sauvages,

il y a à peu près trente-huit ans, et finit par s'établir

comme commerçant ou traiteur avtc les Indiens qui

habitaient alori le Wisconsin. Son poste de com-

mence était à l'entrée de la rivière Milwaukee. En
1834, sa maison était le seul établissement. Les

Sauvages vendirent au gouvernement des Etats-Unis

leurs terres d» chasse ; le Wisconsin fut immmédia-

tement constitué en territoire, et est devenu depuis

un des Etats florissants de l'Ouest.

•( Milwaukee était alors la propriété de Juneau.

Il commença de suite à concéder des emplacements,

et à former le noyau d'une ville, qui compte aujour-

d'hui quarante mille âmes.

i

f
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«l'éducation de Juneau consistait tout simple-
ment à savoir lire et écrire. Il n'est pas étonnant
qu'il ait été la dupe d'hommes entreprenants. Petit

à petit, ils ont eu l'adresse de s'emparer de la pro-
priété de Juneau, qui, à son décès, ne laissa pas
grand'chose à sa nombreuse famille. Je dois lui
rendre la justice de dire qu'il ne négligea rien pour
procurer une bonne éducation à ses enfants, et
qu'ils sont bien placés pour l'avenir.

«Juneau était mon ami : j'aime à reconnaître que
dans toutes ses négociations d'atfaires, il a toujours
montré de l'intégrité et de la bonne foi, sacrifiant
son patrimoine pour s'acquitter honnêtement envers
ses créanciers.

«Si je vous écris aussi longuement, je ne le fais

que dans le but de rendre justice à la mémoire de
l'un de nos dignes compatriotes.»

L'honorable Morgan L. Martin, de la Baie-Verte,
qm se lia d'amitié avec Juneau pendant de longues
années, nous écrivait, le dix-huit septembre 1875,
dans les termes suivants : « Je connus Salomon
Juneau en 1828, et j'eus des rapports commerciaux
avec lui depuis cette année jusqu'à sa mort. Je puis
dire que c'était un homme généreux, dévoué, hono-
rable et de la plus stricte intégrité. Ignorant la
valeur de l'argent, il le dépensait largement. Ce fut
sur mes représentations qu'il conserva pendant un
certain temps les terrains qu'il possédait à Milwaukee,
et il se trouva riche soudainement. Je fus celui qui
lo ît' nommer premier maître de poste de la ville,

en dépit de ses objections. La ncnesse qu'il avait
acquise en si peu de temps ne lui fut guère utile,

car il laissa peu de chose à sa famille. »

m
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Jiineau a laissé peu de biens à sa famille, mais
il lui a donné des exemples de vertu, d'honneur,
de probité, bien préférables à la richesse. C'est

Shakespeare qui a dit que le meilleur héritage est

l'honneur: No Icgacy is so rich as honesty. Et un
autre grand poète a bien dépeint l'honnête homme
—ce que fut Juneau dans toute lacception du mot

—

lorsqu'il le représente comme la plus belle œuvre
du Créateur :

An bonest inan's the noblest woik of God '.

Membre de la Société historique du Wisconsin,
il lui a fait plus d'une donation libérale pour enri-
chir ses archives historiques et sa galerie de pein-
ture. Dans le rapport qu'il publia en 1857, le comité
exécutif de cette association suggérait de perpétuer
par quelque témoignage public le souvenir de cçt
homme qui avait été le bienfaiteur de la ville.

Juueau avait un extérieur véritablement remar-
quable. Il était d'une haute taille—plus de six pieds
—et droit comme un chêne ; ses traits étaient d'une
graude régularité, son front large et découvert, ses
yeux vifs et perçants. Il y avait dans toute sa per-
sonne tm air de graKdeure.t de noblesse qui imposait
le respect. C'était, nous dit un écrivain américain,
le plus beau représentant de sa race qu'on eût
jamais vu.

De son mariage avec Josephte Viau, il avait eu
treire enfants, dont six fils et sept filles. Paul et

Narcisse ont tous deux obtenu le titre d'honorable
et ont siégé daus la législature du Wisconsin. Nar-
cisse, l'aiué, e.<ît aujourd'hui établi au Kansas, sur
.'a réserve des Sauvages. Paul a été tué accidentel-

' Alexamler Popo, EsBay on Main.
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lement à Juaeau, comté de Dodge
; sa femme

demeure près de Milwaukee, et quelques-uns de ses
enfants dans la ville môme. François, Eugène et
Louis-Amable Juneau habitent tous le Wisconsin •

le premier, à Theresa, comté de Dodge; le second'
près d Appleton, et le troisième, à Milwaukee, où il
exerce la métier d'imprimeur. Bonduel Juneau a
émigré à Shaunon, Illinois, ainsi que sa sœur, Hen-
riette, mariée à un M. Fox. Thérèse a épousé M. R
White, de Milwaukee, et Hélène, un nommé Walter
de Fond-du-La,:; Mathilde et Isabelle ont terminé
leurs jours à Milwaukee, il y a quelques années.

Aucun monument n'a encore été élevé à la mé-
moire de Juneau par la ville de Milwaukee, quoiqu'il
soit depuis longtemps question de lui décerner cet
hommage de la reconnaissance publique. Son por-
trait orne seulement la salle do l'hôtel-de-ville
ainsi que plusieurs bureaux publics. Un historien
récent ae Milwaukee exprime fortement l'espoir que
bien des années ne se passeront pas sans -ue l'on
élevé une statue en rhoniieur du fondateur de la
ville. Nous devons dire, toutefois, que le nom de
Juneau a été donné à une division électorale du
Wisconsin et au chef-lieu du comté de Dodge.

Terminons par la strophe naïve qu'un poète amé-
ricain a consacrée au souvenir de Juneau, dans une
ode a la ville de Milwaukee :

Canio hère m the year eigliteen L-nidred eighteeniÀii lidiaii trader ot fumo aiid rcuo.vn
'"*'"'''*° •

And. m tact, vvas tho Kmg of tbo place,
feo maaly aJid liol.

, wi iJ, a darlt, i^a.:el eyeAlways told yoii the trntb. and never u lie ;Tliis pioneer mun ot his laco.
*»"«'.
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JULIEN DUBUQUE

Julien Dubiique est d'origine normande. Le pre-
mier de ce nom en ce pays-Jean Dubuque—venait
de la paroisse de la Trinité, diocèse de Rouen, et se
maria à Québec, en 1668. Ses descendants allèrent
habiter plus tard le district des Trois-Rivières, et,
c'est le dix janrier 1762 a, que Julien Dubuque vit

^ Dubuc, Dubucq, Dubuque.
*
^'K^llï^'m^J'^'S-^ ®" Wi paroisse de la Trinité. Ey/^ché deKouen.flls de Pierre Dubuc et de Mario Hotôt. Epouse

TT &»^,T?^'^''S''*'^^''""'®nï««8' à Québec, ^ ^
en mi ^^ ®" ^*'^'' ™*"^ ^" ^^' ^ ^°« I"»"»!. mort

"'•MaXt'r™îî'l&*'^ «" '"^' «"^"^ «" 1^^' à Marie

'^"
qne"s!'^'

^'*'"'"^ ^® dix janvier 1762, à Saint-Pierre-les-Bec

^.l^j?*'"'?},*
^1" second volume inédit du Dictionnaire Oénéaîoainiu,d«s FamUlga Vanadiennue par i .tbbé TauguayT

^^'*^^'>0*1W)
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le jour, à Saint-Pierre-les-Becquets, magnifique pa-

roisse du comté de Nicolet, située sur les bonis du
Saint-Laurent.

De bonne heure, Julien Dnbuque se dirigea vers

rOuest. Kii 1 785, il était établi à la Prairie-du-Chien.

Basile Giard, Pierre Antaya et lui comptent au
nombre des premiers habitants de cette localité.

Il fallut peu de temps à Dubuque pour obtenir

une influence étonnante sur les Sauvages. Familier

avec toutes leurs superstitions, il sut, au moyeu
d'artifices ingénieux, de conjurations magi(iues, leur

en imposer tellement, qu'il devint pour (mix iuïb

véritable idole. Sou aicendant faisait même pâlir

celui de leurs sorciers et jongleurs.

L'une des causes de l'admiration des Sauvages
pour Dubuque, était que celui-ci possédait Ov^ préten-

dait posséder un antidote contre le venin des serpents

à sonnettes, qui infestaient tout le pays circouvoisin.

Deltrami ^ raconte qu'un homme tn's-respectable,

un ami de Dubuque, essaya de lui persuader (jue ce

dernier avait l'habitude de prendre cesdûng(îreux rep-

tiles dans ses mains, et qu'en leur parlant lui lanjrage

mystérieux, il les rendait dociles à sa voix et inolfen-

sifs comme des colombes. Beltrami fit comprendre ù

son interlocuteur qu'il n'était pas assez crédule pour

ajouter foi au pouvoir fascinateur de Dubuqiuï sur

ces reptiles. Celui-ci aurait eu alors plus d'empire

sur les serpents à sonnettes que ce Canadien dont

parle Chateaubriand '^^ et qui, nouvel Orphée, en-

chantait au bord de la Génésée, un de ces reptiles,

par le sou harmonieux d'une flûte.

Telle était la confiance des Sauvages eu Dubuque,

* J pUgrimage in Europe aiul America, etc., vol. II, p. 1()5.
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qu'ils le choisissaient comme lotir arbitre dans tous
leurs différends. Ses décisions étaient pour eux des
oracles, dont il n'était pas permis de discuter la
sagesse.

Un jour, des Sauvages, sous l'influence de l'eau-
de-vie, s'emparent d'un cheval errant. Deux l'en-
fourchent et commencent une course désordonnée à
travers la prairie. Tout-à-(!Oup, le coursier, hors
d'haleiuo, s'aflaisse, et l'un des cavaliers va rouler
SOUS l'animal, avec une violence telle que cette chute
lui est fatale.

Les parents de la victime crient vengeance, et
veulent massacrer son compagnon, ou quelqu'un des
.Biens, aQu d'apaiser les mdnesdu défunt. La famille
de l'autre Sauvage prétend que cette mort a été
causée par un accident, et qu'on ne saurait l'on
rendre responsable. Discussion animée do part et
d'autre.

En dénnitive, les intéressés décident de soumettre
leur différend à Dubuque. Celui-ci écoute attentive-
ment leurs représentations, puis il prononce son
jugement d'une voix grave et solennelle. «Oeil pour
œil, dent pour dent : rien n'est plus juste, dit Dubuque.
Quiconque verse le sang, mérite la mort. J'orionne
donc que deux Sauvages, désignés par chacune des
deux familles, montent le môme cheval, puis le
mènent A toute vitesse, à travers la prairie, jusqu'à
ce que l'un d'eux périsse. »

Cette décision fit comprendre que le cheval était
la seule cause de l'accident, et mit un au litige. Elle
ne contribua pas peu à concilier à Dubuque l'estime
des habitants des bois.
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En 1780, la femme de Peosta, chef de la trihu de»

Renards, découvrit une mine considérable de plomb

dans riowa, sur la rive ouest du Mississipi. Cette

découverte fut suivie peu de temps après d'autres

plus importantes dans la région avoisinante,

Dubuque comprit la valeur de ces découvertes, et

il employa toute son influence pour acquérir le vaste

domaine qui recelait de pareilles richesses dans ses

flancs. Il fallait que son autorité fût considérable,

car les Indiens se sont toujours obstinément refusé

à indiquer aux blancs les mines dont ils connais-,

saient le gisement, et surtout à leur en permettre

l'exploitation. Gomme Dubuque était, suivant eux,

initié à tous les secrets des manitous, ils crurent

pouvoir faire une exception on sa faveur.

Un grand conseil fut tenu avec les Sauvages, à la

Prairie-du-Chien, le vingt-deux septembre 1788, et

Dubuque réussit à se faire donner une étendue de

sept lieues de front sur le Mississipi et de trois de

profondeur, soit environ cent quarante-huit mille

cent soixante-seize acres de terre. Les mines do plomb

enfouies dans ce vaste rayon étaient situées à environ

cinq rt ils milles au-dessus de Saint-Louis.

Les conditions de la vente étaient fort vagues.

Dubuque devenait propriétaire de tout le terrain

minéral découvert par la femme de Peosta, et, si ses

fouilles étaient improductives, il avait pleine liberté

de les continuer ailleurs aussi longtemps qu'il le

jugerait convenable. Les Renards n'auraient pu

mieux condescendre à ses exigences.

L'acte de concession des Sauvages en faveur de
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publique nous a été conservé; voici le texte môme
de ce curieux document i

:

« Copie du conseil tenu par MM. les Renards, c'est-
à-dire le chef et les braves de cinq villages, avec l'ap-
probation du reste de leurs gens, expliqué par M
gumantotaye, député par eux, en leur présence et on
la notre, nous soussignés, savoir, que MM. les Uenards
permettent à Julien Dubuque, appelé par eux la
Petite Nuit, de travailler à la mine jusqu'à ce qu'il
lui plaira de s'en retirer sans lui aucun terme
De plus qui lui vendent et abandonnent toute la
cote, et contenu de la mine trouvée par la femme de
Peosta, sans qu'aucun blanc ni sauvage ne puisse
y prétendre sans le consentement de M. Julien Du-
buque

;
et. si en ce cas, il ne trouve rien dedans il

sera maître de chercher où bon lui semblera et de
travailler tranquillement sans qu'aucun ne puisse le
nuire m porter aucun préjudice dans ses travaux
Ainsi, nous, chefs et braves, par la voix de tous nos'
villages, nous sommes convenus avec Julien Dubu
que, lui vendant et livrant de ce jourd'hui comme il
est mentionné ci-dessus, en présence des Français qui
nous entendent et qui sont les témoins de cette pièce
«A la Prairie-du-Ghien, en plein conseil, le vinct-

deux septembre 1788.

« Bapt. Pierre, sa f marque, témoin.
« A La Austin, sa f marque, témoin.
« Blondon de Quienbau, marque f de sa bague
« Antagna

«Joseph Fontigny, témoin. »

La région du Mississipi étant alors au pouvoir des
i American State Paperê. Publu, Land», vol. m, p. 168.

u
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Espagnols, Dubuque présenta, en i796, une pétition

au gouverneur Garondelet, de la Nouvelle-Orléans,
pour demander la possession paisible des terres et

mines qu'il avait acquises des indigènes. Cette
requête était conçue dans les termes suivants :

«Le très-humble pétitionnaire de Votre Excel-
lence, nommé Julien Dubuque, ayant fait une plan-

tation sur la frontière de votre gouvernement, au
milieu de la population indienne qui habite le pays,
a acheté des Sauvages une étendue de terre, avec les

mines qu'elle renferme, et, grâce à sa persévérance,
il a su surmonter tous les obstacles qui entraînaient

à la fois tant de dépenses et de dangers. Après avoir
éprouvé bien des contre-temps, il est devenu le pro-
priétaire paisible d'une étendue de terre située sur
la rive ouest du fleuve Mississipi, à laquelle il a
donné le nom de Mine Espagnole, en l'honneur du
gouvernement auquel appartient In dite étendue de
terre. Comme le lieu de sa plantation n'est seule-

ment qu'un morceau de terre, et que les diflférentes

mines qu'il a exploitées sont dispersées, et se trouvent
chacune à une distance de plus de trois lieues, le

très-humble pétitionnaire de Votre Excellence vous
prie de vouloir bien lui accorder la possession pai-

sible des dites mines et terres, savoir : depuis les

collines en amont de la petite rivière Maquanquitois
jusqu'aux collines de Mesquabynongues, ce qui fait

environ sept lieues sur la rive ouest du Mississipi,

et trois lieues de profondeur, et votre humble péti-

tionnaire ose espérer qu'il vous plaira de lui accorder
sa demande.

«A défaut d'éloquence, je ne puis vous parler

qu'avec la pure simplicité de mon cœur. Je prie le
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ciel de vous conserver et de vous accorder sa bien-
veillante protection.

^
« Je suis et serai toute ma vie, de Votre Excellence

le très-humble, très-obéissant et très-docile serviteur!

«J. DUBUQUE.»

^
Le gouverneur Carondelet soumit cette requête à

M. Andrew Todd, qui avait le monopole de la traite
sur le Mississipi. Tpdd déclara qu'il ne s'opposait
pas à cette demande, pourvu que Dubuque ne fît pas
de commerce avec les Sauvages sans sa. permission.
Carondelet accéda alors à la requête, le vingt no-
vembre 1796, sauf la restriction mise par Todd
Au mois d'octobre 1804, Dubuque se dessaisit de la

moitié environ de l'énorme étendue de terre qu'il
possédait sur les bords du Mississipi-soit soixante-
douze mille trois cent vingt-quatre acres avec les
mines qu'ils pouvaient renfermer—en faveur d'Au
guste Chouteau, de Saint-Louis, moyennant lasomme de dix-huit mille huit cent quarante-huit
piastres et soixante sols. Advenant la mort de Dubu-
que, le reste de sa propriété devait échoir à Chou-
teau ou à ses héritiers i. Le dix avril 1807, Chouteau
vendit à son tour, à M. John Mullanphy, de Saint,
Louis, la moitié de la propriété qu'il avait achetée
do Dubuque, à raison de quinze mille piastres.
Le gouvernement américain passa un traité fort

important avec les Sacs et les Renards, à Saint Louis
le trois novembre 1804. Par ce traité, ces Sauvages
cédèrent au gouverneur William H. Harrison, repré-
sentant les Etats-Unis, une grande partie du nord de

pièce n'ous am ZmmSLl%^^Tylth6 faruarnu^'""pm copie au bureau d'enr^iatrement d« fiainiir'iS^jyinil'

ii ;
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l'Illinois, et des régions considérables de l'Iowa et

du Missouri, soit environ cinquante et un million»

d'acres. Tout cela pour quelques milliers de piastres.

. Sur les représentations de Dubuque, le gouverneur

Harrison ajouta un article à ce traité pour déclarer

qu'on n'avait pas voulu léser les droits de ceux qui

avaient obtenu des concessions des autorités espa-

gnoles, de l'assentiment des Sauvages. Le gouveiv

neur Harrison affirma plus tard que cet article avait

eu spécialement pour but de reconnaître les droits

de Dubaque. Voici le texte môme de son certificat ^ :

« Le soussigné, William-Henry Harrison, gouver-

neur du territoire de la Louisiane, et commissaire

plénipotentiaire des Etats-Unis pour traiter avec les

Sauvages au nord-ouest de l'Ohio, certifie par les

présentes et déclare que, après avoir préparé le

traité qui fut fait avec les Sacs et les Renards,

le trois novembre 1804, il lui fut communiqué un

acte de concession du gouverneur-général de la

Louisiane à un certain Dubuque, pour une quantité

considérable de terre, à une certaine distance, ea

amont du Mississipi, où le dit Dubuque a demeuré

plusieurs années. Le traité pouvant être considéré

comme le dépossédant de la dite étendue de terre,

l'article additionnel fut rédigé et soumis aux Indiens.

Ils consentirent volontiers à l'adoption de cet article,

et le soussigné les informa qu'il avait pour but par-

ticulier de comprendre la réclamation de Dubuque,

dont la validité fut reconnue.

« Donné sous ma signature et sous mon sceau, à

Vincennes, le premier janvier 1806.

« William-Henry Harrison. »

* Amerioan State Paper». Pvblio I/iini», voL III, p. C78.
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' Trois commissaires ayant été nommés par le gou-
vernement américain pour mettre à exécution le
traité conclu avec les Sacs et les Renards, la majorité
décida, le vingt^six septembre 1806, que la concession
de Dnbuque avait été dûment faite par les autorités
espagnoles, avant le premier octobre 1800.
Le traité passé avec les Sacs et les Renards fut

ratifié, le dix-huit juillet 1815. August* Chouteau
agit en cette circonstance comme l'un des commis-
saires du gouvernement américain. Il était frère de
Pierre Chouteau qui, avec Pierre Laclède, fonda la
ville de Saint-Louis. Tous trois étaient Français
d'origine.

IV

Les mines de Dubuque occupèrent l'attention du
lieutenant Zébulon-Montgomery Pike, lors de son
voyage dans le Haut-Mississipi, en 1805. Certaines
circonstances l'empêchèrent, cependant, de visiter
les terrains de l'exploitation, ou d'obtenir beaucoup
de renseignements à leur égard.
Pike arriva aux mines dans l'avant-midi, le pre-

mier septembre. Dubuque le reçut avec toutes les
marques d'attention possible, et une pièce de cam-
pagne se fit môme entendre en l'honneur du brave
lieutenant.

Ce dernier souffrai. alors d'une fièvre brûlante, et,
comme son hôte n'avait pas de chevaux près de sa
résidence, et que le lieu d'exploitation des mines était
éloigné de six milles, il se contenta de faire certaines
questions par écrit, auxquelles Dubuque semble
avoir répondu aussi laconiquement que possible.
Les questions et les réponses étaient ainsi conçues:
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1. Quelle est la date de votre concession de mines ?

La copie de l'acte de concession est au bureau de
M. Soulard, à Saint-Louis.

2. Quand fut-elle confirmée par les Espagnols ?

Môme réponse.

3. Quelle est la nature de votre concession î

Même réponse.

4. Quelle est l'étendue des mines ?
,

La longueur est de vingt-sept à vingt-huit lieues,
et la largeur de une à trois lieues.

5. Combien extrayez-vous de plomb par année î

De 20 à 40,000 livres.

6. Quelle est la quantité de plomb par quintal ?

Soixante-quinze pour cent.

7. Quelle est la quantité en saumon ?

Tout, car je ne le manufacture ni en barres, ni
en feuilles, ni en grains.

8. Est-il allié à d'autre minerai ?

Nous avons trouvé un peu de cuivre, mais comme
il n'y a personne qui entende suffisamment la chi-
mie pour en faire convenablement l'expérience, je
ne puis dire en quelle proportion il se trouve.

J. DUBUQUE,

Z. M. PlKE.

Mines de Plomb, ter septembre 1805.

Le môme jour, Pike écrivit au général Wilkinson
—dont il tenait sa mission—que Dubuque et Robert
Dickson étaient sur le point d'envoyer plusieurs chefs
sauvages à Saint-Louis, mais qu'il s'était opposé à
leur départ, vu que ces traiteurs agissaient sans
autorisation.

On lit à la môme date dans la relation de l'officier

américain: «Je dînai avec M. Dubuque, qui m'in-
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forma que les Sioux et les Sauteux étaient plus que
jamais en guerre, et que quinze des premiers araient
péri il n'y a pas longtemps. Pour se vongcr les

Sauteux avaient tué dix Sioux, le dix août, à l'entrée

de la rivière Saint-Pierre
; et deux cents Sacs, Re-

nards et Puants, qui avaient formé une expédition
contre les Sauteux, étaient revenus dans leur vil-

lage, en apprenant que leur chef avait eu un songe
défavorable ^.»

Pike revint chez Dubuque le vingUrois avril 1806,
et il partit après avoir obtenu certains renseigne-
ments qui lui étaient nécessaires.

Cette môme année, un voyageur anglais, M. J.

McGarthy, visita les mines de Dubuque, et il en parle
dans les termes suivants : « A six milles du Mississipi,
il y a une exploitation de mines de plomb dirigée
par M. Dubuque, qui a sur les bords du fleuve un
établissement fortifié. Les filons se trouvent sur
une étendue de dix-sept lieues de longueur et d'une
à trois en largeur. Le minerai donne à peu près
soixante et quinze pour cent. M. Dubuque fond
chaque année quarante milliers de livres de plomb
en saumon *. »

En 1808, Dubuque réclama du gouvernement
américain une étendue de terre de sept mille cin-
quante-six arpents, située sur les bords du Mississipi,
vis-à-vis de la Prairie-du-Ghien. Il prétendait que
ce vaste terrain lui avait été cédé, au mois de mai

* An aooouni of expéditions to the aouroei of the Mienttipi.
* Voyagem Amérique, vol. I, p. 346b

' 1
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1805, par François Gayolle, qui tenait sa concession
de don Carlos Dehaut Délassas, lieutenaut-gouver-
neur de la Louisiane. Alexandre Bellisime et Antoine
Perraut attestèrent que Cayolle avait cultivé ce
terrain pendant bien des années. Les commissaires
américains, chargés de régler ces sortes de réclama-
tions, refusèrent de reconnaître les titres de Dubuque
à cette propriété *.

Le major Thomas Forsyth mentionne, en 1819,
un nommé Lucie, interprète, qui, parti du Canada
depuis plus de vingt-cinq ans, passa la plus grande
partie de ce temps à travailler dans les mines de
plomb surtout comme employé de Dubuque ».

Dubuque poursuivait son exploitation d'une ma-
nière active, et déjà il pouvait compter sur un succès
complet, lorsque la mort le surprit brusquement au
printemps de 1810. Il ne laissait malheureusement
personne pour continuer son entreprise.
La fin prématurée de Dubuque causa une véritable

consternation parmi les Sauvages. C'était un ami, un
conseiller, un protecteur qu'ils perdaient : un homme
qui, plus que tout autre visage pâle, sut gagner leur
inaltérable affection.

De toutes parts ils accoururent pour assister à ses
obsèques, qui eurent lieu avec une pompe extraordi-
naire. Leurs chefs les plus célèbres se disputèrent
l'honninir de porter ses restes à leur dernière et
sombre demeure. Ils furent suivis par plusieurs cen-
tainos d'hommes et femmes, qui s'avançaient d'un
pas Unit et régulier, en accompagnant leur marchp
de chants funèbres. Son lieu de repos avait été adn,
rabloment choisi. C'était une falaise escarpée, garnie

» Yinr Anerioan State Papert. Public Lanâ», vol. II, p. 5«
Journal o/a voyage from St. Lmi» to St. Anthony.
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4e lis odorants et ombragée par des sapins aux ra-
meaux larges et pendants, qui domine le Mississipi.

Avant de déposer le corps de leur ami dans le

tombeau, les chefs sauvages les plus éloquents vinrent
tour à tour payer leur tribut d'éloges et d'admiration
à sa mémoire. Ils représentèrent sa vie brillante
comme le soleil à son midi, mais rapide comme la
neige qui disparait aux rayons ardents de l'astre du
jour. Après avoir exalté sa gloire, ils entonnèrent le
chant de mort du brave, puis lorsque le vent eut
emporté la dernière note de ces accents mâles et
Boleunels, ils reprirent mornes et silencieux le che-
min de leurs villages. Bref, on eût pu se croire aux
funérailles du dernier des Mohicans, si bien racontées
par Fenimore Gooper.

Le souvenir de Dubuque se conserva tellement
bien dans les tribus environnantes, que, pendant
plusieurs années, elles tenaient, chaque soir, une
lampe allumée sur son tombeau. Les Sacs et les
Renards se faisaient môme un devoir de visiter sa
tombe tous les ans, et d'accomplir certaines cérémo-
nies religieuses pour l'occasion. Pour d'autres cette
visite avait lieu au moins une fois dans leur vie.

C'était leui pèlerinage de la Mecque. Ils ne man-
quaient jamais de jeter de petites pierres sur le tom-
beau de Dubuque comme marque de respect pour sa
mémoire. Beaucoup de ces Sauvages croyaient que
leur ami n'était qu'à demi-mort, et qu'il apparaîtrait
de nouveau au milieu d'eux pour redevenir leur
guide.

Ce tombeau a été visité par une foule de voyageurs
et par maints écrivains, entre autres M. Schoolcraft,
au mois d'aoAt 1820, Beltrami en mai 1823, le colonel
Thomas L. McKenny, le dix-huH septembre 1827, et ! ^1
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George Catlin, en 1840. Tous en parlent comme
d'une chose extrêmement curieuse et intéressante
que les touristes ne manquent jamais d'aller voir.

Laissons d'abord la parole au colonel McKonn y:
a En arrivant à Dubuque, nous allâmes visiter la
tombe de son fondateur. Elle domine une pointe de
terre formée par l'embouchure de la rivière Noire
dans le Mississipi. Un village de Renards occupe le

bas de la côte au sud. Un de ces Sauvages nous
conduisit à la dernière demeure de Dubuque. L'as-
cension est fort fatigante. Sur la tombe, il y a une
pierre surmontée d'un mausolée de bois. Une croix
adhère à la pierre, sur laquelle les mots suivants sont
gravés en lettres grossières: «Julien Dubuque est
«mort, le vingt-quatre mars 1810, âgé de quarante-
«cinq ans et de six mois^.» Près de son tombeau
on voit le lieu de sépulture d'un chef sauvage 2.»

M. Newhall, auteur des Sketches of lowa, prétend,
au contraire, que l'inscription gravée sur la tombe
de Dubuque, se lit comme suit: « Julien Dubuque,
mineur des mines d'Espagne, mort mars 1810, âgé
de 45 ans. »

Si l'on en croit George Catlin, c'était Dubuque
qui avait préparé son tombeau, de son vivant, et non
les Sauvages. « Le tombeau de Dubuque, dit-il, est
un lieu célèbre sur les bords de cette rivière, car
c'est là que fut la demeure et le siège des opérations
du premier exploitant de mines de plomb dans ces
régions. Dubuque était le nom de co pionnier,
qui avait obtenu un titre de propriété à ces mines.
Il s'établit au pied de cette énorme falaise, sur le

' C'est une erreur. Dubuque avait à l'époque de sa mort
quarante-huit aua et deux mois.

*

* Mémoire and traveh among the Indiant.

;



JULIEN DUBUQUBj 253

sommet de laquelle il érigea le tombeau qui devait
recevoir son corps, puis il plaça une croix sur sa
tombe avec sa propre inscription. Après sa mort,
son corps fut mis dans le tombeau à sa demande, ou
plutôt exposé avec apparat, car il était recouvert d'un
linceul seulement, sur une grosse pierre plate. Là
il gît, aux regards étonnés de tous ceux qui ont voulu
se donner la peine de gravir ce magnifique monti-
cule, recouvert de lis jusqu'au sommet, et de jeter
un coup-d'œil sur ses os, à travers le grillage, qui les

protège contre les mains sacrilèges des milliers de
personnes qui sont allées contempler ce spectacle *.»

Le récit de Gatlin, qui semble avoir une teinte
quelque peu fantaisiste, a probablement inspiré le
passage suivant, que nous trouvons dans un ouvrage,
au reste, fort sérieux, de l'abbé Domenech :

« C'est sur les bords du Mississipi, dit-il, à peu près
à mi-chemin entre le fort Snelling et Saint-Louis,
que M. Dubuque, un des premiers pionniers de
l'Ouest, a voulu être enterré ou plutôt exposé, car,

d'après ses ordres, son corps, enveloppé d'un linceul
seulement, fut placé sur un monticule très-élevé

d'où se déroule l'un des plus beaux panoramas qui
soient au monde. Il y a peu d'années, on voyait
encore sur le rocher le squelette de ce singulier
personnage ^. »

Anthony Trollope recueillit quelques renseigne-
ments sur le fondateur de Dubuque, lors de son
voyage à celte ville, en 1861. « Nous descendîmes,
dit-il, à l'hôtel Julien, à Dubuque. Dubuque est
une ville de l'Iowa, sur la rive ouest du Miasissipi,
et, comme le nom de la ville et de l'hôtel avait un

' Letters and Notes on the Norih Avxerioan Indian», vol. II, p. 180.
* Voyage pittoraïquo dan» le» déierta du Nouveau-Monde.

\
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air tout à-fait français, je demandai des explications

On me dit que Julien Dubuque, un Ganadien-Fran.

çais, avait été enterré sur l'une des falaises qui

bordent le fleuve, dans les limites de la ville actuelle
;

qu'il avait été le premier colon blanc de l'Iowa, et

le seul homma qui eût jamais réussi à faire travailler

l-îs Indiens. Il avait su se rendre cher aux Sauvages,

et il semble avoir eu un contrôle absolu sur eux

pendant un certain temps. Mon interlocuteur ajouta:

«Dubuque était un homme audacieux qui commit

tous les péchés possibles sous le ciel ; mais il fit

travailler les Indiens ^. »

Il n'existe aucun fait connu de nature à nous con-

vaincre que Dubuque « commit tous les péchés possi-

bles sous le ciel, » et il faut autre chose que la simple

assertion de l'inconnu mentionné par TroUope, pour

que l'on doive ajouter foi à un jugement aussi

sévère.

vn

Dubuque mort, il ne restait aucun blanc pour le

remplacer dans l'afFection des Sauvages. Pour mettre

un terme aux obsessions de ceux qui auraient voulu

lui succéder, ils s'empressèrent de brûler ses hauts-

fourneaux, ses bâtiments, sa propre maison, ses clô-

tures, et firent disparaître toute trace de civilisation.

Auguste Chouteau, de Saint-Louis, auquel revenait

de droit la propriété de la mine de Dubuque, la fit

mettre en vente aux enchères, dans le cours de l'an-

née IBIO. Le colonel Smith, propriétaire de la Mine

Belle-Fontaine^ et M. Moorhead, de Saint-Louis, l'ache-

tèrent moyennant environ trois mille piastres. Ils

^ Xorih America, p. 225.
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remontèrent le Mississipi avec un(. troupe de gensarmes pour aller en prendre possession
; mais ils

furent vigoureusement repoussés par les Sauvages,
qui faillirent môme les scalper.
De crainte que leur conduite ne déplût aux auto-

rités américaines, les Sauvages se réunirent immé-
diatement en conseil, et envoyèrent des députés à
baint-Louis pour établir leurs droits devant le gou-
verneur Howard et le général Glarke.
Ces délégués remplirent leur mission avec tact et

habileté. Ils déclarèrent d'abord qu'ils n'avaient
jamais eu l'intention de permettre à Dubuque de
céder a d autres la concession qu'ils lui avaient faite •

et, en second lieu, qu'ils n'avaient pas cru offense^
ie gouvernement américain en repoussant le parti
commandé par Smith et Moorhead. Ils ajoutèrent
que lorsque le Grand-Esprit donna ce sol à l'homme
rouge. Il savait que les blancs envahiraient le pays
et détruiraient le gibier, mais que, dans sa bonté, il
avait cru devoir enfouir du plcnib dans la terre, afin
de procurer aux enfants de la forêt des moyens de
subsistance. Un appel énergique à la justice de leur
Grand-Père, le Président des Etats-Unis, termina
cette harangue.

Le gouverneur Howard et le général Glarke ap-
prouvèrent leur conduite, et leur donnèrent l'assu-
rance que la protection du gouvernement ne leur
ferait pas défaut. .

Les acquéreurs des droits de Dubuque ne se tinrent
pas pour battus, et ils s'adressèrent aux commissaires
nommés en 1806 pour régler les titres et concession

J

de terre de la Louisiane-que Napoléon 1er venait de
vendre aux Etats-Unis-aûnde faire confirmer leurs
prétentions. La commission décida que leurs droits

IJii'
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étaient bien établis, et un mémoire dans ce sens fut

transmis aux autorités à Washington, en attendant la

décision du Congrès.

A la demande du Président, M. Gallatin, secrétaire

de la trésorerie américaine, prit connaissance des

faits, puis for.nula une opinion tout-à-fait contraire

h celle des commissaires. Selon lui, le traité du

gouverneur Harrson n'ajoutait aucune sanction aux

droits de Dubuque ; la forme do la concession avait

un caractère temporaire, puisque l'on n'avait pu

trouver les lettres-patentes au nombre de celles qui

avaient été émises par les gouvernements français ot

espagnols ; et Dubuque n'avait obtenu qu'une simple

permission, révocable à volonté, d'exploiter person-

nellement certaines m.ines éloignées, sans que jamais

il y eût aliénation ou aucune intention d'aliéner le

domaine national ^.

Gomme on devait s'y attendre, le Congrès décida

en faveur des Sauvages dans cette question de pro-

priété. Ce qui appartient aux Sauvages, dit Beltrami,

est, de fait, la propriété des Etats-Unis, et il est rare

qu'on rende jugement contre ses propres intérêts.

Auguste refusa de décider une cause dans laquelle

il était tout à la fois juge et partie, et perdit son pro-

cès. Un gouvernement aussi libéral que celui des

Etats-Unis aurait dû imiter son exemple ^.

Vin

Schoolcraft, l'infatigable voyageur, visita au mois

d'août 1820, les mines de plomb de Dubuque,—nom

sous lequel elles sont connues. Elles embrassaient

i Voir CoUecthn ofland law» ofthe United Slatet. 1817.

• A pUjjnnwge iu Europe and America, vol. II, p. 165.
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une étendue d'environ vingt et une lieues carrées, le
long de la rive ouest du Mississipi. Les principales
mines gisaient dans une section d'une lieue carrée
qui commençant au village des Renards, se prolon'
geait à l'ouest. C'était là le siège principal des pre-
mières opérations de Dubuque. Le plomb se trouvait
en couches ou en veines, sur un espace d'environ
quatre cents verges.

Comme les Sauvages n'avaient voulu permettre
après la mort de Dubuque, à aucun blanc de conti-
nuer ses travaux, le minerai était, à cette époque,
extrait exclusivement parla tribu des Renards. On
sait qu'en général la femme est regardée par lés indi-
gènes du continent comme un être inférieur, créée
pour servir aux fantaisies do l'homme, et qu'elle doit
exécuter les travaux les plus pénibles et les plus
grossiers. Aussi, les jeunes gens et les guerriers
auraient cru déroger à leur dignité en travaillant
aux mines, et cette rude tâche retombait sur les
femmes et les vieillards.

Les travailleurs se servaient de bêches, de pelles,
de haches, de piques et de barres de fer pour tirer le
produit minéral. Avec un outillage aussi imparfait,
ils étaient fréquemment obligés de reculer devant
les difficultés du terrain

; mais leurs excavations
n'étaient pas souvent moindres de quarante pieds.
Malgré leur faiblesse physique, ces mineurs fai-
saient preuve d'une rare persévérance et d'un esprit
fort ingénieux.

Lorsqu'une certaine quantité de minerai était
extraite, les femmes le transportaient dans des paniers
sur les bords du Mississipi, puis il était ransféré en
canots dans une grande île, au milieu du Qeuve, où
se tenaient continuellement un certain nombre de

17
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traiteurs qui échangeaient >"es marchandises contre

du plomb.

Schoolcraft ne réussit pas sans peine à visiter les

mines de Dubuque. Il s'était rendu au village des

Renards, composé de dix-neuf cabanes et habité par

cent vingt-cinq âmes, aûn d'obtenir du chef la per-

mission d'avoir des guides pour examiner la région

minière. Le sachem indien était brisé par l'âge,

mais son intelligence était encore active, et son

aspect fort vénérable ; il souffrait beaucoup d'une

fièvre bilieuse. Il reçut Schoolcraft fort courtoise-

ment, et lui parla avec sang-froid de sa mort pro-

chaine.

Quand Schoolcraft eut exposé l'objet de sa visite, les

chefs qui l'entouraient firent quelques objections, et

demandèrent du temps pour prendre la chose en

considération. J'appris dans l'intervalle, raconte

l'intrépide voyageur ^, que, depuis la mort de Dubu-

que, à qui les Sauvages avaient accordé le privilège

d'exploiter les mines, ces derniers manifestent une

grande jalousie contre les blancs, dont ils redoutent

les empiétements. Ils ont révoqué toutes les conces-

sions précédentes, et ils refusent même aux étrangers

l'accès av mines.

Prévoyant v^uelques difficultés de ce genre, School-

craft s'était muni de présents, surtout de whiskey et

de tabac, qui triomphent irrésistiblement des plus

graves objections des Sauvages. Ces présents lui

valurent de suite les services de deux guides, qui lui

firent visiter les mines avec beaucoup de soin.

Beltrami dut recourir aussi à l'influence de l'eau-

de-vie, trois ans plus tard, pour pénétrer sur le

théâtre môme de l'exploitation minière. Les traiteurs,

* Sohookrafi'a Traveh, p. 343.
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auxquels les Renards vendaient le minerai, demeu-
raient sur l'autre rive du fleuve, et il leur était
expressément défendu de se rendre sur le bord qu'ils
habitaient. Malgré toutes ces mesures de prévoyance,
les mines ont tellement de valeur, et les Américains
sont si entreprenants, qu'il est douteux, disait Bel-
trami, que les Sauvages en conservent longtemps la
possession ^.

IX

Beltrami avait prédit juste. Peu d'années après,
les Américains étaient maîtres des importantes mines
de Dubuque.

Une fois que les autorités américaines eurent
conclu le traité par lequel elles acquirent des Sacs
et des Renards une grande partie de l'Iowa, leurs
représentants dépossédèrent les héritiers d'Auguste
Chouteau par la force des armes, et affermèrent à
certaines personnes l'exploitation des mines de
plomb.

Les héritiers d'Auguste Chouteau et les autres
intéressés protestèrent contre cette manière sommaire
de régler une question en litige. Dans un mémoire
adressé au Sénat des Etats-Unis, le vingt janvier
1836, ils affirmaient, entre autres choses, qu'outre le
consentement des Sauvages, la concession faite à
Dubuque par le gouverneur de la Louisiane était
valide

;
qu'elle avait été obtenue en considération

des précieux services qu'il avait rendus à la cou-
ronne espagnole en explorant le pays et en déve-
loppant ses ressources

; et que le traité cédant la

* A piîgHmage in Europe and America, etc., vol. II, p. IM.

:
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Louisiane aux Etats-Unis établissait leur droit à la

propriété des terrains vendus par Dubuque à Auguste

Chouteau et autres.

Comme il n'y avait pas de tribunal dans la région

minérale de Dubuq-ie, qui eût p'i jusqu'alors régler

la question, il était à craindre que les Etats-Unis ne

procédassent à la vente des terrains en dispute, ce

qui aurait pu avoir pour effet d'entraîner les héritiers

d'Auguste Chouteau dans des procès ruineux au

sujet de leurs titres. Ceux-ci terminaient leur requête

en demandant que les Etats-Unis se désistassent de

leurs prétentions, ou, du moins, qu'ils n'off'rissent

pas aux enchères les terrains concédés à Dubuque,

avant que leurs titres fussent établis d'une manière

indiscutable.

Ce mémoire était signé par Seré Chouteau, veuve

du colonel Auguste Chouteau, Henri Chouteau,

Gabriel S. Chouteau, Auguste P. Chouteau, et les

héritiers de John MuUanphy, qui, on l'a déjà vu,

avait acquis, en 1807, une moitié de la propriété

achetée de Dubuque par Auguste Chouteau.

La question resta en suspens plusieurs années.

Finalement, M. James H. Pifer, commissaire des

Etats-Unis, fut chargé d'examiner la question des

titres de cette propiiété, et il vint à la conclu-

sion qu'elle appartenait au domaine national, et

que le gouvernement américain pouvait en dis-

poser comme bon lui semblerait. Trop intéressés

pour ne pas sanctionner avec empressement une

pareille décision, les Etats-Unis mirent en vente,

en 1847, les vastes terrains miniers dont la pro-

priété était depuis si longtemps en litige, frustrant

ainsi de leurs droits les créanciers et les héritiers

de Dubuque.
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Ce n'est, toutefois, qu'en 1853 qae cette question
fut jugée par les tribunaux dans un sens favoraltle

aux autorités américaines.

Depuis l'humble établissement commencé par son
fondateur, la ville de Dubuque a beaucoup grandi
C'est aujourd'hui la cité la plus ancienne comme la

plus considérable de l'Etat de l'Iowa.

Elle fut établie permanemment en juin 1833, après
que le gouvernement américain eût pris possession

du domaine que les Sauvages lui avaient cédé, par
un traité, l'année précédente. Dès la première année
de l'arrivée des émigrants, la population de Dubuque
était de cinq cents âmes. Elle était d'un peu plus
de trois mille en 1850, de dix sept mille en 1859,
d'environ dix-huit mille et demi en 1870. En 1838,

les taxes municipales n'étaient que de cinq cent
vingt piastres, et, vingt ans plus tard, elles attei-

gnaient la somme de cent mille piastres, la valeur
cotisée des immeubles étant de huit millions.

Au point de vue commercial, la situation de la

ville est fort avantageuse. Le Mississipi lui sert de
débouché naturel, et les chemins de fer qui y con-
vergent y répandent la vie et l'activité. La ville

présente de grandes facilités pour le transport des
produits agricoles et minéraux du nord de l'Etat, des
bois du Wisconsin et de mille autres articles de
trafic.

Les mines de plomb, que Dubuque a le premier
exploitées, ont déjà fait la fortune de plus d'un, et,

cependant, les travaux miniers ne font pour ainsi

dire que commencer. On frappe sans cesse de nou

«Il
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velles veines, et les capitalistes les exploitent aujour-

d'hui sur une grande échelle. Le zinc abonde aussii

dans les limites de la ville.

Le quartier commercial est situé sur ^n plateau

large d'environ trois quarts de mille, et qui pré-

sente une ascension graduelle jusqu'au pied des

hauteurs, qui ont plus de deux cents pieds. Sur ces

élévations, qui offrent à l'œil les scènes les plust

pittoresques, sont groupés de magnifiques édifices'

occupés par la classe aristocratique.

Les catholiques forment un élément important de

cette population active et industrieuse, et quelques^

centaines de Canadiens-Français habitent la ville

fondée par leur compatriote.

I
I

t
I
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Lés Canadiens ont rendu les plus grands services

aiux autorités américaines dans la négociation de»,

nombreux traités qu'elles ont dû conclure avec les'*

Sauvages, à différentes époques, pour acquérir l'im-

mense contrée qui constitue aujourd'hui VOuest des

Etats Unis. Par leur connaissance des dialectes et des

mœurs sauvages, par leur influence sur les enfants

des bois, nuls n'étaient plus propres que les Cana-

diens à faciliter aux commissaires américains la

tâche, souvent difficile, d'obtenir le consentement

des Indiens à des cessions de terres, qui leur enle-

vaient leurs plus beaux territoires de chasse.

ANTOINE LECLERC



m^_

264 LES CANADIENS DE l'OUBST

Chaque nouveau traité offrait de plus sérieux

obstacles, car les Etats-Unis devenaient de plus en

plus exigeants. Ils ne réclamaient plus, comme
autrefois, quelques petits coins de terre, c'étaient de

vastes territoires—d'un seul coup plus de seize mil-

lions d'acres—dans lesquels on a depuis taillé des

Etats très-importants.

Il fallait alors bien de la diplomatie, bien des séduc-

tions, bien des promesses alléchantes, pour amener
des tribus entières à renoncer à la possession de leurs

beaux pays, avec leurs prairies d'une inépuisable

fertilité, leurs forêts à perte de vue, leurs montagnes

altières, leurs lacs immenses, leurs rivières magnifi-

ques. Depuis des siècles, elles chassaient le daim et

le buffle dans ces solitudes ; depuis des siècles, elles

y avaient trouvé d'amples moyens de pourvoir à leur

subsistance. Ce sol ne renfermait-il pas, île plus, les

cendres chéries de leurs ancêtres, dont elles savaient

si bien perpétuer le souvenir dans leurs touchantes

traditions ?

Les autorités américaines connaissaient tout le

poids que pouvaient avoir les Canadiens sur les déci-

sions des Sauvages. Aussi, il ne s'est probablement

pas conclu un traité important dans l'Ouest, où ils ne

figurent comme commissaires, agents ou interprètes.

De tous les interprètes canadiens, dont les noms '-

sont Inscrits au bas de ces traités, le plus remar-

^ Joseph Tremblay, Jean-Baptiste Tremblay, Léon Trem-
blay, Pierre André, Baptiste Mongrain, J. Deroin. Jean Koy,
Nicolas Boivin, Antoine Grignon, J. B. Dnbé, Martin Dorion,
François Labossière, Joseph Baron, Pierre Baron, E. V. Sicotte,
Antoine Saint-Clair, Jacc^ues Matbé, J. Dorion, Charles A.
Grignon, Augustin Hamelm, fils, Louis Moran, J. B. Dauray,
F. Comparet, A. L. Papin, Louis Lachappllc. François Mou-
ton, Joseph Bertrand, uls, J. D. Blanchard, Joseph Duchêne,
Pierre Catlieux, J. B. Bourré, H. Laselle, Lambert Cauchois,
Michel Brisebois, Pierre Paquet, Michel Bourdeau, Toussaint
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quBble est probablement Antoine Leclorc—il gignait
Leclaire—qui, de 1813 à 1844, rendit les plus grands
services aux Euts-Unis. Leclerc parlait non-seule-
ment l'anglais et le français, mais il pouvait s'exprt-
mer facilement dans plus de quatorze dialectes sau-
vages, tandis que la plupart des interprètes n'en
comprenaient que deux ou trois, souvent moins.
Allié à la famille d'un chef de la tribu des Sacs, et
ayant lui-môme un peu de sang sauvage, il ne lui en
fallait pas davantage pour mériter la conflance des
tribus avec lesquelles ses fonctions le mettaient en
rappoct,

Nf ladateni le lieu de naissance de Leclerc ne
nous sont connus : il dut voir le jour, cependant, vers
l'îBS. Nous savons seulement qu'il vint se fixer, en
1809, dans la ville à i/a//cf—aujourd'hui Peoria—
fondée par Jean-Baptiste Mallet. Bon nombre de ses
compatriotes, chasseurs et voyageurs pour la plupart
étaient venus se grouper dans cette localité, et
Leclerc y cultiva pendant p' sieurs années une
certaine étendue de terre qu'il avait acquise d'un
nommé J. B. Champlain.

Eu 1812, la ville à Mallet fut ravagée par un corps
de troupes commandé par un capitaine Graig, et
presque entièrement détruite. Le capitaine, ayant

f'^te®*i*'»^*^"^®nP*^*"' {P^^^ Garean, J.-B. Dorion,
L..-T. Honoré, Maurice Blondeau, Noe) Dagenais, Michel Bronil'
let. Louis R.NVufort, E. Duçhouquot. T. Julien. Joseph Lallèche.
F. Provanchor, bamuel Salomon, Michel Brouillet, Henri Des-
lauriere, Baptiste Renault. Pierre Lapointe, J.-B. éaron LouisDonon, J.-B. MaaM«, Louis Bufet, Antoine Bondi, Loûia De-couagno, Antoine Maréchal, M. Mono, Baptiste Saus-Crainte,

;' t
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été attaqué durant la nuit par des Sauvages, suppoMj'
bien à tort, qu'ils avaient été poussés à cet acte»

d'agression par les Canadiens de la localité, et, pour
punir ces derniers, il pilla leurs maisons, puis les fit'

prisonniers.

Au non bre des captifs se trouvait M. Thomas'
Forsyth, plus tard major et agent des Sauvages, qui'

a fait connaître la conduite barbare de Graig, en
cette circonstance, dans un journal de voyage de
Saint-Louis à la chute Saint-Antoine.

« Je n'oublierai jamais, dit-il, les malheurs surve-

nus à la petite et infortunée population de PéoriiBj'

un petit village de Français situé sur la rivière

Illinois. Après que leurs biens eurent été enlevés

par les Indiens et par les bandits commandés par le

capiUiue Thomas E. Craig, nous fûmes faits prisoti-

niers comme des malfaiteurs, et on nous débarqua
sur la rive du Mississipi, à Sava§e's Ferry. Plusieurs'

pauvres malheureux, avec leurs femra{"5 et leurs"

enfants, n'avaient pas une seule couverture pour les

protéger contre le froid ^. »

La destruction de la ville à Mallet contraignit Leclerc

de s'éloigner de ce poste, et il alla bravement planter

sa tente, en 1813, dan? l'île alors déserte de Rocky-
Island, qu'environnent les eaux du Mississipi. Cette

île, d'une longueur d'environ trois milles et d'une
largeur d'un demi-mille en moyenne, contient près

de mille acres de terre. Elle était couverte de bois

touffus, qui furent détruits en grande partie par les

soldats de la garnison américaine, lorsque le fort-*

Armstrong fut construit, en 1816; par le colonel

Massoii, à l'extrémité inférieure de l'île.

" Jonmal ofa votfoge fnm 8t. Lnii to the JUU» of SU Jnthomii '

tnl819. •
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Leclerc eut bientôt pour compagnon de sa solitude
le colonel Davenport, qui fut pendant trente ans
membre de la Compagnie américaine de pelleteries.
Le colonel Davenport se construisit une magniflque
habitation sur le côté nord de l'île, et il y demeura
jusqu'au quatre juillet 1846, lorsqu'il fut lâche*
ment assassiné par une bande de voleurs, qui avaient
pénétré dans sa maison, en l'absence do sa famille,
pour en faire le pillage. Son nom a été donné à une
ville et à un comté de l'Iowa.

i.^.

1
'

'ill

m
Leclerc ne tarda pas à être nommé interprète et

agent des Sauvages par les Etats-Unis. Il prit part,
en cette qualité, aux importants traités conclus avec
les Osages, à Saint-Louis, le deux juin 1825 ; avec les
Kansas, le lendemain, dans la môme ville, et avec les
Sauteux, les Outaouais et les Potouatomis, le vingt-
quatre juin 1825, à la Prairie du-Ghien. Une section
de terre lui fut accordée, en vertu de ce dernier
traité, sur les bords du Mississipi, ainsi qu'à François
Leclerc, son frère, probablement.

Peu de temps après éclata la guerre qu'entreprit
l'implacable Black-Hawk contre les Etats-Unis. Les
colons épars çà et là dans l'Ouest furent les premières
victimes et périrent en grand nombre sous le toma-
hâk indien. Entre autres Canadiens qui succom*
bèrent sous leurs coups, Leclerc eut la douleur de
compter son ami et compagnon, Félix Saint-Vrainy
agent des Sauvages à Rooky-Island. Saint-Vrain fut
surpris par les Sauvages, le vingt-deux mai 1882,
dans une expédition, et il fut iué avec trois de ses
camarades

;
les autres purent s'échapper et se réfu-

' '1
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gier à Galena, après avoir couru les plus grands

dangers. Quelques semaines plus tard, le dix juin,

Jacques Aubry, qui commandait le fort de Blue-

Mound, fut aussi massacré par les Indiens, et son

lieutenant, Edouard Bouchard, soutint vaillamment

plusieurs attaques de ces farouches envahisseurs.

Cette nouvelle guerre ayant été terminée par

la défaite de Black Hawk, le major-général Win-
field Scott et le gouverneur John Reynolds, de

rillinois, négocièrent un traité fort important, le

vingt et un septembre 1832, avec les Sacs et les

Renards, par lequel ces derniers cédèrent aux Etats-

Unis une vaste contrée. Gomme le choléra sévissait

parmi les soldats du fort Armstrong, la conA ence

avec les Sauvages eut lieu sur les bords du Mississi-

pi, à la portée des canons du fort. Un nombreux état-

major assistait au traité, et rien ne manqua pour
donner aux Sauvages une haute idée de l'autorité

américaine. De leur côté, les Sacs et les Renards
étaient représentés par plusieurs de leurs chefs, dont

quelques-uns, suivant la mode sauvage, portaient

des noms terribles et étranges : Celui qui a été partout,

la Terreur des hommes, VOurs irrité, la Femme jalcmse,

VAigle audacieux, Peau de loup, le Renard voleur.

En cette circonstance, le chef des Sacs fit présent

d'un mille de terre carré à la femme de Leclerc, et

en frappant le gazon de son pied, il déclara qu'il

mettrait pour toute condition que Leclerc viendrait

habiter le lieu môme où se tenait le grand conseil.

C'était un cadeau princier, et il prouve amplement
l'affection dont jouissait Leclerc parmi les Sacs.

L'article six du traité avec les Sacs et les Renards,

est coniju dans les termes suivants :

« A la demande spéciale des dites tribus confédé-
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rées, les Etats-Unis consentent d'accorder à Antoine
Leclaire, interprète, une sectim de terre, vis^-vis
Rocky-Island, et une autre section à la tôte de l'un des
premiers rapides, en amont de la dite ile, dans la
région cédée par les Sacs et les Renards. »

Dans le dernier article de ce traité, les autorités
américaines déclarèrent qu'elles garderaient Black-
Hawk en otage ainsi qu' ses deux fils, et plusieurs
autres chefs, pour assurer la bonne conduite future
des Sacs et des Renards.
Ce traité fut ratifié par le congrès de Washington,

l'hiver suivant. Au printemps de 1833, Leclerc
construisit une humble maison, à l'endroit môme
indiqué par le chef sauvage. Cette cabane fit place,
plus tard, à une belle et spacieuse résidence—repré-
sentée par une gravure dans l'ouvrage de N. Howe
Parker : lowa as it is in 1855--et que Leclerc occupa
jusqu'en 1854. Elle fut vendue cette môme année à
la Compagnie du chemin de fer Missouri et Missis-
sipi pour servir de station.

Leclerc était venu se fixer au milieu d'un village
de Renards, mais ceux-ci quittèrent ce poste, dans
l'automne de 1834, pour aller se réfugier sur les
bords de la rivière des Cèdres.

Le vaste terrain donné à Leclerc par les Sacs et les
Renards avait une grande valeur et était d'une rare
fertilité : aussi, n'est-il pas étonnant qu'il soit devenu
plus tard le siège d'une ville florissante. « Depuis les
premiers établissements fondés dans l'Iowa, dit M.
Newhall, on a toujours été d'avis que cette partie
du territoire était l'une des plus belles régions de
l'immense Ouest. Comme il n'y a pas de terrain bas
(cause généralement de maladies pestilentielles), les
premiers pionniers crurent avec raison que c'était

iii.
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l'une des régions les plus favorisées de la vallée

supérieure du Mississipi. Il n'y a peut-être pas de

pays au monde qui présente une plus heureuse réu-

nion de beautés pittoresques, jointes à la fécondité du
sol et à la salubrité du climat, que le voisinage de

Rocky-Island. Tous ceux qui ont visité cette région

charmante expriment leur admiration à la vue des

beautés étonnantes qu'offrent les ouvrages inimitables

de la nature. »

IV

Il a été question plus haut Ce Black-Hawk. C'était

non-seulement un guerrier redoutable, mais im
homme très-intelligent, très-actif, capable de grandes

choses. Il était fait pour commander, et il exerçait

un contrôle absolu sur ses sujets.

A l'exemple de César et de Napoléon, Black-Hawk

voulut s'immortaliser en racontant lui-même les

campagnes qu'il avait dirigées et les prouesses qu'il

avait accomplies, dans sa lutte mémorable contre les

forces américaines. Antoine Leclerc, avec qui le

célèbre guerrier était intimement lié, fut l'interprète

fidèle de son récit, dont la rédaction fut confiée à la

plume élégante de M. J.-B. Patterson, de Rocky-

Island. Ainsi écrite sous la dictée de ce héros indien,

la « Vie de Black-Hawk » est remplie des souvenirs

les plus intéressants et les plus curieux. Elle fut

publiée en Angleterre et aux Etats-Unis, où elle

obtint beaucoup de succès.

L'authenticité des mémoires de Black-Hawk ayant

été mise en doute, Leclerc crut devoir rendre pu-

blique la déclaration suivante :



ANTOINE LECtERC 271

«Agence des Sauvages, Rocky-Island,

«16 octobre 1833.

«Je certifie parles présentes que Black-Hawk vint
me voir, avant de retourner au milieu de sa tribu,
au mois d'août dernier, et m'exprima un vif désir de
faire écrire et publier sa vie afin (comme on m'a dit)
«que le peuple américain (parmi lequel il a voyagé
et qui l'a traité avec beaucoup de respect et d'ami-
tié) puisse connaître les causes qui l'ont forcé d'agir
comme il l'a fait, et les principes qui lui ont servi de
guide. » Conformément à sa demande, j'ai agi comme
interprète, et je me suis efforcé de rendre parfaite-
ment le récit de Black-Hawk. J'ai examiné ce travail
avec soin depuis qu'il est terminé, et je n'hésite pas à
déclarer qu'il est exact sous tous rapports.

Fait et signé à l'agence des Sacs et des Renards
.le jour susdit.

'

«Antoine Leclaire,

« Interprète des E.-U., pour les Sacs
et les Renards. «

Le vingt-huit septembre 1836, un second traité fut
conclu au fort Armstrong, Rocky-Island, avec les
Sacs et les Renards, qui cédèrent aux Etats-Unis une
nouvelle et importante partie de leur territoire. A
la demande des tribus confédérées, les autorités
américaines s'engagèrent de payer la sonjme de
deux mille six cents piastres à Leclerc et à sa femme.

L'année suivante, Leclerc se rendit à Washington
pour assister à la négociation d'un nouveau traité
avec les Sacs et les Renards. Cette fois, ces Sauva-
ges renoncèrent à leurs droits sur au moins un
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million et un quart d'acres de terre en faveur des

Etats-Unis. Un an s'était à peine passé depuis qu'ils

leur en avaient cédé autant. A ce compte, leur

patrimoine territorial ne pouvait tarder longtemps

à disparaître.

Les autorités américaines n^ pas encore

satisfaites. Le onze octobre 184'^, . tribus confé-

dérées consentirent à une nouvelle concession de

terres. Gela fait, il ne leur resta pas grand'chose à

céder. En peu d'années, les Etats-Unis avaient acquis

toute la belle et vaste contrée qui leur appartenait

dans riowa. Aussi, ces pauvres gens durent prendre

le chemin de pays inconnus, au-delà du Mississipi,

où il leur sera permis de camper jusqu'à ce que le

flot montant de la civilisation les refoule plus loin.

Cet envahissero''nt des Américains faisait dire à

un vieux chef Ol .lébagon, pleurant sur la ruine de

sa tribu : « Encore quelques années, et notre nation

sera oubliée. Lorsque l'étranger passera ici, et que,

contemplant les lieux ou se sont livrées tant de

batailles, gagnées par les enfants du Grand-Esprit,

il demandera du haut de chaque colline : « Où est le

Ouinébagon ? » l'écho seul Jui répondra de l'ouest.:

« Où est le Ouinébagon ? » Un autre chef, la Petite-

Tortue, ne pouvait taire son étonnement à la vue de

la rapide multiplication des blancs dans les territoi-

res de l'Ouest, jusqu'alors déserts: «Il ne s'est pas

écoulé, disait-il, la vie de plus de deux hommes
(supposée de quatre-vingts ans pour chacun) depuis

que les blancs ont mis le pied sur cette terre, et déjà

ils la couvrent comme des essaims de mouches et

de taons ; tandis que nous autres qui l'habitons on

ne sait depuis quand, nous sommes encore clair-

semés comme des daims Il n'est pas étonnant
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que les blancs nous aient, d'année en année, repous-
es des bords de la mer jusqu'au Mississipi.^ Zs étendent comme l'huile sur une couverture et

Pendant ce temps-là, de nouveaux colons vinrentpartager la solitude de Leclerc, et en tr^s.peu d'ann es on vit surgir la ville de Davenport. M^^JohnP^ume, qui publia en 1839 ses Éketcles of lowaTd

iT H: n"''
que l'on venaitde tracer les rues de

Antdne LeotT'"' "^ ""^ ''''''' ^^^^^^--* '

Les premiers furent suivis d'un grand nombred'immigrants, qui bientôt formèrent un noyau depopulation compacte. ^
Ce mouvement progressif reçut une nouvelle im-pulsion orsque le chemin de fer de Chicago ^tRocky-Island fut construit. De ce jour, l'S deDavenport commença de se dessiner s'ousTe plusfavorable aspect. Sur tous les points s'élevèrent desconstructions magniûques

: églises, magasins hbtels
Bcieries, moulins à farine, manufacture' diverse^

"
Leclerc ne fut pas étranger à cette transformation

de son ancienne solitude. Il fu preuve de beaucoupd esprit public et de libéralité- Lorsque les cathoiques de Davenport se mirent à l'œuvre pour érigerune belle église catholique et une école sou ildirection de l'abbé J. A. M. PalemourgesJdevenu
plus tard grand-vicaire du diocèse de Dubuque-a donna généreusement un beau morceau de terrepour y construire ces édifices. Bref, il sut se mon

18
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trer en toutes circonstances au niveau des progrès

de son ancien et modeste établissement, une ville

aujourd'hui de plus de vingt mille âmes.

VI

D'autres Canadiens ont aussi fondé des centres

importants dans l'Iowa.

Un nommé Joseph Thibault, après avoir été le

premier habitant de Beloit, se fixa ensuite à la

pointe qui porte san nom, près du lac Koshkonong.

C'était un polygame comme plus d'un traiteur d'alors.

Il habita à ce poste pendant plusieurs années avec

deux Sauvagesdes et trois ou quatre enfants. On

croit qu'il fut tué, dans l'hiver de 1837-38, par son fils

François et l'une de ses femmes. Sa mort fut, paraît-

il, le résultat d'une querelle de famille. Thibault

voulait continuer de dem^^urer à cet endroit et de

cultiver la terre, tandis que son fils aine et sa mère

désiraient émigrer avec les Sauvages à l'ouest du

Mississipi.

Frankville, situé entre Dubuque et Saint-Paul, a

été fondé, en 1851, dit l'auteur d'/oioa as it is in 1855,

par François Thibault, « un homme très-libéral, qui,

par son infatigable énergie, a su faire progresser

rapidement ce village.» Il est malheureux qu'un

ahomme aussi libéral» soit censé être coupable du

crime odieux de parricide.

Monique (Moneek), un autre village situé à trois

lieues de Frankville, a aussi été étabU par des Cana-

diens.

Si l'on ajoute Dubuque, Galena et autres lieux,

on voit que les Ganadienj ont eu une large part à

l'établissement de l'Iowa.
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De tout temps la famille Baby a su se rendre chère
au peuple canadien. Que ce soit dans les armes,:
dans la politique, dans le commerce, elle s'est distin-
guée et a rendu dos services considérables au pays.
C'est une noble lignée qui, alliée à qfielques-unesdô
nos premièies familles, a toujours resté fidèle à l'au-
tique devise : Noblesse oblige.

Le fondateur de cette famille est Jacques Baby
de Ranville, originaire de la Guienne, en France.
Il arriva au pays, en I6G5, en même temps que le
régunent de Carignan, dont il était l'un des ofHciers
les plus brillants. Il s'établit à Champlain, et, vers

,.i
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1703, il visita Détroit dans le dessein d'y faire le

commerce des fourrures. Fondé trois ans aupara-

vant par M. de Lamothe Cadillac, ce poste ne conte-

nait alors qu'un petit nombre de familles françaises*.

En 1670, Jacques Baby avait épousé Mlle Jeanne

Dandonneau du Sablé, flUe de M. Dandonneau, sei-

gneur de l'île du Pads, et de dame Jeanne Lenoir.

De ce mariage naquirent bon nombre d'enfants, dont

le plus jeune, Raymond, se fixa à Montréal, où il

épousa, le neuf juin 1721, Mlle Thérèse Dupré, fille

de M. Le Comte Dupré et de dame Catherine Saint-

(ieorges.

Raymond Baby devint père de plusieurs enfants.

Jacques Dupéron, le cadet, est né en 1731. Ils

élaieni nous, dans la fleur de l'âge, occupés des

intérêts de leur famille, qui faisait déjà un commerce

étendu de pelleteries avec les Sauvages du bassin des

lacs, particulièrement avec les Mohicans ou les Cha-

ouénons, lorsque éclata cette guerre géante entre la

France et l'Angleterre, dans laquelle

Nos pères ee couvraient d'un immortel renoi»'

Et traçaient de leur glaive une héroïque histoire '.

Les jeunes Baby, Louis, Jacques, Antoine et Fran-

' Il y avait entre antres Canadiens établis à cette époque à
Détroit : Pierre Roy, François Pelletier, François Fatiard dit
Delomie, interprète, Jean Faffard dit Macouce, Louic Nor-
mand, Joseph Parent, Jacob Marsac, Jean Gourion, Ai.toine
Vessière dit La Ferte, Antoine Dupuis dit Beauregard, Pierre
Stebve dit Lajeuuesse, Jean Casse dit St. Aubin, André Bom-
bardier. Ils furent suivis queloues années plus tard par Lan-
glois. Mallet, Massé, Tiirpin, Marquet, Robert, Jacques Des-
moulius dit Philis, François Cliartu dit Chanteïoup, fiizaillon,

Jacques Hubert dit Lacroix, Jacques Campeau, Micliel Cam-
S»aii. Li's premières naissances inscrites sur les registres de

étroit sont «le 1704 : Marie Thérèse do Cadillac, Marguerite
Roy. Joseph Bienvenu dit Delille ; ils furent baptiss par lo

Père Constantin Delhalle, Récollet, premier missionnaire de
Détroit, tué en 1T06 par les Sauvages.

' * Octave Crémazie.

1;'^:
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çois, sentant bouillonner dans leurs veines le sang de
leur aïeul, le vaillant oflicier du régiment de Gari-
gnan, n'hésitèrent pas un instant à mettre leur épée
et leur vie au service de la patrie. Combattant
presque toujours les uns à côté des autres, ils accom-
plirent des prodiges de valeur, qui rappellent les

actes de courage des frères Machabées. Leur in-

fluence était grande sur les Sauvages, qui formaient
un contingent précieux et comblaient les vides que
faisait dans nos rangs la mitraille ennemie.
En 1755, M. de Contrecœur, commandant du fort

Duquesne, rendit hommage à leur bravoure en leur
confiant une expédition contre les Anglais avec des
Sauvages de la tribu dr.s Loups. « Aussitôt le pré-

sent ordre reçu, leur àisait-il, ils partiront avec un
parti de Chaouénons et de Loups, pour aller à la ren-

contre des Anglais. Si l'ennemi n'a pas dépassé la

hauteur des terres, ils s'en reviendront sans frapper,

et empêcheront autant qu'il leur sera possible, les

Sauvages de le faire. Si, au contraire, ils les trouvent
en armes sur les terres du Roi, ils les repousseront
par la force, mais auront attention pour que les Sau-
vages n'exercent aucune cruauté envers les prison-

niers. Fait au fort Duquesne, le huit juin 1755,
(Signé) CoNTREcœuR. »

L'année suivante, l'un des jeunes Baby recevait

de M. Dumas, qui avait remplacé M. de Beaujeu, au
fort Duquesne, l'ordre suivant : « Il est ordonné au
sieur Baby de partir avec un détachement de troupes,

pour se rendre en Pennsylvanie. Il s'attachera à

observer les mouvements de l'ennemi, s'efforçant de
saisir ses convois et de faire des prisonniers, afin de
pénétrer ses desseins. Il marchera avec toutes les

précautions possibles, afin d'éviter toute surprise,

^i



278 LES CANADIENS DE L'oUEST

ayant toujours des éclaireurs en avant et sur ses

ailes. Il emploiera son talent et le crédit qu'il a sur
les Sauvages pour empêcher toute cruauté à l'égard

des prisonniers. Fait au fort Duquesne, le vingt juin
1756. (Signé) Dumas. »

M. de Ligneris, successeur de M. Dumas, voulant
empêcher à tout prix les Anglais d'envahir la vallée

de l'Ohio, envoya M. Baby à leur rencontre, au mois
d'août 1757. « Il est ordonné au sieur Baby, officier

dans les troupes, de partir incessamment de ce fort,

avec le parti dont nous lui avons donné le comman-
dement, afln de reconnaître l'ennemi et de l'attaquer,

s'il trouve jour à le faire. Il prendra le plus grand soiu

pour savoir ses intentions et nous en donnera avis le

plus promptement qu'il lui sera possible. S'il fait des
prisonniers, il veillera à ce que les Sauvages ne se per-

mettent aucune cruauté à leur égard et fera tous ses

efforts pour les en empêcher. (Signé) De Ligneris. »

En 1758, les Baby eurent la mission de se rendre
en Virginie et d'exécuter l'une de ces entreprises pé-

rilleuses qui leur étaient familières. « Il est ordonné
au sieur Baby, officier de milice, » disait encore M.
de Ligneris, « de partir incessamment de ce fort, avec
le sieur Daperon, son frère, et de lever un parti de
guerre qu'ils commanderont conjointement. Ils se

mettront en campagne le plus promptement possible

et iront frapper dans la province de la Virginie. »

Les deux intrépides officiers étaient à peine de
retour, ramenant avec eux vingt-neuf prisonniers,

qu'ils étaient priés par M. de Vaudreuil de prêter

main-forte à M. Duplessis, major des troupes à Mont-
réal. Lorsqu'il fut question, en 1760, d'arrêter l'en-

nemi dans sa marche sur Montréal, ils furent envovés
à l'ile Sainte-Hélène, où commandait M. D'Ailleboust.
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On ne saurait, du reste, donner une meilleure

preuve de l'habileté militaire des Baby que le certifi-

cat suivant du marquis de Vaudreuil.

«Pierre Rigaud, marquis de Vaudreuil, Grand'-

Croix de l'ordre royal et militaire de Saint-Louit,

gouverneur et lieutenant-général pour le Roy en

toute la Nouvelle-France, certifions que les sieurs

Baby, frères, ont donné dans toutes les occasions les

plus grandes preuves de leur zèle et de leur désinté-

ressement pour le service du Roy, qu'ils se sont

distingués par leur bravoure et leurs talents, dans

toutes les occasions qui se sont données contre l'An-

glais, que depuis l'établissement de la Belle-Rivière,

il y en a toujours eu quelques-uns d'entre eux em-

ployés auprès des nations de cette contrée, et que

dans plusieurs circonstances très-critiques, nous

avons ressenti a" ec avantage, le crédit et l'autorité

qu'ils ont sur ces peuples; qu'en dix occasions, on

leur a confié des détachements qu'ils commandaient

en chef pour aller frapper sur les provinces de l'enne-

mi, et toujours avec succès, entre autres en 1758

avec trente hommes, ayant fait dans la Virginie et

amené au fort Duquesne vingt-neuf prisonniers.

L'hiver dernier, 1760, le commandant du Détroit,

étant dans le cas d 'envoyer des présents aux nationsj

de ces contrées, et n'en ayant point dans le magasin,

ces messieurs, qui étaient destinés pour cette affaire,

les ont fait eux-mêmes. Enfin, qu'ils ont saisi, sans

intérêt et avec empressement tous les moyens de se

rendre utiles. En un mot, que leurs services nous

ont été si agréables que nous ne pouvions rien faire

de mieux que de leur accorder le présent certificat.

.

« Fait à Montréal, le quinze juillet 1760.

Il Vaudreuil. >

H

I



rr™!r*?WM^«Sî«^

280 LES CANADIENS DE L'OUËST

Pareil éloge du chef de la colonie n'a pas besoin

de commentaires. Ajoutons seulement que les frères

Baby prirent part à maints combats héroïques,

qui ne purent, hélas I sauver une cause irrévocable-

ment perdue par la coupable apathie de la mère-

patrie. A la Monongahéla, sur les plaines d'Abraham
et à Sainte-Foye, ils se sont battus comme des lions,

espérant contre toute espérance que tant de courage,

dépensé pourtant en pure perte, réussirait à maintenir

le drapeau blanc sur le vieux roc de Québec.

m

V t

r.

ri

Après la guerre, la plupart des premières familles

canadiennes, ne voulant pas subir le joug du vain-

queur, repassèrent en France. C'était un grand

malheur pour le pays, qui perdait ainsi ses chefs

naturels, ceux qui pouvaient le mieux soutenir son

courage dans les luttes de l'avenir. A part quel-

ques seigneurs et membres des professions libérales,

le clergé resta seul fidèle à ce pauvre petit peuple, si

terriblement éprouvé.

Les Baby furent de ceux qui ne voulurent pas

déserter la colonie dans la crise qu'elle traversait.

L'un d'eux, Jacques, retourna à Détroit, pour y
continuer, à l'instar des Lotbinière, Verchères, Gé-

loron de Blainville et autres, le commerce des pelle-

teries, auquel il s'était livré avant la guerre avec trois

de ses frères.

Détroit n'était pas alors la jolie ville aux clochers

élancés, aux maisons magnifiques, aux rues larges

et bordées d'arbres, habitée par une population

nombreuse et entreprenante, qui fait aujourd'hui

l'admiration de l'étranger. C'était un modeste fort
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de douze cents verges de circonférence, protégé par

des remparts et des palissades hautes de vingt-cinq

pieds, et gardé par environ cent vingt soldats anglais-

Il renfermait une centaine de maisons, construites

en pièces sur pièces et couvertes d'écorces ou de
gazons. La petite chapelle de Sainte-Anne, la pre-

mière église de Détroit,—noble relique de ces temps
primitifs,—s'élevait sur la rue connue aujourd'hui

sous le nom de Jefferson Avenue, Vis-à-vis s'éten-

dait un grand jardin militaire, au milieu duquel
on avait construit une maison destinée aux délibé-

rations des officiers et aux conférences qu'ils tenaient

avec les Sauvages.

Sur les deux rives de la rivière Détroit était dis-

persée une population d'environ quinze cents âmes,

dont les blanches habitations se détachaient gracieu-

sement sur le fond vert de la forêt. Ces Canadiens
étaient les sentinelles avancées de la colonie. Ceux
qui ne faisaient pas la traite cultivaient quelques

champs, au prix souvent des plis grands dangers,

tenant d'une main la pioche et de l'autre le mous-
quet, pour se protéger contre les enfants des bois,

jaloux de cet empiétement sur leurs domaines.

li

in

En 1763, Détroit subit un long siège, le seul que
les Sauvages aient probablement jamais fait d'une

manière régulière. Car leur mode de guerre consiste

d'ordinaire en escarmouches et en surprises. Ils

avaient à leur tète un chef d'un génie extraordinaire

et doué d'une plus grande habileté que bien des

généraux de renom, le célèbre Ponliac.

Ce Sauvage qu'on a surnommé le Napoléon du
lit f^
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désert, détestait profondément les Anglais. Il avait

pris une part active à nos derniers combats contre
eux, rit il ne voulait pas plier sa tôte altière devant
les nouveaux maîtres du pays. A force d'audace et

de ruse il était parvenu à liguer la plupart des tribus
de l'Ouest, qui s'étaient emparées de plusieurs forts

occupés par des garnisons anglaises.

Une bonne partie des colons canadiens du Détroit
sympathisaient avec lui, et il en reçut souvent des
renforts comme de précieux renseignements. Deux
d'entre eux agissaient comme ses secrétaires, et un
vieux Canadien du nom de Guillerier—qui se flattait

d'avoir beaucoup d'influence sur les Sauvages—était

préposé à l'approvisionnement des vivres. Leur atti-

tude excita la colère du major Galdwin, commandant
de Détroit, qui, dans une lettre à sir Jeffrey Amherst,
du huit juillet 1763, écrivait, entre autres choses:
« J'ose dire qu'avant longtemps on verra que la moi-
tié des colons méritent le gibet et que l'on devrait

décimer l'autre moitié. Néanmoins, il y a quelques
hommes honnêtes parmi eux, M. Navarre, les deux
Baby et mes interprètes, St.-Martin et LaBute. » Il

aurait pu ajouter les noms de Charles Gouin, Gha-
peton, Godefroy, et autres Canadiens influents, qui
rendirent beaucoup de services à la cause anglaise.

Un certain nombre de voyageurs s'étaient joints

à Pontiac, s'atlifant et se vermillonnant à la manière
grotesque des Sauvages. Ils ne lui furent pas d'un
grand secours, car la plupart, craignant le ressen-

timent des Anglais, s'enftiirent dans le pays des
Illinois, avant la fin du siège.

Les assiégés s'approvisionnèrent de vivres pour
la plus longue période de temps possible. Chaque
maison fut fouillée, et tout ce qui pouvait servir de
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comestibles, môme la graisse et le suif, fut amassé
dans les magasins do l'intendance militaire.

Les forces considérables que Pontiac avait su ras-

sembler pour faire le siège de Détroit jetèrent la

garnison dans le plus profond découragement.
Officiers, soldats, traiteurs et voyageurs passaient
les nuits sur les remparts, se tenant prêts à toute
éventualité, et, même durant l'orage, personne ne
pouvait déserter son poste d'observation. On savait
que l'audacieux Pontiac n'était jamais à bout de
ressources, et il était à craindre qu'il ne tentât

l'assaut à la faveur des ténèbres. « Durant soixante
jours et soixante nuits, » dit William Tucker, l'un
des soldats, «je restai sur les remparts, faisant

sentinelle, dérobant quelques heures au sommeil,
l'habit militaire sur le dos et l'arme au bras.»

Une fois mi>me, si Charles Gouin, riche colon,
et quelques autres n'eussent mis le commandant
du fort sur ses gardes, toute la garnison aurait
été surprise et massacrée. Le vingt et un mai
1763, plus de vingt bateaux chargés de provisions
et de munitions de guerre tombèrent entre les

mains des Sauvages, à la vue môme des soldats

anglais. Quelques mois plus tard, le trente et un
juillet, le capitaine Dalzell sortit du fort avec environ
trois cents soldats pour faire une attaque en règle
contre les assiégeants, mais il fut repoussé par Pon-
tiac qui tua soixante-dix de ses hommes et en blessa
quarante. Ce combat eut lieu à un mille de la petite

rivière à Parent, qui depuis porte le nom de Bloody
River {rivière Sanglante).

Alfaiblic par ces pertes, à la veille de manquer de
vivres, la petite garnison de Détroit aurait fini par
se rendre, si elle n'eût reçu des secours de quelques

s

H'
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Canadiens et surtout de Baby. Celui-ci transportait
à la faveur de la nuit des bestiaux et des vivres dans
des bateaux, que l'on faisait glisser silencieusement
sur les ondes de la rivière, sans jamais éveiller les
soupçons des Sauvages.

Les guerriers de Pontiac, commençant de leur
côté à sentir les tiraillements de la faim, allèrent
visiter les fermes canadiennes, s'emparant de gré ou
de force de ce qu'ils désiraient obtenir. Ce pillage
en règle pesa bientôt lourdement sur les colons,
qui se réunirent dans la maison d'un nommé
Meloche pour s'en plaindre à Pontiac. ;( Vous préten-
dez, lui dirent-ils, être les amis des Français, et
cependant vous dérobez leurs bestiaux, vous foulez
leurs champs de blé en herbe, et vous n'entrez dans
leurs maisons que le tomahâk levé.»

Pontiac tenait à conserver les sympathies des Ca-
nadiens, et il leur répondit dans un très-habile di--
cours, où il employa toutes les ressonrces de son
éloquence pour calmer leurs plaintes et les rallier à
sa cause : « Frères, leur dit-il, nous n'avons jamais
désiré vous faire du mal ni permettre que personne
ne vous en fît; mais il y a parmi nous des jeunes
gens, qui, quoique strictement surveillés, trouvent
chance de faire du m,al. Ce n'est pas pour ma seule
vengeance que je fais la guerre aux Anglais, c'est
aussi pour vous venger, mes frères. Lorsque les
Anglais nous eurent insultés, ils vous insultèrent éga-
lement. Je sais qu'ils ont pris vos armes, et qu'ils
voHs ont fait signer un document qu'ils ont apporté
dans leur pays. Vous avez donc été laisés sans
défense, et je veux maintenant venger ma cause et
la vôtre tout ensemble.

«Je veux détruire les Anglais, et n'en pas laisser

1!
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un seul sur la surface de la terre. Vous ne connais-

sez pas toutes les raisons qui me font agir. Je ne

vous ai exposé que celles qui vous concernent ; mais
vous apprendrez tout à temps. Vous cesserez de

croire alors que je suis un fou. Je sais, mes frères,

qu'il y en a beaucoup parmi vous qui sont alliés aux
Anglais. J'en suis chagrin, pour leur propre sûreté,

car lorsque notre père arrivera, je les dénoncerai, ei

ils verront s'ils ont eu raison d'agir comme ils l'ont

fuit.

« Je ne doute pas, mes frères, que cette guerre ne
vous cause bien des ennuis, car nos guerriers passent

et repassent continuellement sur vos terres. Je re-

grette la chose. Ne pensez pas que j'approuve les

dommages qui vous sont causés, et, comme pro^ive,

rappelez-vous la guerre avec les Renards, et la part

que j'y ai prise. Il y a maintenant dix-sept ans que
les Sauteux de Michillimakinac, réunis aux Sacs et

Renards, descendirent de leur pays pour venir vous
détruire? Qui vous défendit alors? N'est-ce pas moi
et mes jeunes gens ? Mickinac, le grand chef de

toutes ces nations, a dit en conseil qu'il apporterait à

son village la tête de votre commandant— qu'il

mangerait son cœur et boirait son sang. N'ai-jo pas

alors épousé votre cause? Ne me suis-je pas renJu
à son camp, et ne lui ai-je pas dit, que s'il voulait

massacrer les Français, il lui faudrait d'abord me
passer sur le corps et sur ceux de mes guerriers. Ne
vous ai-je pas aidé à ^es mettre en déroute et à les

chasser? Et pouvez-vous croire maintenant que je

tournerais mes armes contre vous ?

«Non, mes frères, je suis le môme Pontiac iranç^ais

qui vous donna son appui, il y a dix sept ans. Je suis

Frani^ais, et je désire mourir comme un Français;
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et je vous répète que vous et moi ne sommes qu'un^
et qu'il est de notre intérêt que nous soyons vengés!

«Laissez-moi seul. Je ne demande pas votre
appui, car il n'est pas en votre pouvoir de me le
donner. Si vous m'aidiez toutefois, vous me seriez
agréable, et vous mettriez plus tôt fin à vos troubles

;

car je vous promets que dès que les Anglais auront
été chassés, nous retournerons dans nos villages, et
nous attendrons le retour de notre père fran.^ais.
Vous avez entendu ce que j'avais à vous dire : restez
en paix et je verrai à ce qu'aucun mal ne vous soit
fait par mes hommes ou par les autres Sauvages, h

Pontiac était un ancien ami de Baby, et il le visi-
tait assez souvent au commencement du siège. En
pénétrant un soir dans sa maison, il alla s'asseoir
près du feu regardant avec beaucoup do fixité le
pétillement de la flamme. Après quelques instants
de s. .once, il se tourra vers Baby et lui dit avoir
appris que les Anglais avaient offert au Canadien
un minot d'argent pour la chevelure de son ami
Baby déclara froidement que c'était un mensonge
et qu'il no se prêterait jamais à une pareille propo-
sition. puis ayant, étudié les impressions qu'aurait
pu trahir la figure de Baby, il ajouta : « Mon frère
a dit la vérité et je rais lui prouver que je le crois.»
En eflet, il passa toute la nuit sous le toit de Baby,
couché sur un banc et enveloppé dans sa couverture.
Pontiac exerçait un ascendant irrésistible sur les

Sauvages, et l'anecdote suivante on fournit une nou-
velle preuve. Quelques jeunes Hurons venaient
d'ordinaire tous les soirs sur la ferme do Baby pour
pratiquer dos déprédations. Or, ce dernier se plaignit
à Pontiac de ces vols répétés et réclama sa protec-
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tion. Le chef sauvage ignorant les relations de

Baby avec les Anglais, s'empressa de mettre un
terme à ces incursions. Il arriva chez Baby, à la

tombée de la nuit, et alla faire sentinelle près des

granges et des autres bâtiments voisins. A une heure

avancée, il vit les pillards se glisser tout près de lui

comme des ombres, et il leur cria : « Retournez à

votre village, chiens de Hurons. Si vous mettez

le pied sur la terre de cet homme, vous êtes morts.»

Les Hurons disparurent en toute hâte, et on ne les

revit plus.

Ce célèbre guerrier ne protégea toujours pas autant

les Canadiens que ce fait pourrait le faire croire. Il

les malmena pjus d'une fois, les força de labourer

pour lui et de faire d'autres corvées. Un jour môme,
il les obligea de le transporter dans une litière de

maison en maison, afin de renouveler son approvi-

sionnement de vivres.

Ou sait le dénouement du siège de Détroit. Après

des alternatives de revers et de succès, Pontiac fut

obligé d'abandonner la lutte, au mois d'octobre

1763. Il retraita dans le pays des Miamis, puis alla

demeurer aux Illinois, où le poignard d'un assassin

termina, en 1767, l'existence d'un homme, qui, sous

son apparence sauvage, fut véritablement grand.

i

IV

Après plusieurs années d'un commerce fructueux,

Baby fut nommé surintendant des Sauvages, ce

qui augmenta l'influence qu'il exerçait déjà sur les

tribus des alentours. Le poste de Détroit avait alors

beaucoup d'importance et était fréquenté par des

milliers de Sauvages. Prévoyant l'avenir prospère
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du lieu, Baby avait acquis une bonne partie dû ter-

rain où s'élève aujourd'hui la capitale du Michigan.
Le vingt novembre 1760, Baby avait épousé à

Détroit Mlle Suzanne de la Croix Réaume, femme
accomplie, dont l'intelligence égalait la fermeté de
caractère. Il est facile déjuger de son courage lors-

qu'on sait qu'elle ne craignait pas de faire senti-
nelle, le fusil au bras, pendant que les hommes
étaient occupés à la culture des champs.
On peut dire que la loi martiale fut en vigueur à

Détroit jusqu'en 1783 1. Par une proclamation du
vingt-quatre juillet de cette année, lord Dorchester
créa quatre districts judiciaires dans le Haut-Canada,
dont l'un, le district de Hesse comprenait le Détroit
dans sa juridiction.

Comme il n'y a pas eu d'avocats dans le Haut-
Canada avant 1794, les juges des nouvelles cours de
plaids communs furent choisis parmi les citoyens les
plus riches et les plus influents. Les titulaires ne
connaissaient guère le droit criminel, et ils pouvaient
condamner à l'emprisonnement, à la peine du fouet
ou du pilori, les malheureux qui ne trouvaient pas
grâce devant leur tribunal.

Après avoir agi plus d'une fois comme arbitre
dans certains différends d'une nature grave, Baby

* En 1767, Philippe Deiean, personnage important do Détroit,
tut CHOISI par Robert Bayard, commandant du poste, pour
uam:n:8trer temporairement la justice dans les actions en
recouvrement de dettes, etc., se montant h plus de ciTin cents
loHis, cours de New-York. Quoiqu'il eût reçu ordre de se servir
<lo la langue anglaise exclusivement, il ne tint nullement
compte (le cette partie de ses instructions. Plus tard il cumula
les fonctions de secrétaire du lieutenant-gouverneur, do rece-
veur du ltoi,juge de paix, notaire, encanteur, recorder, etc. Par
Jcs piocos flue Dejenn a laissées, on voit qu'il était parfaitement
instruit. Au niois de février 1778, il fut fait prisonnier, lors de
Ja prise de Vincennes, en mf-me temps que le gouverneur
Uamil ton. Il ne retourna pas à, Détroit, et il termina sa carrièt«
probablement à New-York.

I I
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fut appelé, l'un des premiers, à remplir des fonctione
judiciaires à Détroit II n'occupa pas longtemps
cette honorable charge, car il se trouva dans une
position difllcile, lors do l'insurrection américaine en
1775. On lui fit mille promesses alléchante» pour
le gagner à la cause des insurgés. Mais rien ne put
faire fléchir sa loyauté à la couronne britannique.
Ni les séductions, ni les mauvais traitements qu'on
lui lit subir, ne purent modifier ses opinions. L'en-
nemi se vengea de son attitude en confisquant les
belles propriétés qu'il avait à Détroit.
Baby mourut vers le deux août 1789, à Sandwich

laissant une mémoire intacte et un nom respecté!
Onze enfants, dont sept fils et quatre filles, déplo-
rerent amèrement sa perte et surent marcher sur ses
traces.

Mme Baby veilla avec un soin scrupuleux à leur
éducation et ne négligea rien pour les rendre dignes
de la position qu'ils étaient appelés de droit à renipUf
dans le monde. '^

En 1796, Mme Baby quitta Détroit avec plusieun
de ses enfants pour aller résider à Québec. Son fils
aine, Jacques Duperon Baby, demeura à Détroit
pour «gérer le commerce des terres, moulins et
autres affaires, « ainsi qu'il est dit dans l'inventaire
des biens. Mme Baby mourut à Québec, en 1813,
à un âge avancé, laissant le souvenir de toutes les
vertus qui font la femme forte.

Ses enfants obtinrent en général des positions avan-
tageuses. Les filles s'un.rent toutes à des Anglais.L une épousa M. Galdwell, une autre, M. AUison

is *
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'beau-père de M. P. de Gaspé. Des deux autres, l'une

'fit alliance avec M. Rose-Lewin, et la dernière avec

M. Bellingham, devenu lord Bellingham.

' De leur côté, les fils, dit l'abbé Daniel ^, « se fai-

saient un nom à l'armée. Daniel, après s'être signalé

en Espagne, sous Wellington, en qualité de lieute

nant dans le vingt-quatrième régiment d'infanterie,

acheva de se couvrir de gloire au siège de Badajoz.

Plus heureux que les deux de Salaberry, ses compa-

triotes, qui y trouvèrent la mort, il en revint sain et

sauf, et parvint quelque temps après au grade de

lieutenant général. Il termina sa carrière à Londres.

•Antoine, ayant pris du service, passa aux Indes, où sa

1)ravoure lui mérita le grade de major dans son régi-

ment. Ayant aloi*S épousé une jeune personne d'ori-

gine française, il quitta le service et vint se fixer à

Tours, où on le voyait encore en 1860. Louio suivit

également ses frères aux Indes. C'est là qu'il fut

promu au grade de capitaine dans le vingt-quatrième

régiment d'infanterie. Il en remplissait les fonc-

tions, lorsqu'il trouva la mort en combattant à la

tête de ses troupes. Pierre, un autre de leurs frères,

embrassa la carrière médicale. Comme il possédait

ide rares talents, on l'envoya à Edimbourg, en

Ecosse, suivre les cours de médecine en cette ville.

De retour dans son pays, le jeune docteur se fixa

dans le Haut-Canada, où il s'allia à une famille

d'origine écossaise. »

Dans son ouvrage : The Conspiracy of Pontiac^

Parkman signale un autre de ses fils, François Baby,

qui lui a fourni plusieurs renseignements précieux

pour son histoire du siège de Détroit, et qui habi-

tait Windsor, Ontario, tout près de l'emplacemenl

^ HUUnre des Grandet Famlle» du Ckmada.
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de la maison patnrnelle. François Baby était colo-
nel dans la milice hauUcanadienne. Lorsque les
Américains, commandés par le général HmII, s'empa-
rèrent de Détroit, le douze juillet 1812, ils travor-
serent la rivière et allèrent camper sur sa ferme
Le général Hull prit possession de sa magnifique
maison de brique, alors en voie de construction,
dont il fit son quartier-général. On peut voir une
gravure représentant ce bel édifice dans l'ouvrage
do Benson J. Lensing : The Pictorial Field Dook ofthe
iVarof \812.

Mais le plus remarquable des enfants de Baby fut
lalné, Jacques Duperon. Né en 1762, à Détroit, il
fit ses études au petit séminaire de Québec avec un
succès peu ordinaire. En 1783, son digne père lui
fit faire un voyage en Europe pour compléter son
éducation. Il sut tirer amplement profit do cette
promenade dans le vieux monde.

Lors de la création de la province du Haut-
Canada, il s'était déjà assez concilié les faveurs
de l'opinion publique pour être nommé conseiller
executif et législatif. Il occupa durant le reste de
sa vie cotte importante charge à laquelle il fit bon-
neur par ses talents distingués et son intégrité.

Il prit part à la défense du pays dans la guerre
de 1812, comme commandant des milices de l'ouest
du Haut-Canada. La population de cette province
conserva toujours un souvenir vivace des services
signalés qu'il lui rendit à cette époque critique de
son histoire. Le gouvernement l'en récompensa en
le nommant aux fonctions d'inspecteur général qu'il
a remplies pendant dix-sept ans, à la satisfaction de
tout le pays.

Lorsqu'il mourut, le dix-neuf février 1833, à l'âge
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de 8oix«nle-onze ans, des regrets universels se firent

entendre dans tout le Haut-Canada. Le Dr Strachan,

évoque anglican, homme remarquable qui avait été

gon ami intime, crut devoir retracer son éloge dans

une étude biographique, où il sut faire ressortir

pleinement ses belles qualités et ses service» publics.

Jacques Baby laissa plusijurs enfants ;
l'une de

ses fliv3s, Mlle Eliza Anne Babv, épousa l'honorable

Charles E. Casgrain, père de l'abbé II.-R. Casgrain,

l'une de nos meilleures plumes canadiennes.

':ïi



JOSEPH RAINVILLE

Jcfeeph Rainville est d'origine métisse. Son père
était un Français bien connu, et sa mère une Siouse
ou Dakota, alliée aux principaux guerriers de la
bande des Kaposia. Il naquit en pleine solitude
un peu plus bas que Saint-Paul, vers 1779, durant la
guerre de la Révolution américaine.
Le vaste territoire qui comprend aujourd'hui le

nord de l'illinois, le Wisconsin, l'Iowa et le Minne-
sota, n'était pas alors habité par plus de six familles
de blancs. Aussi Rainville grandit en véritable
enfant du désert, et ses habitudes s'assimilèrent
bientôt à celles des indigènes.

• Les historiens américains écrivent Smville,

M
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Commo cola arrivait souvent, sa mère déserta son

mari, et alla demeurer avec wn Sioux, sans qu'aucun

Sauvage se formalisât de cette nouvelle alliance.

Car, si le mariage se brisait difllcilement chez

quelques nations, le lien conjugal se dissolvait,

chez d'autres, suivant le caprice de l'homme ou
do la femme. Souvent un Sauvage avait dans sa

cabane deux ou trois femmes, qui vivaient ensemble
avec plus ou moins d'harmonie. Les Sioux étaient

polygames, et, une femme ne s'obtenait pas parmi
cette peuplade, en lui faisant la cour, mais en
l'achetant ; un cheval, quatre ou cinq fusils, ou six

à huit couvertures, en étaient d'ordinaire le prix.

Le père do Rainvillo, frappé de son intelligence

précoce, l'amena de bonne heure au Canada. Il

confia son éducation à un prêtre canadien, doué
d'une gpande bienveillance, qui lui fit connaître la

religion catholique. Il était encore jeune lorsqu'il

revint dans l'ancienne solitude des Sioux, où, peu
de temps après, il eut à pleurer la mort de son père
bien-aimé.

Le traiteur Robert Dickson—dont il a été maintes
fois question— demeurait à cette époque dans le

territoire du Minnesota. Sachant que Rainville

était solidement constitué, et habitué â franchir de
grandes distances, il l'employa comme coureur de
bois. Ce dernier parcourut ainsi toute la région
solitaire du Minnesota et du Missouri, et se fit favo-

rablement connaître de toutes les tribus sauvages,
disséminées dans ce vaste rayon. Il avait l'avantage

de savoir leurs dialectes divers, et sa mémoire
était meublée de leurs belles légeades, où l'origina-

lité le dispute à la richesse des images. Ayant épousé
une Siouse, les Indiens lo comptaient comme un des
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leurs. Son mariage avait été célébré à la Prairie-

du-Chien, par un prêtre catholique.

En 1797, Rainville passa l'hiver avec Jacques
Porlier, près de Sauk-Rapids. Quelques années plus
tard, il servit de trucheman, ainsi que Pierre Rous-
seau, au lieutenant américain, Zébulon Montgomery
Pike,dans son expédition, qui avait pour objet prin-;

cipal d'explorer les sources du Mississipi.

Cet intrépide officier fut tellement satisfait de ses

services qu'il le recommanda à la charge d'interprète

des Etats-Unis. Dans une lettre au général Wilkin-
son, datée de Mendota, le neuf septei 'ire 1808, il

disait: «Je vous recommande pour ce poste un M.
Joseph Rainville, qui a agi comme interprète pour
les Sioux, le printemps dernier, aux Illinois, et qui
m'a servi gratuitement en cette qualité dans toutes

mes entrevues avec cette tribu. C'est un homme res

pecté par les Sauvages, et que je crois honnête. »

il li

n

Lors de la guerre de 1812, le colonel Dickson
reçut ordre du gouvernement canadien d'armer le«r

tribus du Nord-Ouest contre les Américains. Il crut
ne pouvoir mieux faire que do confier le comman-
dement des Sioux à Rainville, qui, plus que tout
autre, exerçait sur eux une utile influence. Ce
dernier obtint le grade et la solde de capitaine dans
l'armée anglaise, et il marcha sur la frontière des
Etats-Unis à la tête des Ouaboucha, des Kaposia,
et d'autres bandes de la tribu des Sioux. Il prit part,

entre autres engagements, au siège du fort Meiss,

en 1813.

Rainville fit preuve, i-on-seuleraent de bravoure,
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mais encore de beaucoup d'humanité. Los Sioux ne.

sont pas faciles à contrôler, et ils sont inciins à la

cruauté comme bien peu d'autres tribus. Grâce à
son ascendant, Rainville les empêcha presque tou-

jours de se livrer à des actes de barbarie, comme
ceux dont se rendirent coupables, par exemple, les

Outaouais, les Bauteux, les Potouatomis et les

Miamis.

Un jour que Rainville était en conférence avec

Ouaboucha et le célèbre chef. Petit Corbeau, un
Kaposia vint leur demander de se rendre en toute:

hâte au milieu des tribas réunies, car elles étaient

S'ir le point de manger un Américain. En arrivant

au lieu désigné, ils furent surpris de voir que les

Ouinébagons s'étaient emparés d'un captif améri-

cain, et, qu'après l'avoir fait rôtir et séparé ea
autant de parties qu'il y avait de nations, ils invi-

taient le plus brave guerrier de chaque tribu à
s'avancer et à manger un morceau du cœur et de

la tète.

Rainville et les autres capitaines s'indignèrent à
la vue d'une pareille atrocité, digne des cannibales

île la Nouvelle-Zélande. Le colonel Dickson ayant

demandé au Ouinébagon, auteur de ce crime odieux,

qui l'avait poussé à préparer ce festin de chair

humaine, il répondit qu'il agissait encore mieux
que les Américains, qui brûlaient les maisons d^s

Sauvages, ravissaient leurs femmes et leurs enfants,

puis les égorgeaient. Ce Oui lôbagon reçut ordre de

quitter le camp.

Ce fait réduit à leur juste valeur les assertions de

certains historiens, qui prétendent qu'on ne saurait

citer contre les Sauvages un seul cas d'anthropopha-

gie. Il n'est pas, du reste, exceptionnel, et on eu

/ '
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voit des exemples assez nombreux dans leâ relations
des premiers missionnaires de ce pays.

m
> T^rès la guerre, Rainville vint résider au Canada,

recevant la demi-solde de capitaine anglais. Il entra
ensuite au service de la Compagnie de la baie
d'Hudson, dont les postes s'étendaient jusque sur
les rivières Mississipi et Minnesota. Il passa l'hiver
avec sa famille au milieu des Sioux, et, dans l'été,

il visita les postes de la Compagnie, à l'embou-
chure de la rivière Rouge.
En 1819, les Etats-Unis commencèrent la cons*

truction d'un fort au conûueut de la rivière Minne-
sota et du Mississipi. Depuis cette date, Rainville
eut des rapports plus étroits avec les Américains.
Comme quelques-uns des postes de la Compagnie de
la baie d'Hudson étaient situés dans les limites des
Etats-Unis, et que des difficultés s'élevaient au sein
de cette puissante association, il fonda, en 1822, avec
Jean-Baptiste Faribault et quelques trappeurs écos-
sais, une autre société commerciale : « La Compa-
gnie Columbia de fourrures (Columbiafur Company).»
Rainville devint l'âme de la nouvelle organisation.
Il dut, en môme temps, renoncer à sa demi-solde de
capitaine anglais, parce qu'il n'habitait plus le ter-
ritoire britannique.

Lorsque le major Slephens Long se rendit au
fort Snelling, l'année suivante, il fit connaissance
avec Rainville, et l'employa comme interprète et
guide de l'importante expédition, qui avait pour but
d'explorer la rivière Minnesota et la rivière Rouge
du Nord. L'historien de cette expédition, le profes-

'i
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seiir W. H. Keating, minéralogiste remarquable,
a écrit un fort intéressamt ouvrage ^ sur les Sioux,

et il reconnaît qu'il doit à Rainville la plupart de
ses renseignements.

Cette expédition, formée sous les auspices du
gouvernement américain, partit du fort Saint-Pierre

le sept juillet i823. Elle se composait du major
Long, d'un astronome, d'un minéralogiste, d'un
médecin, d'un zoologiste, d'un artiste, de Rainville,

interprète des Sioux, d'un jeune Canadien, interprète

des Algonquins, de vingt-huit aides, d'un officier et

de M. Snelling.

M, J. G. Beltrami, italien réfugié aux Etats-Unis,

accompagna aussi l'expédition. Il mentionne Rain-
ville en termes très-élogieux dans son intéressait

récit de ce voyage 2.

IV

La Compagnie Columbia de fourrures obtint en
peu de temps beaucoup de succès. Jalouse de ses

progrès, la Compagnie américaine des pelleteries

réussit à acheter ses propriétés, puis retint les ser-

vices de ses coureurs de bois. A la suite de cet

arrangement, Rainville alla continuer la traite au
Lac-qui-Parle 3, où il passa le reste de ses jours.

* Narrative ofan Expédition to ihe Sources of Saint Peter'» Eiver.
in 1828.

'

' Voir Pilgrimaue and Dii>corery«fMississippi, vol. II, p.-p. 3<M.
310, 314, 82-3. 329. 330. 831. S32 ot 333.

. y p ov»,

• Traiteurs oanadiens brevetés parmi les Sioux en 1826 :—

J. Rainville, Lac-qnl-Parle.
François Grandin, Traverse-des-Sioux,
Louis Provençal, i • »
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Après avoir vécu plus d'un demi-siècle au milieu
des Sioux, sur lesquels il exerçait un contrôle absolu,
il n'est pas surprenant qu'à un âge avancé il ait fait

preuve d'un esprit de domination. Sachant que la
tribu à laquelle il appartenait était insoucieuse du
lendemain, et ne s'occupait nullement de son exis-

tence future, il usa de son influence pour lui ensei-
gner la culture. Il sema le premier du blé sur les

plateaux du haut Mississipi, et il fut aussi le pre-
mier à s'adonner à l'élevage du bétail en grand :

ses moutons et autres puimaux erraient par centaines
dans les prairies du Lac-qui-Parle.

Tant que le Minnesota existera, on se souvien-
dra de la bienveillante hospitalité qu'il exerçait
envers les voyageurs. En toutes circonstances, il se
montra l'ami du Sauvage, du Canadien et du mis-
sionnaire. Aussi, les Sauvages ne manquaient pas
de lui rendre mille honneurs. Les voyageurs se
plaisaient à causer avec lui, car sa conversation
était toujours instructive, et il leur communiquait
des faits vraiment pleins d'intérêt. Son oste obtint
du renom parmi les explorateurs, qui aimaient à
venir se reposer sous son toit de leurs pénibles
courses.

Son flls fut choisi comme interprète de Jean N,
Nicolet, astronome français de renom, qui, après
avoir perdu tout ce qu'il possédait en de malheu-
reuses spéculations, se rendit aux Etats-Unis, et alla
explorer les sources du Mississipi, au mois de juillet

En 1888-34 :—
Alexis Bailly, Menclota.
V^uisProvençal, Travense-des-Sioax.
J-B. FaribauJt, Petits Kapides du Minnesota.
JoHeph Rainville, Lac-qiii- Parle.
J. Rauiville, i"r., Liltle Rock.
Louis Dufault, Lac Kouge,
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1836. En 1837, le gouvernement américain le char-

gea d'une nouvelle mission, celle d'aller examiner
le territoire du Minnesota, en compaguio de M.

John C. Frémont, que ses voyages au-doli des

Montagnes Rocheuses devaient plus tard illustrer.

Dans un rapport au Congrès, Nicolet rendit le

tribut suivant d'éloges à Rainville et à sa famille :

«Je dois faire observer que la maison de la .'amille

Rainville, depuis un bon nombre d'années, a été

la seule retraite que les voyageurs ont pu trouver

entre Saint-Pierre et les postes anglais, distance

de sept cents milles. L'hospitalité prodiguée par

cette respectable famille, la grande influence qu'elle

exerce sui iCii Sauvages de ce pays, pour le maintien

de la paix et la protection des voyageurs, devraient

recevoir, outre le témoignage de notre gratitude,

quelque mai-que spéciale de reconnaissance de la

part des Etats-Unis et de la Compagnie de la baie

d'Hudson.»

Featherstonaugh, géologue anglais, passa quel-

ques jours au Lac-qui-Parle, au commencement du
mois d'octobre 1835. Il se plaint d'avoir été reçu

assez froidement par Rainville, qui soupçonnait en
lui et ses compagnons des trafKjuants de pelleteries.

Mais son hôte lui témoigna plus de curdialilé lors-

qu'il l'eût complètement rassuré sur la nature do son

expédition, dont le but était, avant tout, scientifhiue.

Ce voyageur nous représente Rainville comme
ayant une figure brune, des traits fortement accen-

tués, une épaisse chevelure noire, et une taille moy-
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enne : ses manières avaient un > tou.aure passable-
ment française. Sa femme était fort bienveillante.
Elle avait un fils âgé de vingt-six an

, deux filles et

un domestique. Elle mettait tout le soin possible à
apprêter le menu du jour, qui était d'ordinaire fort

modeste : de la viande d'ours, des pommes do terre,

du sucre d'érable et du thé.

Durant son s< our an Lac-qui-Parle, Feathersto-
naugh assista à plusieurs danses do Sauvages, entre
autres à la grande dnnse des braves, qui eut lieu en
son honneur. Ceux qui y prirent part étaient pres-
que nus. Ils étaif it bariolés de couleurs grossières,
ou bien noircis de charbon. Quelques-uns portaient
des plumes d'aigle dans leurs chnveux. Leur aspect
était aussi étrange que grotesque.

La danse fut extrêmement mimée et bruyante.
Le directeur, beau-frère de Rainville, était revêtu,
pour l'occasion, d'un vieil uniforme anglais. Suivant
l'usage antique et solennel, chaque guerrier relata
ses exploits, énuméra les chevelures qu'il avait scal-

pées, exalta la gloire de ses aïeux, et ces récits,

accompagnés de gestes fort expressifs et d'une véri-
table pantomime, causaient des transports indes-
criptibles.

Un Canadien, commis de Rainville, raconta que
son maître entretenait une compagnie do cinquante
Sauvages, d'une foroe et d'une bravoure reconnues,
dans une cabane faite do peaux. Il les appelait ses
braves. Il leur confiait ses expéditions les plus diffi-

ciles, les dépêchant parfois à des postes éloignés.
Rainville était d'un caractère fort mobile suivant

Featherstonaugh. Ses intimes le croyaient favo-
rable aux Anglais, quoiqu'il professât beaucoup
de dévouement pour le gouvernement américain,

I I

« >:

'

ill



^f I

302 LES CANADIENS DE l'ouEST

ce qui ne l'empêcha pas d'6tre mis sous la surveil-

lance de la garnison au fort Snelling. Les Satiteux,

qui avaient massacré son frère quelqu*^ temps aupa-

ravant, lui étaient particulièrement hostiles. Commtj
il avait beaucoup d'ennemis, cette bande de guer-

riers, toujours armés jusqu'aux dents, lui servait

d'escorte personnelle.

Un Dr Williamson était établi dans la bourgade
avec sa femme et un Américain du nom de Huggins.

Il cumulait les fonctions de missionnaire métho-
diste et de médecin. Son apostolat n'était guère
fructueux. Huggins, un fanatique, attribuait cet

insuccès à Rainville,qui «prétendant être un papiste,

n'avait pas plus de religion qu'un paquet de peaux
de rats musqués. »

Avant d'habiter une modeste maison à environ

un mille du village, le Dr Williamson occupa une
partie de la résidence de Rainville. Or, les exercices

religieux qu'il présidait étaient sans cesse troublés

par les cris et les éclats de rire des «braves» qui

demeuraient tout près. Lorsque l'ascétique Huggins
commençait à psalmodier, les Sauvages faisaient un
brouhaha qui couvrait sa voix, et quoiqu'il haussât

le ton, il était souvent obligé de se taire, de guerre

lasse. L'irritable Américain pestait alors contre leb

Peaux-Rouges, qui, selon lui, n'étaient autres que
les Philistins de l'Ecriture Sainte.

VI

Rainville fut souvent employé comme interprète

par les missionnaires, et il a traduit dans le dialecte

sioux des extraits considérables de l'Ancien Testa-

ment, des catéchismes et d'autres livres religieux qui
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1
ont été publiés. Un correspondant du Missionary
Herald, de Boston, parlait en term(>8 élogieux do son
talent tout particulier pour la traduction : « M. Rain-
ville était un homme romai-quable, et doué d'une
grande énergie. Son esprit d'observation et sa mé-
moire, comme son talent de rendi-e en termes ex-
pressifs des discours simples, était extraordinaire.
Bien qu'il pût lire un peu durant les dernières an-
nées, il prenait rarement un livre dans ses mains,
préférant traduire sur simple audition. J'ai eu sou-
vent l'occasion de remarqiu;r qu'après avoir entendu
!Un long verset des Saintes-Ecritures, il le traduisait
immédiatement du français en sioux, deux langues
profondément différentes. Il avait aussi un talent
particulier pour saisir la pensée d'un orateur même
lorsque certaines de ses expressions n'avaient pas
d'équivalent dans le langage de ceux auxquels il

s'adressait. Il avait toutes les véritables qualités d'un
interprète, et on admettait en général qu'il n'avait
pas d'égal.»

La grande ambition de Rainville, dit Wm H.
Keating, semble avoir été d'acquérir de l'ascendant
sur les Sauvages, il savait qu'il ne pouvait atteindre
ce résultat que par beaucoup d'audace et do persévé-
rance. Nous tenons de la meilleure autorité qu'il
n'a jamais abandonné aucune de ses prétentions, et
qu'il a toujours su accomplir ce qu'il avait entrepris.
Quels que soient les reproches qu'on puisse lui adres-
ser, nous n'avons jamais connu un intcîrprète aussi
fidèle, aussi intelligent, et aussi véridiquc ^.

Rainville mourut au mois de mars 1846, après
quelques jours de maladie, laissant plusieurs enfants,

*n\«Sr"'"^^*""'^'"*
^xpedi/jon to the Source» of Saint Pttt^g River,

if il

I
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dont quelquf-i»'. • viv«nt encore. Les citoyens du
Minnesota, iecomu.aiants, ont donné son nom à l'un
des comtés de l'Etat, et l'historien Neill dit qu'il fut

jusqu'en 1836 probablement l'homme lo plus impor
tant du pays.

Quoique bien des années se soient écoulées depuis
la mort de Rainville, écrit ; î docteur Williamson *,

à qui nous devons la plupart de nos renseignements,
son souvenir est encore rivace dans l'esprit deé an-

ciens colons. Si les hal liants du Kentucky—dit cet

écrivain—se plaisent à rappeler la mémoire de Daniel
Boone, le premier pionnier de l'Etat, que ceux du
Minnesota n'oublient pas Joseph Rainville, le bois-

brûlé !

^ Voir Hi8to)ij of Minnesota from the French ExpïitraUon$ tù tîi»

Vrmnt Urne, hy Edward Dufiield Neill, p. 479.
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LOUl. PROVENÇAL

Lun des premiers pionniers, du .Minnesota. Dé-
pourvu d'i struction, mais doué d'un grand sens,
d,une intelligence plus qu'ordmaire; aimant Ja vie
des bois, l'indépendance le cette vie sans frein : épris
des aventures

; familier avec les mœurs, 1- supereti-
tions et les dialectes sauvages comme le^ habi^nto
de la forêt eux-mùmes : tels sont en qur' les mots
les traits caractéristiques de Lotiis Provençal

Il demeurait à la Traverse-des-Sioux, où il faisait la
traite (]< le commencement du siècl Avec l'esprit
mgéuit x (] d 1(- caractérisait, il teua . ses comptes
au moyen d'hiuroglyphes, puur chaque artuie^de
marchandise

;
et lorsqu'il recevait des ' .lleteries des

bauvages, il traçait ingénieusement .a forme de

i *

!
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l'animal sur la peau dont elle était la dépouille. Il

avait aussi un mode original d'indiquer les noms
des Sauvages, ses débiteurs, sur son livre de compte,

et personne autre que lui ne pouvait en pénétrer le

secret. Il possédait tellement bien la signification

particulière de chacun de ces signes ou figures, que

ses comptes n'étaient jamais en défaut. C'est là le

premier mérite d'un système de comptabilité quel-

conque.

La chronique n'est pas prodigue de renseigne-

ments sur Provençal ; elle nous raconte pourtant l'un

des actes de courage qui lui étaient habituels. Etant

menacé un jour par les Indiens du pillage de ses

mai'chandises, il prit aussitôt un lisson ardent, et le

tenant à quelques pouces d'un baril de poudre, il leur

signifia sa détermination de sauter avec eux s'il leur

arrivait de se saisir d'un seul objet. Ge;te menace
eut l'effet voulu, et les Sauvages, qui savaient que
Provençal no reculerait devant aucune extrémité

pour se défendre, s'éloignèrent en toute hâte, de peur

qu'il ne fît éclater son «tonnerre.»

Une autre fois, Provençal prit part à une aventure,

qui eut un moins bon résultat. En compagnie d'un

de ses employés, il était à la recherche d'un camp
indien, où on lui disait qu'il y avait une grande

quantité de pell'jteries. Or, après une longue course

à travers la forêt, ils aperçurent un troupeau de

buffles dans une prairie avoisinante, et, ne soup-

çonnant pas la présence des Sauvages, ils firent feu

sur une vache qu'ils tuèrent. La détonation des fusils

mit tous les animaux en fuite, et en un instant Pro-

vençal et son compagnon furent assaillis par des

Peanx Rouges, qui les terrassèrent et leur infligèrent

de violents coups d'arc. Il parait que la bande de

!
;i
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Sauvages qu'ils cherchaient était sur le point de
cerner les buffles, épiant l'instant le plus favorable
pour les attaquer simultanément, lo.sque la malen-
contreuse arrivée des blancs détruisit toutes leurs
combinaisons. Furieux, ils se vengèrent de leurs
coups de fusil inopportuns par cette fustigation.
Provençal put obtenir les peaux qu'il désirait

avoir, mais il avoua plus tard qu'il n'aurait pas
voulu être ainsi malmené pour toutes les robes de
buffles des prairies.

Après de longues années consacrées à la traite, et
semées d'aventures de tout genre, Provençal termina
ses jours, à Mendota, en 1855. Son ûls, qui faisait
aussi le commerce des fourrures, à Côteau-de-Prairie,
a été victime de la barbarie des Sioux, qui l'ont
cruellement assassiné.
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JEAN-BAPTISTE FARIBAULT

Barthélémy Faribault naquit à Paris^pn 1713 et
vint s'établir au pays vers le milieu du dix-hui-
tièmo siècle. Il avait un poste important dans l'arm/ie
française, et il sut le remplir, à la satisfaction de se»
chefs, jusqu'à la fin de la malheureuse guerre, qui
devait décider des desUnées de la France ea Amé-
rique.

Lorsque la paix fut signée entre les deux grandes
nations, qui, depuis longtemps, se disputaient la préè-
raiuence, Faribault alla se fixer à Berthier, l'une denos plus anciennes paroisses bas-canadiennes, pour y
exercer la profession de notaire. En peu de temps
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il sut gagner le respect et la confiance de la popula-

tion de cet endroit, où il termina une vie pleine de
mérite, à un âge avancé.

De son mariage étaient nés dix enfants, dont
quatre seulement vécurent jusqu'à i'âge mûr. L'alné,

Barthélémy, embrassa la profession d'avocat, qu'il

exerça pendant cinquante-cinq ans. Non-seulement
il sut mériter l'estime de ses concitoyens, mais il

s'est acquis des titres à la reconnaissance de tous

ceux qui s'occupent de l'histoire da Canada, par
ses importants travaux bibliographiques ^.

Jean-Baptiste Faribault, l'un des plus jeunes mem-
bre.s (Je la famille, naquit, en 1774, à Berthier. Il eut

l'avaiUage de recevoir une assez bonne éducation, et

il quitra l'école, à l'âge de seize ans, pour accepter

une place de commis chez un marchand du nom de
Thurseau, à Québec. Après deux ans de service, il

fui employé par MM. McNides et Gie, importateurs.

Quoique traité avec beaucoup d'égards par ses

patrons, le jeune Faribault n'envisageait pas sans
elTroi la perspective de passer la meilleure partie de sa

vie derrière un comptoir. A cet esprit ardent il fallait

un horizon moins uniforme, un théâtre plus vaste,

plus fécond en émotions. La vie de marin avec tous

ses dangers s'offrit à lui pendant quelque temps avec
un irrésistible attrait, et, sans la résistance de ses

parents, il serait allé braver les fureurs de l'Océan.

Indécis plus que jamais sur le parti à prendre, un
incident eût décidé Faribault à embrasser la carrière

des armes,s'il eût pu vaincre l'opposition de sa famUle.

Le duc de Kent, père de la reine Victoria, était alors

• Il est l'auteur d'un ouvrage trî^s-pri^cieux. sons le titre mo-
deste : Catalogue (foiivragin sur Vlnstoirc ds VAménqne. et particu-
lièrement $ur velle du Canada, avec notes bibliographiqtiea et litté-

raire*.

H
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au Canada avec le régiment des fusiliers royaux
qu'il commandait. Son régiment séjournait à Qué-
bec, et les jours de parade étaient autant de spectacles
vivement recherchés par la population. La tenue
imposante du prince, les brillants uniformes de son
état-major, la précision des mouvements des soldats,
émerveillèrent Faribault, au point qu'il en fit une
représentation en carton découpé, qui fut fort
admirée. Faribault n'avait jamais pris de leçons de
dessin, mais les quelques croquis qu'il lui prenait
parfois fantaisie de tracer, révélaient du talent et
du goût. Les officiers du régiment ayant communi-
que son esquisse au prince, celui-ci en fut tellement
satisfait, qu'il fit mander le jeune artiste, auquel il

ofl'rit une commission d'officier dans son régiment.
Faribault aurait accepté avec empressement l'offre

inespérée d'entrer dans l'armée, sous de pareils
auspices, mais sa famille s'opposa énergiquement à
son départ. Ce n'est pas sans peines qu'il renonça à
la brillante perspective que la proposition du prince
lui faisait entrevoir. Aussi, lorsque dans sa vieillesse
il rappelait cet incident de ses jeunes années, il ne'
manquaitjamais d'ajouter que le respect st ul pour ses
parents l'avait empêché d'embrasser l'état militaire.
Le prince ayant permis à Faribault de désigner

l'un de ses amis pour remplir le poste qu'il lui offrait,
il le pria, si l'on en croit le mémoire ^ de notre héros,'
de conférer cette faveur au jeune Salaberry, pour
lequel il avait une vive affection. Ce dernier, qui

\ Faribanlt a laissé des uotes autobiograpbiqnes nui ont étépnblij^espar.sonami le général H. H/sib'ley^le\S-Paul
dans le dernier volume des JUimmota BUtoricai Socittu'» CoUeo^
lions. Nous somines redevable au gônéral Sibley de beaucoupde renseignr. ..^f. -^ur nos compatriotes de l'OueHt: il connu?intimemeu; jntr 'utres, Kolette, Faribault et Vital Guériu
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brûlait de prendre du service, se garda bien de refu

ser une pareille chance et il justifia surabondam-
ment le choix de Faribault en gagnant d'emblée

tous les grades auxquels peut aspirer un soldat caaa'

dien dans l'armée anglaise, et en se signalant pa*

maints exploits- -dignes préludes de la victoire de
Chateauguay qui allait l'immortaliser.

Nous devons faire remarquer, à ce siTJetyque le

mémoire de Faribault est seul à prétendre que c'est

à notre héros que M. de Salaberry est redevable dô
la protection du duc de Kent Sans l'autorité de son
témoignage, il ne serait guère facile d'ajouter foi à
cette assertion ; car le duc de Kent se lia d'amitié

avec la famille Salaberry presque immédiatement
après son arrivée à Québec, au mois d'août 1791, et

fut un habitué ùu manoir seigneurial qu'elle occu-

pait à Beauport *.

Salaberry ne reçut sa commission d'oiFicier qu'au
commencement de l'année 1794, à une époque
où le prince faisait des démarches actives pour
récompenser dignement le seigneur de Beauport, M.
Louis Ignace de Salaberry, des services précieux

qu'il avait rendus à la cause anglaise dans la der-

nière guerre. Aussi, est-il plus que douteux que le

héros de Chateauguay doive à l'incident raconté

plus haut, d'avoir obtenu la haute protection du duc
de Kent qui, dans ses lettres à M. de Salaberry^

*^ Le duo de Kent était lié d'atnitié nou-seulemènt aveo
M. de Salaberry, mais encore avec plusieurs Canadiens et prê-
tres de distinction, entre autres M. Jîénanlt, ciirédo Beaupbrt,
et le P. Berrey, le dernier smiériour des Récollots au Cauada.
Il se montra en toute occasion l'ami et le protecteur des Ca-
nadiens-Français. On peut en juger par roxtrait suirnntdo
Lamberfs Travcla in Canada :

" Son Altesse lîoyalo, durant «oiji
séjour au Canada, a montr<5 beaucoup d'attori.iôii nnx lu\ljitant«
en particulier aux Canadiens-Français, am en/nuff flrmiiifU il a
donné des cmnmi8»ioii» ; sa iwlitesBe ot SOU ali«l)iUt<3'lai on(
valu roatime de 1» populatioa* i

' ';l
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parle toujours dans les termes les plus affectueux de
« son jeune protégé. »

Le mémoire de Faribault dit encore que Sala-
berry était commis à l'époque où il fut l'objet des
faveurs du prince. Il est permis d'en douter, car
Salaberry n'avait que seize ans lorsqu'il fut nommé
officier, et il avait servi les deux années précédentes
comme volontaire dans le 44me régiment.

H

Deux ans plus tard, la Compagnie du Nord-Ouest
ayant annoncé qu'elle avait besoin de trois ou quatre
jeunes gens actifs pour faire la traite avec les
Sauvages, Faribault s'empressa d'offrir ses services,
qui furent acceptés. Ses parents le supplièrent vaine-
ment de ne pas qiutier le toit paternel. Fasciné par
la perspective des aventures que lui promettaient ses
courses dans les bois, il resta cette fois insensible à
leurs remontrances.

Faribault quitta Montréal, au mois de juin 1796,
en compagnie de trois autres jeunes Canadiens, et
de deux agents de la Compagnie du Nord-Ouest, pour
se rendre à Michillimakinac, lieu de leur destination.
Ce trajet dura quinze jours el na se fit pas sans beau-
coup de peines et do difficultés. Il fallait aux hardis
voyageurs non-seulement ramer presque tout le
jour, mais faire encore plusieurs portages le long
des nombreux rapides qui accidentent la route,
c'est-à-dire transporter sur leurs épaules leur canot,
leur bagage et leurs provisions.

A son arrivée à Michillimakinac, Faribault fut
chargé d'aller fonder un poste de traite à Kankaki,
quiavu naître depuis une jolie petite ville moitié franl
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çaise et moitié américaine. Ce poste étant situé sur le
territoire des Etats-Unis, Faribault, accompagné d'un
guide Potouatomi, dut se rendre à Port-Vincent, sur
la rivière Ouabache, où demeurait le surintendant
des Sauvages, le gouverneur Harrison, pour obtenir
un permis de traite. Pondant six jours il chevau-
cha à travers la prairie sans pouvoir échanger une
seule parole avec son guide, dont le langage lui était

absolument étranger.

Le gouverneur Harrison le reçut avec tous les
égards possibles, lui donna l'hospitalité pendant
trois jours, et accueillit favorablement sa demande.
Après avoir été comblé de politesses, Faribault prit

congé de son hôte. Il comptait rencontrer à l'em-
bouchure de la rivière Saint-Joseph, quatre voya-
goure canadiens, qui devaient passer l'hiver avec lui

à Kankaki; mais il n'en trouva que trois, l'autre
ayant péri malheureusement dans le voyage.
Après un examen attentif des lieux, Faribault alla

fixer son poste de traite à l'embouchare de la rivière
Kankaki. Ses marchandises ne tardèrent pas à
arriver, et pendant que ses compagnons travaillaient

à la construction de leurs quartiers d'hiver, il com-
mença à trafiquer d'une manière active avec les

Potouatomis.

Faribault fit un commerce lucratif avec ces Sau-
vages, et, le printemps suivant, il se rendit à Michil-
limakinac, pour remettre à l'agent de la Compagnie
du Nord-Ouest, M. Gillespie, toutes les précieuses
fourrures dont il avait fait l'acquisition. Ce dernier
fut tellement satisfait de ses opérations qu'il lui confia
un poste beaucoup plus important, celui de Bâton-
Rouge, sur la rivière Des Moines, à deux cents

milles environ de sou embouchure. Les Sioux sur-
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tout fréquentaient ce poste, et comme Faribault ne
comprenait pas leur dialecte, bien différent do celui
des Potouatomis, qu'il avait appris l'hiver précédent,
il se fit accompagner d'un nommé Debord, qui con-
naissait parfaitement leur langage et leurs mœurs.

Faribault resta quatre ans au môme poste dans
une solitude presque complète. Malgré l'attachement
que lui témoignaient les Sauvages en général, il cou-
rut plus d'un danger dans cette région lointaine, et
faillit mémo être assassiné par un Métis. Coite région
abondait en castors, en loutres, en daims, en ours, et
autres animaux sauvages, et était surtout habité par
les Sioux, les Sacs, les Renards, les loouas et quelques
autres tribus.

A cette époque, le salaire d'un commis était de deux
cents piastres par an, celui d'un interprète de cent-
cinquante, et les voyageurs touchaient cent piastres.
La compagnie au service de laquelle ils étaient em-
ployés se chargeait de leur subsistance, qui laissait
souvent fort à désirer

; dans ce cas, l'abondance du
gibier suppléait à l'absence des aliments ordinaires.
Les articles de la traite se composaient de couvertures
de vêtements, de coton, de tabac, d'objets d'orfèvrerie
à bon marché et de verroterie, qui remplaçait au
besoin le numéraire pour l'échange.

Traiteurs et voyageurs passaient l'hiver oisivement
dans des huttes de troncs d'arbres

; au printemps
ils allaient visiter différents camps de Sauvages
afin de faire l'acquisition des produits de leur chasse!
ToMt ce commerce se faisait au comptant.
Son engagement terminé, Faribault se proposait

de revenir au Canada, vers lequel son souvenir
s'était reporté bien de fois, au milieu de ses courses
solitaires, lorsqu'il eut le chrgrin d'apprendre la
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mon soudaine de son {wre et de fa luère, survcmie
à qninie jours d'intervalle. Cotte double ot douloii-
reuse porte brisant les liens qui le rttltachaii'iit le
plus au pays nalal, il se décida iV eoutinuer do servir
dans la Compagnie du Nord-Ouest. Oa lui conllu le

poste de traite des Pelits-llapides, sur les bords de
la rivière Saint-Pierre, à quarante nulles di* sou
embouchure, et il Ht un couimorce très-lucratif
avec les Sioux du voisinage.

m
Dans l'hiver de 1804-05, Faribaultse lia d'amitié

avec un traiteur du nom de Campbell, qui demeurait
àenviron quinze milles des Petits-Rapides. Campbell
trafiquait pour son propre compte, et avait à son
service deux commis, dont l'un, du nom de Des
Coteaux, avait épousé une Sauvagesse.

Cette fille des bois était loin d'être de mœurs irré-
prochaJîles, et son mari lui ayant i maintes reprises
vivement reproché son inconduite, elle conçut contre
lui un vif ressentiment, qu'elle réussit à faire parta-
ger par son père. Celui-ci, une fois dominé par la
passion de la vengeance, était capable de se porter
aux dernières extrémités, et il profita du moment où
DesCoteaux était sans défiance pour le massacrer
froidement ainsi que l'auU-o commis,
Convaincuque ce Sauvage avait pu seul commettre

une action aussi horrible, Campbell l'en accusa haute-
ment. Cette dénonciation était un acte de courage,
car vindicatif comme l'était ce barbare, CampUr^ll
courait risque, dans l'isolement où il se trouvait,
de périr de la main môme qui avait donné la mort
à ses deux commis.

\l'^
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Pau do lourtap », le Sauvago ncoompagnA do ne»
proches, dir-ea, . Tbl, vein la dmn.uiro do
Campbell pov- lo gon acon«ateur. Ce
dernier, au'è du .i. nltetdequolquosauti-eHamis,
venu» à su ie«couMe, « , tait préparé A ropouHHor les
assa ' nts avec son énergie ordinaire.

L. .^uvago» entourèrent d'alwrd la maison do
Campbell en jetant de grand» cri», puis le cliof de
cotlo bande nanguinaire escaladi lo toit do l'iiabi-
tation et commença à renverser h-s pii ires de la
cheminée. Mal lui on prit, car nno balle que lui
lança Campbell 1 adit raido mort

; uu autre San-
vage fut blessé .. nez, puis, tous, animé» d'une
crauito salutaire, décampèrent eu tt,ui(j hAto

Faribault et Campbell, no s'él gnôrent pas do la
maison pendant plusieurs jour», do craiuio d'ôtro
•urpris et assassinés par les parents desi victimes.
Quelque temps après,, Karibauit eut ài déplorer la

mort prématurée de son ami Campbell. Celui-ci ayant
eu un différend très^vif avec l'un de» ;agent» do la
Compagnie du Nord-Ouest, duinom do Crawford^ lo
frère do son adversaire épou«a wi querelle et lo nro-
vo(iua à un duel.

Campbell était bon tireur, d'u.jo taille horcu-
léenne, tandis quo son antagoniste, grélo, décrépit
no Bembluit pas do force ù so moBuror av(!c lui
Campbell accc^pla le défi, malgré le» vives n-préwMi-
talion» do ses amis, et les doux utlversaires, escortés
do leurs témoins, se rwidirent h MichiUiuiakiiiac, et
do li\ i\ une iKîtito ilo, i\ romboucluire d.f lu livièro
Saiiite-Murio, près l'Ile Unninuoud, pour y vidur
leur querelle.

Culte lutte, qui semblait si inégale, lromi)a toutes
les prévisions. Au premier coup de fusil, Cami.bijil

ii'i
i
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tomba frappé morteilement, tandis que Grawford ne
fut que légèrement blessé.

Les descendants des deux rivaux ne semblent pas
avoir hérité de leurs haines, car le pelit fils de Graw-
ford, un nommé Lachapelle, de Wabasha (Minnesota),
a épousé la petite-ûlle de Campbell.
Après trois années de séjour aux Petits-Rapides,

Faribauit, las de son isolement, épousa une Mélisse,
fille d'un M. Hanse, ci-devant surintendant des Sau-
vages. Il avait alors trente et un ans, et sa femme
vingt-deux. Son mariage le fit renoncer à l'idée de
retourner au pays natal, et le décida de se fixer défi-
nitivement au milieu des solitudes de l'Ouest.

IV

En 1805, Faribauit forma des relations très-amicales
avec le lieutenant Pike \ chargé par les Etats-Unis
de faire le choix de l'emplacement d'un fort, sur les
bords de la rivière Saint-Pierre. Le lieutenant Pike
explorait en môme temps la partie supérieure du
Mississipi, à la tête d'une petite bande de soldats, et
il donna aux Sauvages de l'Ouest, par sa fei-me atti-

tude, une haute idée de la force des Etats-Unis. Il

avait pour interprète un nommé Pierre Rousseau,
qui lui rendit de grands services

; un autre de ses
aides s'appelait Alexandre Roy.
Des hostilités ayant éclaté, dans l'automne de 1 808,

entre les Sioux des Petits-Rapides et les Sauteux.
Faribauit crut devoir aller passer l'hiver suivant au

* Dans Hon journal de voyage, Pike mentionne Faril>ault.qn "appelle ay«oeijeurFénébauU. • Nous iiassAmes, dit-il, lecampement do F<«nébault, qui avait bristi siS, j>iru«iio ot <<tlutvenu camper sur le côté ouest do la rivière, iveuviroii six milieuea bas de Samt-Fierre. i-Vonage to tlie Souroev of Misamippi.
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milieu des Sioux Yankton, qui habitaient les bords
de la rivière Des Moines. Bien des dangers l'atten-
daient en se rendant à ce poste, car la tribu des
loouas l'arrêta au passage, dans le but de l'obliger à
trafiquer au milieu d'elle. Faribault ne voulant pas
se prêter u leur demande, les loouas menacèrent de
le tuer, de s'emparer de ses marchandises, et ils lui
auraient certainement fait un mauvais parti, sans
l'apparition d'une bande considérable de Sioux
Yanktons, qui l'escortèrent jusqu'au poste de la
Compagnie. Il fit des affaires très-lucratives pendant
1 hiver, et expédia le printemps suivant à MichilU-
makmac une quantité considérable de pelleteries.
Après dix années de service dans la Compagnie

du Nord-Ouest, Faribault crut devmr mettre à profit
son expérience et son infiuence sur les Sauvages pour
faire la traite à son propre compte. II alla se fixer
dans ce but à la Prairie-du-Chien, poste important,
fréquenté principalement par les Ouinébagons, les
Renards et les Sioux de la bande Ouakpa Kouta.
Durant plusieurs années il y Ta un commerce impor-
tant, qui lui donna des bénéfices considérables. Ce
genre de vie offrait plus d'un danger, car Faribault
fut sérieusement blessé un jour par un coup de
couteau, que lui donna un Ouinébagon ivre, auquel
il refusait de la boisson.

Outre la traite, Faribault échangeait des marchan-
dises contre du plomb provenant des mines qu'ex-
ploitait son ami et compatriote, Julien Dubuqse,
là môme où s'élève aujourd'hui la capitale de l'Iowa.
Il faisait ensuite transporter ce minerai dans des
barges à Saint-Louis, où il le vendait à gros profits.
Le trajet de la Prairie-du-Ghien à Saint-Louis prenait
alors quinze jouis, en moyenne.

fli

fi'
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Lorsque la guerre de 18t2 éclata, les a'.ftorités

anglaises firent de grands efforts pour engager les

Sauvages de l'Ouest à prendre les armes contre les

'Américains. Comme les traiteui*8 canadiens avaient
une influence considérable sur ces tribus, on leur
offrit des commission» d'ofllciers pour stimuler leur
dévouement à la cause britanniqtio, et tous les

acceptèrent, ft l'exception de Jean-Baptiste Faribault
et de Louis Provençal, qui avouèrent hautement
leurs sympathies pour les Etats-Unis.

Le colonel McCall ayant été informé du refus de
Faribault de servir sous le drapeau anglais, îe fit

arrêter et amener prisontiier à bord d'une canon-
'ûière, commar dèe par le capitaine Anderson, la-

quelle transportait à laiPrairiè^du-Chien un corps
de troupes chargé d'en déloger la garnison amé-
ricaine. On voulut forcer Faribault à prendre les

rames à son tour, mais il répondit fermement qu'un
gentilhomme comme lui ne devait pas condescendre

à faire le service d'un simple moitelot. Le capitaine

Anderson ayant fait part au colonel McGalI de cette

lière réponse, ce dernier, au lieu de punir Faribault
de son refus d'Obéissance, admira son courage et sa

fermeté, le reçut à bord de son propre bateau, et le

traita avec tous les égards possibles.

Les soldats anglais, joints aux Canadiens et aux
Sauvages, se préparèrent, dès leur arrivée à la Frai-

rie-du-Chien, à attaquer la garnison américaine. A
leur approche, les familles qui demeuraient en dehors
du fort, abandonnèrent précipitamment leurs foyers,
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ot la feramo de FaribauU, accompagnée de ses enfants,
parut en cuuot avec plusieurs do ses amiep pour aller
8c léfugier u Ouinnona («la flile aînôd.») Cette cou-
lageuso épouse, ignorait que son inaii fût entre les
mains do ronnonii, qui allait s'emparer do la Prairie.
du-Chinn.

Le fort fut bombardé et se rendit après une résis-
lanoe très-énorgiquo, qui dura troisjour». Ugarnisoa
américaine fut faite prisonnière, ot deux cents soldats
anglais la remplacèrent au fort. Après la capitulation.
I^aribault ayant été relâché sur parole, D'ôchapna
aux mains de l'onnomi que pour mieux sentir com-
bien son hostilité à la cause britannique devait lui
être funeste.

Durant le siège, les Ouinébagon. avaient détruit^e fond en comble sa maisor, .nîevé ou tué ses bes-
tiaux, et fait un pillage complet do ses marchandises
jai avaient une valeur de qqinxe mille piastres!
Pour comble de malheur, les Sauvages s'étaient aussi
emparés de tout le rainerai de plomb qu'il avait
laissé i Dubuque.

Quelques jours après ce funeste événement il
npprit que sa famille, dont le sort lui inspirait' de
séiiouses alarmes, s'était réfugiée à Ouinnona

Cette perte ruinait Faribault. Elle lui enlevait en\m jour lo fruit do longues années d'un travail péni-
ble. loulefois, elle no put abattre son indomptable
courage, et il se remit à l'œuvre avec une n<,avolle
ardeur pour réparer les brèches faites à sa fortune
La bande de Sioux, au milieu ao laquelle sa femme

avait trouvé un asile sûr, lui manifesta ses sympa,
thies en lui apportant du gibier en abondance et
une quantité considérable do pelleteries.
Lorsque la pai.x fut signéeentro rAngloterre et les

u

ï
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II

Etats-Unis, le commandant de la garnison anglaise

à la Prairie^u-Chien mit le feu aux bâtiments du
fort et transféra ses quartiers à Michillimackinac.
Mais le fort fut rebâti le printemps suivant par un
détachement de carabiniers américains, commandé
par le colonel Chambers, qui y tint garnison.

Chaud admirateur des institutions américaines,
Faribault se fit naturaliser citoyen des Etats-Unis, et

prit une part très-active, quelque temps après, à l'or-

ganisation d'une compagnie de milice, dont il devint
premier lieutenant.

VI

La Compagnie du Nord-Ouest n'ayant pu, après
la guerre, obtenir la permission de continuer ses

opérations sur le territoire américain, vendit toute
sa propriété à la Compagnie américaine de pelleteries.

Joseph Rolette fut nommé l'agent de cette associa-

tion, et Faribault fit des arrangements avec lui pour
s'approvisionner de tous les objets, nécessaires à la

traite.

Faribault continua son commerce avec succès
durant trois autres années, à la Prairie-du-Chien,

puis, cédant aux vivos instances du colonel Leaven-
worth, il alla se fixer dans l'île de Pike, près de
l'endroit où on a érigé le fort Snelling, f ns un
récent voyage à la Prairie-du-Chien, le coloiiv.1 Lea-
venworth avait été tellement frap]?é de l'étendue des
connaissances de Faribault sur les tribus de l'Ouest

et en particulier sur les Sioux, qu'il l'avait fortement
sollicité de venir s'établir près du fort en question,

lui promettant tout l'encouragement possible. Les
Sauvages qui fréqueutaieut la Prairie-du-Chieu, étant

•t'H

III
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bien moins nombreux que par le passé, Faribault
accepta sans hésiter cette proposition, qu'il crut avan-
tageuse sous tout rapport.

Faribault avait un goût prononcé pour la culture
et comme le sol de l'île de Pike était très-fertile ilcommença sans retard une exploitation agricole. Sa
famille, qu'il avait laissée à la Prairie-du-GIiien, vint
le rejomdre peu de temps après, et il récolta bientôt
une quantité de légumes et de céréales suffisante
pour sa subsistance. Bien plus, il flt venir de Saint-
Louis, un grand nombre d'instruments aratoires tant
pour son propre usage que pour celui des Saunages
des alentours, auxquels il réussit à inculquer le goûtde la culture, malgré leur répugnance traditionneUe
pour tout travail manuel.
Tout l'Etat du Minnesota n'était à cette époquequ un vaste désert, où la civilisation n'avaitpas

encore pénétré
;
aussi Faribault a le premier défri-

ché le sol à l'ouest du Mississipi et au nord de la
nviere Des Moines.

En 1820, le colonel Leavenworlh réunit les chefs
et les principaux membres de la tribu des SioUx et'
obtint d'eux la cession d'une étendue de terrain deneuf milles carrés, au confluent du Missiésipi et da
a rivière Mi^nnesota. De plus, les Sauvages consen-
tirent, dans le traité qui fut conclu à cet effet, à abau-
donner leura droits sur l'île de Pike en faveur de lafemme de Faribault et de ses descendants. Voici
1 article qui fut inséré à ce sujet dans le traité : * Et
nous réservons, octroyons et transférons par les nré-
sentes, à Pélagie Faribault, femme de Jean-BapUsto
Faribault, et a ses héritiers pour toujours, la grande
lie située à l'embouchure de la rivière Saint-Pierre
qui contient environ trois cent-vingt acres La

il!!

i
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dite Pélagie Faribault est la flUe de François Kinie
par une femme de notre nation. »

Le droit de propriété de Faribault sur cette île loi

ayant été plus tard disputé, ses procureurs, S. G.

Btambough et Alexis Bailly i se basèrent sur cet

article du traité de 1820 pour appuyer ses récla-

mations auprès du gouTernemenl américain.

Faribault fut bientôt victime de nouvelles épreu-
ves. Au mois de juin 1822, le débordement du
Mississipi fut tel, que le fleuve submergea l'ile

entière, dévastant et enlevant avec une force irrésis-

tible tout ce qui s'opposait à sa marche envahissante.

Nullement déconcerté par ce nouveau désastre,

Faribault alla s'établir sur un plateau de la rive

Sf
Alexis Bailly s'est éteint, il y a quelques nnnëes. h Vrabnsbm,

•S"*?®*»» » ÎP. «U?» très-avanc6. D'origine funoo-canatHenne,
étaitnéauMicIugan. Il arait une certaine Bonimo do con-

nMManfies légales, et il s'en servit, en bien des circonstances,
pour faire rendre justice anx Canadiens du Minnesota, dont on
bût Touln Ignorvr le droit de propriété sur des étendues de terre

^illy était l'un des plus anciens pionniers du Minnesota.n fonnait partie de la Compa^ie des pelleteries do Micliilli-
mackinac^ loràque les Amérjeuins capturèrent le fort Saint-
Jojseph, dans le lac Huron, an mois de lévrier 1814, et il fut fait
prisonnier avec cinq do ses oonipagnons.
On voit par un article publié par le général Sibley dans les

mmeaota El»t<mcal Society's Colleciions, qu'il so rendit, en 1821,
àla rivière lioiige du Kord, en compagnie do Fraiiçoii» Labotho,
et (lo deux aides. Bailly conduisait un troupeau do bestiaux,
pour iosguols ou donnait des prix élevés dans la colonie. Après
avoir été poursuivi par différentes bandes do Sauvages qui
enievtrent d'un coup dix-sept chevaux, il réussit, enlin. h m
rendre h destination sans éprouver d'autres pertes. Bailly
vendit des vaches laitières cent et cent trente-huit piastres cha-
cune, et les autres animaux en proportion.
En revenant du Nord, Bailly lit des aiTangemcnts avec la

Louipagnio américaine des pelleteries, qui lui confia la direction
d luio région importante pour la traite sur les bords des rivière»
Minnesota, Cannon et Des Moines.
Eu 1849, il forma partie de la première législature du Minne-

sota tomme représentant do Mendotn au Conseil législatif,
nui était composé de neuf membres. Il était alors Agé do cin-
quante ans. Guillaume Dugas, un autre compatriote, fut élu
la môme année par le Petit t;aiî.ida pour la même chambre.Mme Bailly tient anjonrd'hivi un grand hôtel à Wahasha.
*Mw le nom de lUvenide House.
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opposée, qu'il pensait inaccessible aux plus forte»
crues de la grande rivière. Cette fois encore le fleuvei
déjou V tous ses calculs. Quatre ans plus tard, la
glace s'amassa tellement en amont du fort, que 1«
Mississipi, contenu par cette digue formidable, s'éleva,

à une hauteur que, de mémoire d'homme, il n'a
jamais atteint, emportant la maison de FaribauU et
ses dépendances, noyant ses bestiaux, et laissant
partout des traces désastreuses de son passage. Averti
heureusement à temps de cette crue menaçante par
le colonel Snelling, qui lui envoya une barque poor
faciliter sa fuite, FaribauU put se sauver avec sa
famille, et mettre en lieu sûr les riches pelleterie*
que contenait son magasin.

Ces deux inondations, d'une nature si extraordi-
naire, sont probablement les mômes qui ravagèrent
la région du Missouri, et qui sont mentionnées dan»
l'ouvrage du prince Maximilien de Wied-Neuwied
sur l'Amérique du Nord. « De grandes inondations,
dit-il, sont rares. Depuis l'arrivée de Charbonneau >-

au fort Clarke, c'est-à-dire depuis trente-sept ans, il
n'y en a eu que deux, mais celles-là furent très-
graves. Pendant la première et la plus forte de ces
inondations, dont Charbonneau ne se rappelait paa

\ TouHsaint Charbonneau était un vieil interprète canadien

€.ro8-V..atre8. triGu du Missouri. Il accompagna plusieuiiexpédm.iw célùbreB, entre autres colle du major LouKaîut
^"j^.i''**'"^^'''^**"^*"'^*'

^^ ^','* longtemps au service de la C'oo^pagu « «uK'ucame des. pelleteries. Le prince Maximilien de\Vled-^eu^Tled le mentiouue très-favoniGlement dans son récitde ^ oyay, dam VIntérieur de fAnulri,(ue du TVorrf, et d it qu"il luiest reUovab do IjeauooupderenseigncmoutH pn^cieuxsur le«
îîiîï'l'?.î?5''.*î.'?!*'^'*'."i'^«5'^»''

sauvages qu'il a décrites II paraît7r.7^Ti.7 i

-uv^= «...^..o cu,i, imvinin n auecrues. il parait

les CaïuuiieiiH niinfliiiAiif. MiitwI.i L. l>.>..o »: ,iii-\- i "

XzTerindienS."'*"
^' ^^ très-noble, ce qui arrive mtavml
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la daté, l'eau s'éleva à plus de quarante pieds au-dcs-
sus de son niveau ordinaire

; on ne voyait plus que
les cimes des plus grands peupliers

; la glace couvrit
la terre pendant un grand mois, jusqu'à ce que la
chaleur du soleil la fit fondre.

« La seconde inondation eut lieu le six avril 1826.
Au point du jour l'eau s'éleva si rapidement et si
haut, que Charbonneau fut obligé de se sauver avec
quelques eflets sur un hangar à maïs, dans le village
du milieu desMeunitarris, àdeux milles du Missouri,
et il y resta pendant trois jours, sans feu, exposé à
un vent froid du nord et à des giboulées de neige.
L'eau s'éleva à vingt-cinq pieds au-dessus de son
niveau moyen. Les habitants de quinze tentes des
Dacotas furent tous noyés au-dessous de l'île Sèche,
près de la Grande Rivière, plus bas que les villages
des Ariccaras.

«A la pointe de la forêt, près de l'embouchure de
la rivière Chayenne, demeurait un certain Pascal
Séré, qui trafiquait avec les Dacotas. L'eau s'élevant
avec rapidité, il se réfugia, avec ses marchandises,
sur le toit de sa maison

; mais la maison fut enlevée
par le courant, et entraînée à une assez grande dis-
tance, jusqu'à un endroit où la glace avait formé
une digue naturelle

; la maison fut portée dans la
forêt qui bordait la rive, et y fut déposée tout
entière. ^ »

VII

Peu de temps après, Faribault transporta ses
pénates à Mendota, où sa famille séjourna plusieurs

* FoffttOe dam VlmUrieur de VJmériqiu d« Nord vendant lu
année* 1632, 1S33 «( 18S4, vol. II, p. S45.

yfmaant uë
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années. Il allait trafiquer chaque hiver à son ancien
poste des Petits-Rapides.

Les Sioux, avec lesquels il était surtout en con-
tact, sont l'une des tribus les plus féroces de l'Ouest,

et, malgré leur amitié en général pour Faribault, il

courut en plus d'une occasion les plus grands dan-
gers au milieu d'eux.

Une fois entre autres, en 1836, il reçut une trè».

grave blessure d'un Sioux, auquel il n'avait pu
donner un certain objet qu'il demandait avec ins-

tance. Sans proférer une seule parole, le Sauvage irrité

lui plongea son couteau dans le dos, un peu au-des-
sous de l'épaule. Il aurait expié sur-le-champ son
crime, sans l'intervention de ses compagnons, qui
empêchèrent à temps Olivier, l'un des fils de Fari-
bault, âgé seulement de quatorze ans, de lui loger
une balle dans la tête. Cette blessure était très-

sérieuse, le couteau ayant atteint les poumons.
Grâce à la vigueur de sa constitution, Faribault
triompha pourtant de ce rude coup, dont il souffrit

toujours plus ou moins par la suite.

En apprenant ce pénible accidehî, la femme de
Faribault, n'écoutant que son dévouement, se mit
immédiatement en marche par une nuit profonde,
accompagné d'un Sauvage, pour aller prodiguer ses
soins à son mari blessé, et elle franchit d'un trait les

trente-cinq milles qui séparent Mendota des Petits-

Rapides.

Si Faribault eût à souffrir des procédés inhumains
de quelques Sauvages, il n'en fut pas moins entouré
de la confiance et du respect de la plupart des tribus,

éparses çà et là depuis le Mississipi jusqu'au Missouri
et de id jusqu'à la rivière Rouge du Nord.
On a vu ce qu'il a fait pour leur inspirer le goût

lu
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de la culture
; eh bien, il trarailla à leur régénéra-

tion morale et religieuse avec encore plus d'ardeur.
Il na perdait aucune occasion de leur prêcher le bon
exemple, de leur faire voir le vide de leurs supersU-
tiens, et de les ramener à des seatiments plus chré^
tiens. Si quelque Sauvage avait des torts à son égardv
il ne recourait pas aux représailles; il essayait plutôt
de le convaincre de son erreur par une douce persua-
sion qui manquait rarement son but. Ainsi, si quel'-
qu'un a mérité le titre de pionnier évangélisateur,
c'est bien lui.

Il est facile, après cela, de se rendre compte de
l'influence qu'exerça Faribault sur ces terribles
enfants des prairies pendant plus de soixante ans. 8a
voix faisait autorité dans leurs conseils, ou dans leurs
conférences aveules représentants des autorités amé.
ricaiues. Bien des fois les Sauvages lui soumirent
leurs différends les plus graves, certains que ses
jugements seraient inspirés par la plus stricte irapar.
tialité. Ils lui avaient donné le nom de Queue de
Castor—« Chapolisnitoy. »

Il est consolant, assurément, de comparer la con-
duite de Faribault à celle de tant d'autres traiteurs»
qui, bien loin de moraliser les Sauvages, ne leur ont
appris que les vices de la prétendue civilisatioa
qu'ils leur apportaient.

VIII

Faribault passa plus de quarante ans au milieu
des déserts de l'Ouest sans recevoir de secours reli-

gieux. Ce fut là la plus grande privation du courat
geux pionnier, qui conserva toujours l'esprit de foi

qu'il avait puisé au pays natal.
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Aussi, serait-il difficile de peindre la joie qu'il
ressentit lorsqu'en 1817, il rencontra par hasard un
prêtre égaré dans ces solitudes, qui bénit son ma-
riage et suppléa au baptême de ses enfants.
Le premier missionnaire qu'il salua ensuite après

de longues années, fut l'abbé Galtier,, en 1840. Fari-
bault trouva ce prôtre mourant au milieu des soldats
du fort Snelling

; il l'amena à sa maison, lui prodigua
Ifis soins les plus empressés, et lui donna pendant
quatre ans la plus généreuse hospitalité. Bien plus,
il fit construire à ses frais une petite chapelle pour
les Canadiens et les Sauvages, la première où se soit
fait entendre la prière catholique dans tout l'Etat da
Minnesota.

L'abbé Ravoux, vicaire général de Saint-Paul,
arriva de France, en 1843, pour évangéliser les
Sioux et remplacer l'abbé Galtier, qui alla raviver la
foi des Canadiens établis à Saint-Paul. Il reçut éga-
lement l'hospitalité chez Faribault, jusqu'à ce qu'il
apprît le dialecte sioux. Faribault donna, en un mot,
en toutes occasions, des témoignages non équivoques
de son attachement à la religion catholique et de
son respect pour ses ministres.

Ce bon missionnaire, qui a fait tant de bien parmi
nos compatriotes do Saint-Paul, nous écrivait, il y a
quelques années, au sujet de Faribault et de son fils

aine, Alexandre : u II y a trente ans environ que j'ai

connu Jean-Baptiste Faribault et Alexandre, sou fils;

je les ai toujours considérés comme mes amis, et ils

le méritaient. L'un et l'autre se sont constamment
montrés amis généreux de la religion catholique et
de ses ministres. Jean-Baptiste Faribault, qui est
décédé depuis quelques années, était réellement un
homme d'une piété exemplaire.»
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Faribault avait perdu sa femme en 1847 et la
mort l'enleva à son tour à l'affection de sa famille
et de ses concitoyens, le vingt août 1860, à l'âge de
quatre-vin^t-sept ans. Depuis longtemps il se prépa-
rait a sa fni, et il quitta la vie sans regrets, plein de
résignation, avec le calme d'une âme anxieuse de
participer aux jouissances éternelles. Il vécut assez
longtemps pour voir se réaliser ses rêves .es plus
chers, et assister au merveilleux développement d'un
pays qu'il avait trouvé à l'état vierge.

Il fut inhumé le vingt-deux août au milieu d'un
grands concours de parents et amis, et ses restes
fure it déposés dans le caveau de sa fatniUe.

IX

Faribault avait eu plusieurs enfants de son
mariage; mais trois seulement lui ont survécu:
Alexandre, le fondateur et le principal propriétaire*
d une ville qui porte son nom

; Emilie, la femme du
major Fowler, de Saint-Paul, Minnesota, ancien mar-
chand et vétéran de la guerre du Mexique

; David,
qui cultive une magnifique terre sur les bords de la
rivière Cheyenne, dans la réserve des Sioux.
Tous ont été instruits à grands frais, à une époque

ou l'éducation était fort négligée et l'apanage du
petit nombre. Mais Faribault sentait bien que la
civilisation allait en peu de temps envahir le Minne-
sota, et il voulait que ses enfants fussent au niveau
du progrès qu'elle allait imprimer à ce pays.
Alexandre demeure encore à Faribault, et semble

a-.oir hérité des principales qualités de son père.
Pendant de longues années, il a fait la traite avec
les Sauvages, ce qui lui a permis d'acquérir sur eux
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beaucoup d'influence. Au mois d'avril 1850, le gou-
vernement le nomma l'un des commissaires chargés
d'établir la paix entre lesSioux et les Sauteux. L'an-
née suivante, il fut élu par le septième district du
Minnesota pour le représenter dr.ns la législature.

C'est avec raison que l'abbé Ravoux loue son atta-
chement à la religion catholique, car il en a donné
plus d'une preuve éclatante. Lorsque l'abbé George
Keller entreprit, en 1855, de bâtir une église à Fari-
bault, il donna seul la belle somme de trois mille
piastres.

Il est aujourd'hui père de plusieurs enfants, et a
atteint l'âge avancé de soixante-douze ans. Il est mal-
heureusement menacé d'une cécité presque complète.
Pour faire son éloge il nous suffira de dire qu'il a
dignement marché sur les nobles traces de sou père.

Nous ne saurions mieux terminer ce rapide aperçu
de l'admirable vie du pionnier canadien du Minne-
sota, qu'en reproduisant quelques-unes des réflexions
qu'elle a inspirées à deux écrivains d'origine diffé-
rente : « Qu'on cherche en dehors de l'histoire
chrétienne,» dit l'abbé Casgrain, «un plus beau
caractère, une carrière mieux remplie, une existence
plus digne de Dieu et des hommes. C'est le vrai
type du pionnier chrétien dans toute sa mâle beauté,
tel qu'il nous apparaît à toutes les époques de notre'
histoire.» Le général Sibley affirme de son côté,
«que de tous les pionniers du Minnesota, il n'y en a
pas un dont le nom mérite mieux d'être respecté et
conservé que celui de Jean-Baptiste Faribault.»

Le Minnesota a voulu reconnaître ses services en
donnant son nom à l'un des comtés de l'Etat

'i
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JEAN-BAPTISTE LEFEBVRE

n a été le premier habitant de la petite Tilleaméri-
caine Superior-City, sise à l'extrémité du lac Supé-
rieur. Né au Canada vers 1815, Jean-Baptiste
Lefebvre se rendit de bonne heure dans l'Ouest
comme employé de la Compagnie du Nord-Ouest,
dont les comptoirs étaient alors si nombreux et si

importants.

Après plusieurs années d'une vie aventureuse,
Lefebvre fit la traite à son propre compte, puis alla

s'établir, en 1853, à Superior-City, en compagnie de
trois Canadiens : Basile Saint-Denis, François Roy
et Jean-Baptiste SaintJean.

Cette ville n'existait pas alors de nom, mais,
l'année suivante, elle voyait accourir des milliers de
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«péculateurs et d'aventuriers, rui ne songeaient
nen moms qn'à détrôner Chicago. Ils s'imaginaient
qu'elle était appelée à devenir l'entrepôt des pro-
duits du Nord-Ouest, le port le plus fréquenté de
tous les lacs. Ils n'avaient pas songé que la Cité
du Supérieur n'avait pas encore derrière elle de
campagnes cultivées, ni môme une voie ferrée
Aussi elle est passée la pauvre ville, comme passent
les choses trop vite onçues ^.

Lefebvre était l'un des plus intrépides marcheurs
connus, et souvent, lorsqu'il s'agissait de porter des
messages importants, on recourait à la vitesse de
ses jambes. La diligence était inconnue alors, et le
sifflet de la locomotive n'avait pas encore fait retentir
les échos du lac Supérieur.
Les touristes ou les explorateurs ne pouvaient

choisir de guide plus entendu pour les conduire à
travers les bois ou su; les grandes nappes d'eau
qui baignent cette contrée. Plus d'un milord qui
s'aventura dans ses solitud.^ pour faire la chasse
au buffle et au chevreuil, eut à se féliciter de l'avoir
pour compagnon. D'une intrépidité à toute épreuve,
d'une rare adresse comme tireur, sachant faire'
oublier les fatigues de la journée par ses joveuses
chansons et ses récits émouvants, Lefebvre était
bien l'un des guides les plus accomplis que l'on pût
trouver.

L'historien Schoolcraft a voyagé ' longtemps avec
lui en visitant les tribus sauvages disséminées dans
le Nord-Ouest, et ils ont franchi ensemble des cen-
taines de milles sur les bords lu lac Supérieur.
Lelebvre fut quelquefois réduit, dans ces excursions,
pour ne pas mourir de faim, à manger de l'herbe et
* Le MomU Américain, par L. Simonin, p. 207.
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des racines pendant des jours entiers. Une fois

môme tous ses compagnons périrent sous les flèches
des Sauvages, et il n'échappa à leurs coups qu'en
restant caché deux jours dans un marais.
Lefebvre s'éteignit doucement à Superior-City,

dans l'automne de 1871, entouré de l'estime et du
respect de tous ses coacitoyeDS.
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JEAN-BAPTISTE PERRAULT

Jean-Baptiste Perrault appartenait à une famiUe
canadienne fort respectable et estimée. Son nère

rir' fT ^°""' éducation, et il fut empbyédu temps des Français, aux forges du Saint-Maurice
puis comme inspecteur aux Trois-Rivières, lorsque
e pays devi.t une colonie anglaise. Plus tard ilhi mi commerce avantageux à la Rivière-du-Lounou il passa le reste de ses jours.

^'

Jean-Baptiste Perrault reçut une fort bonne ins-ruction au p.iit séminaire de Québec. Ses études

^iTniino
'""^'r ''''^ ^°"^ ^^^-^^"- ^- t-taux niino s, pour le compte de M. Marchesseau

négociant important de l'époque. Il avait pour com-pagnons de voyage plusieurs Canadiens : Sachantede Québec, Saint-Germain, Robert et Dupiiis de
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Maskinongé, Antoine et François Beauchemin,
Ménard, L. Lavallée, do Sorel et Yamaska.
Les voyageurs remontèrent le cours de l'Outaouais

dans des canots chargés de marchandises, et arri-

vèrent à Michillimakinac, le vingt-huit juin. De là,

ils se mirent en route pour les Illinois, faisant de
courts séjours à la Baie-Verte et à la Prairie-du-
Chien. Les Espagnols étaient alors les maîtres da
Saint-Louis. Or, pour ne pas éveiller leurs soupçons,
ils passèrent près de ce poste à la faveur des ténè-
bres, car l'importation des marchandises anglaises
dans la Louisiane était strictement défendue.

L'expédition atteignit Cahokia le onze août. Ce
village appartenait alors aux Anglais. M. Marches-
seau vendit tous ses articles pour la traite à M.
Ckouteau, de Saint-Louis. Plusieurs autres Cana-
diens faisaient à cette époque le trafic à Cahokia :

James Grant, Meyers, Tabeau et Guillon. Le com-
merce ne fut pas très-actif dans l'hiver de 1783,
mais les marchands de l'endroit surent passer le

temps d'une façon fort agréable, la danse étant leur
amusemement favori dans les longues soirées de la

saison.

Au mois d'avril, M. Marchesseau put régler toutes
ses affaires à Cahokia, et ses compagnons retournè-
rent à Michillimakinac, par différentes routes.

En 1784, M. Alexander Kay arriva de Montréal
pour aller faire la traite dans l'intérieur, et Perrault
l'accompagna en qualité de commis. Kay était un
homme d'humeur acaridtre, avec lequel il était fort

difficile de vivre en bonne intelligence. Altier, pré-
somptueux, ne doutant de rien, il ne prenait conseil
de personne. Si l'on ajoute à cela qu'il était adonné
à l'intempérance, on voit qu'il n'était guère fait
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pour mener à bonne fin une entreprise de cegenre.
*^ "

d.nrf ^t
"'""^ * Fond-du-Lac, M. Kay s'aventura

dans les bois sans avoir les provisions nécessaires à80n expédition, qui se composait de dix-sept per-

vZl'i i^'JÏ'''
"'''^°"^" P^«' ««"trairemont à

lattente de M. Kay, et bientôt la disette se fit sentirparmi ses hommes. Bon nombre même n'eurent pourtout moyen de subsistance, pendant plusieurs jours

bouiHh T" n
^',?^'"''^ -^^^fmes qu'ils faisaient

bouilh,, et qu'ils allaient chercher au fond d'un petitlac ou sous la neige qui recouvrait un marais
M. Kay se rendit sur les bords de la rivière auPin pour trafiquer avec les indigènes, laissant

Perrault en arrière avec une partie du baga-e Ce
dernier le rejoignit au mois de janvier suivant; puis
Il vint passer le reste de l'hiver au portage de laSavane, en attendant l'ouverture de la navigation.
Aidé d un nommé Lauzon, il tailla dans la foret !•bois nécessaire pour se construire une hutte. Mais
Il eut bientôt épuisé ses vivres, et, sans l'arrivée dequelques chasseurs sauvages, il serait mort de faimw I T .

^'""P^^^'^°" '^^ se faire iétester detous les Indiens avec lesquels il eut des rapportsComme U leur donnait de l'eau-de-vie de temps àautre, il s en suivait alors de terribles mêlées, où lesang coulait presque toujours. Dans l'une de cesbacchanales U faillit perdre la vie. Une SauvageSse
1 ayant frappé d'un coup de couteau, il tomba baigné
dans son sang, en s'écriant: «Je suis tué«. Grâceaux soms empressés que lui donna le Petit-Mort
sauvage exi>ert en médecine, il put survivre un an à
la blessure latale qu'il reçut eu cette circonstanceAu mois de juin, les traiteurs se dirigèrent sur
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Mich^lliioakiaac, précédés de M. Kay, qui se rendait
en toute diligence dans l'île, afin do pouvoir se
mettre sous les soins d'un médecin. Ils furent
rejoints en roule par J. Réaurae et J. Piquet, qui
paient fait la traite dur;jnt l'hiver, le premier sur
les bords du lac Rouge, et le second sur le lac Pat-
çhatechamban. Epuisés de fatigues et de privations,
il# arrivèrent à Michillimakinac, le vingt-quatre
juillet. M. Kay partit pour Montréal et alla mourir
4p« suites de sa blessure, au lac des Deux-Mon-
tagnes, le vingt-huit août 1785.

Perrault continua le commerce des pelleteries
pendant soixante longues années dans le Nord
Ouest. Il avait épousé la fUle d'un chef influent,
gui demeurait à l'embouchure du Mississipi.

1^ célèbre historien des Sauvages, M. Henry H.
Schoolcraft, rencontra Perrault au Saut-Sainte-Marie,
v^rs 1828, et il en parle dans des termes fort élo-
fieux. C'était, dit-il, un homme bien instruit, d'une
grande urbanité, d'un jugement solide, d'une mé-
moire très-heureuse, ingénieux dans la mécanique.

Perrault passa tout un hiver à la résidence te
Schoolcraft, aûn de lui enseigner le français, qu'il
parlait fort correctement. A la demande de cet his-
torien, il écrivii quelques-uns de ses souvenirs de
voyage, que Schoolcraft traduisit vingt-cinq ans plus
tard sous Je titre: Indian Life in the North-West in
1783, et qu'il inséra dans son grand travail sur les
tribus sauvages des Etats-Unis i.

Perrault est mort au Saut-Sainte-Marie, le douze
novembre 1844, à l'âge de quatre-vingt-cinq ans.

rl^^fl?^*^' ,^<^<ï»''<w» a»»^ ProgpecU of the Indian Tribe$ ofiht
(cflitca i>Uita, vol. ui , p. p, 363 ot S&9i

^



JEAN-MARIE DUCHARME

La jolie petite ville de Lachine, sitnée sur le bord
du Saint-Laurent, à quelques milles de Montréal^
n'avait pas à la fin du dernier siècle, l'importance
qu'elle a prise depuis quelques années. Elle n'était

alors ni le foyer d'un mouvement d'affaires coosidé-
rable, ni le siège de plusieurs maisons d'éducation^
ni le lieu de retraite favori d'un grand nombre de
familles dans la belle saison. Une modeste chapelle,

quelques rares habitations, au milieu desquelles se
dessinait la magnifique résidence du gouverneur de
la Compagnie de la baie d'Hudson,—roi absolu, ^
cette époque, d'un vaste domaine et de millier» de
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sujets,—tenaient lieu de la belle église, du suj erbe
couvent, des établissements industriels, et des ^olies
maisons, coquettement échelonnées le long du fleuv ',

qui donnent aujourd'hui à cette villette un si agré-
able aspect.

En ces temps primitifs la plupart des habitants du
heu étaient de ces hardis voyageurs, qui, à périodes
fixes, quittaient Lachine, afin d'aller échanger, pour
le compte de la Compagnie de la baie d'Hudson, des
marchandises contre les riches produits de chasse
des pays d'en haut. Après plusieurs années do courses
aventureuses, les uns se fixaient définitivement dans
le désert, et les autres revenaient passer le soir de
leur vie au lieu môme où s'était écoulée leur jeunesse.
De tous ces intrépides voyageurs ou traiteurs il

en est peu qui soient plus dignes de mention que'les
Ducharme, dont Icj exploits sont restés, à juste titre
légendaires.

'

Le premier et le plus remarquable, Jean-Marie
Ducharme,-sur la vie duquel nous ne possédons
malheureusement que des renseignements ionom-
plets,—demeurait à Lachine lorsque les America ns
envahirent le Canada en 1775-1776. On fit auprès
de lui des instances très-vives pour l'engager à s'en-
rôler dans les milices canadiennes, qui se formaient
pour repousser les Bostonnais

; mais, à l'exemple
d'un grand nombre de Canadiens, il préféra d'abord
observer une stricte neutralité. Les autorités l'obli-
gèrent finalement d'endosser Ihabit militaire, et,
une fois au feu, il en prit bravement son parti.' A
la fin de la campagne, Ducharme fut convaincu
d'avoir vendu des vivres aux troupes américaines
puis condamné à un an de prison.

'
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Son emprisonnement terminé, Ducharme s'occupa
activement de la traite des pelleteries, qui avait
pour lui beaucoup d'attrait. Au lieu de se mettre
au service de la Compagnie de la baie d'Hudson, il

acheta à Montréal une quantité considérable de mar-
chandises, qu'il alla troquer à Michillimackinac et

dans d'autres comptoirs importants. Chaque année vit

s'agrandir le cercle de ses opérations, et, eu peu de
temps, il eut des relations avec la plupart des tribus

sauvages, dispersées depuis le lac Supérieur jusqu'à
la chute Saint-Antoine, dans le Minnesota. Ses ma-
nières engageantes, sa valeur éprouvée, l'étendue de
son commerce, lui valurent promptement l'affection

et le respect de ces peuplades.

A cette époque, toute la Louisiane, comme toute
la région baignée par le Missouri, était sous la dépen-
dance de l'Espagne, et les traiteurs étrangers n'y
étaient admis que sur la présentation d'un permis
qu'il n'était pas toujours facile d'obtenir. Ducharute
savait avec quel œil jaloux les autorités espagnoles
à Saint-Louis surveillaient leur domaine, mais il

crut, qu'à force de vigilance, il pourrait trafiquer

sans éveiller leur attention.

Espérant réaliser des profits considérables, il se
munit d'une grande quantité d'articles pour la traite,

engagea un certain nombre d'hommes pour l'accom-
pagner, et descendit le Missouri avec plusieurs canots
pesamment chargés. Contre son attente, les autorités

de Saint-Louis eurent vent de son entreprise, et

dépêchcrent à sa rencontre une bande de soldats

armés, avec ordre de s'emparer des hommes et des
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marchandises. Les soldats surprirent l'expédition
un soir qu'elle bivouaquait sur les bords du Missouri'A leur vue, tous les compagnons de Ducharme
prirent la fuite, à l'exception d'un jeune Canadien
et d un Sauvage, qui firent feu sur les assaillants.
La résistance étant impossible, Ducharme s'échappa
à son tour, avec les deux seuls compagnons qui ae
1 avaient pas abandonné, laissant entre les mains des
ravisseurs une cargaison valant quatre à cinq mille
piastres.

énnl'^'"''.
^"*

^'^'-T''^^' ^ ^' P«^^« relativement
énorme quil venait d'éprouver. Dans l'espérance
que ses représentations auraient un certain effet il
se rendit auprès des autorités espagnoles à Saiht-
Louis, pour solliciter quelque indemnité. Bien loinde 1 écouter favorablement, le gouverneur ordonnaqu on le conduisît en prison, où il resta un an. Pour
comble de malheur, les traiteur, espagnols, jaloux
<ïe son influence sur les Sauvages, représentèrent augouverneur que non-seulement Ducharme nuisait à

1' T\T'" '^"'l^
^'''^ *'°P d'ascendant sur les

tribus de l'Ouest. Ils intriguèrent si bien, qu'ils
réussirent, par de fausses représentations, à le fairecondamner à mort. On tenait peu compte, en ces
temps-là, chez les Espagnols surtout, de la vie d'unhomme, lorsqu'on croyait ce dernier capable denuire aux intérêts des gouvernants, ou d'un certainnombre de personnes influentes
Sans plus de formalités, Ducharme allait donc être

exécute. Instruit à temps heureusement du sortqu'on
lui destinait, il parvint à prouver que, plus d'une fois
Il avait arraché à la mort des Espagnols captifs chez'
les Sauvages, en donnant à leurs maîtres de fo tesrançons

;
cela lui valut la vie sauve, puis la liberté
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m
Une fois sorti de la prison, où il avait langui

pendant onze longs mois, Dncharntïe né fut plus
dominé que par un sentiment, celui de la Vengeance.
Il résolut de laver dans le sang des Espagnols le
cruel outrage qu'on lui avait infligé.

A son retour à Michillimakinac, il fit entendre le
cri de guerre parmi les Sauvages qui lui étaient
dévoués. Son appel trouva de l'écho depuis le lac
Supérieur jusqu'aux Montagnes-Rocheuses, et en-
viron quinze cents guerriers vinrent prendre les
armes sous ses ordres.

Familier avec leurs différents dialectes, il leur flt,

en termes émus et passionnés, le récit do ses malheurs,
et sut allumer dans leur cœur le feu de la vengeance
qui l'animait contre les Espagnols. Surexcités par la
véhémence de son langage, les Indiens deman-
dèrent qu'on les meni^ contre l'ennemi, et choisirent
pour leur chef le redoutable Match-é-koui, homme
d'une taille imposante, d'une bravoure à toute
épreuve, l'auteur probable du massacre de la gar-
nison anglaise à Michillimakinac en 1763.

L'Angleterre et l'Espagne étant alors aux prises, le

lieutenant-gouverneur Sinclair, de Michillimakinac,
vit cette entreprise d'un bon œil, et la favorisa autant
que possible. Grâce à son influence, quelques soldats
réguliers et bon nombre de Canadiens vinrent grossir
les rangs de la formidable expédition, que Ducharme
avait réussi à organiser.

L'expédition suivit d'abord la rivière des Renards,
descendit la rivière Ouisconsin, puis le Missouri'..

Aucun obstacle sérieux n'entrava sa marche et
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Bucharme prit ses mesures, à une certaine distance

sTx ma" nsa''
^'''' '^'""'' ^'"'''"^ '^ ^'''' ^' "^"st-

Si l'on en croit NicoUet \ la garnison de Saint-
touis ne se composait, à cette époque, que de cin-
quante a soixante hommes sous les ordres du capi-
taine Lebas, officier espagnol. Ce dernier avait corn-mande un fort, situé vers l'embouchure du Missouri,
à Belle-Fontaine probablement, dans les trois prel
mieres années de l'occupation du pays par les Espa-
gnols, et 11 avait été appelé ensuite à remplacer Fraa
çois Lruzat comme commandant de Saint- Louis
La place n'avait pour tout moyen de défensequ une tour de pierre près du village, sur le bord du

Mississipi et quelques palissades. Elle ne contenait
pas plus de cent cinquante hommes, tandis que l'en-nemi s élevait, selon les uns, à neuf cents guerriers,
et selon d'autres, à quinze cents.
En apprenant l'arrivée de ces farouches envahis-

mr!" A
\' Â?""'" "\!'' '"^""'^' incapables de prendre

part a la défense, allèrent se réfugier dans la maison
d Auguste Chouteau. Ceux qui restèrent à l'intérieur
des pahssades, se préparèrent, de leur côté, à une
courageuse résistance. Lebas occupa la tour de
pierre avec ses soldats; mais comme elle menaça
de^crouler après la première décharge, il lit cesser

^
Les défenseurs du fort furent vivement attaqués

par 1.S Peaux Rouges, dont les terribles huriements
Be faisaient entendre au loin. Le danger sembla
décupler leurs forces, et, après une lutte courageuse
lis réussirent à repousser les assiégeants. Ceux ci'pour se venger d'avoir été défaits par une poignée'

ï Hiatory 0/ Saint-Louia.
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d hommes, massacrèrent la plupart des colons qui
occupés à la culture de leurs champs, n'avaient pj
se réfugier à temps derrière les retranchements
boixante environ périrent, et treize furent emmenés
en captivité. Cette boucherie eût été bien plus terri-
ble, si Ducharme n'avait mis fin aux atrocités dont
les bauvages se rendirent coupables.
On rapporte qu'une fois leur vengeance apaisée,

Ducharme et ses compagnons, attendris par le nom-
bre de cadavres qui jonchaient la plaine, par le sang
qui avait coulé, pleurèrent amèrement sur la perte de
tant de vies, et reprirent, tristes et silencieux, le
chemin de leurs foyers.

Ce récit, que nous empruntons à Nicolet i et à
Reynolds «, n'est pas généralement conforme à la
version de l'auteur de l'ouvrage : The American WestD après cet écrivain, le lieutenant-gouverneur Sin
clair, de MichiUimakinac, aurait été le véritable insti-
gaateur de cette expédition, composée de quatorze
soldats et de quinze cents Sauvages; Ducharme aurait
fait connaître l'attaque projetée sur Saint-Louis, plu-
sieurs jours auparavant, le vingt-six mai 1780 à uonommé Quesnel, que le gouverneur aurait fait mettre
eu prison pour avoir répandu cette nouvelle • et les
villageois, occupés à la culture des champs voisins
se seraient enfuis, à la vue des envahisseurs, au
miheu d'une grôle de balles, qui atteignirent mortel-
lement im certain nombre d'entre eux, alors qu'ils
se sauvaient en criant Aux armes! Aux armes' Les
défenseurs de la place auraient repoussé les assail-
lants, par le feu de lours canons, les tenant à distance •

et le gouverneur Lebas aurait ioué un rôle plus que
^ Hintory of Saint-Louis.

* The Fionwr Hittom of nUnoit.
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suspect, en faisant enclouer quelques-uns des canon*
durant l'engagem. at et en faisant cesser le feu trob
vite, ce qui lui aurait valu son rappel immédiat.
Personne ne fut tu6 du côté des assaillants, ajouté

I auteur de The American Wen. Du moins, on ne
trouva aucun cadavre. Evidemment, ils n'étaient
pas venus pour faire le pillage, car ils n'avalent pas
nit^nie essayé, dans leur retraite, d'emmener avec eux
les chevaux et les bestiaux, qui erraient dans la prairie
Ils n avaient pas attaqué non plus les postes envi-
ronnants, où la résistance aurait été moindre et les
Chances de succès plus grandes. Leur seul objet était
la destruction de Saint-Louis, et cela permet de
croire que cette expédition s'est faite à l'instigation
des Anglais, et que le gouverneur Lebas était leur
complice. Ainsi, dit encore le môme écrivain s'est
terminée une attaque qui, bien dirigée, aurait pu
détruire la ville, encore à son berceau, et qui vu le
nombre de l'ennemi, et les dangers auxquels les
assiégés ont été exposés, était bien de nature â
laisser une pénible impression dans l'esprit de tous
ceux qui en ont été témoins i.

Reynolds n'est pas de cet avis. Cette campagne,
suivant lui, fut la campagne de Ducharme, et non
ce» 3 des Anglais. Geux-ci la favorisèrent parce qu'ils
étaienL en guerre avec l'Espagne, mais ils n'y jouèrentqu un rôle secondaire. Du reste, l'auteur de The
Amencan West avoue qu'il n'y avait que quatorze
soldats anglais dans l'expédition.
Quoi qu'il en soit, la terrible vengeance de Du-charme a fait époque dans l'histoire de Saint-Louis

et 1 année où eut lieu son expédition porte depuis lenom de « L année du grand coup, u

J Th» American JJ'ett, p. 817.
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Deux ans plus lard, Duchnrme fui condamné par
le lieulenant- gouverneur Sinclair à payer uno
amende de quinze cents botk-s do foin, parce qu'ij
était allé faire la traite dans l'intériour sans permis.
Un Canadien, Paul Lacroix, parti également saiiH
licence de Michillimakinac, fut condamné à la môme
amende « au nom du roi, » mais il refusa de h payer.
Il déclara que le roi demeurait de l'autre côté dç
l'Océan

;
qu'il ne croyait pas qu'il eût besoin de foin,

et qu'il était bien décidé, en conséquence, à ne pa»
payer l'amende. Le gouverneur Sinclair ne pouvant
mettre sa condamnation à effet, dut se contenter de
cette lin de non-recevoir.

Ducharme avait eu pour compagnons de ses
courses aventureuses un frère du nom de Dominique,
confondu avec lui par un historien de l'Illinois \
et un cousin, Laurent Ducharme, « qui tous deux
s'occupèrent activement de traite. Il retourna vers
1800 à Lachine, où il vécut du fruit do ses rudes
labeurs. Les ravages du temps ne semblèrent pas
ébranler sa robuste constitution

; car, dans ses der-
nières années, quoique sa chevelure fût aussi blan-
che que la neige, il était encore droit coniino un
chône. Il eut la douleur d'être frappé d'une (îôcitô

presque complète quekiue temps avant sa mort, qui
eut lieu vers 1803. Il était âgé d'environ quatre-
vingts ans.

Trois de ses fils allèrent aussi faire la traite dans
lOuest: Joseph, Dominique et Paul. Lyniun C.

' Tho rioneer ITittory of Illinois, by Jolin KoynoMa, p. 98.
• Voir l'apiHJudice.
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Draper, qui rendit visite à ce dernier à la Baie-Verte
Wiscoasm, en 1857, dit qu'il était fixé dans cet Etatdepuis à peu près soixante-trois ans, et qi.'il était â^éd environ quatre-vingt-sept ans. Dom nique, a^ent

ZZITT •'" '" ^--Montagne.,'se 'distin-gua dans la dermere guerre, en contribuant d'unemanière active à la défaite des troupes On colonel
Boersther, qui furent obligéesde se re'ndre, le vin"

e bord du lac Ontario, près de Niagara. Bref ces
trois fils de Jean-Marie Ducharme suLtse montrerdignes de leur brave et intrépide père.
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I.KS PIOKNIBRS DU WI8CON8IN.

rJ^^f^"^.^"".^''"^ * P"''"^' ''°^» '« t>*r« de BMory ofBroum
vounty, Wisconnn, un ouvrage qni renfenne beaucoup de ren-

^«^r^ ^ w'"' '^.' ^''°a<li«°« q»i '«reut les pionniers de cette

?Sf y»«'=°°"° : Augustin et Charles de Langiade. PierreGngnon et ses descendants, Charles Réaume, Jacques P»rlioret autres. Pour qui concerne les Langlade. l'auteur est tombé

laTn^o!î! T-^T'î.f ^T ^"^"^ '^^^ ""'^ »^«°» «•8°''lé«« dansla biographie de Charles de Langlade.
Nous reproduisons en entier la pièce suivante qni a étécommuniquée à madame Bella French par une arriôre-p^tite-mie de Langlade, madame Ursule M. Grignon :

fr p!1 t' "^^
^r»!»"!*'

^^«°rent ensemble dans leur vieil
fige. Ces bonnes dames étaient des mères pour presque

éZnr.'"*^'*""'' ? '" ««^--Verte. Toujours les voy^Z
dhS/^,'T «rf^^^'^^-^iH^nce par elles, car il n'y avaiipa.d hôtellerie à cette époque. Leur hospitalité était proverbialeet les naturels les considéraient comme des reines. Camé
annir'"- *'TVr*"'^"

dût garder le lit pendant les trente

i«mn» P 1 . v1*^'
^*' ''•'°'*' "^"^f^" dans cet espace detemps. Pendant l'Avent, la population se réunissait d'ordinairenne fois la semaine pour chanter des hymnes et les louanges du
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•pris le chaut et la pnère, un ropaa somptueux était servi ANo.,1. chacua allait lui rendre ««. ho.La!goV«TJ tibl^î

uo Langlade mounit eu 1818 «^ «.» J.\ i

"«"'«çs- Mme
8'éteignit ma g.and'mè,^ ' '

"" "'*^'' '^" °"^«"'bixj 1823.

Montra
*^"'-8"«"te se p«Çparaient aussi à partir pour

Butte-des-Morts. mais Bernard resta à la Baie-Verte «h il trempli plusieurs charges de conflance. ?elle „ue tlt dJ

nn seuîT/rH? 1' '^ T']T "'"'' "°^*°f' t"^'" «l» dont
Xrntfin *^* .^'"^ ^"^'^'^ Grignon.de la Baie-Verte) et

de tra?/r;
^°*"''"" ^"^°° «'"^*'»»»* '^ Kaukauna et sWupade tra te tonte sa vie Charles habitait Oshkosh • BantiàtePau et Amable firent aussi le commerce des peUeterie!

"^
'

d'IîfZSrr
^"'"' ^"*°°" ^* '^''^^"^'^ ^» *^'^"«. «" compagnie<l Augustin Gngnon, en 1801, Dans la guerre dn isi? n , i f

• !une co i j„„ ,, ,,^^^^^^^
^ ^^.^ ilfut n^tnml; ?ng "^^

insv uit et 11 ht <<lever ses enfants avec tout le soin possibleLu, «f le juge Lawe furent malicieusement vilipendL Deshommes do leur position auraient pu .5pou8er des femmes richeset „ elhgentes, mais ils avaient trop dlionneur et c^eut itreligieux pour abandonner leurs femmes et leurs enW,comme font plusieurs autres dans ce siècle de lum ères Fuces temps-là. on savak apprécier la vertu. Les cok,"s vivaient

KiTrutrsr• -^^- ^«- ^ettes^^eV;;:ïï
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di.^wXvr'î" V'f'"^ Partlc„HJ^rmno„t .InnM !« livre .1« raa-

SZ "•'";'••'•"-* ""« l'«<^«i" '!« «<i c.„u,Hmiti„„. .,„i no couvre

«t loH vertMH .l« Charle, .1., I^„gl„,lc, !« pio„„ior du WiJuuria!Ce pot'iijo «e toruiin.) pur la «taiico nul viinto :

Thu ruIioU of tho pwt ur« in «locay
;

AïKithnr iiooplo owns tlio Imul t.>.,lny
,And ori.r.v wharo »ho wdrd . progn^islou i |h tnutwTtMl

,

But Htill tt immo, luoHt ileur to moniDry i

Do hanjtUilo'H In iuiiI «vor moro wlll li«
A nnl.lc unnio by Hlntoiy's briKht RtiualH «iivod.

1L08 reli.iues du „a««.S diMpurainsoBt, un autre p.uiplo pos-e^do « «<,1 aMj.mrd'hui
; ot partout est «ravô lo »,ot • progr.WU rcMe cpcadaut uu u«m biou cbor à ,u,t;« «i»>„nir ; do La»'»ado«^ .-t,K..ra toujc,m> uu i.oblo uom sauvtî de l'oubli danales page» »« Ulautes do l'hiatoiro. •

II

CONCESSION DE L'EMPLACEMENT DE LA VnXE DK DmCQtT».

A tons couK qui les pr<<8ente8 lettres verront : Salut, savoir •

intoll d-Z:i?
-tuolle,ueut «a la ville do Saiut-Louia des

dotj^s -rsri,;:^"^""*
'"•"^^^•^•^ •-" ^«**« "^*« ^"'«

JZ!uZ ''"'"7"' "*
r'""'*^'*^"

""*••« "'•«l"-« '"""veuieut

m i/t • " """^ ''"" ^'^""'""' ''^ "'»••'« """""'58 do ce quDiiit, Bavoir !

nni« et confesse avoir ce aujourd'hiii vendu. rM6. qu tt<S d^s

ïë'dXl T '
-""'"r

•'* ^^'""^'^^ *'" «garantir de'«;.stox!

lutJ ;
."""""'• ''•VP""»'"«l"««. «^victiouH. substitutions etautres eniprchoments quelconques, au sieur AngustoChouteau

n<<goo.ant s.mdlt. ,Y ce pr^^sent acceptant aequ(?reur pour „ Jèsho.™ et ayante-causes, savoir une terre contenant soixantedoue m.llo trois cent vingt-quatre arpens de teie ensC
?a Te dti " '";" •?« Carondelet. ainsi qu'il 'est rp"eiÏÏpar le dr.ret do ce dernier, datd h la Nouvello-Orl.<nn8 le dix

ZX«"""
'""

"''''r'''
«l"atre-vingt.sei.,e. plac^ au bJs L arequôto par n.oi présentée au dit Sieur baron d« Carondelét. eî

23
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dont !• dite reqnAte et d6cnt« crAemm luentionn.*» ont Hé
S^S "^T r^**'?*î*

'^•' ^'''"'" ^"*""'« »«"'•"••'• '"IH'nteur du

î^^l .'.
' ^""'•"»n«- 1* ""««"to c«no«H8i..,. contenant envi-ron sept lieueii de front an MiH8i«,ipy 8„r tmi» de profondeur

à commencer ,lepui8 le» cAtes d'en hant de 1» petite riviftm
Maquanquitois. dans l'endroit oh ollo arrive au fle.ivo Mm^-Bipy jusquani côtes Meyquabinon«ue, dn.s l'endroit oh elleam vo ^^alement an dit aeuve Minsissipy : los soixante-^lou^e

^ïïîf n î
\"ifl^:'i"atro arp,M.9 do terre ven.lu8 par moi

susdit Dubuc au .kt S.eur Auguste Chouteau. seront limités et
pris ^commencer de la partie sud de ma dite oncession à lacote Meyquabinonguo. sur trois lieues do profondeur, et renion-

x»n*iï
"''®

ni'
nord. j,«q„-au parfait complet des dits soi-

Slt^rinî" "*"? ?"* vingt-quatre arpcns. et comme un«tablissement par moi formé et que j'occupe aujourd'hui setto,wera,t englobé dans les dits Hoixante-douzo mille trois cent
Vingt-quatre arpens de terre cy-dessus mentionnés et vendus

m^^n'fT'"' ^" *'"' ""^""^ présentes la juste quantité de
quaranto-deux arpens de front au Mississipy sur quatre-vingt-
quatre de profondeur au dit endroit do mon susdit établisse-

Tr^l''
7'/^""° *'^"" "^'"^ qnantité de qunrante-deux

arpens de front sur quatre-vingt-quatre de profondeur se trou-
verait alors de moins pour compléter les <lits soixante-douze
mille trois cent vingt-quatre arpens cy «icssus par moi vendusau dit feiour Auguste Chouteau. moi susdit Dubnc. je m'obligepar ces mêmes présentes do «aire liv rer les dits quarante-deux
arpens sur quatre-vingt-quatre de profondeur dans un autre
endroit do ma susilite concession, dont les dits quarante-doux
arpens feront front au Misoissipy, et les quatre-vingt-quatre
arpens seront en profondeur.

Nous, susdits Dubuque et Chouteau. convenons et accordons
de notre propre mouvement et volonté d'avoir chacun en par-
ticulier pleine et entière jouissance des dits soixante-douae
mille trois cent vingt-quatre arpens de terre cy dessus men-
tionnés tant pour les mines que pour la culture do la dite terrecy dessus vendue par moi. dit Dubuc. et acquise par moi susditChouteau, excepté néanmoins que iHoi. dit Dubuc, n'aura la
dite jouissance que pendant ma vie durante, m'obligaant de nevendre, transporter ni aliéner la dite jeuissanoe à qui que ce
Boit sous peines de toute nullité au dit droit d'exploitation desmines et culture de la dite terre par moi cy dessus vendue, eten faveur de la dite jouissance d'exploitations des mines etculture à moi accordée par le dit Sieur Chouteau pour et pen-<Unt ma vie durante

; tous les travaux, fourneaux, bâtiments.
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défrichemonts, etc.. par moi faits sur la dite terre retteront an
dil Rieur Climteau apri* le «lit ternie cy ùtmu» mentioané d«ma vi« durante, aiin que le dit Cliouteau m» huirset ayants-
caHM en entre en pleine et paisible possession, et en jouisse
comme de chose li lui apparteuaut après mon dôoim.
Cette pr<^8onte vente faite par moi Dubuo pour le prix e^

ommededix millo huit cent quarante-huit piastres et soixaut«
Bols, que par ces présentes je reconnais avoir revu com^itant
des mains du dit Sieur Auguste Chouteau, et don', par ces
pr^îsente» je lui donne pleine et entière quittance ut d<;<iharge,
voulant en faveur du dit payement que le dit Sieur Chout«>»ii
entre en pleine et paisible possession du susdit terrain dès ce
jourd'hui. et Ci jouisse lui ses hoirs et ayants-cause comme de
chose ù. lui appartenante, me dïîmotant et désaisistant de la
susdite quantité de soixante-douze mille trois cent vingt uatre
arpens do terre ey dessus mentionnés en favcuriiu siisditWe-
mentde la somme de dix mille huitcont quarante-huit piastres
et soixante sols par moi revus «es mains du dit Sieur Chouteau
et sans (,ue mes héritiers, exécuteurs ou aflministrateurs pnis-
sent on aucune manière rappeler de tout ce qui est cy dessus
mentionné et stipulé. Car ainsi a été convenu et accordé pro-
mettant, etc., obligeant, etc., renonçant, etc.
Fait ot passé en la ville do 8aiut-L..uis des Illinois, le Vinirt

octobre do mil huit cent quatre et la vingt-neuvième année de
1 inuépeudance américaine.
En fol do quoi, noua susdits Dubuque et Chouteau, avons

signé les présentescn présence desSieurs Marie-Philippe Uduc.
grrffler. IJcnianl l'ratte et Manuel-Gonzalez Moro. ot aussiapposé notre sceau le Jour et au que dessus; les mots refoi^ro-
quemmt et de la vingt-trois et vingt-quatrième lignes rayés nuls.

•M. P. Lf4)itc,

• M.\NL.-GoNz. Moro,
« Bkknaud Pkattk. .

• Auguste Choutbau,
j. dubuqus.1

III

ACTE DE CESSÏOIf DE TERRES DES SAUVAGES.

««îî«T"il--""
*^" ^'"'?' **''"'' '"° ""^^K" Thedocumeniary W»-to,y of J(.«co„,m, a inséré un documrtjt fort curieux /c'estun acte de cession de terrcN, consenti par les Sauvages enfaveur de Dominique Ducharme. Ce document, signé à la
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in«dendienno indiqué let. mojt,n» que prenainnt parfois l«itrniteurB cuna«li«n8 pour aoqnévit les titres des torroH des 8i»«.
vuges. Coim/iiHsunt la pn^«ion des ei.f.ints do» Loin p,n,r l'e«u.
de-v,e CCS t.a.teurs obtenaient sou .ont doH eonceH^ions con-
md^^rttl.ies do terre», moyennant quel<!iios buriln .l„ rlium ;niuiHces eoucesNions n'ont 6té reconnues ui pur les ttutorit<5ii
aiifflniHeH, ni par le gonvernenient aniérieaui.
Quant aux terrains mentionnas daim le <locnment ci-dessous,MO parait p«s„„e Domlui.,ue bnchartne oit jamais fuit, valoir

m. fn.n> Paul I ucharmo. rdclama des ant..rit,-.H «morioainos
nio<ît..„, ,»,do H,, «„„» quarante arpent..

.
, ni ho trourait auPortn^, du Grand Kakalin. pr<;tendant qne le pro.uior il avait

occuiK^ cesterrams et les avait mis on onlturo; n.ais n'ayantpu fournir une pi'euve satisfaisante, sa r<^clamation fut rojotée.

«En nul sept cent quatre-vingt-troi/e, furent pr(^Hent8 Wa-b.8p.no et le T..bao N«ir. lesquels ont voloutain'.nont «Im .
do„n<S et C6A6 à Monsieur Dominique Duelu.rme. depuU ohaut du portage do Caeali. jusqu'au bout de la l'n.irie ,l'eub.w Sur quarante arpens do profondeur. Lesquels vendeurs r««ont trou vos contons et satisfaits pour doux barils <lo UumB« ,u do que., ds ont fait leurs marques, lo vien.v Uabia^y uô<Stant aveugle, les Témoins ont fait sa marque pour lui.

•J ITAnnisov î
Marque do Wablsipino

« Lamukut Macaulay. f
Témoins. » l'attribut do l'Aigle.

• Marque du tabac noir.

,i„'.^"
«"""''""""*" "^''"* ^*^°'*™^ «ï"'"" »^'«i«»^ tt"'«l droitdans le Portai., ont ve.ulu aussi jours lu-^tentions. .t gaSdo tous troubles. Ont accepté ,M,ur leur part, cinq «abnsieRum, losquel. se sont t«U,v<^s contents et satisfaits

• fcu foi do quoi ont fait leur maniue.

L'Aigle.
« S. HiUtKisoN. i Témoin.

• Eo oa mes Son lila;

« Chc mus Bitte.
« L'Aigle et le Castor. »
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155, 157, 160, IGl, 231, 259,

212, 205, 320. 342.

Anglais, les, vl, vlll, xill, xxxil),

44, 46, 47, 49, 5 1, 55, 56, 50, 60, 63,

112, 113, 2n, C78, 282, 285,

287, 280, 800, 348.

Angletewe, 11, 75, 138, 143, 148,

170, 171, 172, 821, 315.
Antaya, Pierre, 240, 243.

Arbre-Croche, 53, 60, 79, 80, 81, 186.

Arnaud, P. Jésuite, x.

Aubry, Jacques, 268.

Baby, Antoine, 276, 277, 278, 279.
Baby, Daniel, 290.

Baby, François, 276, 270, 290.

Baby, Jacques Di-.péron, 275, 292.

Baby, Jacques Dupéron, nis, 280,

290,292.
Baby, Jacques, de Ralnvllle, 275.
Baby, Louis, 276, 277, 278, 279.

Baby, Pierre, 290.

Babyj Raymond, 27t.

Baie-Verte, xiil, xxx, 5, 7, 8, in,

19, 44, 45, 02, 65, 60,68, 83, 86, 87,

88, 89, 90. 82, 94, 96, 97, 09, 107,

125, 12fl|l27, 128, 132, 133, 134,

137, m, 140, 141, 15.% 154,

170, 171, 172, 174, 186, 189,

190, 195, 210, 215, 217, 218,

219,220,227,388,851, 3ÔZ

Bailly, Alexis, 299, 824.

Baugy, Louis-Vital, xxxlv.
Beauchemln, Jacques, xxv.
Beaujeu, de, 12, 18, 19, 23, n3, 03, 96,

102, 103, 215, 277.

Beaubien, François, x, xxv, xxvl
Belllslme, Alexandre, 250.

Bcltraml, J.-C, 175, 240, 251, 256,

259,293.
Blgson, Jean-Baptiste, xxv.
Blanchet, abbé, xxi.

Bolvln, Nicolas, 88, ir5, 136, 15«,

161,165,173,-65.
Bouchard, Edouard, 2es.

Bourassa, atobô, xviv.
Bourassa, Charlotte, 91, 94, 95,

101, 102, 103.
Bourassa, René, 10, 9.1, 92, 108.
Bourdon, Jean, vlii.

Bouthllller, François, 135.

Braddock, général, n, 13, 15, 10,

17, 18.

Brlsebols, Michel, 82, 135, 101, 165,

171, 173, 191.
Brunet, Jean, 187, 20», 209.

Burgoyne, général, 10, 17, 42, 72,

70, 7\ 76, 77, 78, 79.

Butte-des-Morts, 1, lil, 100, lOl.

Cadot, Louis, 118, lis, 120, 121, 123.
Cadot, Michel, 115, 110,117, 119,1,50.

Cadot, Jean-Baptiste, OS, 103, 105,

laa.
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Cahokln,xl,xx,x.xvlll,U7.m
ais.

Cillfornlo, XVII, xxlx.
•

Cunudn, VI, xvi, xvlll, xxvll

7!>.H12S.170,21;).2W.2!.7;

Canmiions- Français. le«, v, vl
fV.V<o..u...2.H.'io.&s.r,9.o.;

7-% -a K7. 02. ftS. 100, 101 ino

103^noi4..i,5o.i.,i.j5iS
17', 171,17(1. 177, 18.'5,2W
2»S 214, 21,-5,218,282,2*1

2W, 200, 2(i7, 274, 281,

n«„ j. 281,329,312.'
CnnndlpiiK.fmnçalM,
-Interprôtos ,iu gouvernement

iiniôrlcaln, 204, 205.
CnnnrtlPn8dlaUalo.Verte,87.88
Canadiens A la l'ralrlo - du.
/-. .. Chien, 173,
Cana.lle.1. a MlchllUmaklnac

r,xn„^. "^ ^"1' 102, lo;{.
Canadiens CtabUs au D<5frolt eu

Canadiens établis dans l'Orô^n

cardinal, xxiv, XXV.
''"^ """''

Cauclion, Joseph, xv
Chapuf, Stanislas, 215.
Clmrbonneuu, Toussaint, 325,828.
Chartres, fort do, vili, xi xu.
Chicago, vlii, xvl, 175, 2i;j, 211,

r>i ,
215, 217, «31,

Chouteau, Au-uate, 215, 217, 25(
^'^'', 2JO, 316, 353, 35 1,

355.'
Chouteau, Auguste P., m
<• houteuu, Gabriel S., 260
Chouteau, Henri, 260.
C hout. au, l'iorre, 217.
Chouteau, Seré, 260.
Cloutlor, Huniuol T, 201
Compagnie américain; de hel-

rn.„ '"''^'^206,211,298,321.
Compagnie Columbla de /ou.'.

^ rures, 297 l'Ai
Compagnie de la buled'Hudson.'

^iv, xxlv, 118, iftî, 210^ 297,

«X^ 311, 31i^ 34a
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!•>-, 81 N .il I, .iKi, ..U7 .„,, g^ ;
Controc.eur.M.de,i77. "" "•

Cooper, Ke„i,„oro, xxxv 2S1
Corbl,Vo.d..,»I,22. '^^•

Coquur,c..o.j,,,yn
Courtois, François, xxv.
^'<5pe!iu, xxxlv.
Crétin, Mgr., 20«.

Davis, Jefferson, 20'l 210
l>oJean, Philippe, 2S8- '

JJo*ners, abbc, xxi.
Dempulles, xxix,
Dosnoyers, Fran'çcis, 2)5.
^ôtrolt, Vil,, xlli, 4, ',4, ",,

,,, ,.

'"•f'«t-f^'«'.i^->,m'iS
lo«, loi, 102, 171, 177, 179,

'^h 280, 2S1, 28.', 283,

l^iCson. Robert,^S Sîf:?

l>«menee;.!';SS'''''^'^
Douect, Charles, xxv.
Draper, Lyman C, 2, 1 4 350
Dubuc, Joseph, XV, xxxix
Dubuque, Augustin, Jean, No I,

n.j,, .
l^'erre, Hornaln, ,».

Dijfuque, Julien, 147, 21 1. 2;^ 2 a
^ ,

8W> '^1,353, 35 ulii.Ducharme, Dominique, 15^ 319,

r> 3J0. 350.Ducharme, Jean-Marle, 3.1, 369.Ducharme, Josepi,, mo.
Ducharme, Laurent, 47, .i9. 103;

Ducharme, Paul, 310, 35a''^'^

^*^'

Dufault, Louis, 209.

DuflotdeMofr.vs.xxl,xxxl.
Dugas,Oull"nunie, 324
Du Jttunay, P. jé.ulte, 6, 10, ^
D«Lhut,vl.

'^^«^'«^101.

Dumas, 18, 19, y, 277, 278.
Dunand,U<5v. P. Joseph, 101,186.
Diique8ne,fort,vlll,l9,20,21,277,

27.-\ 270.
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KtfttMTtUs. vlll, 05. 121, ];iK, 11!,

l";i. 171, 17L', J7;i, 177, m, IVL
»W,1!I1.L.;m,2.,,-,,2W,2,V(,250,

aïO, 2(1;), au, 2(15,2(17, 271,

m, m, 2!»H, 2!)!», ;i(X),

,,,,, .

«11. '!!«,,122, 3 10.

'-therlngton, Uonr^o, u, ir,, i»
•17, M, 51, Û2, M, 5«, (i;î, 01.'

''''iraïul, Mgr., xxlv.
'•'»rlbniil(,AI<.xHiuIro,

.-iSfl,:»)

l'"'i'-llm(ilt, JJarlliciomy, «(Kl
''"iii-llmnlt, Iiiivid, ,32(».

'''iii-ibiiuit, Krnlllo, ;î2().

'•'«rlbHUlt, Je,m - Haptisto, IH,,

i.> ,,
^^'7, 2))l), 30)), 33i'

f-Viril.ai.it,
,)||vi,.r,;i27

!;"''""»"M'<^I"fîlo, S2;(, .121.
Fnucon Noir (iJlackilawk),

11,7,

P-eatlierstonouBh, a .^^''10; SJ"
J"". 200, 202, 203, Jioi'Magot, Mgr., xx.

KolIoH-Avolno^, loH, MO, 155.
HOIKj-dlI-LHO,

117, *«).
^'«""Igny, Joseph, m.
""'""«o,vll, X, XI, xll,,3,4,„,26

2<'-4.'î,l(i, 71, 1(J(I, l/,3,

t,. ,
27.5, 280, 300.

iM-anchOre, Gabriel, MO -^y/
t'rCinont, J.-c, 227, 300.'

"

361

(Irlgnoii, Haptlsto, 352.
fi'-iKiion, Homard, 352.
<l'-lKiion, Oharlen, .V.a.

""•iKiioii, David, ;«2.

<;>-lunon, Mlppolyte, 215.
"rlgtion, LoiilH, 352.
(Jrlgnoi), |'„„|_ ,^52.

(îrlgnon, Pierre, H(|, h8, sn, Ofl, 07,

,.,,
ï-l^, MO, aîl, .352,'

'"Isnon, Kobort, ;I52.

"rignon, TTr.snlo M., 381.
Oiir.rln, Vital, ,311.

Onllbault, abbô, l'iorro 114
'liilllory, AiHoliio,5.

Oaltler, abbé, 329.

Oasiiler, Régis, m.
Gaultier de Viorvllle,.--,, 14,70, 71,

«Cre,AmnbIe de, 15,31,82

'^'^'

Giard, liasUe, 210.

«Irard, Marc A., xv,
«odefroy, 12, 282.

<iouln, Charles, 282, 283
<;r„„di„, Kranfois,298.

•gnon,Amable,5,li)2,352.
Orig.um, Augustin, 1,2, 4, 0,8,12,

lU9,72.1,,9«,m,j3l,Ml,',5,
155, 150, 213, 215, 220, 352.

Il'nnelln, Louis Charles, 15, S4.
"Huranne, K. Duvergler de,

ITennopln, P. r6oo\\H, 12^"^'"'

Tcnry, Alexandre, xxxllli m, 5;,

^% 50, 57, 58, 5», ei, ,«, um,

Tr ,
J"". m, 112,113HndRon, baie d-, vlll ix

iforon, lac, x, 4, ,50, lOrt, 152, m.
HiirouH, let-, 280, 287.

Ibcrville, vlll.

l'llm.ls,xl,xll,xvl,xxxlv,xxxv

127, l;m, 210, 287, 20,3, 3,37, 3,38'
Jowa, xvu, 212, ^10, aw, ^50, 2()I

2«», 272, 271, 2»o!

/onieray.s, delà, Ix.
Jogiu'H, p.jcsuite, vil.
•Tollot, Louis, vil, XXXV.
Juneau, Bonduel, François, K„.

gCiie, Louls-Amable, Hen-
flotte, Mathlldc et

, _ Isabelle, 2,'17
.luneau, François, 210.
Juneau Paul, 20(.

Junean, Halomon, ko, 21,3.

Kankakl, xvl, 813, 314.
Koskaskla, xl, xll, xx, xxvlll,

111, 1(«.'
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Keatlng, W.-H., 17-1, 20S, 303.

Kent, duo de, U5, 310, 312.

Kinzle, James, 215, 217.

La Biche, lac, Ix, xlv.

Labothe, François, 321.

Lachapeîie, Théophile, 204.

Laclèdo, Pierre, 247.

Lacombe, abbé, xxlv.

Lao-qul-Parle, xvU, 147, 200, 29l.

r «» ,- „ 299, 300, soi!
Laflôche, Mgr., xxlv.
Lafram boise, Alexandre, 215.

Lalumlôre, P. Jesalle, xxxlx.
Lamothe-Cadillac, vlli.

Lamy, Mgr., xxxlx.
Landry, Joseph, xxv.
Langovln, Jean-Baptiste, 90, 88.

Langlade, Augustin de, 4, 5, 7, 46,

65, 66, 103, 108, 351.

Linglade, Charles de, xxvlU,
l-10;i, 104, 114, 137, 149, 150, 351,

Langlade, Charles, flls, 05.

Langlade, -rlotte Catherine,

04.

Langlade, Domltllde de, 5, 89, 90,

, ^ . Hf'6, «52.
Langlade, Louis de. 95.

Lapolnte, Pierre, 172.

Le Camarade de MandevllIe.vU.
Leclerc, Antoine, 194, 263, 274.

Leclerc, François, 267.

Leduc, A. D., 205.

Lefebvre, Jean-Baptiste, 333-5.

Lefranc, P., Jésuite, 107.

Levasseur, Noël, xxvill.

Lévls, de, 27, 28, 2!), 30, 31, 32, 35.

Llgnoris, de, 18, 24, 25, 278.

LUUers, comte de, 208.

Long, major, 174, 297, 325.

Loras, Mgr., 205,

Louisiane vil, xvl, xxxlv, 36, 114,

240, 250, 255, 259, 260, 343.

MacKay, James, xv.
MacKny, colonel, William, 151,

152, 153, 155, 156, 158, 159.

MacDouall, colonel, 151, 152, 158,

15w.

MacKcn/.le, sir Alexandre, xxv.
Malhlot, R.-K., xxxlv.
Mallet, Edmond, xxxlx.

Mallot, Jean-Baptiste, 265.

Mallet, Ville i\ 265.

^Canllubii, XV, xxlv.

Kry, Pierre, x.

auotte, P. jésulte,vll,xxxv,6.

-arsile, Révd. M., xxxlx.
Murt'n, Morgan L., 174, 220, 2a5.

Mathé, Jacques, 104, 264.

Mônard, Pierre, xxxlv, 103.

Mendota, 295, 290, ;M7, ,'i24, 326, ;«7.

Ménomonls, les, 8, 70, 88, 93, 126,

138, 190, 215, 217, 227.

Messager, P. Jésuite, Ix.

Mlchlgan, x, xvl, xvll, xxx,xxxv,

3, 4, 53, 57, 60, 80, 81, K% 89, 07,

134, 141, 153, 163, 176, 1T7,

178, 288, 324.

Mlchllllmnklnac, vlll, xU:, 3, 4,

5, 6, 10, 17, rS, 24, 26, M, 36, 38, 44,

45, 40, 47, 48, 49, 51, 53, 54, 58,

60, m, (!1, 62, 03, 61. 66, 67, 68,

69, 82, 8;^, 84, K% 86, 87, 80,

91,02,93, 107,108, 110,111,

114, 127, 138, 139, 148. 140,

150, 151, 152, 151, 157,

159, 171, 172, 218, 285,

318,314, 317, 319,322,

324,338,340, .343,

345, 347, 349.

Mllwaukeo, 2, 69, 80, 204, 218, 214,

218, 219, 220, 221, 222, 2'2;î, 224,

225, 226, 227, 228, 230, 231,

232, 234, 2;î5, 237.

Minnesota, xvl, xvll, xxvill,

xxlx, xxxlv, 138, 146, 1 1, 20.5,

206, 211, 293, 204, 207, 21(9, 300,

304, ,305, 39.3, 324, 32!), 331, .343.

Mlsslssipl, vil, X, xl, xil, 8, 25, 60,

70, 138, 152, 160, 169, 178, 190, 197,

208, 211, 242, 341, 24.'), 2((1, 247,

257,261, 266,268, 270,272,

273, 297, 200, ol8, 323,

824, 325, 327.
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Missouri, Ix, x, xvl, x::, xxxlv,
XXXV, 111, 151, 20.1, 'M), 2a), 210,

a)i,;t2,3, 320,327, ;ii;t,!)H

815,316.
• Monotiguhôla, 12, 13, 15, 17, 2.';, ai,

41, 12, 2H0.

Montagnes UochousoH, v, ix,

xxll, XXV, xxxlv, 2(t,

.'WX), 326, 315.

Montcalni, 21, 22, 24, 2», 27, 2H, 2)).

32, 3r,, 40, 11, 13.

Mor.trôal, xxlv, 21, 23, 37, «5, 8,%

89,91,1(5, 108,112,12'!, 12», 137,

140, 14S, 152, 172, 278, 27i),

313, 3;W,3 lu, 311, 3 i;i.

Morlgeou, xxlll.

Nadoiiu, Hylvaln, xvil.

Nicolot, Jean, N., 2!«», 300, 310.

Nolln, Augustin, 150.

Noiln, Jean-Haptlste, 115, 110,

149.

Nolln, Louis, 18,1

Ohlo,vlll, X, xvli, 11, 12, 13, 25, 246,

278.
Orôgon, xill, xxxi.
Outaouais, les, 5, «, 7, 16, 2;^, 52, 00,

62, W, 71, 00, 05, 1 19, 151,

193, 207, 206.

Ouinôbagons, les, 70, 71, loi, 192,

193, 194, 272, 200, 319, 321.

Palemourgues, abbé, J. A. M.
273.

Parkman, Francis, 48, 58, 60.

Panet, Jean-Claude, 32.

Paquet, Pierre, 192, 19,3, 194, 204,
Pôoria, vlil, 205, 200.

Perrault, Antoine, 250.

Perrault, Jertn-Bfiptiste, 337-;j40.

Perrot, Nicolas, vl, 100.

Petit-Canada, xvil, 321.

Petltot, abb<5, vil, x, xiv, xxv.
Peyster, 17, 49, 07, 68, 69, 70.

Pllie, Zôbulon M., 188, 117, 217,

248, 219, 29.Î, 31".

Piquet, Josepii, 115, 110, '.m.

Pontlac, 11, 40, 18, 112, lis, l(»7,

281, 282, 28.3, 2SI, 28.5, 28(1.

Porller, Jacques, 87, 88, 98, 125,

120, 135, l.'i7-UI, 295, a51.

Porller, Jean-Jacquos, 1,'«».

Porller, Louis n., 141.

Potliler, Toussaint, 118, 119.

Potouatonils, les, 193, 207, 29<l, 31,5.

Pralrle-du-("liion, xlll, xxlx, xxx,
82, 83, 85, 80, 1%, l.'iO, MO, 117,

151, 1.52, 1,5.5, J50, 1.58, 1,59, lfl;j,

16.5, 100, 107, 109, 170, 171, 172,

174, 175, 176, 179, 181, 1S4, 18,5,

180, 187, 189, 191, 192, 193,

196, 197, 199, 201, 203, 2lil,

205, 206, 207, 20S, 209, 210,

211,210,217,210,212,21;!,

219, 267, 295, 31», 320,

322, .323, ,338.

Prairie-du-Uocher, xi, xll, xx.
Provençal, Louis, 298, 290, 30,5-

807, 320.
Provencher, Mgr., xv.

Puants, les, 149, 155, 188, 249.

qutibee, 16, 25, 108, 111, 121, 115,

110,160, 16;^, 172,2:19,

280, 28», 310, 3,37.

Qupret, Pierre, 1.5, 82, 83, 81.

Halinbault, P. Jésuite, vil.

Rainvlilo, Joseph, 1.58, 293, 301.

Uiivoux, abbC', xxxlx, ,329, ;!;!1.

Réaume, Charles, 87, 12,3, 351.

Reclus, xxvlll.

Renards, les, 171, 101, 212, 21,3, 245,

216, 247, 249, 251, 252, 257, 2,58,

250, 208, 269, 271, 28.5, 31.5, 31».

Renarde, riviOre des, S, 17.3, 17,5,

191, ;M5,

Repentigny, de, 29, 30, 31, 9.!, 10.'!.

106.

Richard, abbC, (labrlel, 177, 178,

179, 180.
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Kolette, Charles Frédéric, 1J4,

160, 161, 162, m, m.
Kolette, Hlppolytc, H4, 20(1.

Rolette, Joseph, 88, l;«, lai), 1(3,

211,311,322.
Rolette, Joseph, fils, 211.

Rolette, Laurent, H4, 200.

RlvICre-Rouge, xlil, 165, 160, 182,

183, 184, 185, 207.

Rocheblave, Phllppe de, 15.

Rousseari, Pierre, 295, 318.

Roy, François, 333.

Royal, Joseph, xv.

Sacs, les, 155, 160, 245, 246, 217, 249,

251, 259, 265, 268, 269, 271, 28.5,

Saint-Amant, M. de, xxxiU.
Saint-Antoine, chute, xvli, xxix,

Haint-Bonlface, 182.
^^' ^^^'

Saint-Denis, Basile, 333
Sulnte-Oenevlôve, xil, xxvlli
Saint-Jean, Jean-Baptiste, 333.
Saint-Joseph, vlli, xil, 38, 44, 60,

62, 81, 148, 324.
Saint-Louis, vili, .^11, 91, 114, 156,

171,181,184,185,180,1 ,,198,203,

209, 210, 214, 242, 245, 248, 254,

255, 267, 319, 323, 338, m,
344, 346, 347, 348, 355.

Saint-Luc, de, vil, 16, 73, 74, 75,

77, 78, 79.

Saint-Lusson, de, 105, 106.

Saint-Paul, xvli, xxix, 206, 214.
Saint-Philippe, xi, xil.

Saint-Pierre, 205, 300, 318.

Saint-Vraln, Félix, 267.

Salaberry, 311, 312, 313.

Saskatchouan, Ix, xlv, 90, 113.

Saut-Sainte-Marie, vil, 65, 105-

115, 117, 122, 149, 158, 340.
Sauteux, les, xxiv, 5, 50, 55, 67, 60,

65,71,107, .'12,117, 149,151, 155,
19.3, 249, 267, 285, 296, 302, 318.

Schoolcraft, H.-R., 251, 256, 258,

334, 340.

Seré, Pascal, 320.

Slbley, H.-H., xxxix, 311, 324,

Simonin, Louis, xxix.
Sioux, les, 4, 26, 71, 1J7, 149, 155,

185, 249, 2S)3, 294, 295, 29fj, 297, 298,
299, 307, ;J14, 315, 316,318, 319,

321, 32i, 326, 327, 329, 330,

Smedt, P. de, xlx, xxll.
*"'

Snelllng, fort, 253, 297, 302, 322, 329.
.Soullgny, 5, 14.

Supérieur, lac, Ix, x, 106, 112, 227,

334,343.

Taché, Mgr., xv, xxiv, xxvl.
Tanguay, abbé, xxxix, 245.

Tassé, Elle, xv.

Thibault, abbé, xxiv.
Thibault, Joseph, François.. 274.

Tiaverse-d«s-Sioux, 298, 299, 305-

Tro.'.tier, Michel, 4.

'^'''

Vancouver, xlil, xlv.
Vaudreuil, de, 21, 23, 27, 32, 36, 87,

il, 278, 279.
Verendr.ire, sieur de la, ix, x, 23,

Verne, ce mte de, 208.
^"^ ^'

Vlau, Jac lues, 215.

Viau, Jos( phte. 236.

Villeneuv j, Daniel, 5.

Vincennei
, xil, xxvlii, 81, 125, 216.

Volney, x;:vii.

Washington, 178, 19», 210, 256, 269,

271.
Wlsconsin, xvl, xvli, xxl, xxxv,

1, 8, 99, 100, 127, 138, 1,39, 140,

173, 175, 204, 209, 223, 224,

227, 232, 234, 237.
Société historique du, 1, 2,

174, 237.
Wolfe, général, 27, 28, 32, 43, 144.






